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Avis de Publication 

M. le Président du Conseil départemental certifie que: 

le Recueil des Actes Administratifs (RAA) n° 2019-28 - Registre des délibérations de la 
Commission Permanente du 26 août 2019 (n° CP-2019-0502 à CP-2019-0592) a été publié ce 
jour et qu'il a été mis à disposition du public pour.consultation dès aujourd'hui: 

au Conseil départemental de la Haute-Savoie 
Bâtiment des services départementaux 
1, rue du 30ème Régiment d'infanterie - 74000 ANNECY - Tél.: 04-50-33-50-00 

pour une durée de 2 mois à compter de la date de publication, 

aux Archives départementales de la Haute-Savoie 
37 bis, avenue de la Plaine - 74ÔOO ANNECY - Tél.: 04-50-66-84-20 

sans limitation de durée, 

sur le site Internet du Conseil départemental : www.hautesavoie.fr 

toutes les délibérations de cette séance ont été télétransmises en Préfecture 
le 27 août 2019 et sont exécutoires à compter du 29 août 2019, date de publication. 

Les délibérations publiées dans ce document peuvent faire l'objet d'un recours devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de 
publication. 

Liste des actes publiés au cours des deux derniers mois: 

29-08-2019: RAA n° 2019-28 - Délibérations de la Commission Permanente du 26 août 2019 

21-08-2019: RAA n° 2019-27 - Arrêtés 

07-08-2019 : RAA n° 2019-26 - Arrêtés 

24-07-2019 : RAA n° 2019-25 - Arrêtés 

10-07-2019: RAA n° 2019-24 - Arrêtés 

04-07-2019: RAA n° 2019-23 - Délibérations de la Commission Permanente du 1"' juillet 2019 

Avis affiché ce jour dans les lieux indiqués ci-dessus et mis en ligne sur 
le site internet du Conseil départemental (www.hautesavoie.fr) 

Fait à Annecy, le 29 août 2019, 

ent du Conseil départemental, 

du Service de l'Assemblée, 

hautesavoie.fr 
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http://www.hautesavoie.fr/




 
 
 
 
 

Les délibérations sont classées par numéros d'ordre croissant sur la base des quatre derniers chiffres. 
 

En vue de faciliter la recherche, le sommaire récapitule autour des thèmes ci-après  
l'ensemble des délibérations et indique leur numéro d'ordre. 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

Séance du 26 août 2019 

 
DELIBERATIONS N° CP-2019-0502 à CP-2019-0592 

 
 
 

ACTIONS MEDICO-SOCIALES 

 

  POLITIQUE DE LA PROTECTION DE L'ENFANCE  
CREATION ET FONCTIONNEMENT D'UNE MAISON DES ADOLESCENTS (MDA) SUR LE BASSIN ANNECIEN 
PASSATION D'UNE CONVENTION CONSTITUTIVE CADRE GENERAL DE COOPERATION AVEC PLUSIEURS PARTENAIRES 
ET D'UNE ANNEXE SPECIFIQUE A LA CONVENTION AVEC LE CENTRE HOSPITALIER ANNECY GENEVOIS (CHANGE) 
FIXANT LES MODALITES DE CONTRIBUTION DU DEPARTEMENT A LA MDA 
VERSEMENT DE 2 SUBVENTIONS AU CHANGE 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0567 

   
  POLITIQUE DEPARTEMENTALE DU HANDICAP  

PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION DES FAMILLES DE TRAUMATISES CRANIENS ET DE 
CEREBRO-LESES DE HAUTE-SAVOIE FIXANT LES MODALITES DU PARTENARIAT, ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION ......   

 
0514 

   
  POLITIQUE DEPARTEMENTALE DU HANDICAP  

PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES PUPILLES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC 
(ADPEP 74) ET LA DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE EN HAUTE-SAVOIE 
(DSDEN 74), FORMALISANT LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT AU FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF ULIS DANS 
LES COLLEGES DE HAUTE-SAVOIE 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A L'ADPEP 74 .........................................................................   

 
0564 

   
  MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME D'HARMONISATION DU SYSTEME D'INFORMATION COMMUN AUX MAISONS 

DEPARTEMENTALES DES PERSONNES HANDICAPEES (MDPH) 
PASSATION DE L'AVENANT N° 1 A LA CONVENTION RELATIVE AU PROJET DE DEVELOPPEMENT ET DE DEPLOIEMENT 
DU PALIER N° 1 DUDIT PROGRAMME AVEC LA CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE ET LA MDPH 
74, EN VUE DE REPORTER LA DATE DE COMMUNICATION DES LIVRABLES ET CELLE DE LA FIN DE LA CONVENTION .......   

 
0513 

   
  POLITIQUE DEPARTEMENTALE DE LA GERONTOLOGIE 

RENOVATION DES SALLES DE BAIN DE LA RESIDENCE AUTONOMIE LES ROCAILLES DU VERGER A LA ROCHE-SUR-
FORON 
PASSATION D'UNE CONVENTION FINANCIERE AVEC LA SOCIETE HALPADES ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0565 

   
  POLITIQUE DEPARTEMENTALE DE LA GERONTOLOGIE 

PROJET D'EXTENSION DE L'ETABLISSEMENT D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES LE GRAND 
CHENE A SEYNOD 
PASSATION D'UNE CONVENTION FINANCIERE AVEC L'ASSOCIATION LE GRAND CHENE ET VERSEMENT D'UNE 
SUBVENTION 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0566 

   
  POLITIQUE DEPARTEMENTALE DE LA GERONTOLOGIE 

DEVELOPPEMENT DES ACTIONS COLLECTIVES INSCRITES AU PROGRAMME COORDONNE DE LA CONFERENCE DES 
FINANCEURS DE LA PERTE D’AUTONOMIE  
PASSATION DE CONVENTIONS AVEC 3 ORGANISMES (LA CROIX ROUGE UNITE LOCALE DU CHABLAIS, SERENITY.DOM 
ET SERENIMOUVE) ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS ...................................................................   

 
0515 
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  POLITIQUE DE LA GERONTOLOGIE 
MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME COORDONNE DE LA CONFERENCE DES FINANCEURS DE LA PREVENTION DE LA 
PERTE D’AUTONOMIE DES PERSONNES AGEES DE LA HAUTE-SAVOIE 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU CENTRE HOSPITALIER ANNECY-GENEVOIS (CHANGE) DANS LE CADRE DU 
DEVELOPPEMENT DES ACTIONS COLLECTIVES INSCRITES A CE PROGRAMME .............................................   

 
0516 

   
  POLITIQUE D'ACTION SOCIALE  

PLAN D'ACTION DEPARTEMENTAL EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DE L'OFFRE DE SOINS DE 1ER RECOURS  
VERSEMENT DE SUBVENTIONS A LA COMMUNE D'ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME AINSI QU'A LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS POUR LA CONSTRUCTION D'UNE MAISON DE SANTE PLURIPROFESSIONNELLE ET 
PASSATION DE CONVENTIONS..........................................................................................   

 
0517 

   
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

  FINANCEMENT DU PROGRAMME 2019 DE TRAVAUX D’ELECTRIFICATION ET D'ECLAIRAGE PUBLIC 
PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LE SYANE (SYNDICAT DE L’AMENAGEMENT NUMERIQUE ET DES ENERGIES) ET 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION D'EQUIPEMENT CORRESPONDANTE .....................................................   

 
0576 

   
  FONDS DEPARTEMENTAL POUR LE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES - MODIFICATION ET PROROGATION DE 

VALIDITE DE SUBVENTION ANNEE 2016 - CANTON DE RUMILLY 
CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE - MODIFICATION ANNEE 2019 - CANTON DE LA ROCHE-
SUR-FORON ...........................................................................................................   

 
0530 

   
  CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE - AFFECTATION ANNEE 2019 

CANTONS DE BONNEVILLE, FAVERGES (SOLDE), MONT-BLANC, RUMILLY ET THONON-LES-BAINS .......................   
 

0577 
   
  COMMUNE DE SAINT-GINGOLPH 

RECONSTRUCTION DES QUAIS ANDRE CHEVALLAY 
PASSATION D'UNE CONVENTION FINANCIERE AVEC LA COMMUNE ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0578 

   
  COFINANCEMENT DU DEPARTEMENT A L’ASSOCIATION RESEAU D’ECHANGES TRANSFRONTALIERS ALPINS (RETA) 

EN TANT QUE PARTENAIRE DU PROJET ALCOTRA EU-FACTOR 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION RETA ...............................................................   

 
0529 

   
  FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE LA TAXE ADDITIONNELLE A CERTAINS DROITS D'ENREGISTREMENT 

ADOPTION DE LA REPARTITION DU PRODUIT DE L'ANNEE 2018 .........................................................   
 

0579 
   

 
CULTURE 

 

  ARCHIVES DEPARTEMENTALES 
FIXATION DU PRIX DE VENTE DE L'OUVRAGE INTITULE FLORILEGE DES COLLECTIONS CARTOGRAPHIQUES REALISE 
EN PARTENARIAT AVEC L’UNIVERSITE SAVOIE MONT BLANC A CHAMBERY ..............................................   

 
0532 

   
  POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE 

PATRIMOINE HISTORIQUE MOBILIER, IMMEUBLE ET ORGUE : 2EME REPARTITION 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS A 5 COMMUNES ET 1 PARTICULIER 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0533 

   
  POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE 

RESTAURATION DE LA BUVETTE CACHAT 
PASSATION D'UNE CONVENTION FINANCIERE AVEC LA COMMUNE D'EVIAN-LES-BAINS ET VERSEMENT D'UNE 
SUBVENTION D'EQUIPEMENT 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   
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  POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE  
PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION RESEAU MEMORHA DANS LE CADRE DE LA COEDITION D'UN 
OUVRAGE ET VERSEMENT D'UNE PARTIE DE LA PUBLICATION A HAUTEUR DE 5 000 € ...................................   

 
0539 

   
  POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE  

AIDE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA VIE ASSOCIATIVE 
CANTONS ANNECY 2 - ANNECY-LE-VIEUX - RUMILLY - SALLANCHES - SEYNOD - THONON-LES-BAINS 
PASSATION D'AVENANTS ET CONVENTION FINANCIERE AVEC 3 ORGANISMES ............................................   

 
0534 

   
  POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE  

RESIDENCES ARTISTIQUES SPECTACLE VIVANT ENTRE DES LIEUX DE DIFFUSION ET DES COMPAGNIES 
PROFESSIONNELLES - ANNEE 2019  
PASSATION DE CONVENTIONS AVEC 9 COLLECTIVITES ET ASSOCIATIONS  
VERSEMENT DE SUBVENTIONS A 6 ASSOCIATIONS ET A 2 COLLECTIVITES ...............................................   

 
0535 

   
  SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES 

VALIDATION DE 12 PROJETS D'ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES POUR 2019 ET VERSEMENT DE 
SUBVENTIONS A DES ORGANISMES .....................................................................................   

 
0536 

   
  POLITIQUE D'EDUCATION ARTISTIQUE 

CHEMINS DE LA CULTURE 
CAMPAGNE DE PREVENTION DES RISQUES AUDITIFS : DOSE LE SON, DESTINEE A TOUS LES COLLEGES DU 
DEPARTEMENT POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 
PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION LE GRAND BUREAU ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION ...........   

 
0537 

   
  POLITIQUE D'EDUCATION ARTISTIQUE 

RESIDENCES DE CREATION OU D'EXPERIMENTATION 2019-2020 AU SEIN DE COLLEGES 
PASSATION DE CONVENTIONS AVEC LE COLLEGE DES BALMETTES ET LE COLLEGE RAOUL BLANCHARD A ANNECY 
POUR L'ACCUEIL DE RESIDENCES D'ARTISTES ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS ..........................................   

 
0538 

   
  POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE  

MODIFICATION DE LA LISTE DES OUVRAGES EN DEPOT-VENTE SUR LE SITE DES GLIERES PAR L'ACTUALISATION DU 
TARIF D'UN ARTICLE ET LE RAJOUT D'UN OUVRAGE POUR L'ASSOCIATION DES GLIERES ..................................   

 
0540 

   
 

DEVELOPPEMENT RURAL 

 

  DEVELOPPEMENT RURAL - SOUTIEN A L'ECONOMIE AGRICOLE 
PASSATION D'UN PROTOCOLE ORGANISANT LA FIN DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU LABORATOIRE 
VETERINAIRE DEPARTEMENTAL PREVUE LE 31.12.2022 ................................................................   

 
0580 

   
 

EAU ET ENVIRONNEMENT 

 

  POLITIQUE DE METHANISATION 
CREATION D'UNE UNITE DE METHANISATION SUR LA COMMUNE DE NEYDENS 
PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC SAS BIO GAZ GENEVOIS ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0572 

   
  POLITIQUE DE L'EAU 

VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX SYNDICAT DES EAUX DES ROCAILLES ET DE BELLECOMBE, SYNDICAT MIXTE 
D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS ET SYNDICAT MIXTE INTERDEPARTEMENTAL D'AMENAGEMENT 
DU CHERAN POUR LA REALISATION D'ETUDES ET ASSAINISSEMENT  
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0519 

   
  POLITIQUE DE L'EAU 

SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT ET DES EAUX PLUVIALES ET ACTUALISATION DU SCHEMA DIRECTEUR D'EAU 
POTABLE 
PROLONGATION DE LA VALIDITE DE LA SUBVENTION DESTINEE AU SYNDICAT D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT DES 
ARAVIS POUR LES ETUDES EN EAU ET ASSAINISSEMENT .................................................................   

 
0521 
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  POLITIQUE DE L'EAU 

RESEAU DEPARTEMENTAL DES EAUX SOUTERRAINES 
ACQUISITION DE 4 ENREGISTREURS POUR COMPLETER L'EQUIPEMENT DES POINTS D'EAU 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0520 

   
  SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

DESAFFECTATIONS D'AUTORISATIONS DE PROGRAMME A DIVERSES ASSOCIATIONS ET COLLECTIVITES LOCALES ET 
DIMINUTION D'AFFECTATIONS A DES TRAVAUX REALISES SUR PROGRAMMES DEPARTEMENTAUX .........................   

 
0522 

   
  POLITIQUES ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) 

CONTRAT DE TERRITOIRE ENS DU PLATEAU DES BORNES 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS A LA COMMUNE D'ETAUX ET AU SYNDICAT MIXTE DU SALEVE POUR DES ACTIONS 
DIFFERENTES 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0523 

   
  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 

CONTRAT DE BASSIN FIER ET LAC D'ANNECY 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU LAC D'ANNECY (SILA) POUR 3 ACTIONS 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0524 

   
  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 

ACTION 7B-10 DU PROGRAMME D'ACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS DU BASSIN DE L'ARVE 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS (SM3A) 
POUR LA REALISATION D'ETUDES DE PROTECTION DU HAMEAU DU PONT NEUF A REIGNIER-ESERY 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0525 

   
  ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) 

VALIDATION DU PROGRAMME QUALITE DE L'ESPACE PASTORAL 2019 DANS LE CADRE DU CONTRAT DE TERRITOIRE 
ENS PAYS DU MONT-BLANC 2019-2023 - 1ERE ATTRIBUTION 
PASSATION DE CONVENTIONS AVEC 2 COMMUNES ET L'ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE DE SALLANCHES-
CORDON POUR 3 PROJETS DIFFERENTS ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   

 
0528 

   
  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) 

CONTRAT DE TERRITOIRE ENS DU PAYS DU MONT-BLANC 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION JARDIN DES CIMES DE PASSY POUR SON PROGRAMME 
D'ANIMATIONS SCOLAIRES 2019-2022 SUR LES VERGERS TRADITIONNELS ...............................................   

 
0526 

   
  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 

PROGRAMME 2019 D'ANIMATIONS DECOUVERTES DES ESPACES NATURELS DE LA HAUTE-SAVOIE  
MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'AIDE APPORTEE A LA SEA 74 (SOCIETE D’ECONOMIE 
ALPESTRE DE HAUTE-SAVOIE) POUR L'ANIMATION FAUCHE QUI PEUT AU SEMNOZ ET VERSEMENT D'UNE 
SUBVENTION ..........................................................................................................   

 
0573 

   
  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 

PROJET ECO-PATURAGE EN VILLE DE HAUTE-SAVOIE HABITAT DANS LE QUARTIER DES CREUSETTES A 
ANNECY-MEYTHET 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT A HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR L'ANIMATION D'ATELIERS 
PEDAGOGIQUES 2019 .................................................................................................   

 
0574 

   
  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) 

PASSATION D'UN CONTRAT DE TERRITOIRE ENS MONTAGNE D'AGE, MANDALLAZ, BORNACHON 2019-2023 AVEC 
3 COMMUNAUTES DE COMMUNES, 10 COMMUNES ET L'ASSOCIATION NATURE ET TERROIRS POUR PRESERVER LES 
ESPACES NATURELS 
LABELLISATION ENS DE SITES DEJA CLASSES APPB (ARRETE PREFECTORAL DE PROTECTION DE BIOTOPE) ...............   

 
0575 

   
  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 

RESEAU DEPARTEMENTAL DU SUIVI DE LA QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES  
LANCEMENT DE LA CONSULTATION ....................................................................................   
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  POLITIQUE RANDONNEE 
VALIDATION DU SCHEMA DIRECTEUR DE LA RANDONNEE 2019-2023 
PASSATION D'UNE CONVENTION AVEC LE SYNDICAT MIXTE DES GLIERES POUR LE DEPLOIEMENT DU RESEAU DES 
SENTIERS INSCRITS AU PDIPR (PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEE) ............   

 
0531 

   
  POLITIQUE ENERGIES 

PLAN DE PROTECTION DE L'ATMOSPHERE DE LA VALLEE DE L'ARVE N° 2  
FONDS AIR BOIS - OPERATION DE MODERNISATION DES APPAREILS DE CHAUFFAGE 
PASSATION D'UNE CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIF ET DE PARTENARIAT 2019-2021 AVEC PLUSIEURS 
PARTENAIRES 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS ...............   

 
0568 

   
  POLITIQUE ENERGIES 

PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE (PPA) DE LA VALLEE DE L'ARVE N° 2 2018-2023 
CREATION ET FINANCEMENT D'UN POSTE DE CHARGE DE MISSION POUR COORDONNER ET ANIMER LES ACTIONS DU 
PPA, ACCUEILLI PAR LE SM3A (SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS)  
PASSATION D'UNE CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIF ET DE PARTENARIAT AVEC LES FINANCEURS 
PASSATION D'UNE CONVENTION FINANCIERE AVEC LE SM3A ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 
ET D'EQUIPEMENT .....................................................................................................   

 
0569 

   
  EVOLUTION DU CADRE REGLEMENTAIRE DU VERSEMENT DE L'ENERGIE RESERVEE 

PASSATION D'UNE NOUVELLE CONVENTION DE FINANCEMENT AVEC ELECTRICITE DE FRANCE POUR LA MISE EN 
ŒUVRE DU NOUVEAU MODE DE CALCUL REGLEMENTAIRE AINSI QUE LES MODALITES DE VERSEMENT AU 
DEPARTEMENT ET LA MISE A JOUR DES QUOTAS D’ENERGIE RESERVEE DUE .............................................   

 
0571 

   
  POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT 

MISE EN PLACE D'UN ESPACE INFO ENERGIE 
PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION SAVOYARDE POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
ENERGIES RENOUVELABLES ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION .........................................................   

 
0518 

   
  POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT 

MISE EN PLACE D'UN ESPACE INFO ENERGIE, ACQUISITION D'UN DEMONSTRATEUR MOBILE ET EQUIPEMENT DU 
BATIMENT INNOLAB 
PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION INNOVALES ET VERSEMENT DE 
3 SUBVENTIONS .......................................................................................................   
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ECONOMIE - RECHERCHE ET TIC 

 

  FONDS D'AIDE A LA CREATION D'OEUVRES D'ANIMATION NUMERIQUE - 2EME REPARTITION 2019 
PASSATION DE CONVENTIONS AVEC LES SOCIETES FOLIMAGE ET MONDO TV POUR LA REALISATION DE 2 SERIES 
AUDIOVISUELLES ET ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   
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EDUCATION - FORMATION - UNIVERSITE 

 

  POLITIQUE EN FAVEUR DE L'EDUCATION  
VERSEMENT DE SUBVENTIONS A PLUSIEURS COLLEGES PUBLICS ET PRIVES EN FAVEUR D'ACTIONS EDUCATIVES ..........   
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  POLITIQUE EN FAVEUR DE L'EDUCATION 

GESTION DE LA RESTAURATION DES ELEVES DU COLLEGE DE CRUSEILLES ET MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
PASSATION D'UNE CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DEPARTEMENTAL AVEC LA COMMUNE DE 
CRUSEILLES ET VERSEMENT D'UNE SUBVENTION ........................................................................   
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  POLITIQUE EN FAVEUR DE L'EDUCATION  

ATTRIBUTION DE DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT AUX COLLEGES PUBLICS POUR L'ANNEE 2020 ......................   
 

0584 
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INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

 

  FOURNITURE ET LIVRAISON DE PRODUITS ABSORBANTS A USAGE ROUTIER DANS LES CENTRES D'EXPLOITATION DES 
ROUTES DEPARTEMENTALES 
LANCEMENT DE LA CONSULTATION ....................................................................................   
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  AMENAGEMENT DE LA RN 202 DEVENUE RD 902 - COMMUNE DE CHATILLON-SUR-CLUSES 

ACTE DE TRANSFERT GRATUIT ETAT/DEPARTEMENT RELATIF A PLUSIEURS PARCELLES PROVENANT DES 
TRANSFERTS DES ROUTES NATIONALES SECONDAIRES ..................................................................   
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  ETUDE DE DEPLACEMENT POTENTIEL DE REPORT MODAL SUR LE SECTEUR DU HAUT-LAC LEMAN 

VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D'EVIAN VALLEE D'ABONDANCE 
AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ......................................................................   
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  ITINERAIRE VIARHONA 

PROJET VELOROUTE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D'EVIAN VALLEE D'ABONDANCE (CCPEVA) 
SECTION ENTRE LES COMMUNES DE MEILLERIE ET PUBLIER 
PASSATION D'UNE CONVENTION DE FINANCEMENT RELATIVE AUX ETUDES PREALABLES AVEC LA CCPEVA ................   
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  PROJET D'AMENAGEMENT DE LA VELOROUTE SUD LEMAN ENTRE NERNIER ET LE PORT DE SCIEZ 

REALISATION DE SECTIONS DE VOIES VERTES 
PASSATION DE CONVENTIONS DE FINANCEMENT AVEC THONON AGGLOMERATION ET LE CONSERVATOIRE DE 
L'ESPACE LITTORAL ET DES RIVAGES LACUSTRES POUR LES COMPENSATIONS DES IMPACTS DU PROJET 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS A CES DEUX PARTENAIRES ...............................................................   
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  RD 909A - AMENAGEMENTS CYCLABLES RIVE EST DU LAC D'ANNECY 

COMMUNES DE TALLOIRES ET DOUSSARD - SECTION 10 -  DE BALMETTES A GLIERES 
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  POLITIQUE ROUTES 

PASSATION DE CONVENTIONS DE DIFFERENTS TYPES (FINANCEMENT ; FINANCEMENT ET ENTRETIEN ; 
AUTORISATION DE VOIRIE, FINANCEMENT ET ENTRETIEN) AVEC 6 COMMUNES POUR DIFFERENTS PROJETS DE 
TRAVAUX .............................................................................................................   
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Registre des Délibérations de la Commission Permanente  
Séance du 26 août 2019 

 
 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 août à 10 h 00, la Commission Permanente du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie, dûment convoquée le 12 août 2019, s'est réunie dans la salle des séances de 
l'Hôtel du Département à Annecy, sous la Présidence de M. Christian MONTEIL, Conseiller 
départemental du Canton de Saint-Julien-en-Genevois. 
 
 
Sont présents : 

M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mmes PETEX, BEURRIER, M. BOCCARD, 
Vice-Présidents 

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mmes GAY, 
GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mmes MAHUT, REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, 
Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER, Membres de la Commission Permanente 
 
Présent ou représenté durant la séance : 

M. HEISON  

 
Absents représentés :  

Mmes LEI, LHUILLIER, METRAL, MM. BAUD-GRASSET, MORAND, PEILLEX 

 
Absents excusés : 

Mme CAMUSSO, MM. CHAVANNE, EXCOFFIER 

 

 
 

 
 
 
 
 
Délégations de vote : 

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à 
M. DAVIET, M. HEISON à Mme DULIEGE, M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 

Mme et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs et Responsables des différents Services Départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0502

OBJET     :  ORGANISATION DE CONGRES NATIONAUX
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION EN FAVEUR DE L'ASSOCIATION NATIONALE 
DES ELUS EN CHARGE DU SPORT POUR L'ORGANISATION DE SON CONGRES 
NATIONAL LES 16 ET 17 MAI 2019 A CHAMONIX-MONT-BLANC

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L.1111-4,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu les délibérations n° CG-2005-108 du 21 novembre 2005 et n° CG-2010-146 du 
14 décembre 2010 adoptant de nouvelles dispositions relatives au financement des Congrès 
nationaux organisés dans le département,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-093 du 10 décembre 2018 autorisant l’inscription d’un crédit de 
12 000 € pour le financement des Congrès nationaux organisés en Haute-Savoie, au titre du 
Budget Primitif 2019,

Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale du 04 février 2019, à l’attribution d’une subvention d’un montant de 500 € à 
l'Association Nationale Des Elus en charge du Sport, pour l'organisation de son 23ème congrès 
national les 16 et 17 mai 2019 à Chamonix-Mont-Blanc.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le 23ème congrès national de 
l’Association Nationale Des Elus en charge du Sport (ANDES) s’est déroulé les 16 et 
17 mai 2019 à Chamonix-Mont-Blanc, et a rassemblé plus de 250 congressistes venus de 
plusieurs départements de France.

L’ANDES, représentante du Réseau Sport des Collectivités Locales, a vocation à représenter les 
communes et à œuvrer pour le sport sur leurs territoires. Elle les accompagne dans l’élaboration 
et la conduite de leur politique sportive à travers des actions nationales et locales.

L’ANDES a également une mission de représentation des collectivités locales et de défense de 
leurs intérêts auprès des instances décisionnaires du sport. Mais c’est surtout un réseau de 
convivialité, un esprit sportif permettant de rompre l’isolement des élus locaux et de travailler 
ensemble au service du sport sur les territoires.

Le Congrès national de l’ANDES, véritable temps fort de l’association, a lieu chaque année sur 
une commune différente. Pour l’année 2019, l’ANDES a choisi d’organiser cet événement pour la 
1ère fois en Montagne (et dans le département de la Haute-Savoie).

Tous les éléments demandés à l’issue de la manifestation ont été communiqués par l’association, 
et le bilan financier est équilibré. De plus, il a été affiché une image très positive du Département 
et le nombre de participants attendus a été respecté.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE d'arrêter le montant définitif de la subvention à 500 € et de procéder à son attribution 
pour l'organisation du 23ème congrès national de l’ANDES qui s’est déroulé les 16 et 17 mai 2019 
à Chamonix-Mont-Blanc,
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AUTORISE le versement de la subvention à l’association figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : ASB2D00017

Nature Programme Fonct.

6574 14030002 202

Subventions de fonctionnement aux 
personnes de droit privé

Subventions de communication

N° d’engagement 
CP

Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans
l’exercice

19 ASB 00249
Association Nationale des Elus en Charge du 
Sport (ANDES)

500,00

Total de la répartition 500,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0503

OBJET     :  PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - ACQUISITION FONCIERE - DINGY-SAINT-CLAIR 
- PARCELLES E 318 ET E 321 - VENTE PAR MME MARIE-LOUISE TESSIER

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.1111-1,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation 
à la Commission Permanente,

Vu le courriel de M. Yves Tessier du 26 juin 2019, transmis pour le compte de sa mère 
Mme Marie-Louise Tessier, acceptant les conditions d’acquisition proposées par le Département 
par courrier du 17 juin 2019,

Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 13 mai 2019, quant aux conditions de cette 
acquisition.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’à la suite à des travaux 
d’aménagement de la route départementale 216 sur le secteur de la commune de Dingy-Saint-
Clair, il résulte que les parcelles E 318 et 321, d’une superficie cadastrale totale de 2 150 m², 
appartenant à Mme Marie-Louise Tessier ne sont plus exploitables sur plus de la moitié de leur 
superficie ceci à cause du talutage réalisé.

En vue de trouver une solution suite à cette constatation, M. Yves Tessier ne serait pas opposé à 
une vente de ses parcelles au profit du Département. 

Les caractéristiques de ces parcelles sont les suivantes :
 E 318    290 m² Taillis sous futaies – espace boisé – Zone inondable rouge
 E 321 1 860 m² Prés – Zone inondable rouge

Au regard des éléments du dossier, la valeur vénale de ces parcelles est évaluée à 2 € le m² (soit 
4 300 € pour 2 150 m²) . Les frais d’acte seront à la charge du Département.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DONNE SON ACCORD à l’acquisition des parcelles E 318 et 321, d’une superficie cadastrale 
totale de 2 150 m², appartenant à Mme Marie-Louise Tessier et jouxtant la route départementale 
216 sur le territoire de la commune de Dingy-Saint-Clair.

Cette cession se fera au prix de 2 € le m² (soit 4 300 € pour 2 150 m²). Les frais d’acte seront à la 
charge du Département.
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AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0504

OBJET     :  PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE BONNEVAUX - CESSION D'UN 
TENEMENT DEPARTEMENTAL AU PROFIT DU SYNDICAT DES 
COPROPRIETAIRES DU TIGNERET

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L.3211-14 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation 
à la Commission Permanente,

Vu la demande du Syndicat des Copropriétaires du Tigneret sollicitant l’acquisition d’une emprise 
du domaine public départemental sur la commune de Bonnevaux,

Vu l’estimation de France Domaine de la valeur vénale dudit tènement du 14 juin 2019,

Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, lors de sa réunion du 1er juillet 2019, quant à la cession de ladite emprise,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que suite à un projet de division, il 
a été constaté une différence entre la limite cadastrale cadastrée section OA n° 2609 et 
l’alignement de voirie le long de la RD 32 d’une superficie de 32 m² et de 29 m² située à l’intérieur 
de la copropriété du Tigneret au lieu-dit « La Solitude » sur la commune de Bonnevaux.

Le service de France Domaine a estimé la valeur vénale de ce tènement à la somme de 
60 € le m² (soit 3 660 € pour 61 m²).

Les frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge du Syndicat des Copropriétaires du 
Tigneret.

Considérant dans ce contexte que ce tènement de 61 m² ne présente plus aucun intérêt pour 
l’exploitation normale du domaine public routier, 

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

CONSTATE la désaffectation d’une partie du domaine public d’une superficie d’environ 61 m² 
située le long de la RD 32 et se situant à l’intérieur de la copropriété du Tigneret au lieu-dit 
« La Solitude » sur le territoire de la commune de Bonnevaux. 

PRONONCE le déclassement du domaine public départemental de ce tènement.

DONNE SON ACCORD à la cession au profit du Syndicat des Copropriétaires du Tigneret, de 
ladite emprise du domaine public départemental d’une superficie d’environ 61 m².

Cette cession est consentie au prix fixé par France Domaine soit 60 € le m².

Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge du Syndicat des Copropriétaires du Tigneret.
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AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0505

OBJET     :  PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - CESSION FONCIERE - SAINT-CERGUES -
TENEMENT DEPARTEMENTAL - CESSION A M. ET MME HOAREAU

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0



CP-2019-0505 2/3

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.3211-14,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation 
à la Commission Permanente,

Vu la demande d’acquisition du 28 avril 2017 de M. et Mme Hoareau, 

Vu l’avis de France Domaine rendu le 23 juin 2017 renouvelé en date du 25 juin 2019, 

Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 04 septembre 2017 quant aux conditions de cette 
cession,

Vu les documents du modificatif parcellaire réalisés par le Cabinet de Géomètres Carrier de 
Vetraz-Monthoux, en date du 09 mai 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que M. et Mme Hoareau sollicitent 
le Département en vue de l’acquisition d’un tènement départemental, d’une superficie 
approximative de 295 m², sis le long de la route départementale 903, au niveau du carrefour 
giratoire desservant la Route de Bons, la route des Framboises, la route des Allobroges et la voie 
rapide D 1206, sur le territoire de la commune de Saint-Cergues.

Ce tènement jouxte la propriété de M. et Mme Hoareau laquelle est composée des parcelles 
A 551, 552, 553, 2190, 2192.

Le service de France Domaine a estimé la valeur vénale dudit tènement à 35 euros par m² (soit 
10 325 € pour 295 m²). 

Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge des acquéreurs.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

CONSTATE la désaffectation du tènement objet de cette cession, s’agissant d’un tènement
accessoire du domaine public routier ne présentant plus aucun intérêt pour l’exploitation normale 
du domaine public routier.

PRONONCE le déclassement de ce tènement du domaine public routier départemental et par 
voie de conséquence, son incorporation dans le domaine privé départemental.
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DONNE SON ACCORD à la cession, au profit de M. et Mme Hoareau, du tènement d’une 
superficie approximative de 295 m², sis le long de la route départementale 903, au niveau du 
carrefour giratoire desservant la Route de Bons, la route des Framboises, la route des Allobroges 
et la voie rapide D 1206, sur le territoire de la commune de Saint-Cergues.

Cette cession se fera au prix de 35 € le m², comme estimé par le service de France Domaine, soit 
10 325 € pour 295 m². Les frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge des 
acquéreurs.

AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0506

OBJET     :  PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - CESSION FONCIERE - SERRAVAL -
TENEMENTS DEPARTEMENTAUX - CESSION AU PROFIT DE LA COPROPRIETE 
L'AIGUILLE ET DE MADAME SYLVIE VALLET

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.3211-14,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation 
à la Commission Permanente,

Vu la demande d’acquisition du 25 octobre 2018 formulée par Mme Sylvie Vallet, 

Vu la demande d’acquisition du 15 novembre 2018 formulée par le Cabinet de géomètre ARGEO 
pour le compte de la Copropriété « L’Aiguille », 

Vu l’avis de France Domaine rendu le 15 mars 2019,

Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 08 avril 2019, quant aux conditions de ces cessions.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département de la Haute-
Savoie est sollicité par Mme Vallet et par les représentants de la Copropriété « L’Aiguille » 
lesquels sont riverains de la route départementale 12, sise au lieu-dit « Col du Marais » à 
Serraval. 

Ces riverains souhaitent, chacun en ce qui les concerne, acquérir un tènement départemental sis 
entre leur propriété et la route départementale, soit :

 111 m² environ pour Mme Vallet,
 163 m² environ pour la Copropriété « L’Aiguille ».

Le service de France Domaine a estimé la valeur vénale de ces tènements à 4,15 € le m².

Les frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge des acquéreurs.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

CONSTATE la désaffectation des tènements objets de cette cession, s’agissant de tènements 
accessoires du domaine public routier ne présentant plus aucun intérêt pour l’exploitation 
normale du domaine public routier.

PRONONCE le déclassement desdits tènements du domaine public routier départemental et par 
voie de conséquence, leur incorporation dans le domaine privé départemental.

DONNE SON ACCORD à la cession, au profit de Mme Sylvie Vallet et de la Copropriété 
« L’Aiguille », des tènements départementaux suivants :

 111 m² environ pour Mme Vallet,
 163 m² environ pour la Copropriété « L’Aiguille »,

sis entre leur propriété respective et la route départementale 12, au lieu-dit « Col du Marais » à 
Serraval.
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Cette cession se fera au prix de 4,15 € le m².

Les frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge des acquéreurs.

AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0507

OBJET     :  PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - CESSIONS FONCIERES - SEYSSEL -
TENEMENTS DEPARTEMENTAUX - CESSION AU PROFIT DE LA SEMCODA

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.3211-14,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation 
à la Commission Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0776 du 14 novembre 2016,

Vu les courriers des 29 novembre et 12 février 2018 de la Semcoda sollicitant le Département en 
vue de l’acquisition de deux tènements jouxtant le parking « Petit Nice » sis sur le territoire de la 
commune de Seyssel, 

Vu les avis de France Domaine rendus le 19 décembre 2018,

Vu les avis favorables rendus par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans ses séances des 12 septembre 2016 et 12 juin 2017, quant au 
principe de cession desdits tènements et à leurs conditions de cette cession.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département est propriétaire 
de deux tènements départementaux, d’une superficie totale approximative de 356 m², jouxtant le 
parking communal dit « Petit Nice » sur le territoire de la commune de Seyssel.

Dans le cadre d’un projet de construction de logements collectifs, la Semcoda sollicite le 
Département en vue de leur acquisition.

La valeur de ces tènements a été estimée par le service de France Domaine à 34 € le m² 
(soit 12 104 € pour 356 m²). Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge de la Semcoda.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ANNULE la délibération n° CP-2016-0776 du 14 novembre 2016 autorisant la vente d’un 
tènement à la commune de Seyssel. En effet, au début de l’instruction communale de ce projet 
de construction de logements collectifs, la Commune avait dans un premier temps, sollicité 
l’acquisition d’un tènement, ceci avant de se rétracter au profit de la Semcoda.

CONSTATE la désaffectation des tènements objets de cette cession, s’agissant de tènements 
accessoires du domaine public routier ne présentant plus aucun intérêt pour l’exploitation 
normale du domaine public routier.

PRONONCE le déclassement desdits tènements du domaine public routier départemental et par 
voie de conséquence, leur incorporation dans le domaine privé départemental.
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DONNE SON ACCORD à la cession, au profit de la Semcoda, des tènements départementaux 
jouxtant le parking « Petit Nice » sis sur le territoire de la commune de Seyssel.

Cette cession se fera au prix de 34 € le m² (soit 12 104 € pour 356 m²). Les frais de géomètre et 
d’acte seront à la charge de la Semcoda.

AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0508

OBJET     :  PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - TRANSFERT DE PROPRIETE - ANNECY -
COMMUNE DELEGUEE CRAN-GEVRIER - PARCELLE DEPARTEMENTALE AK 29 -
TRANSFERT DE PROPRIETE AU PROFIT DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-
ALPES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation 
à la Commission Permanente,

Vu le courrier du 03 juin 2019 de la Région Auvergne-Rhône-Alpes sollicitant le transfert de 
propriété de la parcelle AK 29 sise sur le territoire de la commune d’Annecy, commune déléguée 
de Cran-Gevrier,

Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 03 juin 2019, quant à un transfert de propriété de 
ladite parcelle sous réserve qu’une clause de retour soit insérée à l’acte de cession, en cas de 
désaffectation ou de modification de l’affectation de ce bien,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département de la 
Haute-Savoie est propriétaire de la parcelle cadastrée AK 29, d’une superficie approximative 
de 8 359 m², jouxtant le lycée « Les Carillons » sis sur le territoire de la commune d’Annecy 
(commune déléguée de Cran-Gevrier).

Cette parcelle est intégralement affectée à l’usage du lycée (accès, voies de circulation, aires de 
stationnement, plateau sportif).

S’agissant d’une parcelle affectée à l’usage du lycée « Les Carillons », le transfert de la propriété 
de cette parcelle dans le domaine public de la Région doit être effectué. Dans ce cadre, une 
délibération, non suivie d’effets, a été prise en 2009 en vue d’un transfert d’une partie de ladite 
parcelle au profit de la Région (compétence lycées), l’autre partie devant être transférée, à titre
gratuit également, à la C2A (Communauté de l’agglomération d’Annecy), (compétence 
équipements sportifs).

Aujourd’hui, une restructuration du lycée « Les Carillons » est en cours. Le projet porte 
également sur l’entière superficie de la parcelle départementale.
La Région Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de la compétence des lycées, sollicite donc le 
Département en vue de la mise en œuvre de la régularisation de la procédure de transfert de ce 
foncier à son profit au titre des lois de décentralisation, à titre gratuit.

Une clause de retour en cas de désaffectation du lycée sera intégrée à l’acte.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ANNULE la délibération n° CP-2009-1469 du 28 septembre 2009.

DONNE SON ACCORD au transfert de propriété, à titre gratuit, au profit de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, de la parcelle cadastrée AK 29, d’une superficie approximative de 8 359 m², 
jouxtant le lycée « Les Carillons » sis sur le territoire de la commune d’Annecy (commune 
déléguée de Cran-Gevrier). 



CP-2019-0508 3/3

Cet accord est donné sous réserve qu’une clause soit insérée à l’acte visant à instaurer une 
clause de retour en cas de désaffectation ou de modification de l’affectation de ce bien.

Les frais d’acte relatifs à ce transfert de propriété seront à la charge de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes.

AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0509

OBJET     :  PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - CONSTITUTION DE SERVITUDES - ANNECY 
(COMMUNE DELEGUEE ANNECY-LE-VIEUX) - CA 73 - CONSTITUTION DE 
SERVITUDES AU PROFIT D'ENEDIS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation 
à la Commission Permanente,

Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 03 juin 2019, quant aux conditions de cette 
constitution de servitude,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département de la 
Haute-Savoie est propriétaire de la parcelle CA 73 sise sur le site universitaire d’Annecy-le-Vieux, 
au lieu-dit « Le Bray », allée de la Ferme, sur le territoire de la commune d’Annecy (commune 
déléguée Annecy-le-Vieux).

Dans le cadre de travaux de réseaux électriques nécessaires dans le cadre de la construction du 
gymnase du Bray jouxtant, ENEDIS sollicite du Département une constitution de servitudes pour 
passage de réseaux électriques souterrains, réseau grevant la parcelle départementale CA 73.

Les caractéristiques de cette servitude sont les suivantes : 
 passage en souterrain,
 longueur : 60 m environ,
 largeur : 1 m.

ENEDIS propose au Département la signature d’une convention de servitude laquelle sera 
réitérée par acte notarié, aux frais d’ENEDIS.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

CONSENT à la constitution de servitudes au profit d’ENEDIS grevant la parcelle départementale 
CA 73, sise sur le site universitaire d’Annecy-le-Vieux, au lieu-dit « Le Bray », allée de la Ferme, 
sur le territoire de la commune d’Annecy (commune déléguée Annecy-le-Vieux).

La convention de servitudes sera réitérée par acte notarié, aux frais d’ENEDIS.

AUTORISE M. le Président à signer tout document relatif à cette affaire.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0510

OBJET     :  PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - AERODROME ANNECY MEYTHET -
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC AU PROFIT 
DE LA SCI EGO-IN

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0



CP-2019-0510 2/3

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation 
à la Commission Permanente,

Vu le projet présenté par M. Bouchet dans le cadre de l’appel à projets lancé sur la plateforme 
aéronautique d’Annecy-Meythet,

Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 05 mars 2018, quant à l’établissement des 
conventions d’occupation dans le cadre de l’appel à projets.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle qu’un appel à projets a été réalisé 
par le délégataire sur 3 zones identifiées sur la plateforme aéronautique d’Annecy-Meythet.

Au terme de ce processus, il est proposé d’établir une convention d’occupation temporaire au 
profit de la SCI EGO-IN, représentée par M. Bouchet, déjà présent sur la plateforme avec la 
SGDT-A, hangar FL 250.

La SCI EGO-IN sollicite par conséquent du Département et du délégataire (EDEIS-SAMBA) de 
pouvoir bénéficier d’une convention d’occupation temporaire constitutive de droits réels. 
Son projet consiste en la création d’un hangar d’environ 681 m² sur la zone située en face du 
hangar dit « Mécanique aéroclub », sur la commune d’Epagny Metz-Tessy (Metz-Tessy).
Ce hangar permettra d’abriter des aéronefs de petite taille, aujourd’hui accueilli dans le 
hangar FL 250. Ce dernier hangar pourra ainsi héberger des aéronefs de taille moyenne.
Un permis de construire a été accordé à la SCI en date du 19 décembre 2018.

Au regard de la durée d’amortissement des investissements projetés, une convention tripartite 
sera établie entre la SCI EGO-IN, le Département et le délégataire.

Les caractéristiques de ladite convention seraient les suivantes :
• durée proposée : 30 ans,
• redevance : 12 € hors taxes par m² par an,
• surface du hangar : environ 681 m²,
• activité : accueil aéronefs d’affaire.

La redevance sera versée par le preneur au délégataire dans le cadre de la Délégation de 
Service Public.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DONNE SON ACCORD à la signature d’une convention d’occupation temporaire constitutive de 
droits réels au profit de la SCI EGO-IN, représentée par M. Bouchet.
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Les caractéristiques de ladite convention sont les suivantes :

• durée : 30 ans,
• redevance : 12 € hors taxes par m² par an,
• surface du hangar : environ 681 m²,
• activité : accueil aéronefs d’affaire.

AUTORISE M. le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0511

OBJET     :  PARTENARIATS DE COMMUNICATION EVENEMENTIELLE

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-4,

Vu le Code du Sport, et notamment son article L.100-2,

Vu le Code du Tourisme, et notamment son article L.111-1,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-093 du 10 décembre 2018, relative au Budget Primitif 2019, 
concernant les moyens logistiques et humains de l’Institution,

Vu les demandes de subvention transmises par la commune de Cluses en date du 05 juin 2019,
par « l’Association Internationale des Portes du Soleil » en date du 06 mai 2019, par le Ski-Club 
de la Vallée Verte en date du 31 mai 2019, et par l’association Thonon Evènements en date du 
14 juin 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa séance du 1er juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de la politique 
départementale en matière de communication événementielle, la Direction de la Communication 
Institutionnelle souhaite présenter à la Commission les demandes de subvention réceptionnées
par le Département de la Haute-Savoie. Il s’agit de quatre demandes de soutien aux
manifestations suivantes :

1/ Départ de l’étape du « Critérium du Dauphiné Libéré » / 26 juin 2019

Cluses / Canton de Cluses

Présentation : la commune de Cluses est ville de départ de la dernière étape du « Critérium du 
Dauphiné Libéré » qui arrive à Champéry en Suisse. Il s’agit de la 71ème édition du « Critérium du 
Dauphiné ». Réputée pour sa difficulté liée au parcours montagneux et à l'ascension de grands
cols et d'arrivées en altitude, cette course cycliste se déroule principalement dans les Alpes 
autour du Dauphiné. Les coureurs cyclistes s’en servent comme préparation au Tour de France. 
Cette compétition jouit ainsi d’une très belle notoriété et visibilité.

150 compétiteurs et 3 000 spectateurs sont attendus.

Autre subvention : la Région AURA est partenaire principal, il n’y a pas eu de demande de 
subvention de la Commune de Cluses à la demande d'ASO organisateur de l'épreuve.

Compte tenu de l’intérêt départemental de la manifestation et du soutien annoncé d’un autre 
partenaire public, il est proposé une subvention d’un montant égal à 26,03 % du budget prévisionnel 
de la manifestation.
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2/ « Cyclo Thomas Voeckler » / 24 et 25 août 2019

Domaine des Portes du Soleil / Canton d’Evian-les-Bains

Présentation : l’Association des « Portes du Soleil » organise la première édition de la « Cyclo 
Thomas Voeckler ». Il s’agit d’une randonnée de vélo de route qu’accompagnera Thomas 
Voeckler, champion de cyclisme retraité. L’évènement sera également ouvert aux pratiquants du 
vélo à assistance électrique et proposera 4 parcours allant de 40 à 120 kilomètres.

600 compétiteurs et 1 000 spectateurs sont attendus.

Autres subventions : 10 000 € Région AURA – 10 000 € Commune de Morzine – 5 000 € 
Commune d’Avoriaz – 5 000 € Commune d’Abondance – 5 000 € Commune des Gets - 5 000 € 
Etat du Valais (Suisse).

Compte tenu de l’intérêt départemental de la manifestation et du soutien annoncé d’autres
partenaires publics, il est proposé une subvention d’un montant égal à 1,25 % du budget 
prévisionnel de la manifestation.

3/ « Vallée Verte Bike Tour »/ 25 août 2019

Habère-Poche / Canton de Sciez

Présentation : le « Ski-Club de la Vallée Verte » organise la 4ème édition de la « Vallée Verte Bike 
Tour », une grande journée VTT en Vallée Verte qui s’organise autour de 5 boucles de 13, 22, 
33, 54 et 70 km, ouverte aux VTT électriques. En parallèle, deux parcours pédestres de 9 et 
15 km permettront aux familles de suivre à distance les randonnées VTT. Tous les départs seront 
donnés au centre du village d’Habère-Poche.

800 compétiteurs et 200 spectateurs sont attendus.

Autres subventions : 2 500 € Commune d’Habère-Poche – 2 500 € Région AURA.

Compte tenu de l’intérêt départemental de la manifestation et du soutien annoncé d’autres
partenaires publics, il est proposé une subvention d’un montant égal à 9,76 % du budget 
prévisionnel de la manifestation.

4/ Festival « Thonon fait son Cirk » / du 14 au 24 décembre 2019

Thonon-les-Bains / Canton de Thonon-les-Bains

Présentation : l’association « Thonon Evènements » organise la 2ème édition du Festival « Thonon 
fait son Cirk ». Il s’agit d’un festival de cirque populaire proposant des tarifs accessibles pour 
donner de la couleur aux fêtes de Noël. Une douzaine de compagnies de cirque et 
6 associations seront invitées pour réaliser plus de 50 représentations, devant un public familial. 
Au programme, des cabarets, de la magie, des clowns et des acrobates.

10 000 spectateurs sont attendus.

Autres subventions : 97 650 € Commune de Thonon-les-Bains – 6 000 € Région AURA.

Compte tenu de l’intérêt départemental de la manifestation et du soutien annoncé d’autres 
partenaires publics, il est proposé une subvention d’un montant égal à 3,21 % du budget 
prévisionnel de la manifestation.
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE d’accorder aux organismes présentés la subvention pour les montants proposés dans 
les tableaux insérés dans la présente délibération.

PRECISE que la clause suivante : 

dans l’hypothèse où les activités subventionnées ci-dessus ne seraient pas réalisées dans des 
conditions satisfaisantes et en particulier s’il apparaissait que l’action réellement entreprise ne 
correspondait pas aux objectifs initiaux tels qu’ils avaient été définis dans les documents 
communiqués à l’appui de la demande de subvention, le Département se réserve le droit de 
suspendre le paiement restant dû et d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention 
en fonction de la réalité du service fait au vu des pièces reçues et/ou communiquées par le 
bénéficiaire.

AUTORISE le versement des subventions aux associations figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : COM2D00025

Nature Programme Fonct.

6574 14 03 0003 023

Subventions aux associations Dépenses diverses de communication

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19COM00307 Association Internationale des Portes du Soleil 2 000,00
19COM00297 Ski-Club de la Vallée Verte 1 500,00
19COM00298 Association Thonon Evènements 4 000,00

Total de la répartition 7 500,00



CP-2019-0511 6/6

Imputation : COM2D00026

Nature Programme Fonct.

65734 14 03 0003 023

Subventions aux communes et structures 
intercommunales

Dépenses diverses de communication

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19COM00296 Commune de Cluses 10 000,00
Total de la répartition 10 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0512

OBJET     :  AIDE DÉPARTEMENTALE A LA CONSTRUCTION - 7EME ATTRIBUTION 2019

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et plus 
particulièrement son article 9,

Vu l’arrêté du 26 juin 2019 relatif à la fixation du taux de l’intérêt légal fixé à 0,87 % pour le 
second semestre 2019,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu les délibérations n° CP-2007-0529 du 02 avril 2007 et n° CG-2011-112 du 
13 décembre 2011 définissant les modalités de l’aide départementale à la construction à 
savoir, un montant de 8 400 € attribué par foyer, remboursable sur une durée de 10 ans, au 
taux d’intérêt légal en vigueur à la date du vote de la Commission Permanente,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu l’Autorisation de Programme codifiée n° 02030001019 d’un montant de 352 800 € votée au 
BP 2019 pour l’attribution des prêts à la construction pour le personnel,

Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale dans sa séance du 1er juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que six attributions de prêts 
d’aide départementale à la construction (sur l’exercice 2019) ont été accordées par 
délibérations de la Commission Permanente, pour un montant total de 67 200 € (soit 8 prêts 
de 8 400 € chacun).

La 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, dans sa 
séance du 1er juillet 2019, a donné son accord aux dossiers présentés et son aval pour les 
demandes de prêts d’aide départementale à la construction qui arriveraient au Pôle Finances et 
Conseil en Gestion entre les 02 juillet et le juillet 2019 et qui constitueraient cette septième 
attribution de 2019. Trois demandes de prêt d’aide départementale à la construction sont 
présentées ci-après :

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,
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DECIDE

- d’accorder l’aide départementale à la construction pour le personnel aux trois personnes 
désignées ci-dessous ;

- de fixer la septième attribution de cette aide pour l’année 2019 à la somme de 25 200 €.

NOM
Prénom

Adresse du 
demandeur

Canton
Adresse de la 

construction ou 
de l’acquisition

Canton
Montant 
du prêt

Dalmaz 
Julie

35 chemin des Prés 
Bouvaux
Seynod

74600 Annecy

Seynod

35 chemin des Prés 
Bouvaux
Seynod

74600 Annecy

Seynod 8 400 €

Delannoy 
Anne

135 route du Chef-
lieu

74230 Dingy-Saint-
Clair

Faverges
2140 Voie Romaine
74230 Dingt Saint 

Clair
Faverges 8 400 €

Le Tirrand 
Hélène

Chez M. 
Chanethom Niva

5 rue de la 
Jonchère - Seynod

74600 Annecy

Seynod

37 avenue de 
Champ Fleuri 

Seynod
74600 Annecy

Seynod 8 400 €

AUTORISE M. le Président à signer les contrats à intervenir avec les bénéficiaires de ce prêt 
d’aide départementale à la construction.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL

TOTAL……   25 200 €  
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0513

OBJET     :  PROJET D'HARMONISATION DU SYSTÈME D'INFORMATION DES MDPH : 
AVENANT À LA CONVENTION ENTRE LA CNSA, LE CD 74 ET LA MDPH 74

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.14-10-1 et L.247-2 ;

Vu la délibération du Conseil de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) en 
date du 17 novembre 2015 approuvant les éléments communs des conventions à signer entre la 
CNSA et chaque Département ;

Vu la convention pluriannuelle en date du 15 décembre 2016 relative aux relations entre la CNSA 
et le Conseil départemental de la Haute-Savoie ;

Vu la convention relative au projet de développement et déploiement du palier 1 du programme 
SI MDPH par les pilotes, signée le 05 octobre 2017, entre la CNSA, le Conseil départemental de 
la Haute-Savoie et la Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Haute-Savoie ;

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015, portant délégation à la Commission 
Permanente ;

Vu la délibération n° CP-2017-0607 du 21 août 2017, approuvant la signature de la convention 
entre la CNSA, le Département et la MDPH.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que le Département exerce la 
tutelle administrative et financière du groupement d’intérêt public « Maison Départementale des 
Personnes Handicapées » (MDPH).

La loi n° 2015-1775 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement, 
dite loi « ASV », charge la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) de concevoir 
et mettre en œuvre un Système d’Information (SI) commun aux Maisons Départementales des 
Personnes Handicapées. Ce SI commun constitue un levier à la fois d’efficience, de qualité de 
service et d’harmonisation des pratiques, dans un souci d’équité de traitement sur le territoire 
national.

Dans ce contexte, la CNSA, le Conseil départemental et la MDPH ont conclu, le 05 octobre 2017, 
une convention relative au projet de développement et déploiement du palier 1 du 
programme SI MDPH, jointe au dossier.

Cette convention prévoyait que les livrables étaient attendus de la part des bénéficiaires au plus 
tard pour le 31 mars 2019.
Toutefois, bien que le nouveau système d’information soit en production à la MDPH depuis le 
19 mars 2019, des services transverses (flux CAF, possibilités de certifier l’identité des 
personnes via l’accès au SNGI) ne sont pas encore effectifs.

La CNSA propose, pour prendre en compte cette situation, de reporter la date de communication 
des livrables au plus tard le 31 décembre 2019 ainsi que la date de fin de la convention au 
28 février 2020. Ces reports de dates doivent être formalisés par la signature d’un avenant à la 
convention de développement et déploiement du palier 1 du programme SI MDPH, annexé à la 
présente délibération.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,
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AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 1 à la convention relative au projet de 
développement et déploiement du palier 1 du programme SI MDPH, entre la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie, le Conseil départemental de la Haute-Savoie et la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées de la Haute-Savoie.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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A LA CONVENTION RELATIVE AU PROJET DE DEVELOPPEMENT 
ET DEPLOIEMENT DU PALIER 1 DU PROGRAMME SI MDPH PAR 
LES PILOTES ENTRE LA CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE 
POUR L’AUTONOMIE, LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
LA HAUTE-SAVOIE ET LA MAISON DEPARTEMENTALE DES 
PERSONNES HANDICAPEES DE LA HAUTE-SAVOIE 

 
AVENANT N° 1 

 
 
 

 
 
 
ENTRE : 
 
 
d’une part, 
 
La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie  
 
Etablissement public national à caractère administratif, dont le siège social est situé 66 
avenue du Maine – 75682 PARIS Cedex 14 
 
représentée par sa Directrice, Madame Virginie Magnant, ci-dessous dénommée « la 
CNSA », 
 
d’autre part, les bénéficiaires, 
 
le Département de la Haute Savoie, représenté par le Président du Conseil 
départemental, Monsieur Christian MONTEIL (dénommé « le département »), 
 
 
et la MDPH de la Haute Savoie représentée par sa Directrice, Madame Marie-Pierre 
MALJEAN, ci-dessous dénommée « la MDPH ». 

 
 
 
 
 
 

 
 



CP-2019-0513 Annexe  2/2 

 
 
 
Vu la convention relative au projet de développement et de déploiement du palier 1 du 
programme SI MDPH par les pilotes entre la CNSA, le conseil départemental de la Haute 
Savoie et la MDPH de la Haute Savoie conclue le 5 octobre 2017 ;  
 
 
 
ARTICLE I – Prolongation de la convention initiale 
 
 
Le  présent avenant à la convention susvisée a pour objet d’ajuster la programmation 
des actions et sa durée. 
 
 
 
Article II – Engagement des parties  
 

Au 8ème alinéa de l’article  2.3.3 - Engagement sur la phase 3 : du développement des 
usages de la nouvelle version de logiciel labellisée au retour d’expérience des 
bénéficiaires à des fins de capitalisation et de généralisation dans le cadre du 
programme-, la date de communication des livrables est ainsi modifiée :  
 
« Livrables attendus de la part des bénéficiaires tout au long de la phase 3 et au plus tard 
avant le 31/12/2019 »  
 
 
 
ARTICLE III – Durée de la convention  

 

La première phrase de l’article 6 de la convention est ainsi rédigée :  

« La présente convention est conclue pour une période allant jusqu’au 28 février 2020. »  
 
 
 
 
Les autres dispositions de la convention susvisée demeurent sans changement. 
 
 
 
La Directice de la CNSA    Le Président du Conseil départemental   
         de la Haute Savoie  
 
 
 
     Virginie MAGNANT               Christian MONTEIL 
                            
 
 
La Directice de la MDPH  
  de la Haute Savoie 
    
 
 
 Marie-Pierre MALJEAN 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0514

OBJET     :  CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION DES FAMILLES DE 
TRAUMATISES CRÂNIENS ET DE CEREBRO-LESES DE HAUTE-SAVOIE - AFTC 74

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0



CP-2019-0514 2/3

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-077 du 10 décembre 2018 adoptant la Politique départementale en 
faveur du Handicap – Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le Schéma Départemental de 
l’Autonomie 2019-2023,

Vu la demande de « l’Association des Familles Traumatisés crâniens et de cérébro-lésés » de 
Haute-Savoie (AFTC 74) en date du 18 juin 2019,

Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, 
Grand Age et Handicap lors de sa réunion du 10 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’AFTC 74 a pour objet 
d’accueillir, d’accompagner, d’orienter les personnes traumatisées crâniennes et leurs familles. 
Elle vise à apporter des temps et espaces d’échanges, permettant de faire circuler les 
informations et de débattre sur le handicap et ses conséquences.

L’AFTC 74 est soutenue dans son action par l’Assemblée départementale depuis 1996.

Par convention du 22 juin 2017, un partenariat a été formalisé afin d’asseoir le fonctionnement 
sur une structure stable, compte-tenu de son rayonnement départemental.

Au vu du bilan positif des actions menées par l’association, il est proposé de conclure une 
nouvelle convention biennale actualisant les termes de la collaboration et définissant les 
modalités techniques et financières d’accompagnement et de soutien de la part du Conseil 
départemental.

Pour 2019, la contribution financière proposée s’élève à 28 000 €. 

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président à signer la convention à intervenir avec l’AFTC 74 ci-annexée, ainsi 
que le versement de la subvention figurant dans le tableau ci-après et le versement de la 
subvention figurant dans le tableau ci-après :
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Imputation : PEH2D00039

Nature Programme Fonct.

6574 12 05 3003 52

Subventions aux associations et autres 
organismes privés

Personnes handicapées

N° d’engagement 
CP

Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19PEH02547

Association des Familles de Traumatisés Crâniens 
et de Cérébro-Lésés de Haute-Savoie (AFTC 74)
12 boulevard Jacques Replat
74000 Annecy
Canton : Annecy 1
Subvention de fonctionnement – Année 2019

28 000,00

Total de la répartition 28 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
 
 
ENTRE 
Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 Avenue d’Albigny 74 000 ANNECY représenté par son 
Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération n° CP-2019-      de la Commission 
Permanente du 26 août 2019  

 
D’UNE PART, 

 
ET 
L’association des Familles de Traumatisés Crâniens et de Cérébro-Lésés de Haute-Savoie (AFTC 74), siège 
associatif situé 12 boulevard Jacques replat, 74 000 ANNECY, représentée par son Président, Monsieur 
Alain GERMAIN 

 
D’AUTRE PART 

 
 
IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE 
L’AFTC 74 a pour objet d’accueillir, d’accompagner, d’orienter les personnes traumatisées crâniennes et 
leurs familles. Elle vise à apporter des temps et espaces d’échanges, permettant de faire circuler les 
informations et de débattre sur le handicap et ses conséquences. 

L’AFTC 74 est soutenue depuis 1996, dans son action par le Département de la Haute-Savoie. 

Par convention du 22 juin 2017, un partenariat a été formalisé pour une période de 2 ans. Un bilan a été fait 
qui permet de mesurer l’impact de rayonnement de l’association au bénéfice des personnes touchées par le 
handicap et leurs familles sur l’ensemble du département. 

La présente convention a pour but d’actualiser les termes de la collaboration. 

 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques et financières d’accompagnement et 
de soutien de la part du Département. 

 
 

ARTICLE 2 : Engagement de l’association 

L’association des Familles de Traumatisés Crâniens et de Cérébro-Lésés de Haute-Savoie s’engage à 
recevoir et à répondre à toute sollicitation émanant de familles ou personnes de Haute-Savoie, en demande 
de renseignements ou d’écoute ayant trait à l’objet de l’association. 

Elle travaille en partenariat avec la Direction de l’Autonomie (Conseil Départemental) et s’implique dans la 
mise en œuvre du Schéma départemental en faveur des adultes en situation de handicap. 

A ce titre, l’association fait part de son expérience, de son savoir-faire et de ses réflexions dans le cadre de 
groupes de travail ou de temps de formation ou d’information. 

 
 
ARTICLE 3 : Communication de l’association 

L’association AFTC 74 s’engage à faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de 
ses actions dans les communications qu’elle réalise, par l’apposition notamment du logo. 

AFTC-74 
ASSOCIATION DE FAMILLES DE TRAUMATISÉS CRÂNIENS 
ET DE CÉRÉBRO-LÉSÉS DE HAUTE-SAVOIE 
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ARTICLE 4 : Participation et modalités de versement de l’aide financière du Département 

La participation du Département est fixée chaque année par la Commission Permanente au vu du budget 
primitif de l’association pour l’année à venir ainsi que du compte de résultats de l’année écoulée. 

Pour l’année 2019, elle est arrêtée à 28 000 € et sera versée en une seule fois sur demande écrite de 
l’association. 

 
 

ARTICLE 5 : Sanctions 

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle dans l'accord écrit de 
l'Administration, des conditions d'exécution de la convention par l'association, et sans préjudice des 
dispositions prévues à l'article 7, l'administration peut remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 6 : Contrôle de l’Administration 

L’AFTC 74 s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par l’Administration du contenu de la mission, 
notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et autre document dont la production serait 
jugée utile. 

Au terme de la convention, l’association remet, dans un délai de 6 mois, un bilan couvrant l’ensemble de la 
période d’exécution de la convention. Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par l’Administration, 
en vue d’en vérifier l’exactitude. 

 
 
ARTICLE 7 : Conditions d’exécution de la convention 

La présente convention est conclue pour une période de 2 ans, à compter du 1er janvier 2019. 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun 
accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 
 

ARTICLE 8 : Résiliation de la convention 

En cas de non respect par l’une ou l’autre des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

ARTICLE 9 : Litiges 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les 
parties, le différend serait porté devant le Tribunal administratif de Grenoble. 

 
 
 
  Etabli en 2 exemplaires 
  Fait à ANNECY, le  
 
 
 
 

Le Président de l’Association des Familles  
de Traumatisés Crâniens et de Cérébro-Lésés  

de Haute-Savoie (AFTC 74) 

 
Le Président du Conseil Départemental 

de la Haute-Savoie, 

 
 
 
 
 

Alain GERMAIN 

  
 
 
 
 

Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0515

OBJET     :  CONVENTIONS RELATIVES AUX ACTIONS COLLECTIVES DE PRÉVENTION A 
METTRE EN ŒUVRE DANS LE CADRE DE LA CONFÉRENCE DES FINANCEURS 
DE LA PERTE D’AUTONOMIE

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-076 du 10 décembre 2018 adoptant la politique départementale en 
faveur du Grand Age – Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-029 du 27 mai 2019 adoptant le Schéma Départemental de 
l’Autonomie 2019-2023,

Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Grand Age et Handicap lors de 
sa réunion du 10 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la loi n° 2015-1776 du 
28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement a institué une Conférence 
des Financeurs sur chaque département, présidée par le Président du Conseil départemental, et 
dont l’objectif réside dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme coordonné de 
financement des actions individuelles et collectives de prévention.

Sur la base d’un diagnostic et d’un recensement des initiatives locales, les membres de la 
conférence des financeurs mettent en exergue les actions prioritaires à instaurer sur le territoire 
départemental.

Dans notre département, la Conférence des Financeurs a été installée le 30 septembre 2016 et a 
adopté, dans sa séance du 28 juin 2017, son programme coordonné d’actions de prévention.

Le premier programme coordonné étant arrivé à échéance, un nouveau programme a été adopté 
le 26 avril 2019, en séance plénière. La validité de ce programme a été fixée à 2 ans et peut, 
éventuellement, faire l’objet de modifications et/ou d’une prorogation n’excédant pas un an.

Le programme coordonné porte sur les six axes définis par la loi (art. L.233-1 du CASF) :

- l’amélioration de l’accès aux équipements et aux aides techniques individuelles favorisant 
le maintien à domicile, 

- l’attribution du forfait autonomie aux résidences autonomie permettant le développement 
d’actions de prévention dans ces établissements,

- la coordination et l’appui des actions de prévention mises en œuvre par les services d’aide 
et d’accompagnement à domicile intervenant auprès des personnes âgées,

- la coordination et l’appui des actions de prévention mises en œuvre par les services 
polyvalents d’aide et de soins à domicile intervenant auprès des personnes âgées,

- le soutien aux actions d’accompagnement des proches aidants de personnes âgées,
- le développement d’autres actions collectives de prévention.
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Les actions mises en place par la Conférence des financeurs s’adressent aux personnes de 
soixante ans et plus. 

De plus, les dépenses liées aux équipements et aides techniques individuelles et aux autres 
actions collectives de prévention financées par les concours spécifiques de la CNSA doivent être 
destinées aux personnes non éligibles à l’APA (GIR 5-6 ou non girés) pour au moins 40 % de leur 
montant. 

Pour mettre en œuvre son plan d’action annuel, le département bénéficie de concours financiers 
de la part de la CNSA. Pour l’exercice 2019, la dotation s’élève à 1 467 398 €.

Dans l’optique de développer le dernier axe du programme coordonné (actions collectives de 
prévention), un Appel à manifestation d’intérêt a été lancé au début de l’année 2019 afin de 
susciter, d’identifier, et de sélectionner des projets qui ont pour objectif de développer une ou des 
actions de prévention à destination des personnes de 60 ans et plus, en lien avec l’un des 
thèmes suivants :

- initiation au numérique,
- lutte contre l’isolement,
- bien vieillir (alimentation, mémoire, sommeil, équilibre, bien-être et estime de soi),
- sensibilisation à l’habitat adapté,
- sécurité routière.

Après examen des dossiers, il est proposé de conclure une convention de partenariat avec :

- l’association « La Croix Rouge Unité locale du Chablais », proposant l’organisation de 
visites de courtoisie au domicile de personnes âgées isolées associées à une initiation 
aux outils numériques de communication, pour un montant maximum de 4 500 €,

- l’association « Serenity.Dom », proposant une action s’apparentant à une expérimentation 
qui consiste en l’organisation de déplacements pour les personnes âgées, pour un 
montant maximum de 14 205 €,

- « Serenimouve », proposant la poursuite des ateliers relatifs à la mobilité résidentielle sur 
le territoire Départemental, pour un montant maximum de 33 950 €.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président à signer des conventions de partenariat avec « La Croix Rouge Unité 
Locale du Chablais », « Serenity.Dom », et « Sérénimouve » dans le cadre du développement 
des actions collectives inscrites au programme coordonné de la Conférence des Financeurs, et le 
versement aux organismes des sommes figurant dans les tableaux ci-après.
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AUTORISE le versement des sommes aux organismes ou association figurant dans le tableau 
ci-après :

Imputation : PEA2D00084

Nature Programme Fonct.

7498 1206 4003 550

Conférence des financeurs Soutien aux associations et organisation Personnes Agées

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser 

19PEA02939 LA CROIX ROUGE FRANCAISE – UNITE LOCALE DU 
CHABLAIS, Espace Léman 2 
37 chemin du Pré Biollat 
74200 Anthy sur Leman

4 500.00

19PEA02906 SERENITY.DOM
1 rue de la Liberté 
74150 Rumilly

14 205.00

19PEA02905 SERENIMOUVE
PAE La Ravoire 
74370 Metz-Tessy

33 950.00

Total de la répartition 52 655.00

« La Croix Rouge Francaise – Unite Locale Chablais » : cette dotation sera versée à 
l’organisme en deux fois. Un premier acompte de 70 % est versé à la signature de la présente 
convention. Le solde sera honoré sur présentation d’un rapport complet d’activité transmis au 
plus tard le 31 mai 2020. 

« Serenity.Dom » : cette dotation sera versée à l’organisme en deux fois. Un premier acompte 
de 70 % est versé à la signature de la présente convention. Le solde sera honoré sur 
présentation d’un rapport complet d’activité transmis au plus tard le 31 mai 2020.

« Serenimouve » : cette dotation sera versée à l’organisme en deux fois. Un premier acompte de 
60 % est versé à la signature de la présente convention. Le solde sera honoré sur présentation 
d’un rapport complet d’activité transmis au plus tard le 31 mai 2020.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Convention intervenant dans le cadre de la Conférence des Financeurs de la prévention de 
la perte d’autonomie des personnes âgées de la Haute-Savoie. 

 

ENTRE  

L’association LA CROIX ROUGE FRANCAISE – UNITE LOCALE DU CHABLAIS, située 
Espace Léman 2 – 37 chemin du Pré Biollat – 74200 ANTHY SUR LEMAN, représentée par 
son Président, Monsieur Yannick LE COZ, 

 

D’UNE  PART, 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 avenue d’Albigny à Annecy, représenté par 
son président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération n°CP-2018-         
de la Commission Permanente du 26 août 2019, 

D’AUTRE PART, 

 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE 

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015  relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement a institué l’installation d’une conférence des financeurs dans chaque 
département, présidée par le Président du Département, et dont l’objectif réside dans : 

 

- L’établissement d’un diagnostic des besoins des personnes âgées de soixante ans et 
plus résidant sur le Département ; 

- Le recensement des initiatives locales de prévention de la perte d’autonomie ; 
- L’élaboration d’un programme coordonné de financement des actions individuelles et 

collectives de prévention. 
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Sur la base du diagnostic et du recensement des initiatives locales, les membres de la 
conférence des financeurs mettent en exergue les actions prioritaires à instaurer sur le 
territoire départemental et les inscrivent au sein du programme coordonné.  

Un concours financier est versé par la CNSA au Département afin d’appuyer les missions 
incombant à la Conférence des Financeurs : 

- L’amélioration de l’accès aux aides techniques, 
- Le développement d’actions de prévention dans les SPASAD, 
- Le développement d’autres actions collectives de prévention. 

L’action proposée par LA CROIX ROUGE FRANCAISE a été retenue, étant en cohérence 
avec les orientations définies par la Conférence des financeurs dans son programme 
coordonné : il s’agit d’une action visant à l’organisation de visites de courtoisie auprès des 
personnes âgées isolées ainsi qu’une familiarisation de ce public aux outils numériques. 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Objet et contenu de l’action. 

LA CROIX ROUGE  est une association qui intervient dans le domaine de l’action sociale, de 
l’urgence-secourisme, de la santé-autonomie, de la formation et de l’action internationale, 
défendant les services d’humanité et de solidarité qui constituent le socle de la démarche 
Croix Rouge.  

L’unité locale du Chablais déploie diverses actions à visée sociale : 

- Aide alimentaire et parentalité : l’unité locale intervient pour proposer de l’aide 
alimentaire à destination de la petite enfance jusqu’à 3 ans. 

- Grande exclusion : maraudes deux fois par semaine en hiver et mise en place du 
dispositif « La main tendue » une fois par semaine le reste de l’année. 

- Accès aux soins : les bénévoles sont présents à la permanence d’accès aux soins 
pour assurer une continuité d’action dans le lien social créé avec les personnes sans 
domicile fixe. Un dentiste bénévole de la Croix-Rouge intervient une fois par mois à la 
PASS. 

L’unité locale est également active dans le domaine urgences-secourisme avec la formation 
aux premiers secours du grand public, la mise en place de postes sanitaires sur les 
manifestations ou encore le soutien aux populations sinistrées en cas de catastrophe. 

C’est dans ce cadre que l’association propose à la Conférence des Financeurs la mise en 
place de visites de courtoisie à destination des personnes âgées isolées à domicile. 

A l’occasion de ces visites, l’association propose également de développer une action 
innovante appelée « Allô, tu me vois ? ». Cette action consiste à mettre en relation les 
personnes âgées isolées avec leurs proches via un dispositif numérique. 
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Article 2 : Financement et modalités de règlement. 

Pour l’aider à mener à bien son action de prévention de la perte d’autonomie, telle que 
décrite et chiffrée dans le dossier transmis, le Département, au titre des crédits alloués par la 
CNSA, s’engage à verser à la CROIX ROUGE FRANCAISE la somme de 4500€ pour 
l’exercice 2019/2020. 

Cette dotation sera versée à l’organisme en deux fois. Un premier acompte de 70% est 
versé à la signature de la présente convention. Le solde sera honoré sur présentation d’un 
rapport complet d’activité transmis au plus tard le 31 mai 2020.  

Une programmation des actions sera transmise au Département dès le mois de septembre 
2019. 

Ce rapport d’activité comprendra au minimum, pour chacune des actions, les éléments 
suivants : 

- L’intitulé de chaque action, 
- Le nombre total de bénéficiaires pour chaque action, 
- Le public concerné pour chaque action  (dont le sexe et l’âge comme suit : 60-69 ans, 

70-79 ans, 80-89 ans et 90 ans et plus), 
- Le lieu et la date de déroulement de chaque action, 
- Le coût par bénéficiaire, 
- Une synthèse financière permettant de rendre compte de l’utilisation des crédits. 

 

Article 3 : Obligations comptables 

LA CROIX ROUGE s’engage à  : 

- Produire chaque année le compte rendu financier, qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées avec l’objet de la convention, signé par le Maire ou tout autre 
personne habilitée, dans les 6 mois suivant sa réalisation ; 
 

- Fournir les documents financiers (bilan, compte de résultat et annexe) certifiés par un 
Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis à la fin de chaque année civile 
et au plus tard au 31 juillet de l’année suivante ; 

Article 4 : Autres engagements. 

LA CROIX ROUGE s’engage à faire apparaître le Département en qualité de financeur et 
partenaire de son action dans les communications qu’elle réalise, par l’apposition, 
notamment, du logo du Département. 

Article 5 : Sanctions. 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle dans l’accord 
écrit de l’administration des conditions d’exécution de la convention par LA CROIX ROUGE, 
l’administration peut exiger le reversement, par l’organisme, de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention. 
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Article 6 : Contrôle de l’administration. 

LA CROIX ROUGE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle de l’administration du 
contenu de la mission, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
autre document dont la production serait jugée utile. 

Au terme de la convention, l’organisme remet, dans un délai de 6 mois, un bilan couvrant 
l’ensemble de la période d’exécution de la convention. Un contrôle, éventuellement sur 
place, est réalisé par l’administration en vue d’en vérifier l’exactitude.  

Article 7 : Durée. 

La présente convention débutera dès sa signature et prendra fin le 30 juin 2020.Toute 
modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention. 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

Article 9 : Litiges et contentieux. 

En cas de litiges quant aux modalités d’accomplissement de la présente convention, le 
Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

 

Etabli en 2 exemplaires, 

Fait à Annecy, le 

 

 

 

 

Le Président de l’Unité Locale du Chablais,                              Le Président du  Département, 

               

                  Yannick LE COZ                                                                Christian MONTEIL 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Convention intervenant dans le cadre de la Conférence des Financeurs de la prévention de 
la perte d’autonomie des personnes âgées de la Haute-Savoie. 

ENTRE  

L’association SERENITY.DOM, située 1 rue de la Liberté 74150 RUMILLY, représentée par 
ses deux co-présidentes, Madame Pierrette FOURNIER et Madame Claudette ZAWADSKI, 

D’UNE  PART, 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 avenue d’Albigny à Annecy, représenté par 
son président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération n°CP-2019-         
de la Commission Permanente du 26 août 2019, 

D’AUTRE PART, 

 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE 

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015  relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement a institué l’installation d’une conférence des financeurs dans chaque 
département, présidée par le Président du Conseil départemental, et dont l’objectif réside 
dans : 

- L’établissement d’un diagnostic des besoins des personnes âgées de soixante ans et 
plus résidant sur le Département ; 

- Le recensement des initiatives locales de prévention de la perte d’autonomie ; 
- L’élaboration d’un programme coordonné de financement des actions individuelles et 

collectives de prévention. 
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Sur la base du diagnostic et du recensement des initiatives locales, les membres de la 
conférence des financeurs mettent en exergue les actions prioritaires à instaurer sur le 
territoire départemental et les inscrivent au sein du programme coordonné.  

Un concours financier est versé par la CNSA au département afin d’appuyer les missions 
incombant à la Conférence des Financeurs : 

- L’amélioration de l’accès aux aides techniques, 
- Le développement d’actions de prévention dans les SPASAD, 
- Le développement d’autres actions collectives de prévention. 

Dans l’optique de développer des actions collectives de prévention, un Appel à manifestation 
d’intérêt a été lancé le 21 janvier 2019 afin de susciter, d’identifier, et de sélectionner des 
projets qui ont pour objectif de développer une ou des actions de prévention à destination 
des personnes âgées de 60 ans et plus en lien avec l’un des thèmes suivants : 

- Initiation au numérique ; 
- Lutte contre l’isolement ;  
- Bien vieillir ; 
- Sensibilisation à l’habitat adapté ; 
- Sécurité routière. 

L’action proposée par SERENITY.DOM a été retenue, étant en cohérence avec les 
orientations définies par la Conférence des financeurs dans son programme coordonné : il 
s’agit d’une action relative au maintien du lien social et à la mobilité. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Objet et contenu de l’action. 

L’association SERENITY.DOM est née le 1er janvier 2018 de la fusion de deux associations 
d’aide à domicile : ADCR et AVS. 

Il s’agit d’une association qui a pour objet la réalisation de toutes prestations d’aide et de 
soins à domicile dans le but de soutenir l’autonomie et faciliter le quotidien des familles et de 
toutes personnes âgées et/ ou en situation de handicap.  

L’association SERENITY.DOM est un service d’aide et d’accompagnement à domicile qui 
intervient pour une grand partie de son activité auprès de personnes très fragilisées par l’âge 
et/ ou la maladie.  
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Son offre présente un large panel de services : entretien du logement, soutien aux actes 
essentiels de la vie quotidienne, aide aux courses etc. 

C’est dans ce cadre que SERENITY.DOM propose à la Conférence des financeurs une 
action consistant en l’organisation de déplacements de personnes âgées permettant 
également de favoriser le maintien du lien social : 

- Aide à l’organisation de déplacements : faciliter les déplacements des personnes 
âgées dans leurs déplacements réguliers (médecin, courses…), aider les personnes 
dans leur organisation de leur prise de rendez-vous afin de pouvoir répondre 
favorablement à leurs demandes de déplacements, adapter les rendez-vous aux 
plannings du service à domicile (mobilisation des aides à domicile pendant les heures 
où l’activité est la plus faible habituellement). 
 

- Favoriser le lien social : permettre le maintien d’une vie sociale par une participation 
aux activités locales, et sorties culturelles et de loisirs. Il s’agit d’un volet de l’action 
qui a réellement vocation à améliorer la mobilité et favoriser le lien social, en 
mobilisant le SAAD de façon à répondre aux besoins des personnes en fonction du 
degré d’isolement lié à leur âge et/ ou leur perte d’autonomie relative à la mobilité. 
L’idée est donc de donner les moyens aux personnes de se déplacer hors de leur 
domicile lorsque leur santé ne leur permet plus de se véhiculer de façon autonome. 

Cette action doit être appréhendée comme une expérimentation visant à contribuer à la 
revalorisation du secteur de l’aide à domicile, souffrant notamment d’un manque de 
personnels.  

Article 2 : Financement et modalités de règlement. 

Pour l’aider à mener à bien ses actions de prévention de la perte d’autonomie, telles que 
décrites et chiffrées dans le dossier transmis, le Conseil départemental, au titre des crédits 
alloués par la CNSA, s’engage à verser à SERENITY.DOM la somme de 14 205 €  pour 
l’exercice 2019/2020, correspondant aux frais d’ingénierie nécessaires à la mise en place de 
l’expérimentation. 

Cette dotation sera versée à l’organisme en deux fois. Un premier acompte de 70% est 
versé à la signature de la présente convention. Le solde sera honoré sur présentation d’un 
rapport complet d’activité transmis au plus tard le 31 mai 2020. 

Le rapport d’activité comprendra, au minimum, les éléments suivants : 

- L’intitulé des actions, 
- Le lieu de déroulement des actions, 
- Le nombre total de personnes ayant participé aux actions, 
- Le public concerné (dont sexe et âge), 
- Le nombre d’actions effectuées et leur fréquence, 
- La date de début et de fin des actions,  
- Un bilan qualitatif de l’expérimentation, 
- Une synthèse financière permettant de rendre compte de l’utilisation des crédits. 
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Une programmation des actions devra être communiquée aux services du Département dès 
leur lancement. 

Article 4 : Obligations comptables 

SERENITY.DOM s’engage à  : 

- Produire chaque année le compte rendu financier, qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées avec l’objet de la convention, signé par le Président ou tout 
autre personne habilitée, dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention a été attribuée ; 
 

- Fournir les documents financiers (bilan, compte de résultat et annexe) certifiés par un 
Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis à la fin de chaque année civile 
et au plus tard au 31 juillet de l’année suivante ; 

Article 5 : Autres engagements. 

SERENITY.DOM s’engage à faire apparaître le Département en qualité de financeur et 
partenaire de son action dans les communications qu’elle réalise, par l’apposition, 
notamment, du logo du Conseil départemental. 

Article 6 : Sanctions. 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle dans l’accord 
écrit de l’administration des conditions d’exécution de la convention par SERENITY.DOM, 
l’administration peut exiger le reversement, par l’organisme, de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention. 

Article 7 : Contrôle de l’administration. 

SERENITY.DOM s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle de l’administration du 
contenu de la mission, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
autre document dont la production serait jugée utile. 

Article 8 : Durée. 

La présente convention prendra effet dès sa signature et prendra fin le 30 juin 2020. Toute 
modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Article 9 : Résiliation de la convention. 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
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Article 10 : Litiges et contentieux. 

En cas de litiges quant aux modalités d’accomplissement de la présente convention, le 
Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

 

Etabli en 2 exemplaires, 

Fait à Annecy, le 

 

 

Les co-présidentes de l’association,                                          Le Président du  Département, 

           Paulette FOURNIER                                                                Christian MONTEIL 

 

 

          Claudette ZAWADSKI 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Convention intervenant dans le cadre de la Conférence des Financeurs de la prévention de 
la perte d’autonomie des personnes âgées de la Haute-Savoie. 

ENTRE  

L’organisme SERENIMOUVE, situé PAE La Ravoire 74370 METZ-TESSY, représenté par 
Madame Lysiane KUBACSI, 

D’UNE  PART, 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, domicilié 1 avenue d’Albigny à Annecy, représenté par 
son président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération n°CP-2018-         
de la Commission Permanente du 26 août 2019, 

D’AUTRE PART, 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE 

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015  relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement a institué l’installation d’une conférence des financeurs dans chaque 
département, présidée par le Président du Département, et dont l’objectif réside dans : 

- L’établissement d’un diagnostic des besoins des personnes âgées de soixante ans et 
plus résidant sur le Département ; 

- Le recensement des initiatives locales de prévention de la perte d’autonomie ; 
- L’élaboration d’un programme coordonné de financement des actions individuelles et 

collectives de prévention. 

Sur la base du diagnostic et du recensement des initiatives locales, les membres de la 
conférence des financeurs mettent en exergue les actions prioritaires à instaurer sur le 
territoire départemental et les inscrivent au sein du programme coordonné.  

L’action proposée par SERENIMOUVE a été retenue par la Conférence des financeurs et est 
en cohérence avec les orientations définies par la Conférence des financeurs dans son 
programme coordonné : il s’agit de la poursuite de l’action déjà mise en place en 2017-2018 
consistant en un accompagnement au déménagement des personnes âgées dont le 
logement n’est plus adapté à leur perte d’autonomie. 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Objet et contenu de l’action. 

SERENIMOUVE est une entreprise sociale et solidaire créée en 2014 et reconnue d’utilité 
sociale par l’Etat. L’objet de cet organisme est l’organisation de déménagements de séniors, 
dont le logement n’est plus adapté au maintien de leur autonomie, sous trois formes : 

- Opérationnelle : tri, dons aux associations, débarras et déménagement avec des 
partenaires sélectionnés, 
 

- Organisation administrative : transferts et résiliations de contrats, souscription de 
nouveaux contrats, classement de documents, 
 
 

- Accompagnement type « coaching » à l’organisation d’un changement de lieu de vie. 

Dans le cadre de la Conférence des financeurs, instituée par la loi n°2015-1776 du 28 
décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, l’organisme 
SERENIMOUVE avait proposé, 2017 puis en 2018, la mise en place d’ateliers-conférences 
pour conseiller les personnes âgées qui se questionnent sur la pertinence d’un éventuel 
déménagement, ainsi qu’un accompagnement individuel et collectif au déménagement. 

Fort de son succès, SERENIMOUVE a formulé une nouvelle proposition d’action pour 2019-
2020, afin de s’inscrire dans la continuité de sa démarche de prévention tout en apportant 
quelques nouveautés. 

Ainsi, pour cette troisième édition, l’organisme propose : 

- L’édition d’un livret conseil qui sera remis aux participants,  
- L’exploration d’un nouveau thème d’atelier « Parlons de nos émotions » sur lequel 

sera associée une psychologue, 
- L’organisation de 36 ateliers sur le territoire départemental. 

Article 2 : Financement et modalités de règlement. 

Pour l’aider à mener à bien son action de prévention de la perte d’autonomie, telle que 
décrite et chiffrée dans le dossier transmis, le Département, au titre des crédits alloués par la 
CNSA, s’engage à verser à l’organisme SERENIMOUVE,  la somme de 33 950€ pour 
l’exercice 2019-2020. 

Cette dotation sera versée à l’organisme en deux fois. Un premier acompte de 60% est 
versé à la signature de la présente convention. Le solde sera honoré sur présentation d’un 
rapport complet d’activité transmis au plus tard le 31 mai  2020. 

L’organisme SERENIMOUVE s’engage à communiquer au Pôle de la Gérontologie et du 
Handicap, au mois d’octobre 2019, une programmation des actions et, au mois de mai 2020, 
un rapport complet d’activité.  
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Ce rapport d’activité comprendra au minimum, pour chaque action, les éléments suivants : 

- L’intitulé des actions, 
- Le nombre total de bénéficiaires des actions, 
- Le public concerné (dont l’âge, par tranches, comme suit : 60-69 ans ; 70-79 ans ; 

80-89 ans ; 90 ans et plus), 
- Le secteur de chaque intervention, 
- Le nombre d’actions et leur fréquence,  
- Le coût par bénéficiaire, 
- La date de début et de fin des actions. 
- Une synthèse financière permettant de rendre compte de l’utilisation des crédits. 

Sérénimouve s’engage également à transmettre une analyse des échanges issus des 
ateliers avec la psychologue, mettant en exergue les besoins et souhaits des participants en 
matière d’habitat, mobilité résidentielle, aménagement ; et qui pourra alimenter les réflexions 
du Département concernant la thématique de l’habitat inclusif.  

 

Article 3 : Obligations comptables 

L’organisme s’engage à : 

- Produire chaque année le compte rendu financier, qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées avec l’objet de la convention, signé par le Président ou tout 
autre personne habilitée, dans les 6 mois suivant sa réalisation ; 
 

- Fournir les documents financiers (bilan, compte de résultat et annexe) certifiés par un 
Commissaire aux Comptes, qui devront être transmis à la fin de chaque année civile 
et au plus tard au 31 juillet de l’année suivante ; 
 
 

Article 4 : Autres engagements. 

L’organisme SERENIMOUVE s’engage à faire apparaître le Département en qualité de 
financeur et partenaire de son action dans les communications qu’elle réalise, par 
l’apposition, notamment, du logo du Département. 

 

Article 5 : Sanctions. 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle dans l’accord 
écrit de l’administration, des conditions d’exécution de la convention par l’organisme 
SERENIMOUVE, l’administration peut exiger le reversement de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention. 
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Article 6 : Contrôle de l’administration. 

L’organisme SERENIMOUVE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle de 
l’administration du contenu de la mission, notamment par l’accès à toute pièce justificative 
des dépenses et autre document dont la production serait jugée utile. 

Au terme de la convention, l’organisme remet, dans un délai de 6 mois, un bilan couvrant 
l’ensemble de la période d’exécution de la convention. Un contrôle, éventuellement sur 
place, est réalisé par l’administration en vue d’en vérifier l’exactitude.  

Article 7 : Durée. 

La présente convention débutera dès sa signature et prendra fin le 30 juin 2020. Toute 
modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention. 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

Article 9 : Litiges et contentieux. 

En cas de litiges quant aux modalités d’accomplissement de la présente convention, le 
Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

 

Etabli en 2 exemplaires, 

Fait à Annecy, le 

 

 

 

La Directrice de Sérénimouve,                                                   Le Président du Département,     

Lysiane KUBACSI                                                                                     Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0516

OBJET     :  CONVENTIONS RELATIVES AUX ACTIONS COLLECTIVES DE PRÉVENTION A 
METTRE EN ŒUVRE DANS LE CADRE DE LA CONFÉRENCE DES FINANCEURS 
DE LA PERTE D’AUTONOMIE

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2018-0344 du 14 mai 2018 adoptant la convention de partenariat 
intervenant dans le cadre de la Conférence des Financeurs de la prévention de la perte 
d’autonomie des personnes âgées de la Haute-Savoie entre le Centre Hospitalier Annecy-
Genevois (CHANGE) et le Département de la Haute-Savoie,

Vu la délibération n° CD-2018-076 du 10 décembre 2018 adoptant la politique départementale en 
faveur du Grand Age – Budget Primitif 2019,

Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, 
Grand Age et Handicap lors de sa réunion du 10 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la loi n° 2015-1776 du 
28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement a institué une Conférence 
des Financeurs sur chaque département, présidée par le Président du Conseil départemental, et 
dont l’objectif réside dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme coordonné de 
financement des actions individuelles et collectives de prévention.

Sur la base d’un diagnostic et d’un recensement des initiatives locales, les membres de la 
conférence des financeurs mettent en exergue les actions prioritaires à instaurer sur le territoire 
départemental.

Dans notre département, la Conférence des Financeurs a été installée le 30 septembre 2016 et a 
adopté, dans sa séance du 28 juin 2017, son programme coordonné d’actions de prévention.

La validité de ce programme a été fixée à 2 ans et peut, éventuellement, faire l’objet de 
modifications et/ou d’une prorogation n’excédant pas un an.

Le programme coordonné porte sur les six axes définis par la loi (art. L.233-1 du CASF) :

- l’amélioration de l’accès aux équipements et aux aides techniques individuelles favorisant
le maintien à domicile, 

- l’attribution du forfait autonomie aux résidences autonomie permettant le développement 
d’actions de prévention dans ces établissements,

- la coordination et l’appui des actions de prévention mises en œuvre par les services d’aide 
et d’accompagnement à domicile intervenant auprès des personnes âgées,
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- la coordination et l’appui des actions de prévention mises en œuvre par les services 
polyvalents d’aide et de soins à domicile intervenant auprès des personnes âgées,

- le soutien aux actions d’accompagnement des proches aidants de personnes âgées,
- le développement d’autres actions collectives de prévention.

Les actions mises en place par la Conférence des financeurs s’adressent aux personnes de 
soixante ans et plus. 

De plus, les dépenses liées aux équipements et aides techniques individuelles et aux autres 
actions collectives de prévention financées par les concours spécifiques de la CNSA doivent être 
destinées aux personnes non éligibles à l’APA (GIR 5-6 ou non girés) pour au moins 40 % de leur 
montant. 

Pour mettre en œuvre son plan d’action annuel, le département bénéficie de concours financiers 
de la part de la CNSA. Pour l’exercice 2019, la dotation s’élève à 1 467 398 €.

Dans l’optique de développer l’axe du programme coordonné relatif aux actions collectives de 
prévention, un Appel à manifestation d’intérêt a été lancé au début de l’année 2018 afin de 
susciter, d’identifier, et de sélectionner des projets qui ont pour objectif de développer une ou des 
actions de prévention à destination des personnes de 60 ans et plus, en lien avec un ou des 
thèmes prédéfinis dont la prévention des chutes.

A ce titre, le projet de développement de la plateforme de prévention des chutes portée par le 
CHANGE a été retenue et a fait l’objet d’une convention d’une durée de 24 mois. Le CHANGE a 
bénéficié, à ce titre, d’un versement de 150 000 € en 2018.

Aussi, au titre de l’année 2019, et en conformité avec la convention signée en 2018, il est 
proposé de verser au CHANGE la somme de 300 000 €, en deux fois : un acompte de 50 %, puis 
le solde au vu du bilan complet de l’expérimentation et des dépenses engagées.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président, dans le cadre du développement des actions collectives inscrites au 
programme coordonné de la Conférence des Financeurs, à opérer le versement à l’organisme 
suivant de la somme figurant dans le tableau ci-après :



CP-2019-0516 4/4

Imputation : PEA2D00084

Nature Programme Fonct.

7498 1206 4003 550

Conférence des financeurs
Soutien aux associations et organisations –

Personnes Agées

N° d’engagement 
CP

Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19PEA02940 CENTRE HOSPITALIER ANNECY-GENEVOIS (CHANGE)
1 avenue de l'hôpital
74370 Epagny Metz-Tessy

300 000,00

Total de la répartition 300 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0517

OBJET     :  PLAN D'ACTION DÉPARTEMENTAL EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DE 
L'OFFRE DE SOINS DE 1ER RECOURS - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A LA 
COMMUNE D'ARTHAZ-PONT-NOTRE DAME AINSI QU'A LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS POUR LA CONSTRUCTION D'UNE MAISON DE 
SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment les articles L.1411-11, 
L.1411-11-1, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CG-2012-182 du 05 novembre 2012 relative à la mise en place d’un plan 
d’action départemental pour le soutien au développement de l’offre de soins de premiers recours 
en Haute-Savoie,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2015-054 du 06 juillet 2015 relative au cadre d’intervention du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie dans le cadre des contrats de ville,

Vu la délibération n° CD-2016-028 du 25 avril 2016 relative à la prolongation du plan d’action 
départemental pour le soutien au développement de l’offre de soins de premiers recours en 
Haute-Savoie, et approuvant son règlement d’intervention,

Vu la délibération n° CP-2018-0407 du 04 juin 2018 relative à la prolongation par un 3ème plan 
d’action départemental pour le soutien au développement de l’offre de soins de premiers recours 
en Haute-Savoie, et approuvant son règlement d’intervention,

Vu la délibération n° CD-2018-080 du 10 décembre 2018 adoptant le Budget Primitif 2019 du 
Pôle PMI-Promotion de la Santé,

Vu la délibération n° CD-2019-013 du 27 mai 2019 adoptant le Budget Supplémentaire 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social, lors de sa séance du 10 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que devant le phénomène de 
désertification médicale lié au vieillissement d’ensemble et au renouvellement insuffisant du corps 
médical aggravé par le maintien du numérus clausus, l’Assemblée départementale, réunie le 
04 juin 2018, a décidé de reconduire son engagement sur deux ans en mettant en place un 3ème

plan d’action départemental pour le soutien au développement de l’offre de soins de premiers 
recours en Haute-Savoie sur 2018 et 2019. 

Ce 3ème plan a pour objectif de continuer à favoriser le renouvellement et le maintien des services 
médicaux nécessaires à la satisfaction des besoins, lorsqu’est constatée une carence qualitative 
ou quantitative de l’offre de soins, notamment par le remplacement du ou des médecin(s) 
généralistes(s) déjà installé(s) et partant en retraite, et/ou par l’installation de jeunes 
professionnels.
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A ce titre, deux collectivités territoriales sollicitent le soutien financier du Département pour un 
projet de maison de santé pluriprofessionnelle sur leur territoire.

I. Commune d’Arthaz-Pont-Notre-Dame

La Commune d’Arthaz-Pont-Notre-Dame a sollicité par courrier en date du 22 janvier 2019 le 
concours financier du Département pour le projet de réalisation d’une maison de santé 
pluriprofessionnelle sur sa commune, déclarée en zone de vigilance par l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne Rhône-Alpes.

En lien étroit avec les professionnels de santé présents sur le territoire élargi de la Communauté 
de Communes Arve et Salève, la commune a engagé une réflexion sur l’offre de soins disponible 
et sur les moyens à mobiliser pour la développer ; les besoins de la population étant, en effet, 
très partiellement couverts en l’état actuel.

Devant ce constat, la Commune d’Arthaz-Pont-Notre-Dame a décidé de s’orienter vers la création 
d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP), dans laquelle les professionnels pourront mettre 
en œuvre leur projet de santé, validé par l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes le 
14 février 2019.

L’objectif de cette construction de MSP est de renouveler l’offre de soins mais également de 
l’étoffer pour garantir une continuité de soins sur un territoire en plein développement, en 
proposant aux professionnels de santé des locaux mieux adaptés leur permettant de travailler en 
étroite collaboration. Cette MSP s’inscrit dans une opération globale de requalification urbaine de 
la commune.

La collectivité souhaite acquérir et réhabiliter une maison de maître située au cœur du village, 
permettant la création de 400 m2 de locaux dédiés à la MSP comprenant 11 salles de 
consultation, 1 salle de réunion, et 1 logement pour l’accueil des internes en stage ou 
remplaçants.

Les locaux seront loués à loyer modéré aux professionnels de santé, selon la répartition 
suivante :

- 4 médecins généralistes, 
- 1 infirmière, 
- 1 psychologue.

Cette équipe pluridisciplinaire travaillera en lien étroit avec les autres professionnels de santé 
installés sur la commune et souhaitant intégrer par la suite la MSP.

Le coût de cette opération se monte à 846 000 € HT. Les recettes escomptées sont constituées 
comme suit :- un financement de la Région Auvergne-Rhône-Alpes à hauteur de 200 000 €, - une participation du Département de la Haute-Savoie à hauteur de 100 000 €,- un autofinancement de 546 000 €.

Le plan de financement de ce projet est le suivant :
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Nom de la commune ou de l’EPCI Projet faisant l’objet d’une 
demande de financement

Coût du projet
HT

Commune d’Arthaz-Pont-Notre-Dame
Maison de santé 
pluridisciplinaire

846 000 €

COFINANCEMENTS ATTENDUS MONTANT HT
en % du
coût HT

Région Auvergne-Rhône-Alpes 200 000 € 23,64 %

Département de la Haute-Savoie 100 000 € 11,82 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 300 000 € 35,46 %

AUTRE PARTICIPATION DE LA COMMUNE MONTANT EN HT
en % du
coût HT

Autofinancement de la commune 546 000 € 64,54 %

TOTAL DES FINANCEMENTS 846 000 € 100 %

II. Communauté de Communes du Haut-Chablais

Depuis 2012, les élus de la Communauté de Communes du Haut-Chablais (CCHB) sont 
confrontés aux problématiques de désertification médicale sur leur territoire composé de 
plusieurs vallées rurales et travaillent pour assurer la continuité des soins à leur population. 

Ainsi, fin 2014, une première maison de santé pluriprofessionnelle a été construite avec la 
participation financière du Département à Saint-Jean-d’Aulps, permettant aux habitants de la 
Vallée d’Aulps, de conserver une offre de soins de proximité et même de la développer 
(17 professionnels de santé exercent au sein de cette structure, avec 3 nouveaux professionnels 
de santé : 1 médecin généraliste, 1 sage-femme et 1 dentiste).

Face au prochain départ en retraite du seul médecin de la commune de Lullin, située en zone 
prioritaire, et en concertation avec les professionnels de santé de la Vallée du Brevon, les élus 
locaux ont décidé de mener une opération similaire sur la Vallée du Brevon en construisant une 
MSP qui permettra ainsi de répondre aux besoins médicaux de la population de cette vallée en 
pérennisant et en développant l’offre de soins.

La collectivité souhaite réhabiliter une partie de l’ancienne gendarmerie de Lullin sur 2 niveaux, 
en 2 phases de travaux distinctes :

Phase 1 : rez-de-chaussée avec 1 accueil, 4 cabinets de consultation, 1 salle d’attente. 

Phase 2 : 1 cabinet de consultation, 1 ascenseur, et 1 logement pour l’accueil des internes en 
stage ou remplaçants.

L’équipe de professionnels de santé est composée de :
- 1 médecin généraliste, 
- 4 infirmières, 
- 3 kinésithérapeutes, 
- 1 pédicure-podologue.

Le coût de cette opération (phases 1 et 2) se monte à 675 111,49 € HT. 
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Le Département est sollicité uniquement pour le financement de la phase 2 qui s’élève à 
239 489,67 €.

Les recettes escomptées sont constituées comme suit :- un financement de la Région Auvergne Rhône-Alpes à hauteur de 78 200,00 €, - une participation du Département de la Haute-Savoie à hauteur de 47 897,93 €,- la vente de locaux de 27 500,00 €,- un autofinancement de 85 891,74 €.

Le plan de financement de ce projet est le suivant :

Nom de la commune ou de l’EPCI Projet faisant l’objet d’une 
demande de financement

Coût du projet
HT

Communauté de communes Haut-Chablais
Maison de santé 
pluridisciplinaire

239 489,67 €

COFINANCEMENTS ATTENDUS MONTANT HT
en % du
coût HT

Région Auvergne-Rhône-Alpes 78 200,00 € 32,65 %

Département de la Haute-Savoie 47 897,93 € 20,00 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 126 097,93 € 52,65 %

AUTRE PARTICIPATION DE LA COMMUNE MONTANT EN HT
en % du
coût HT

Vente des locaux 27 500,00 € 11,49 %

Autofinancement de la commune 85 891,74 € 35,86 %

TOTAL DES FINANCEMENTS 239 489,67 € 100 %

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE d’attribuer à la Commune d’Arthaz-Pont-Notre-Dame une subvention de 100 000 € pour 
la construction d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire dans le cadre du plan d’action 
départemental de soutien au développement de l’offre de soins de 1er recours ;
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DECIDE d’attribuer à la Communauté de Communes du Haut-Chablais une subvention de 
47 898 € pour la construction d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire dans le cadre du plan 
d’action départemental de soutien au développement de l’offre de soins de 1er recours ;

AUTORISE le versement des subventions d’équipement à la commune et structure 
intercommunale figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : ASP1D00003

Nature AP Fonct.

204142 12090003007 42

Subventions aux communes et structures 
intercommunales - Bâtiments et installations

Construction de maisons de santé

Code 
affectation

N° d’engagement 
CP

Obligatoire sauf 
exception justifiée

Bénéficiaires de la répartition
Montant 

global de la 
subvention

AF19ASP001
Commune Arthaz Pont Notre Dame
Canton de Gaillard

100 000,00 €

AF19ASP001
Communauté de Communes Haut Chablais
Canton de Thonon-les-Bains

47 897,93 €

Total de la répartition 147 897,93 €

AUTORISE M. le Président à signer la convention avec la Commune d’Arthaz-Pont-Notre-Dame 
ainsi que la convention avec la Communauté de Communes du Haut-Chablais, jointes en 
annexes ;

AUTORISE le versement de ces deux subventions à effectuer en trois fois, comme suit :
- 20 % sur présentation de l’ordre de service ;
- 30 % sur justification de la réalisation de 50 % des dépenses prévues à laquelle sera 

jointe la photographie d’un panneau mentionnant la participation du Département ;
-    50 % sur présentation d’un certificat d’achèvement des travaux.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET  
LA COMMUNE D’ARTHAZ PONT NOTRE DAME 

 
 

ENTRE : 
 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, M. Christian 
MONTEIL, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 26 août  
2019,  

 
Ci-dessous désigné « le Département », 

 
D’une part 

 
ET : 

 
La Commune d’Arthaz Pont Notre Dame, représentée par son Maire, Monsieur Alain 
CIABATTINI, dûment habilité à signer la présente convention,  

 
Ci-dessous désigné « le bénéficiaire » 

 
D’autre part 

 
Vu les dispositions de la loi prévoyant la possibilité pour la collectivité d’intervenir dans ce 
domaine (article L.1511-8 du Code Général des Collectivités Territoriales), et précisant le 
cadre de cette intervention (art. L.1411-11, L.1434-2, L.1434-7, L.6323-3 du Code de la 
Santé Publique) ; 

  
Vu la délibération du Conseil Départemental n° CP-2018-0407 du 4 juin 2018, approuvant 
le plan d’action départemental pour le soutien au développement de l’offre de soins de 1er 
recours et son règlement d’intervention ; 

 
Vu la délibération de la Commune d’Arthaz Pont Notre Dame, approuvant la création 
d’une maison de santé pluriprofessionnelle sur son territoire et sollicitant le concours 
financier du Département ; 

 
Considérant la mise en place d’un plan d’action départemental de soutien au 
développement de l’offre de soins de 1er recours dans le but de favoriser le 
renouvellement et le maintien des services médicaux nécessaires à la satisfaction des 
besoins en soins de la population, notamment par la création de maisons de santé 
pluriprofessionnelle ;   

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 

Afin d’assurer le renouvellement et le maintien des services médicaux nécessaires à la 
satisfaction des besoins en soins de la population de la Commune d’Arthaz Pont Notre 
Dame, et d’apporter son soutien au projet de création d’une maison de santé 
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pluriprofessionnelle sur la commune d’Arthaz Pont Notre Dame, le Département décide 
d’accorder au bénéficiaire une subvention, dans la cadre de son plan d’action 
départemental de soutien au développement de l’offre de soins de 1er recours. 
 
ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le Département accorde au bénéficiaire une subvention d’un montant de  
100 000 €, calculée sur la base de 20 % du montant HT de la dépense subventionnable 
plafonnée à 500 000 €.  

La subvention du Département contribuera expressément et uniquement à financer 
l’opération précédemment citée. 

Le montant de la subvention accordée sera réduit au prorata des dépenses réellement 
exécutées, si le coût réel des travaux est inférieur au coût prévisionnel indiqué au moment 
de la présentation du dossier en commission permanente. Si le coût définitif des travaux 
est supérieur au coût prévisionnel, la subvention ne fera l’objet d’aucune revalorisation. 

La décision d’octroi de la subvention est conditionnée à un démarrage des travaux dans 
un délai d’un an à compter de la signature de la présente convention.  

 

ARTICLE 3 : PUBLICITE 

Le bénéficiaire s’engage à mentionner le concours du Département de la  
Haute-Savoie dans tous ses documents et lors de ses opérations de communication, ainsi 
que sur les murs extérieurs du bâtiment de la MSP.  

 

Ainsi, pendant la durée des travaux, le bénéficiaire sera tenu d’apposer à la vue du public 
et à proximité du chantier un panneau précisant l’action du Département de la Haute-
Savoie.  

 
ARTICLE 4 : VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Le versement de la subvention est effectué en trois fois, comme suit : 

 
- 20% sur présentation de l’ordre de service ; 
 
- 30% sur justification de la réalisation de 50 % des dépenses prévues à laquelle 

sera jointe la photographie d’un panneau mentionnant la participation du 
Département ; 

 
-    50% sur présentation d’un certificat d’achèvement des travaux. 

 
 

ARTICLE 5 : MODALITES DE CONTROLE ET DE REVERSEMENT DE LA 
SUBVENTION 

 
Le Département se réserve le droit de procéder à tout contrôle, notamment sur place, 
avant et après le versement de la subvention. 
 
Le Département sera en droit d’exiger du bénéficiaire le remboursement en tout ou partie 
des sommes indûment versées, en cas : 
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- d’utilisation différente de la finalité pour laquelle la subvention a été allouée ;  
 

- d’inexécution partielle ou totale des travaux ; 
 

- de non-respect des dispositions du règlement d’intervention du Département 
précisées dans la présente convention.  

 
La subvention  devient caduque si, à compter de la date de la signature de la convention 
attribuant la subvention : 

 
- le démarrage des travaux n’est pas intervenu dans un délai d’1 an ; 

 
- les travaux ne sont pas achevés dans un délai de 3 ans. 

 
Ce délai pourra être toutefois prorogé par la Commission Permanente pour une durée d’un 
an supplémentaire dans la mesure où le retard n’incombe pas au bénéficiaire et sous 
réserve que la demande de prolongation soit présentée avec justificatifs à l’appui avant la 
date d’expiration du délai initial. 

 
En cas d’inachèvement des travaux et de manquement du bénéficiaire à ses obligations, 
le Département peut demander le reversement total ou partiel de la subvention. 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les deux 
parties pour une durée de trois ans maximum. 
 
Cette convention devient caduque si, à compter de la date de sa signature : 

- le démarrage des travaux n’est pas intervenu dans un délai d’un an, 
- les travaux ne sont pas achevés dans un délai de trois ans. 

 
 
ARTICLE 7 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
  
En cas de litige et à défaut de conciliation, le tribunal compétent pour en juger est le 
tribunal administratif de Grenoble. 

 
Fait à Annecy, 
 
En deux exemplaires originaux, 

 
Le 

 
 

 Le Maire d’Arthaz Pont Notre Dame     Le Président du Département 
de la Haute-Savoie, 

 
 
 

      Alain CIABATTINI                                              Christian MONTEIL 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET  
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT CHABLAIS 

 
 

ENTRE : 
 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, M. Christian 
MONTEIL, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 26 août  
2019,  

 
Ci-dessous désigné « le Département », 

 
D’une part 

 
ET : 

 
La Communauté de Communes du Haut Chablais, représentée par sa Présidente, 
Madame Jacqueline GARIN, dûment habilitée à signer la présente convention,  

 
Ci-dessous désigné « le bénéficiaire » 

 
D’autre part 

 
Vu les dispositions de la loi prévoyant la possibilité pour la collectivité d’intervenir dans ce 
domaine (article L.1511-8 du Code Général des Collectivités Territoriales), et précisant le 
cadre de cette intervention (art. L.1411-11, L.1434-2, L.1434-7, L.6323-3 du Code de la 
Santé Publique) ; 

  
Vu la délibération du Conseil Départemental n° CP-2018-0407 du 4 juin 2018, approuvant 
le plan d’action départemental pour le soutien au développement de l’offre de soins de 1er 
recours et son règlement d’intervention ; 

 
Vu la délibération de la Communauté de Communes du Haut Chablais, approuvant la 
création d’une maison de santé pluriprofessionnelle sur son territoire et sollicitant le 
concours financier du Département ; 

 
Considérant la mise en place d’un plan d’action départemental de soutien au 
développement de l’offre de soins de 1er recours dans le but de favoriser le 
renouvellement et le maintien des services médicaux nécessaires à la satisfaction des 
besoins en soins de la population, notamment par la création de maisons de santé 
pluriprofessionnelle ;   

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 

Afin d’assurer le renouvellement et le maintien des services médicaux nécessaires à la 
satisfaction des besoins en soins de la population de la Vallée du Brevon, et d’apporter 
son soutien au projet de création d’une maison de santé pluriprofessionnelle sur la 
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commune de Lullin, le Département décide d’accorder au bénéficiaire une subvention, 
dans la cadre de son plan d’action départemental de soutien au développement de l’offre 
de soins de 1er recours. 
 
ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le Département accorde au bénéficiaire une subvention d’un montant de  
47 897,93 €, calculée sur la base de 20 % du montant HT de la dépense subventionnable 
plafonnée à 500 000 €.  

La subvention du Département contribuera expressément et uniquement à financer 
l’opération précédemment citée. 

Le montant de la subvention accordée sera réduit au prorata des dépenses réellement 
exécutées, si le coût réel des travaux est inférieur au coût prévisionnel indiqué au moment 
de la présentation du dossier en commission permanente. Si le coût définitif des travaux 
est supérieur au coût prévisionnel, la subvention ne fera l’objet d’aucune revalorisation. 

La décision d’octroi de la subvention est conditionnée à un démarrage des travaux dans 
un délai d’un an à compter de la signature de la présente convention.  

 

ARTICLE 3 : PUBLICITE 

Le bénéficiaire s’engage à mentionner le concours du Département de la  
Haute-Savoie dans tous ses documents et lors de ses opérations de communication, ainsi 
que sur les murs extérieurs du bâtiment de la MSP.  

 

Ainsi, pendant la durée des travaux, le bénéficiaire sera tenu d’apposer à la vue du public 
et à proximité du chantier un panneau précisant l’action du Département de la Haute-
Savoie.  

 
ARTICLE 4 : VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Le versement de la subvention est effectué en trois fois, comme suit : 

 
- 20% sur présentation de l’ordre de service ; 
 
- 30% sur justification de la réalisation de 50 % des dépenses prévues à laquelle 

sera jointe la photographie d’un panneau mentionnant la participation du 
Département ; 

 
-    50% sur présentation d’un certificat d’achèvement des travaux. 

 
 

ARTICLE 5 : MODALITES DE CONTROLE ET DE REVERSEMENT DE LA 
SUBVENTION 

 
Le Département se réserve le droit de procéder à tout contrôle, notamment sur place, 
avant et après le versement de la subvention. 
 
Le Département sera en droit d’exiger du bénéficiaire le remboursement en tout ou partie 
des sommes indûment versées, en cas : 
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- d’utilisation différente de la finalité pour laquelle la subvention a été allouée ;  
 

- d’inexécution partielle ou totale des travaux ; 
 

- de non-respect des dispositions du règlement d’intervention du Département 
précisées dans la présente convention.  

 
La subvention  devient caduque si, à compter de la date de la signature de la convention 
attribuant la subvention : 

 
- le démarrage des travaux n’est pas intervenu dans un délai d’1 an ; 

 
- les travaux ne sont pas achevés dans un délai de 3 ans. 

 
Ce délai pourra être toutefois prorogé par la Commission Permanente pour une durée d’un 
an supplémentaire dans la mesure où le retard n’incombe pas au bénéficiaire et sous 
réserve que la demande de prolongation soit présentée avec justificatifs à l’appui avant la 
date d’expiration du délai initial. 

 
En cas d’inachèvement des travaux et de manquement du bénéficiaire à ses obligations, 
le Département peut demander le reversement total ou partiel de la subvention. 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les deux 
parties pour une durée de trois ans maximum. 
 
Cette convention devient caduque si, à compter de la date de sa signature : 

- le démarrage des travaux n’est pas intervenu dans un délai d’un an, 
- les travaux ne sont pas achevés dans un délai de trois ans. 

 
 
ARTICLE 7 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
  
En cas de litige et à défaut de conciliation, le tribunal compétent pour en juger est le 
tribunal administratif de Grenoble. 

 
Fait à Annecy, 
 
En deux exemplaires originaux, 

 
Le 

 
 

La Présidente de la CCHB          Le Président du Département  
de la Haute-Savoie, 

 
 
 

     Jacqueline GARIN                                              Christian MONTEIL 
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0518

OBJET     :  MISE EN PLACE D'UN ESPACE INFO ÉNERGIE - CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET L'ASSOCIATION ASDER

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-019 du 27 mai 2019 portant sur le Budget Supplémentaire 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
réunion du 27 mai 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a inscrit, parmi 
les enjeux majeurs pour la Haute-Savoie, la prise en compte du réchauffement climatique, de la 
limitation des émissions de gaz à effet de serre et de la consommation énergétique, de la lutte 
contre la pollution de l’air. Dans ce contexte, il a affirmé son adhésion au volet Transition 
Ecologique et Energétique du Contrat de Plan Etat-Région signé le 19 février 2015 et s’est 
engagé, avec l’Etat et la Région Auvergne-Rhône-Alpes, à accompagner les territoires pour la 
mise en œuvre de la rénovation énergétique du parc privé.

Acteur majeur de la transition énergétique en Savoie depuis 37 ans, l'ASDER (Association 
Savoyarde pour le Développement des Energies Renouvelables) est spécialisée dans la sobriété 
et l’efficacité énergétique ainsi que le développement des énergies renouvelables.

Reconnue centre de formation au niveau national et Espace Info Energie de la Savoie (EIE), 
l’ASDER, forte de 25 salariés, a su se doter de compétences techniques propres à accompagner 
tous les acteurs (particuliers, collectivités locales et professionnels) sur la voie de la 
transition énergétique en développant les missions suivantes :

 la sensibilisation, l’information et le conseil des particuliers,

 l’accompagnement technique des copropriétés et des collectivités afin de favoriser 
l’émergence de projets et démarches exemplaires,

 la formation, pour soutenir la montée en compétence des acteurs de la filière Energie et 
Bâtiment durables par le développement de formations longues certifiantes, courtes, et en 
ligne.

L’ASDER est soutenue dans toutes ces missions par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de 
la Maîtrise de l’Énergie), la Région Auvergne-Rhône-Alpes, les fonds de formation, pôle Emploi, 
le Département de la Savoie et de nombreuses collectivités locales.

En réponse à l’appel de l’ADEME et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes à la mise en œuvre 
d’un EIE (Espace Info Energie) en Haute-Savoie pour une période d’un an (du 1er mai 2019 au 
30 avril 2020), l’ASDER a candidaté conjointement avec l’association Innovales pour couvrir 
l’ensemble du territoire haut-savoyard.
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L’action doit permettre à tous les habitants de la Haute-Savoie d’accéder à des conseils gratuits, 
neutres et indépendants sur la rénovation énergétique, l’utilisation rationnelle de l’énergie et les 
énergies renouvelables.

L’EIE assurera des permanences physiques, téléphoniques et numériques (mails) pour que toute 
personne souhaitant le contacter puisse facilement le faire selon ses disponibilités et les moyens 
à sa disposition.

L’ASDER interviendra sur les 7 EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) du 
sud du département : Grand Annecy Agglomération, Communauté de Communes Rumilly Terre 
de Savoie, Communauté de Communes Usses et Rhône, Communauté de Communes Vallée de 
Thônes, Communauté de Communes Sources du Lac d’Annecy, Communauté de Communes 
Fier et Usses, Communauté de Communes Pays de Cruseilles.

Le service sera mis en œuvre initialement pour 12 mois et devrait avoir débuté dans la mesure du 
possible le 1er mai 2019 pour se terminer le 30 avril 2020.

La convention avec l’ASDER est établie pour l’année 2019 uniquement (8 mois). Une seconde 
convention sera établie pour l’année 2020 (4 mois) dans un second temps.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Budget prévisionnel :

Dépenses Coût du projet

Communication-évènement-sensibilisation 16 750 € 

Info-conseil-accompagnement approfondi 61 333 €

Coordination 5 750 €

Total 83 833 €  

Tableau de co-financement :

Nom de l’organisme
Projet faisant l’objet d’une demande

de financement

Coût
du projet

en €

Association ASDER
Mise en place du service Espace Info Energie 
pour la période du 01/05/19 au 31/12/19

83 833 €

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet €

Département de la Haute-Savoie 10 000 12

ADEME 35 333 42

Région 36 000 43

TOTAL DES COFINANCEMENTS 81 333 97

Participation de l’association ASDER 2 500 3
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention de 10 000 € à l’association ASDER,

AUTORISE le versement de la subvention à l’organisme figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : CLD2D00016

Nature Programme Fonct.

6574 04050002 70

Subventions de fonctionnement personnes de droit 
privé

Energie - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19CLD00041 Association ASDER 10 000,00

Total de la répartition 10 000,00

AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée ;

DIT que le versement s’effectuera selon les modalités précisées à l’article 4 de la convention ci-
annexée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION DE PARTENARIAT  
ENTRE LE DEPARTEMENT de la HAUTE-SAVOIE et L’ASSOCIATION ASDER 

POUR LA MISE EN PLACE D’UN ESPACE INFO ENERGIE 

Entre 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE 

Dont le siège est situé 1 avenue d’Albigny – CS 32344 – 74041 ANNECY Cedex, 

Représenté par son président, M. Christian MONTEIL, agissant en exécution de la délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2019-             du 26 août 2019, 

Ci-après dénommée Le Département ; 

Et 

L’Association Savoyarde pour le Développement des Energies Renouvelables (ASDER) 

Dont le siège est situé Maison des énergies, 124 rue du Bon Vent, BO 99 499, 73094 CHAMBERY 
CEDEX 9 

Représentée par sa Présidente, Madame Anne RIALHE 

Ci-après dénommée « ASDER » ; 

PREAMBULE 

Acteur majeur de la transition énergétique en Savoie depuis 37 ans, l'ASDER, Association Savoyarde 
pour le Développement des Energies Renouvelables est spécialisée dans la sobriété et l’efficacité 
énergétique ainsi que le développement des énergies renouvelables.  

Reconnue Centre de formation au niveau national et Espace Info énergie, l’ASDER, forte de 25 
salariés, a su se doter de compétences techniques variées :  

 • Sobriété énergétique  

 • Performance énergétique 

 • Énergies renouvelables 

 • Qualité environnementale 

 • Démarches territoriales Climat Air Energie 

 • Précarité énergétique 

L’Asder s’engage à accompagner tous les acteurs (particuliers, collectivités locales et professionnels) 
sur la voie de la transition énergétique en développant les missions suivantes :  
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• La sensibilisation, l’information et le conseil des particuliers, 

• L’accompagnement technique des copropriétés et des collectivités afin de favoriser 
l’émergence de projets et démarches exemplaires, 

• La formation, pour soutenir la montée en compétence des acteurs de la filière Energie et 
Bâtiment durables par le développement de formations longues certifiantes, courtes, et en 
ligne.  

L’ASDER est soutenue dans toutes ces missions par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Énergie), la Région Auvergne-Rhône-Alpes, les fonds de formation, pôle Emploi, le 
Département de la Savoie et de nombreuses collectivités locales.  

Le Département a inscrit, parmi les enjeux majeurs pour la Haute-Savoie, la prise en compte du 
réchauffement climatique, de la limitation des émissions de Gaz à Effet de Serre et de la 
consommation énergétique, de la lutte contre la pollution de l’air. Dans ce contexte, il a affirmé son 
adhésion au volet Transition Ecologique et Energétique du Contrat de Plan Etat – Région signé le 
19 février 2015 et s’est engagé, avec l’Etat et la Région Auvergne Rhône-Alpes, à accompagner les 
territoires pour la mise en œuvre de la transition énergétique. 

Les deux parties, constatant la convergence de leurs actions au service de la transition énergétique, 
conviennent des dispositions suivantes. 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet la participation financière du Département à l’action de 
réimplantation d’une offre de service « Espace Info Energie » menée par l’ASDER sur 7 EPCI du sud 
du département (Grand Annecy Agglomération, Communauté de Communes Rumilly Terre de 
Savoie, Communauté de Communes Usses et Rhône, Communauté de Communes Vallée de Thônes, 
Communauté de Communes Sources du Lac d’Annecy, Communauté de Communes Fier et Usses, 
Communauté de Communes Pays de Cruseilles). 
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ARTICLE 2 – OBJECTIF DES ACTIONS ACCOMPAGNEES 

Espace Info Energie (dépenses de fonctionnement) 

L’action doit permettre à tous les habitants de la Haute-Savoie, en complément de l’action menée 
par l’association Innovales, d’accéder à des conseils gratuits, neutres et indépendants sur la 
rénovation énergétique, l’utilisation rationnelle de l’énergie et les énergies renouvelables. 

En complément, l’ASDER participera activement à la préfiguration du futur Service Public de la 
Performance Energétique de l’Habitat qui doit succéder en 2020 à l’Espace Info Energie. 

L’Espace Info Energie assurera des permanences physiques, téléphoniques et numériques (mails) 
pour que toute personne souhaitant le contacter puisse facilement le faire selon ses disponibilités et 
les moyens à sa disposition. 

Des animations de terrain et une campagne de communication seront mises en œuvre afin de faire 
connaître le plus largement possible le service. 

Le service sera mis en œuvre initialement pour 12 mois et débutera dans la mesure du possible le 
1er mai 2019 pour se terminer le 30 avril 2020. 

La présente convention est établie pour l’année 2019 uniquement (8 mois).  

Budget prévisionnel : 

Dépenses Coût du projet 

Communication-évènement-sensibilisation 16 750 €  

Info-conseil-accompagnement approfondi 61 333 € 

Coordination 5 750 € 

Total 83 833 €   

Tableau de co-financement : 

Nom de la structure 
Projet faisant l’objet d’une demande  

de financement 
Coût du projet 

en € 

ASDER Espace Info Energie 83 833 €  

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet €  

Département de la Haute-Savoie 10 000 12 

ADEME 35 333 42 

Région 36 000 43 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 81 333 97 

Autofinancement ASDER 2 500 3 

COUT TOTAL DE L’OPERATION 83 833 100 
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ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS D’ASDER  

Espace Info Energie (EIE) 

L’ASDER s’engage à mettre en place un espace info énergie du 1er mai 2019 au 31 décembre 2019 sur 
les territoires des 7 EPCI décrits en article 1, permettant aux populations de ces territoires de trouver 
des réponses et des pistes à leurs questions concernant la production, la consommation et les 
économies d’énergie comprenant : 

- un standard téléphonique avec numéro unique, 

- 2 conseillers info énergie formés joignables sur des plages horaires fixes à définir, 

- la possibilité de rendez-vous physiques, 

- un lieu aménagé pour ces rendez-vous, 

- une communication appropriée pour faire la promotion de ce service EIE sur les territoires visés, 

- la présence du logo du Département sur tous les documents de communication de l’EIE, 

- la réalisation d’un bilan quantitatif et qualitatif à mi-parcours (octobre 2019). 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Par délibération n° CP-2019-      du 26 août 2019, le Département attribue à ASDER une subvention 
forfaitaire de fonctionnement de 10 000 € pour la mise en place de l’Espace Info Energie. Le 
versement s’effectuera selon les modalités suivantes : 

 80 %, soit 8 000 €, à la signature de la convention, 

 le solde, soit 2 000 €, fin 2019, sur production d’un état récapitulatif des dépenses visé en 
original par le trésorier de l’association et du bilan à mi-parcours de l’EIE. 

La demande de versement du solde devra intervenir avant le 30 novembre 2019. 

ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les 2 parties et 
s’achèvera le 31 décembre 2019. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque 
et sera annulée. 

ARTICLE 6 – COMMUNICATION 

L’aide du Département de la Haute-Savoie doit être mentionnée dans tout support d’information et 
de communication et doit apparaître dans tout lieu en ayant bénéficié. Le Département doit être 
associé et représenté dans toute manifestation ou inauguration dont la réalisation fait l’objet du 
soutien financier. 
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ARTICLE 7– CONTRÔLE 

Le bénéficiaire s’engage à répondre sans délai à toute demande d’information et à se soumettre à 
tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

ARTICLE 8 – RESILIATION – LITIGES 

En cas de litige sur l’exécution de la présente convention, les deux parties s’engagent à tenter, avant 
toute poursuite, de le régler par voie amiable. Si le litige subsiste, le Tribunal Administratif de 
Grenoble sera seul compétent. 

ARTICLE 9 - MODIFICATION  

Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment 
approuvé par les deux parties. 

La Présidente de l’association Le Président du Département 
ASDER de la Haute-Savoie 

  
  
  
  

Anne RIALHE Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0519

OBJET     :  POLITIQUE DE L'EAU : AIDE A LA REALISATION D'ETUDES ET ASSAINISSEMENT
POUR LE SYNDICAT DES EAUX DES ROCAILLES ET DE BELLECOMBE, POUR LE 
SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS ET 
POUR LE SYNDICAT MIXTE INTERDEPARTEMENTAL D'AMENAGEMENT DU 
CHERAN

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-060 du 05 novembre 2018 de la Décision Modificative 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-019 du 27 mai 2019 du Budget Supplémentaire 2019,

Vu les demandes de subvention du Syndicat des Eaux des Rocailles et de Bellecombe, du 
Syndicat Mixte de l’Aménagement de l’Arve et de ses affluents et du Syndicat Mixte 
Interdépartemental d’Aménagement du Chéran en date des 6 juin, 22 mai et 27 mai 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que les collectivités suivantes ont 
sollicité une subvention du Département :

- le Syndicat des Eaux des Rocailles et de Bellecombe pour l’étude hydrogéologique de 
l’aquifère des Rocailles,

- le Syndicat Mixte de l’Aménagement de l’Arve et de ses affluents pour des compléments 
pour les trois études quantitatives,

- le Syndicat Mixte Interdépartemental d’Aménagement du Chéran pour l’étude de définition 
des débits minimum biologiques et des volumes prélevables.

Ces études s’inscrivent dans la politique de l’eau du Département et sont donc éligibles au 
dispositif d’aides départementales.

Nom de l’EPCI
Projet faisant l’objet d’une 

demande 
de financement

Coût
du projet 
en € HT

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD

Syndicat des Eaux 
Rocailles et 
Bellecombe

Etude hydrogéologique de l’aquifère 
des Rocailles 

265 000,00 265 000,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet 
€ HT

Département de la Haute-Savoie 79 500,00 30,00

Agence de l’Eau 132 500,00 50,00

TOTAL DES COFINANCEMENTS 212 000,00 80,00

Participation de la collectivité 53 000,00 20,00
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Nom de l’EPCI
Projet faisant l’objet d’une 

demande 
de financement

Coût
du projet 
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD

Syndicat Mixte de 
L’aménagement de 
L’Arve et de ses 
Affluents

Compléments pour les 3 études 
quantitatives

35 600,00 35 600,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet 
€ TTC

Département de la Haute-Savoie 7 120,00 20,00

Agence de l’Eau 21 360,00 60,00

TOTAL DES COFINANCEMENTS 28 480,00 80,00

Participation de la collectivité 7 120,00 20,00

Nom de l’EPCI
Projet faisant l’objet d’une 

demande 
de financement

Coût
du projet 
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD

Syndicat Mixte 
Interdépartemental 
d’aménagement du 
Chéran

Etude de définition des débits 
minimum biologiques et des volumes 
prélevables

144 000,00 122 400,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet 
€ TTC

Département de la Haute-Savoie 36 720,00 25,50

Agence de l’eau 72 000,00 50,00

TOTAL DES COFINANCEMENTS 108 720,00 75,50

Participation de la collectivité 35 280,00 24,50

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention d’investissement d’un montant de 79 500 € pour le Syndicat des 
Eaux des Rocailles et de Bellecombe.

ATTRIBUE deux subventions de fonctionnement d’un montant de 7 120 € pour le Syndicat Mixte 
de l’Aménagement de l’Arve et de ses affluents et d’un montant de 36 720 € pour le Syndicat 
Mixte Interdépartemental d’Aménagement du Chéran.
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DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04021021030 Intitulée : « Financement des 
études eau/asst des collectivités » à l’opération définie ci-après :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de 
l’Opération

Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020
2021 et 
suivants

ADO1D00040 AF19ADO017 19ADO00013

Etude 
Hydrogéologique 
de l’aquifère des 

Rocailles

79 500,00 47 700,00 31 800,00

Total 79 500,00 47 700,00 31 800,00

AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : ADO1D00040

Nature AP Fonct.

204141 04021021030 61

Subventions communes et EPCI – Biens 
mobiliers, matériel et études

Financement des études eau et assainissement des 
collectivités

Code 
affectation

N° d’engagement 
CP

Obligatoire sauf 
exception justifiée

Bénéficiaires de la répartition
Montant 

global de la 
subvention

AF19ADO017 SRB 79 500,00
Total de la répartition 79 500,00

AUTORISE le versement des subventions aux collectivités figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : ADO2D00057

Nature Programme Fonct.

65734 04021023 61

Subventions aux communes
et structures intercommunales

Appui aux collectivités et associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19ADO00034 SM3A 7 120,00
19ADO00035 SMIAC 36 720,00

Total de la répartition 43 840,00
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Selon les modalités suivantes :

- un acompte de 60 % au vu du bon de commande ou de l’ordre de service, ou de l’acte 
d’engagement, ou d’un devis signé,

- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses, visé par le percepteur, pour 
l’opération considérée. Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le 
montant de la dépense retenue pour le calcul de la subvention, le versement du solde 
sera ajusté en conséquence.

PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées au plus tard 
le 31 décembre 2022.

Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0520

OBJET     :  POLITIQUE DE L'EAU : ACQUISITION DE QUATRE ENREGISTREURS POUR LE 
RESEAU DEPARTEMENTAL DE SUIVI DES EAUX SOUTERRAINES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-060 du 05 novembre 2018 de la Décision Modificative 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-019 du 27 mai 2019 du Budget Supplémentaire 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que, par délibération 
n° CD-2019-019 du 10 décembre 2018, l’Assemblée départementale a voté un montant 
de 5 000 € en Autorisation de Programme intitulée « matériel spécifique ».

Afin de compléter l’équipement des points d’eau suivis dans le cadre du Réseau Départemental 
des Eaux Souterraines, il est proposé l’acquisition de quatre enregistreurs.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04022001031 Intitulée : « matériel 
spécifique » à l’opération définie ci-après :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020
2021 et 
suivants

ADO1D00004 AF19ADO016 19ADO01298
Acquisition de quatre 
enregistreurs

5 000,00 5 000,00

Total 5 000,00 5 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0521

OBJET     :  POLITIQUE DE L'EAU : DEMANDE DE PROLONGATION POUR LA VALIDITE DE LA 
SUBVENTION SUR LES ETUDES EN EAU ET ASSAINISSEMENT POUR LE 
SYNDICAT D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT DES ARAVIS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0532 du 22 août 2016 portant sur l’attribution d’une subvention de 
68 200 € pour le schéma directeur d’assainissement et des eaux pluviales et l’actualisation du 
schéma directeur d’eau potable,

Vu la délibération n° CD-2018-060 du 05 novembre 2018 de la Décision Modificative 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-019 du 27 mai 2019 du Budget Supplémentaire 2019,

Vu la demande de prolongation de subvention du Syndicat d’Eau et Assainissement des Aravis 
en date du 24 juin 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a attribué une 
aide de 68 200 € au Syndicat d’Eau et Assainissement des Aravis pour le schéma directeur 
d’assainissement et des eaux pluviales et l’actualisation du schéma directeur d’eau potable. Cette 
aide a été notifiée le 22 septembre 2016.

En raison d’un retard lié aux périodes de validation par les élus, cette étude n’a pu être exécutée 
dans les temps.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE de prolonger la validité de la subvention accordée au Syndicat d’Eau et Assainissement 
des Aravis jusqu’au 31 décembre 2020.
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PRECISE que les conditions de versement de cette aide restent inchangées.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0522

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES :
DÉSAFFECTATIONS D'AUTORISATIONS DE PROGRAMME A DIVERSES 
ASSOCIATIONS ET COLLECTIVITÉS LOCALES ET DIMINUTION D'AFFECTATIONS 
A DES TRAVAUX RÉALISES SUR PROGRAMMES DÉPARTEMENTAUX

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CG-2007-053 du 22 octobre 2007 adoptant le premier Schéma 
Départemental des Espaces Naturels Sensibles de la Haute-Savoie,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le second Schéma Départemental 
des Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre du premier 
Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles (SDENS) et du second en cours, ont été 
prises différentes délibérations relatives à des subventions attribuées à diverses associations et 
collectivités locales. De même, ont été prises des délibérations relatives à des travaux réalisés 
sur programmes départementaux au titre du SDENS.

Le montant des travaux réalisés étant inférieur aux prévisions, il est proposé de diminuer les 
affectations et de ramener le montant des Autorisations de Programmes correspondantes.
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE de désaffecter l’Autorisation de Programme n° 04031030021 intitulée « Subventions 
d’équipement Corridors écolo ARVE-LA » à l'opération définie ci-dessous :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération
Montant 

initial
Montant à 

désaffecter
Montant
modifié

AF14ADE013 14ADE00046
Cranves Sales op 21/CC 

ARVE LAC
34 950 -34 950    0,00

DECIDE de désaffecter l’Autorisation de Programme n° 04031030021 intitulée « Subventions 
d’équipement Corridors écolo ARVE-LA » aux opérations définies ci-dessous :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération
Montant 

initial
Montant à 

désaffecter
Montant
modifié

AF14ADE014 14ADE00046
Cranves Sales op 30/CC 

ARVE LAC
5 000 - 5 000    0,00

DECIDE de désaffecter l’Autorisation de Programme n° 04031030031 intitulée « Subventions 
d’équipement Corridors écolo ARVE-LA » à l'opération définie ci-dessous :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération
Montant 

initial
Montant à 

désaffecter
Montant
modifié

AF14ADE016 14ADE00046
Cranves Sales op 

38B/CC ARVE LAC
5 162 - 5 162    0,00

DECIDE de désaffecter l’Autorisation de Programme n° 04032030028 intitulée « Actions ENS en 
MO 2015 » à l'opération définie ci-dessous :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération
Montant 

initial
Montant à 

désaffecter
Montant
modifié

AF15ADE014 15ADE00579
SPS Assainissement 
Chalet Gamonet GLI

3 500 - 2 103.32 1 429,00

DECIDE de désaffecter l’Autorisation de Programme n° 04031030047 intitulée « Subventions 
d’équipement ENS 2016 » à l'opération définie ci-dessous :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération
Montant 

initial
Montant à 

désaffecter
Montant
modifié

AF16ADE035 16ADE00077
Qualité Espace Pastoral 
2016 - 3 aides aux AFP

192 528 - 1 286.60 191 302,00

DECIDE de désaffecter l’Autorisation de Programme n° 04032030038 intitulée « Actions ENS en 
MO 2016 - Autres travaux » à l'opération définie ci-dessous :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération
Montant 

initial
Montant à 

désaffecter
Montant
modifié

AF16ADE041 16ADE00458
Glières - Travaux eaux 

brutes  Mandrolière
9 000 - 3 736.20 5 284,00
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DECIDE de désaffecter l’Autorisation de Programme n° 04031030066 intitulée « Subventions 
pastoralisme aide 2018 » à l'opération définie ci-dessous :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération
Montant 

initial
Montant à 

désaffecter
Montant
modifié

AF18ADE022 18ADE00830
Qualité Espace Pastoral 
2018 - 1ère attrib Colle

21 585 - 1 286,60 20 298,40

DECIDE de désaffecter l’Autorisation de Programme n° 04031030067 intitulée « Subventions 
d’équipement ENS 2018 » à l'opération définie ci-dessous :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération
Montant 

initial
Montant à 

désaffecter
Montant
modifié

AF18ADE012 18ADE00263
FDC74 : Conception 
outils pédagogiques

18 456 - 2 021.44 16 479,00

DECIDE de désaffecter l’Autorisation de Programme n° 04032030042 intitulée « Actions ENS en 
MO 2018 – Autres travaux » à l'opération définie ci-dessous :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération
Montant 

initial
Montant à 

désaffecter
Montant
modifié

AF18ADE027 18ADE00858
Alpage Dept des Mouilles 

- Travaux étable
40 000 - 3 435,94 36 564,06

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0523

OBJET     :  POLITIQUES ESPACES NATURELS SENSIBLES :
AIDE A DEUX ACTIONS DU CONTRAT DE TERRITOIRE ENS DU PLATEAU DES 
BORNES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2015-0541 du 07 septembre 2015 validant le Contrat de Territoire ENS 
du Plateau des Bornes 2015-2019,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la demande de subvention de la Commune d’Etaux en date du 02 mai 2019,

Vu la demande de subvention du Syndicat Mixte du Salève (SMS) en date du 13 mai 2019,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières 
du 24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Contrat de Territoire du 
Plateau des Bornes a été signé pour la période 2015-2019.

Dans ce cadre, 2 actions sont mises en œuvre :

I/ Commune d’Etaux : aide à acquisitions foncières en zone humide

Il est rappelé que les zones humides constituent un des 5 milieux prioritaires du 
SDENS 2016-2022 et qu’elles sont un milieu phare du Plateau des Bornes.

La commune d’Etaux souhaite acquérir 36 253 m2 en zone humide au prix moyen 
de 0,51 €/ m2.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du 
bénéficiaire

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par 
le CD

Commune 
d’Etaux

Acquisitions foncières 18 725,34 18 725,34

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € HT

Département de la Haute-Savoie 14 980,27 80

TOTAL DU COFINANCEMENT 14 980,27 80

Autofinancement de la Commune d’Etaux 3 745,07 20
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II/ Etude bilan du CTENS du Plateau des Bornes et élaboration d’un second CTENS

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du 
bénéficiaire

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD

Syndicat Mixte 
du Salève (SMS)

Etude bilan et élaboration d’un 
second CTENS

41 735 41 735

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € 
HT

Département de la Haute-Savoie 33 388 80

TOTAL DU COFINANCEMENT 33 388 80

Autofinancement du SMS 8 347 20

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

I/ Commune d’Etaux : aide à acquisitions foncières en zone humide

ATTRIBUE une subvention d’investissement de 14 980,27 € à la Commune d’Etaux pour
acquisitions foncières en zone humide sur le Plateau des Bornes.

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030084 intitulée : "Subv. Equipement 
ENS 2019 aide aux collectivités" à l'opération définie ci-après :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de 
l’Opération

Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020
2021 et 
suivants

ADE1D00108 AF19ADE036 19ADE00018 Etaux : acquisitions 
foncières

14 980,27 14 980,27

Total 14 980,27 14 980,27
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau
ci-après :

Imputation : ADE1D00108

Nature AP Fonct.

204142 04031030084 738

Subventions aux communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations

Subvention d’Equipement ENS 2019 aide aux collectivités

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaire de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19ADE036 Commune d’Etaux 14 980,27

Total de la répartition 14 980,27

PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera en 1 fois sur présentation d’un état des 
dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en original par le payeur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée dans un délai de 2 ans à compter de 
la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée.

II/ Etude bilan du CTENS du Plateau des Bornes et élaboration d’un second CTENS

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement au SMS de 33 388 € pour la rédaction du bilan du 
premier CTENS et l’élaboration d’un second CTENS sur le Plateau des Bornes.

AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’association figurant dans 
le tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00124

Nature Programme Fonct.

65734 04031031 738

Subventions aux communes et structures 
intercommunales

ENS - Appui aux collectivités et associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

19ADE00243 Syndicat Mixte du Salève 33 388,00
Total de la répartition 33 388,00
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PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera en 2 fois :

- un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération concernée ;
- le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en original 

par le percepteur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée dans un délai de 2 ans à compter de 
la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0524

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES :
AIDE AU SYNDICAT MIXTE DU LAC D'ANNECY (SILA) POUR DIVERSES ACTIONS 
DU CONTRAT DE BASSIN FIER ET LAC D'ANNECY

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CP-2017-0434 du 12 juin 2017 approuvant le Contrat de bassin Fier et Lac 
d’Annecy,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-019 du 27 mai 2019 portant sur le Budget Supplémentaire 2019,

Vu les demandes de subvention du Syndicat Mixte du Lac d’Annecy (SILA) en date des 30 avril 
et 29 mai 2019,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le SILA est animateur du 
Contrat de bassin Fier et Lac d’Annecy.

Dans ce cadre, il sollicite l’aide du Département pour 3 actions :

I/ Etude multicritères des cours d'eau secondaires du bassin versant

Les cours d’eau secondaires n’ayant pas été étudiés jusqu’à présent, cette étude va permettre de 
prioriser les futures travaux à réaliser dans le cadre du programme opérationnel de la phase 2 du 
Contrat de bassin Fier et Lac d’Annecy.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du 
bénéficiaire

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT 

par le CD

SILA
Etude multicritères des cours d'eau 
secondaires

58 333 58 333

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 
HT

Département de la Haute-Savoie 23 333,20 40

Agence de l’Eau 23 333,20 40

TOTAL DES COFINANCEMENTS 46 666,40 80

Autofinancement du SILA 11 666,60 20
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II/ Mise à jour de l’inventaire des zones humides

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du
bénéficiaire

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT 

par le CD

SILA
Mise à jour de l’inventaire des zones 
humides (Action M1-3/1a)

30 000 30 000

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € 
HT

Département de la Haute-Savoie 24 000 80

TOTAL DU COFINANCEMENT 24 000 80

Autofinancement du SILA 6 000 20

III/ Définition d’une stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahissantes

Par délibération n° CP 2018-0630 du 10 septembre 2018, le Département a attribué une aide 
de 20 000 € (en fonctionnement) pour la définition d’une stratégie de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes sur le bassin versant du Fier (action M1-9/1a du contrat) selon un plan 
de financement exprimé toutes taxes comprises alors qu’il fallait le lire en hors taxe (aide en 
investissement). Il convient de modifier le plan de financement sans toutefois modifier le montant 
de l’aide du Département. Cette étude sera suivie de travaux d’éradication des foyers d’espèces 
envahissantes identifiés.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du 
bénéficiaire

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT 

par le CD

SILA
Stratégie de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes

50 000 50 000

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 
HT

Département de la Haute-Savoie 20 000 40

Agence de l’Eau 20 000 40

TOTAL DES COFINANCEMENTS 40 000 80

Autofinancement du SILA 10 000 20
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention d’investissement de 23 333,20 € au SILA pour l’étude multicritères 
des cours d’eau secondaires du bassin versant du Fier.

ATTRIBUE une subvention d’investissement de 24 000 € au SILA pour la mise à jour de 
l’inventaire des zones humides du bassin versant du Fier.

ANNULE l’aide au SILA en fonctionnement pour la définition d’une stratégie de lutte contre les 
espèces exotiques envahissantes sur le bassin versant du Fier (20 000 € attribués par 
délibération n° CP 2018-0630 du 10 septembre 2018).

ATTRIBUE une subvention d’investissement de 20 000 € au SILA pour la définition d’une 
stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahissantes sur le bassin versant du Fier.

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030060 intitulée : "Subv. Equipement 
ENS Contrat de bassin FIER ET LAC" à l'opération définie ci-après :

Code Imputation 
(clé)

Pour information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de 
l’Opération

Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020
2021 et 
suivants

ADE1D00108 AF19ADE033 19ADE00032
SILA : étude 

multicritères des 
cours d’eau

23 333,20 11 666,60 11 666,60

ADE1D00108 AF19ADE034 19ADE00032 SILA : inventaire 
ZH

24 000,00 12 000,00 12 000,00

ADE1D00108 AF19ADE035 19ADE00032 SILA : stratégie 
EEE

20 000,00 10 000,00 10 000,00

Total 67 333,20 33 666,60 33 666,60

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau
ci-après :

Imputation : ADE1D00108

Nature AP Fonct.

204142 04031030060 738

Subventions aux communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations

Subvention d’Equipement ENS Contrat de bassin Fier et Lac

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaire de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19ADE033 SILA : étude multicritères des cours d’eau 23 333,20

AF19ADE034 SILA : inventaire ZH 24 000,00

AF19ADE035 SILA : stratégie EEE 20 000,00

Total de la répartition 67 333,20
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PRECISE que le versement de chaque subvention s’effectuera en deux fois :

- un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération concernée ;
- le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en original 

par le percepteur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée dans un délai de 3 ans à compter de 
la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0525

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES :
AIDE AU SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS 
(SM3A) - ACTION 7B-10 DU PROGRAMME D'ACTIONS DE PRÉVENTION DES 
INONDATIONS (PAPI) DU BASSIN DE L'ARVE

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CD-2019-019 du 27 mai 2019 portant sur le Budget Supplémentaire 2019,

Vu la demande de subvention du Syndicat Mixte d’ Aménagement de l’Arve et de ses Affluents 
(SM3A) en date du 23 mai 2019,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du Programme 
d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) du bassin de l’Arve, le SM3A sollicite l’aide du 
Département pour la réalisation d’études de protection du Hameau du Pont Neuf - Commune de 
Reignier-Esery dans le but de limiter les risques d’inondation de la RD 202 et de prévenir 
d’éventuels travaux de reconstruction.

La demande porte sur le financement de l’étude de faisabilité, les acquisitions foncières et les 
études de maîtrise d’œuvre. Le coût total du projet est de 65 000 € HT.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du 
Maître 

d’ouvrage

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT 

par le CD

SM3A
FA 7B-10 du PAPI 1: réalisation d’études 
de protection du Hameau du Pont Neuf -
Commune de Reignier-Esery

65 000 65 000

Cofinancements attendus Montant en €
en % du coût du 

projet € HT
Etat 26 000 40

Département de la Haute-Savoie 6 500 10

TOTAL DES COFINANCEMENTS 32 500 50

Autofinancement du SM3A 32 500 50
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention d’investissement de 6 500 € au SM3A pour la réalisation de la fiche 
action 7B-10 du PAPI 1.

DIT que les dépenses éligibles sont éligibles jusqu’au 31 décembre 2021.

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030028 intitulée : « Subv. Equip. ENS 
PAPI ARVE » à l'opération définie ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant 
affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020
2021 et 
suivants

ADE1D00108 AF19ADE038 19ADE00027

Aide au SM3A : FA 7B-
10 du PAPI 1: 

réalisation d’études de 
protection du Hameau 

du Pont Neuf -
Commune de Reignier

6 500,00 6 500,00

Total 6 500,00 6 500,00

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau
ci-après :

Imputation : ADE1D00108

Nature AP Fonct.

204142 04031030028 738

Subventions aux communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations

Subvention d’Equipement ENS PAPI ARVE

Code
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaire de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19ADE0038 SM3A : FA 7B-10 du PAPI 1 6 500,00

Total de la répartition 6 500,00

PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois sur présentation d’un 
état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en original par le percepteur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel (10 %).
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PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée dans un délai de 3 ans à compter de 
la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0526

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES :
AIDE A L'ASSOCIATION JARDIN DES CIMES POUR SON PROGRAMME 
D'ANIMATIONS SCOLAIRES 2019-2022 SUR LES VERGERS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la demande de subvention de l’Association Jardin des Cimes en date du 04 avril 2019,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département de la 
Haute-Savoie a approuvé le Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) du Pays 
du Mont-Blanc par délibération n° CP 2019-0255 en date du 1er avril 2019.

Dans ce cadre, l’Association Jardin des Cimes de Passy présente son programme d’animations 
scolaires sur la thème des vergers traditionnels pour 3 années scolaires sur la période 
2019-2022, conformément à la fiche action 6d du Contrat.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du 
bénéficiaire

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD

Jardin des 
Cimes

Animations scolaires 2019-2022 31 500 31 500

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Département de la Haute-Savoie 18 900 60

TOTAL DU COFINANCEMENT 18 900 60

Autofinancement du Jardin des Cimes 12 600 40
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une aide de fonctionnement de 18 900 € à l’Association Jardin des Cimes pour son 
programme d’animations scolaires 2019-2022 (action 6d du CTENS Pays du Mont-Blanc).

AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’association figurant dans 
le tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00128

Nature Programme Fonct.

6574 04031031 738

Subventions de fonctionnement -
Personnes de droit privé

ENS - Appui aux collectivités et associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

19ADE00242 Association Jardin des Cimes 18 900,00
Total de la répartition 18 900,00

PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera en 3 fois :

- un acompte de 35 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération concernée ;
- un deuxième acompte de 35 % sur présentation d’un récapitulatif des dépenses justifiant 70 % 

de réalisation des dépenses prévisionnelles ;
- le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en original 

par le percepteur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée dans un délai de 4 ans à compter de 
la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0527

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : RESEAU DEPARTEMENTAL SUIVI 
DES EAUX SUPERFICIELLES - PASSATION D'UN ACCORD-CADRE A BON DE 
COMMANDES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières 
du 24 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que depuis 2002, le Département 
réalise un suivi de la qualité des eaux de rivières de Haute-Savoie, avec l’appui de l’Agence de 
l’Eau Rhône Méditerranée Corse.

Le marché en cours, lancé pour une durée de 2 ans, va s’achever fin 2019.

Les collectivités qui vont prendre en charge la compétence GEMAPI réfléchissent à la mise en 
œuvre et au suivi d’un réseau de suivi sur leur territoire : deux collectivités, le Syndicat Mixte du 
Lac d'Annecy (SILA) et le Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Arve et de ses Affluents (SM3A) 
ont engagé cette réflexion.

Afin de maintenir l’acquisition des données sur 2020, 2021 et 2022, le Département va relancer 
un marché pour la poursuite de cette prestation.

Les bases de consultation seront donc les suivantes : 

- accord-cadre à bons de commande,
- durée 1 an, reconductible deux fois,
- pour la 1ère année le montant minimum serait de 15 000 € HT et le montant maximum de 

80 000 € HT, estimation de l’administration : 60 000 € HT,
- pour la 2ème année le montant minimum serait de 15 000 € HT et le montant maximum de 

80 000 € HT, estimation de l’administration : 50 000 € HT,
- pour la 3ème année le montant minimum serait de 0 € HT et le montant maximum de 

40 000 € HT, estimation de l’administration : 32 000 € HT,
- prix unitaires, 
- prix révisables à la reconduction du marché.

L’Agence de l’Eau pourrait apporter une aide de 50 % du montant TTC de l’opération.
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président à lancer la consultation pour le renouvellement du marché relatif au 
suivi de la qualité des eaux superficielles de Haute-Savoie.

AUTORISE, à l’issue de la consultation, M. le Président à signer le marché et les actes 
d’exécution subséquents avec le candidat retenu.

AUTORISE M. le Président à solliciter l’aide de l’Agence de l’Eau.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0528

OBJET     :  QUALITÉ DE L'ESPACE PASTORAL 2019 DANS LE CADRE DU CONTRAT DE 
TERRITOIRE ENS PAYS DU MONT-BLANC 2019-2023 - 1ERE ATTRIBUTION

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CD-2018-090 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu la délibération n° CP-2019-0255 du 1er avril 2019 validant le Contrat de Territoire Espaces 
Naturels Sensibles (CTENS) Pays du Mont-Blanc,

Vu les demandes de subventions collectées par la Société d’Economie Alpestre, envoyées par 
courriers en date du 6 mars, 17 mai et 14 juin 2019,

Vu les avis favorables de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
29 avril 2019 et du 26 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’au titre des Espaces Naturels 
Sensibles, les espaces pastoraux ont été identifiés comme un des milieux prioritaires sur lesquels 
se concentrait l’action départementale. Dans le cadre du CENS Pays du Mont-Blanc, et 
notamment sa fiche action 3 « stratégie pastorale » 3 maîtres d’ouvrage sollicitent l’aide du 
Département selon les plans de financement prévisionnels ci-après :
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Plan de financement prévisionnel : Commune Les Contamines-Montjoie

Nom de la 
commune

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT 

par le CD

Les 
Contamines-

Montjoie

UP d’Armancette : Reconquête de zones 
délaissées de pâturage : Troupeau 
d’Intérêt Collectif (TIC)

17 185 17 185

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € 
HT

Département de la Haute-Savoie 13 748 80

TOTAL DU COFINANCEMENT 13 748 80

Autofinancement de la Commune Les Contamines-
Montjoie

3 437 20

Plan de financement prévisionnel : Commune de Praz-Sur-Arly

Nom de la 
commune

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT 

par le CD

Praz-Sur-
Arly

UP du Plan de l’Are : Voirie Pastorale 90 360 90 360

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € 
HT

Département de la Haute-Savoie 54 216 60

TOTAL DU COFINANCEMENT 54 216 60

Autofinancement de la Commune de Praz-Sur-Arly 36 144 40

Tableau global des communes :

Maîtres
d’ouvrage

Unités 
Pastorales

Nature des travaux Montant éligible 
Taux 

de 
l’aide

Subventions 
sollicitées

Commune Les 
Contamines-
Montjoie

UP d’Armancette
Reconquête Pastorale 
TIC

17 185 € HT 80 % 13 748 €

Commune de 
Praz-Sur-Arly

UP Plan de l’Are Voirie Pastorale 90 360 € HT 60 % 54 216 € 

Totaux 107 545 € HT - 67 964 €
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Tableau de l’Association Foncière Pastoral (AFP) de Sallanches-Cordon

Maître 
d’ouvrage

Unité Pastorale Nature des travaux Montant éligible 
Taux 

de 
l’aide

Subvention 
sollicitée

AFP de 
Sallanches-
Cordon 

UP de Cœur
Installation de 
passages canadiens

14 877 € TTC 80 % 11 901,60 €

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

VALIDE le programme Qualité de l’Espace Pastoral 2019 dans le cadre du CTENS Pays du 
Mont-Blanc 2019-2023 - 1ère attribution.

AUTORISE M. le Président à signer les conventions financières ci-annexées (annexes A à C).

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030079 intitulée « Subventions 
d’Equipement CTENS 2019 PAYS DU MONT-BLANC » aux opérations définies ci-après :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020 2021 et suivants

ADE1D00108 AF19ADE030 19ADE00019

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2019 dans le 

cadre du CTENS Pays du 
Mont-Blanc 1ère attribution 

Aide aux Communes

67 964,00 30 000,00 37 964,00

Total 67 964,00 30 000,00 37 964,00

AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux organismes figurant dans le tableau
ci-après :

Imputation : ADE1D00108

Nature AP Fonct.

204142 04031030079 738

Subventions aux communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations

Subventions d’Equipement CTENS 2019 Pays du Mont Blanc

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19ADE030 Commune Les Contamines-Montjoie 13 748.00
AF19ADE030 Commune de Praz-sur-Arly 54 216.00

Total de la répartition 67 964,00

PRECISE que le versement des subventions s’effectuera selon les modalités des conventions 
financières ci-annexées (annexes A à B).
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DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030079 intitulée « Subventions 
d’Equipement CTENS 2019 PAYS DU MONT-BLANC » aux opérations définies ci-après :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020 2021 et suivants

ADE1D00111 AF19ADE029 19ADE00019

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2019 dans le 

cadre du CTENS Pays du 
Mont-Blanc 1ère attribution 

Aide aux AFP

11 901,60 6 000,00 5 901,60

Total 11 901,60 6 000,00 5 901,60

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau
ci-après :

Imputation : ADE1D00111

Nature AP Fonct.

2041782 04031030079 738

AFP - Subventions autres établissements publics 
locaux - Bâtiments et Installations 

Subventions d’Equipement CTENS 2019 Pays du Mont Blanc

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaire de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19ADE029 AFP de Sallanches-Cordon 11 901,60
Total de la répartition 11 901,60

PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe C).

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION FINANCIERE 
COMMUNE Les CONTAMINES-MONTJOIE 

UP d’ARMANCETTE 

Troupeau d’Intérêt Collectif - TIC 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 
 
 
 
Entre : 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 
74041 ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente 
convention financière par délibération n° CP-2019-         en date du 26 août 2019, 
Dénommé, ci-après « Le Département », 
 
Et 
 
La Commune Les CONTAMINES-MONTJOIE, 

Représentée par son Maire, Monsieur Etienne JACQUET, 
Habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal en date du 7 mai 2019, 
Dénommée, ci-après, « La Commune Les CONTAMINES-MONTJOIE ». 
 

VU 

Les articles L 113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R 113-15 à R.113-18 du Code de l’Urbanisme, 

Vu la délibération n° CP-2019-0255 du 1er avril 2019 validant le Contrat de Territoire 
ENS (CTENS) Pays du Mont-Blanc et notamment sa fiche action 3 « stratégie 
pastorale ». 
. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles, le 
Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux.  
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers 
maîtres d’ouvrage. 
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La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements 
financiers du Département de la Haute-Savoie envers la Commune Les 
CONTAMINES-MONTJOIE. 
 

Les travaux sont les suivants : 

UP D’ARMANCETTE : 

Reconquête pastorale sur le secteur d’Armancette pour mettre en place un dispositif 
de contrôle de la végétation par le pâturage en utilisant principalement « la force de 
tonte animale » « Troupeau d’Intérêt Collectif - TIC ». 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2019-    en date du 26 août 2019, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention à la Commune Les CONTAMINES-
MONTJOIE, ainsi calculé, pour : 

Action n° 
Unité 

Pastorale 
Descriptif travaux 

Montant des 
travaux 

Taux de la 
subvention 

départementale 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2019-33 
UP 

d’Armancette  
Reconquête 

Pastorale TIC 
17 185 € HT 80 % 13 748 € 

 

Les modalités de versement de la subvention à la Commune Les CONTAMINES-
MONTJOIE sont les suivantes : 

Le versement se fera en trois fois : 

*  50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée 
par le maître d’ouvrage, 

* 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la 
subvention et au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

*  à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique 
et de conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de 
l’ensemble des dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 

Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles,  
le versement du solde sera ajusté au montant des dépenses éligibles réalisées, 
selon le taux prévu au tableau ci-dessus. 
 

Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum  
de 5 ans à compter de la notification de la subvention. Au delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit 
dans le cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet…) fera mention de son classement à l’inventaire 
départemental des Espaces Naturels Sensibles et fera apparaître le logo du 
Département de la HAUTE-SAVOIE et le logo ENS de Haute-Savoie. 
 
 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

La Commune Les CONTAMINES-MONTJOIE est seule responsable de la gestion 
des sites. 
 
 

ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est conclue pour la durée des travaux à compter du 1er janvier 2019.  
Il est rappelé que ceux-ci doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 

ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment 
approuvé par les deux parties. 
 
 

ARTICLE 8 : RESILIATION  

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 4 entraîne une 
procédure de conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du 
versement des subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le 
cadre du présent contrat, au prorata des actions réalisées.  

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 

ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de 
la présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif  
de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
       Le Maire, 
Etienne JACQUET 

Le Président du Département, 
Christian MONTEIL 
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CONVENTION FINANCIERE 
COMMUNE de PRAZ-SUR-ARLY 

UP PLAN DE L’ARE 

Site de Nature Ordinaire (NatO) 
 
 
 
Entre : 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 
74041 ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente 
convention financière par délibération n° CP-2019-         en date du 26 août 2019, 
Dénommé, ci-après « Le Département », 
 
Et 
 
La Commune de PRAZ-SUR-ARLY, 

Représentée par son Maire, Monsieur Yann JACCAZ, 
Habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal en date du 28 mai 2019, 
Dénommée, ci-après, « La Commune de PRAZ-SUR-ARLY ». 
 

VU 

Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R 113-15 à R.113-18 du Code de l’Urbanisme, 

Vu la délibération n° CP-2019-0255 du 1er avril 2019 validant le Contrat de Territoire 
ENS (CTENS) Pays du Mont-Blanc et notamment sa fiche action 3 « stratégie 
pastorale ». 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles, le 
Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux.  
Il concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers 
maîtres d’ouvrage. 
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La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements 
financiers du Département de la Haute-Savoie envers la Commune de PRAZ-SUR-
ARLY. 
 

Les travaux sont les suivants : 

UP PLAN DE L’ARE : 

Voirie Pastorale : il s’agit de travaux de rénovation et sécurisation de l’accès principal 
à l’alpage Plan de l’Are ainsi que la création d’un tronçon pour le déplacement du 
troupeau et le passage d’engins d’épandage. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2019-     en date du 26 août 2019, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention à la Commune de PRAZ-SUR-ARLY, ainsi 
calculé, pour : 

Action n° 
Unité 

Pastorale 
Descriptif travaux 

Montant des 
travaux 

Taux de la 
subvention 

départementale 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2019-36 UP Plan de 
l’Are  

Voirie Pastorale 90 360 € HT 60 % 54 216 €  

 

Les modalités de versement de la subvention à la Commune de PRAZ-SUR-ARLY 
sont les suivantes : 

Le versement se fera en trois fois : 

*  50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée 
par le maître d’ouvrage, 

* 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la 
subvention et au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

*  à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique 
et de conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de 
l’ensemble des dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles,  
le versement du solde sera ajusté au montant des dépenses éligibles réalisées, 
selon le taux prévu au tableau ci-dessus. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum  
de 5 ans à compter de la notification de la subvention. Au delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit 
dans le cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet…) fera mention de son classement à l’inventaire 
départemental des Espaces Naturels Sensibles et fera apparaître le logo du 
Département de la HAUTE-SAVOIE et le logo ENS de Haute-Savoie. 
 
 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

La Commune de PRAZ-SUR-ARLY est seule responsable de la gestion des sites. 
 
 

ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est conclue pour la durée des travaux à compter du 1er janvier 2019.  
Il est rappelé que ceux-ci doivent être réalisés dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 

ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment 
approuvé par les deux parties. 
 
 

ARTICLE 8 : RESILIATION  

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 4 entraîne une 
procédure de conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du 
versement des subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le 
cadre du présent contrat, au prorata des actions réalisées.  

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 

ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de 
la présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif  
de Grenoble. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 
     Le Maire, 
Yann JACCAZ 

Le Président du Département, 
Christian MONTEIL 
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CONVENTION FINANCIERE 
AFP DE SALLANCHES-CORDON 

UP de Cœur 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 
 
 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2019-          en date du 26 août 2019, 
Dénommé, ci-après « Le Département », 
 
Et 
 
L’ AFP DE SALLANCHES-CORDON, 

Représentée par son Président, Monsieur André ALLARD, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération de l’AFP en date du  
25 janvier 2019, 
ci-après dénommée « AFP DE SALLANCHES-CORDON ». 
 
VU 
Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R.113-15 à R.113-18 du Code de l’Urbanisme. 

Vu la délibération n° CP-2019-0255 du 1er avril 2019 validant le Contrat de Territoire ENS 
(CTENS) Pays du Mont-Blanc et notamment sa fiche action 3 « stratégie pastorale ». 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles, le 
Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en œuvre 
de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. Il concrétise cet 
accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP DE SALLANCHES-CORDON. 
 
Les travaux sont les suivants : petits aménagements pour l’accueil du public et ajustement 
locaux du PDIPR : Passages canadiens. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2019-          en date du 26 août 2019, le Département de la Haute-Savoie 
attribue une subvention de 80 % à l’AFP DE SALLANCHES-CORDON pour : 
 

Action n° 
Unité 

Pastorale 
Descriptif travaux 

Montant des 
travaux 

Taux de la 
subvention 

départementale  

Montant de la 
subvention 

départementale 

2019-12 UP de Cœur Installation de 
passages canadiens 

14 877 € TTC 80 % 11 901,60 € 

 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP DE SALLANCHES-CORDON sont les 
suivantes : 

Le versement se fera en deux fois : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que l’attribution 
des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par le maître 
d’ouvrage, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense retenu 
pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement du solde 
sera ajusté à 80 % du montant des dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet…) fera mention de son classement à l’inventaire départemental des 
Espaces Naturels Sensibles et fera apparaître le logo du Département de la HAUTE-
SAVOIE et le logo ENS de Haute-Savoie. 
 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’ AFP DE SALLANCHES-CORDON est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. 
Elle est conclue pour la durée des travaux à compter du 1er janvier 2019. Il est rappelé que 
ceux-ci doivent être réalisés dans un délai maximum de 3 ans à compter de la notification de 
la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera 
annulée. 
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ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé par 
les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions en 
cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au prorata 
des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif  
de Grenoble. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 
  Le Président, 
André ALLARD 

Le Président du Département, 
Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0529

OBJET     :  COFINANCEMENT DU DÉPARTEMENT A L’ASSOCIATION RÉSEAU D’ÉCHANGES 
TRANSFRONTALIERS ALPINS EN TANT QUE PARTENAIRE DU PROJET ALCOTRA 
EU-FACTOR

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la décision de la Commission Européenne n° CCI 2014 TC16RFCB034 approuvant le 
programme de coopération INTERREG V A France-Italie ALCOTRA 2014-2020 en date du 
28 mai 2015,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0201 du 04 avril 2016 décrivant les modalités de versement des 
subventions départementales, dans le cadre de projets européens ou transfrontaliers,

Vu la délibération n° CD-2018-092 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget primitif 2019,

Vu la décision du programme ALCOTRA de publier un appel à projet pour la présentation de 
projets simples liés à l’Axe 4 – « Inclusion sociale et citoyenneté européenne » ouvert du 
15 janvier 2019 au 16 avril 2019, 

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
réunion du 29 avril 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, sont exposés les motifs suivants : 

1) Le projet Alcotra EU-FACTOR

Le Programme Interreg V-A France – Italie ALCOTRA a lancé un appel à projets pour la 
présentation de projets simples sur l’Axe « Inclusion sociale et citoyenneté européenne ». 

En avril 2019, la Ville Métropolitaine de Turin en partenariat notamment avec la Région 
Autonome Vallée d’Aoste (RAVA) et le Département de la Haute-Savoie ont répondu à cet appel 
à projets par le dépôt du projet Education-Formation et Communication Transfrontalière : 
Opportunités et Ressources (EU-FACTOR). 

Ce projet, d’une durée de 2 ans, comme stipulé par le programme Alcotra, porte sur la formation 
des jeunes à la communication et la connaissance du territoire transfrontalier et à la citoyenneté 
de la primaire aux études supérieures, par la conception et la mise en place de kits pédagogiques 
ainsi que par l’organisation d’échanges entre établissements scolaires valdôtains et 
haut-savoyards. 

Le budget prévisionnel global du projet est de 1 832 240 € avec un taux d’intervention FEDER 
fixé à 85 % soit une enveloppe FEDER prévisionnelle de 1 557 404 €.

Le Département de la Haute-Savoie en tant que partenaire du projet, dispose d’un budget 
prévisionnel de 179 000 € dont 152 150 € de contribution FEDER et 26 850 € d’autofinancement 
pour la réalisation des activités suivantes : participation au projet transfrontalier, appui à 
l’élaboration de kits pédagogiques et organisation d’échanges scolaires avec la Vallée d’Aoste. 

2) Cofinancement accordé par le Département à l’Association RETA partenaire du 
projet

L’Association RETA est partenaire du projet EU-FACTOR. Les activités de l’Association dans le 
projet seront liées à l’élaboration d’un kit pédagogique sur le thème de la frontière ainsi qu’à 
l’accueil de classes italiennes et françaises lors de manifestations culturelles. 
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Elle dispose pour réaliser ces activités d’un budget de 80 000 euros dont 68 000 € de contribution 
FEDER. Les 15 % restants doivent faire l’objet de cofinancements ou d’autofinancement. Dans 
ce contexte, l’Association RETA sollicite un cofinancement de 6 000 € de la part du Département 
sur la durée de 2 ans du projet. 

Au vu de l’intérêt de ce projet, il est proposé d’octroyer une subvention de 6 000 € à l’Association 
RETA sur les crédits du Service Europe Transfrontalier Enseignement Supérieur et Innovation.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DONNE son accord, sous réserve de programmation du projet par le programme Alcotra et de 
disponibilité des crédits départementaux, de cofinancer l’Association RETA dans le cadre de sa 
participation au projet EU-FACTOR, à hauteur de 6 000 €. 

AUTORISE le versement de l’avance de 20 %, soit 1 200 €, dès réception d’une attestation de 
commencement d’exécution, des acomptes au vu des justificatifs d’avancement de projet, et du 
solde de 20 % restant, sur présentation du rapport final qualitatif et financier du projet, 
conformément à la délibération n° CP-2016-0201 du 04 avril 2016, visée en préambule.

AUTORISE le versement de l’avance de subvention, à l’association figurant dans le tableau 
ci-après :

Imputation : CLC2D00048

Nature Programme Fonct.

6574 01050006 048

Subventions de fonct.- pers. droit privé Affaires européennes et transfrontalières

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à verser 
dans l’exercice

19CLC00070 Association RETA – Projet Eu-Factor 1 200,00
Total de la répartition 1 200,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0530

OBJET     :  FONDS DÉPARTEMENTAL POUR LE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES -
MODIFICATION ANNÉE 2016 - CANTON DE RUMILLY
CONTRAT DÉPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITÉ - MODIFICATION 
ANNÉE 2019 - CANTON DE LA ROCHE-SUR-FORON
PROROGATION - CANTON DE RUMILLY

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires dans le cadre de l'évolution du dispositif des aides aux communes 
et intercommunalités,

Vu les délibérations n° CP-2016-0604 du 12 septembre 2016, n° CP-2019-0323 du 13 mai 2019 
attribuant diverses subventions aux communes des cantons de Rumilly et La Roche-sur-Foron,

Vu la délibération n° CP-2018-0266 du 03 avril 2018 remplaçant le Fonds Départemental pour le
Développement des Territoires par le Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité,

Vu la délibération n° CD-2018-087 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget Primitif 2019,

Vu les avis favorables émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de ses réunions des 17 juin 
et 15 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que des demandes de 
modifications et prorogations ont été sollicitées par certaines communes.

1. Modification – Canton de La Roche-sur-Foron – Commune de Monnetier-Mornex
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du 13 mai 2019, a 
attribué par délibération n° CP-2019-0323 une subvention à la commune de Monnetier-Mornex 
pour l’aménagement d’un centre de médiation culturelle.

La Commune de Monnetier-Mornex faisant face à des difficultés de trésorerie, sollicite, en 
accord avec les Conseillers départementaux concernés, le transfert de cette subvention pour 
les travaux d’isolation thermique du groupe scolaire (tranche 2).

2. Modification – Canton de Rumilly – Commune de Gruffy
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du 
12 septembre 2016, a attribué par délibération n° CP-2016-0604 une subvention à la 
Commune de Gruffy pour l’acquisition foncière -local technique-.

La Commune de Gruffy ayant modifié son projet, sollicite, en accord avec les Conseillers 
départementaux concernés, le transfert de cette subvention pour des travaux divers.

3. Prorogation – Canton de Rumilly – Commune d’Héry-sur-Alby
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du 
12 septembre 2016, a attribué par délibération n° CP-2016-0604 diverses subventions dont la 
validité était de 3 ans.
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Compte tenu des aléas rencontrés par la Commune d’Héry-sur-Alby dans la réalisation 
d’aménagement des espaces publics du centre du village, il est proposé de proroger la validité de 
cette subvention jusqu’au 31 décembre 2020.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DONNE son accord aux propositions de modifications et de prorogation de validité des 
subventions ci-après :



C
P

-2
01

9-
05

30
4

/8

C
A

N
T

O
N

 D
E

 R
U

M
IL

L
Y

P
R

O
P

O
S

IT
IO

N
 d

e 
M

O
D

IF
IC

A
T

IO
N

 :

C
o

d
e

Im
p

u
ta

ti
o

n
C

o
d

e
A

ff
ec

ta
ti

o
n

C
o

d
e

O
p

ér
at

io
n

C
o

lle
ct

iv
it

é
In

ti
tu

lé
 d

e 
l'O

p
ér

at
io

n

D
ép

en
se

T
au

x
M

o
n

ta
n

t
S

u
b

ve
n

ti
o

n
n

ab
le

%
S

u
b

ve
n

ti
o

n
H

T

A
F

F
E

C
T

A
T

IO
N

 IN
IT

IA
L

E
D

él
ib

ér
at

io
n

 n
° 

C
P

-2
01

6-
06

04
d

u
 1

2 
se

p
te

m
b

re
 2

01
6

C
LO

1D
00

01
9

A
F

16
C

LO
02

0
16

C
LO

01
72

5
G

ru
ff

y
A

cq
ui

si
tio

n 
fo

nc
iè

re
 -

lo
ca

l t
ec

hn
iq

ue
-

28
0 

00
0 

€
20

56
 0

00
 €

A
F

F
E

C
T

A
T

IO
N

 M
O

D
IF

IE
E

D
él

ib
ér

at
io

n
 C

P
 d

u
26

 a
o

û
t 

20
19

C
LO

1D
00

01
9

A
F

16
C

LO
02

0
16

C
LO

01
72

5
G

ru
ff

y
T

ra
va

ux
 d

iv
er

s
11

2 
00

0 
€

50
56

 0
00

 €

. C
oû

t p
ré

vi
si

on
n

el
 H

T
 :

11
2 

00
0 

€
. P

la
n 

de
 fi

na
nc

em
en

t p
ré

vi
si

on
ne

l :
  -

S
ub

ve
nt

io
n(

s)
 D

ép
ar

te
m

en
t :

   
 

  F
D

D
T

 2
01

6 
:

56
 0

00
 €

  T
ot

al
 s

ub
ve

nt
io

n(
s)

 :
56

 0
00

 €
(5

0 
%

)
  -

P
ar

t c
om

m
un

al
e 

:
56

 0
00

 €
(5

0 
%

)



C
P

-2
01

9-
05

30
5

/8

C
A

N
T

O
N

 D
E

 L
A

 R
O

C
H

E
-S

U
R

-F
O

R
O

N

P
R

O
P

O
S

IT
IO

N
 d

e 
M

O
D

IF
IC

A
T

IO
N

 :

C
o

d
e

Im
p

u
ta

ti
o

n
C

o
d

e
A

ff
ec

ta
ti

o
n

C
o

d
e

O
p

ér
at

io
n

C
o

lle
ct

iv
it

é
In

ti
tu

lé
 d

e 
l'O

p
ér

at
io

n

D
ép

en
se

T
au

x
M

o
n

ta
n

t
S

u
b

ve
n

ti
o

n
n

ab
le

%
S

u
b

ve
n

ti
o

n
H

T

A
F

F
E

C
T

A
T

IO
N

 IN
IT

IA
L

E
D

él
ib

ér
at

io
n

 n
° 

C
P

-2
01

9-
03

23
d

u
 1

3 
m

ai
 2

01
9

C
LO

1D
00

01
9

A
F

19
C

LO
00

5
19

C
LO

00
89

9
M

o
n

n
et

ie
r-

M
o

rn
ex

A
m

én
ag

em
en

t d
'u

n 
ce

nt
re

 d
e 

m
éd

ia
tio

n 
cu

ltu
re

lle
88

 3
44

 €
50

44
 1

72
 €

A
F

F
E

C
T

A
T

IO
N

 M
O

D
IF

IE
E

D
él

ib
ér

at
io

n
 C

P
 d

u
26

 a
o

û
t 

20
19

C
LO

1D
00

01
9

A
F

19
C

LO
00

5
19

C
LO

00
89

9
M

o
n

n
et

ie
r-

M
o

rn
ex

T
ra

va
ux

 d
'is

o
la

tio
n 

th
er

m
iq

ue
 d

u 
gr

ou
pe

 s
co

la
ire

88
 3

44
 €

50
44

 1
72

 €

(t
ra

nc
he

 2
)

. C
oû

t p
ré

vi
si

on
n

el
 H

T
 :

17
6 

00
0 

€
. P

la
n 

de
 fi

na
nc

em
en

t p
ré

vi
si

on
ne

l :
  -

S
ub

ve
nt

io
ns

 D
ép

ar
te

m
en

t :
   

 
  F

D
D

T
 2

0
17

 :
11

 7
60

 €
   

 
  C

D
A

S
 2

01
9

:
44

 1
72

 €
  T

ot
al

 s
ub

ve
nt

io
ns

 :
55

 9
32

 €
(3

2 
%

)
  -

P
ar

t c
om

m
un

al
e 

:
12

0 
06

8 
€

(6
8 

%
)



C
P

-2
01

9-
05

30
6

/8

C
an

to
n

 d
e 

R
U

M
IL

L
Y

-
F

D
D

T
 -

P
ro

p
o

si
ti

o
n

 d
e 

p
ro

ro
g

at
io

n
 d

e 
va

lid
it

é 
d

e 
su

b
ve

n
ti

o
n

C
o

m
m

is
si

o
n

 P
er

m
an

en
te

A
n

c
ie

n
n

e 
d

at
e

N
o

u
ve

lle
 d

at
e

C
o

lle
ct

iv
it

é
O

p
ér

at
io

n
D

ép
en

se
M

o
n

ta
n

t
in

it
ia

le
d

e 
fi

n
 d

e 
va

lid
it

é
su

b
ve

n
ti

o
n

n
ab

le
%

su
b

ve
n

ti
o

n
H

T

N
° 

C
P

-2
01

6-
06

0
4

D
at

e 
: 1

2 
se

pt
em

br
e 

20
16

12
 s

ep
te

m
br

e 
20

19
31

 d
éc

em
br

e 
20

20
H

ér
y-

su
r-

A
lb

y
A

m
én

ag
em

en
t d

es
 e

sp
ac

es
 p

ub
lic

s
10

2 
75

0 
€

50
51

 3
75

 €

du
 c

en
tr

e 
du

 v
ill

ag
e



CP-2019-0530 7/8

AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires au respect des conditions suivantes :

 Fonds Départemental pour le Développement des Territoires :

* Travaux ou opérations avec marché public :
- 1er acompte de 35 % au vu du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des marchés,
- 2ème acompte de 35 % lorsque 70 % du montant de la dépense auront été réglés,
- le solde de 30 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 

le Percepteur.

* Travaux, opérations ou acquisitions sur factures :
- 1er acompte de 35 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 35 % de 

la dépense subventionnable,
- 2ème acompte de 35 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 70 % 

de la dépense subventionnable,
- le solde de 30 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 

le Percepteur.

 Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité :

* Travaux ou opérations avec marché public :
- 1er acompte de 40 % au vu du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des marchés,
- 2ème acompte de 40 % lorsque 80 % du montant de la dépense aura été réglé,
- le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 

le Percepteur.

* Travaux, opérations ou acquisitions sur factures :
- 1er acompte de 40 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 40 % de 

la dépense subventionnable,
- 2ème acompte de 40 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 80 % 

de la dépense subventionnable,
- le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 

le Percepteur.

PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à 
l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata 
des dépenses réelles.

PRECISE que la durée de validité des subventions pour les Communes de Gruffy et Monnetier-
Mornex est de trois ans à compter des dates des délibérations initiales. Si à l’expiration de ce 
délai, les demandes de versement des subventions accordées n’ont pas été transmises aux 
services départementaux, les subventions seront caduques et ne pourront pas être versées.
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PRECISE que la durée de validité de la subvention est fixée jusqu’au 31 décembre 2020 pour la 
Commune d’Héry-sur-Alby. Si à l’expiration de ce délai, la demande de versement de la 
subvention accordée n’a pas été transmise aux services départementaux, la subvention sera 
caduque et ne pourra pas être versée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0531

OBJET     :  EAU ET ENVIRONNEMENT - RANDONNEE
SYNDICAT MIXTE DES GLIERES : VALIDATION DU SCHEMA DIRECTEUR DE LA 
RANDONNEE 2019-2023

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CG-2013-0347 du 10 décembre 2013 adoptant une nouvelle politique de 
randonnée,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente,

Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et
de Randonnée (PDIPR) durant la mise en place des Schémas Directeurs de la Randonnée,

Vu la délibération du Budget Primitif n° CD-2018-089 du 10 décembre 2018 portant sur le Budget 
Primitif 2019,

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne du 24 mai 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que les SDR (Schémas Directeurs 
de la Randonnée) ont pour principaux objectifs de :

 renforcer la place de l’offre randonnée et contribuer à la découverte des espaces naturels 
et au développement économique du territoire,

 planifier pour 5 ans l’aménagement, le balisage et l’entretien des sentiers,
 inscrire les sentiers au PDIPR selon la nouvelle classification départementale : Sentier 

d’Intérêt Départemental de niveau 1 et 2 (SID1 et SID2), et Sentier d’Intérêt Local (SIL) et 
les baliser selon la charte départementale.

Il est rappelé que les SDR font l’objet d’une convention cadre d’une durée de 5 ans précisant les 
engagements du Département envers l’intercommunalité et ses communes, et le cadre relatif 
pour :

 respecter des procédures de demandes de subvention, 
 gérer le foncier,
 respecter la Charte départementale de balisage, 
 réaliser des travaux d’aménagement des sentiers,
 réaliser un panneau d’accueil, 
 réaliser un plan de balisage,
 acheter le matériel de balisage charté,
 poser le matériel de balisage charté et réceptionner les sentiers
 entretenir les sentiers inscrits au PDIPR.

SDR du Syndicat Mixte des Glières 2019-2023

Dans le cadre de la mise en œuvre de son SDR, le Syndicat Mixte des Glières se positionne sur 
la pratique pédestre. Une répartition des compétences est faite avec les collectivités voisines. 
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Son projet pour les 5 ans à venir est de devenir le site incontournable et emblématique des Alpes 
du Nord en matière de découverte et d’initiation à « la vie en montagne », d’améliorer la qualité 
des sentiers de randonnée pour atteindre et maintenir un très haut niveau de prestation sur 
l’ensemble du réseau, de poursuivre les actions de communication et d’organisation de 
randonnées estivales (convention cadre en annexe).

Au regard de l’instruction du schéma directeur élaboré par le Syndicat Mixte des Glières, il est 
proposé d’inscrire 18 sentiers au PDIPR :

Nom du sentier
Classement

PDIPR
Gestionnaire Km total

Km gérés 
par le SMG

Km gérés par une 
autre collectivité

GR96 SID1 SMG Itinérance 10,6 km

Découvrir Glières SID2 SMG 8,0 km 8,0 km

La Commanderie SID2 SMG 2,8 km 2,8 km
Boucle Notre-Dame 
des Neiges

SID2 SMG 10,3 km 6,1 km CCVT : 4,2 km

Tour des Frêtes SID2 SMG 19,5 km 19,5 km
Circuit des Auges 
depuis la Maison du 
Plateau

SID2 SMG, CCVT 15,3 km 5,5 km CCVT : 9,8 km

Circuit de l'Ovine 
depuis la Maison du 
Plateau

SID2 SMG, CCVT 17,4 km 4,7 km CCVT : 12,7 km

Sentier de l'Attaque SID2 SMG 7,6 km 7,6 km

Sentier de l'Espoir SID2
SMG, CC Pays 

Rochois
18,6 km 11,1 km

CC Pays Rochois : 
7,5 km

Sentier des 
Espagnols

SID2 SMG 8,7 km 8,7 km

Sentier des 
Patriotes

SID2
SMG, CC 
Faucigny-

Glières
8,6 km 5,0 km

CC Faucigny-Glières : 
3,6 km

Sentier du dernier 
Assaut

SID2
SMG, Grand 

Annecy
10,5 km 4,2 km

Grand Annecy : 
6,1 km

Sentier Jérôme 
Bozon

SID2 SMG, CCVT 14,3 km 2,6 km CCVT : 11,7 km

Sentier Tom Morel SID2 SMG 7,7 km 7,7 km
Sentier de 
l'Escarmouche

SID2
SMG, Grand 

Annecy
6,2 km 3,1 km

Grand Annecy :
3,1 km

Sentier du Capitaine 
Anjot

SID2
Grand Annecy, 
CCVT, SMG

16 km 3,0 km
Grand Annecy :

2,4 km
CCVT : 10,6 km

Sentier de 
l'Ultimatum

SID2 SMG, CCVT 9,9 km 3,0 km CCVT : 6,9 km

Sentier des 
Partisans

SID2
Grand Annecy, 

SMG
8,4 km 4,2 km

Grand Annecy : 
4,2 km

Soit au total : 

Nouveau classement PDIPR 
proposé

Itinéraires
Somme du kilométrage de sentiers pris en 

compte dans le cas de l’aide à l’entretien (km)

SID1 1 10,6 km

SID2 17 39,4 km

TOTAL en Km 50,0 km
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NB : les sentiers suivants sont déjà inscrits au PDIPR et gérés, soit par la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes (CCVT), soit par la Communauté d’Agglomération du Grand 
Annecy (GA) : GRP Tournette-Aravis, Tour d’Ablon, liaison Escarmouche-Tour d’Ablon.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE l'ensemble des tracés et itinéraires à conserver, modifier et intégrer au PDIPR pour 
la période 2019-2023.

VALIDE la liste et le classement des sentiers établis dans le tableau figurant dans la convention
cadre respective (liste pages 11 et 12, carte pages 13 et 14).

AUTORISE M. le Président à signer la convention cadre avec le Syndicat Mixte des Glières pour 
le déploiement du réseau des sentiers inscrits au PDIPR, annexée à la présente délibération.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



 

 

  

Convention cadre du déploiement du réseau des 
sentiers inscrits au Plan Départemental d’Itinéraires 

de Promenades et de Randonnées 
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Convention conclue entre : 

 

 

Le Département de Haute-Savoie : 

Représenté par Monsieur Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental de Haute-Savoie, dûment 
habilité par délibération n° CP-2019 -  du Conseil départemental en date du 26 août 2019. 

Nommé ci-après le Département 

 

  

Le Syndicat Mixte des Glières 

Représentée par Monsieur François Excoffier, Président, dûment habilité par délibération n° SMG-2019-017 
du Syndicat Mixte des Glières en date du 1er juillet 2019. 

Dénommée ci-après le Syndicat 
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Préambule 

Il est rappelé que, par délibération n°CG-2013-347 en date du 10 décembre 2013, l’Assemblée 
Départementale a décidé des orientations stratégiques d’une nouvelle politique randonnée et du déploiement 
du Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR). Placé au centre du 
dispositif, le randonneur doit avoir accès à la diversité d’une offre de sentiers qualitatifs, inscrits au PDIPR. 
 
Véritables outils de stratégie territoriale et de développement  touristique en matière de randonnée pédestre, 
VTT et équestre, les Schémas directeurs de la randonnée ont pour principaux objectifs de : 

• Renforcer la place de l’offre randonnée et contribuer à la découverte des espaces naturels et au 
développement économique du territoire. 

• Planifier pour 5 ans l’aménagement, le balisage et l’entretien des sentiers.  
 
Les Schémas directeurs permettent l’inscription au PDIPR de nouveaux sentiers et/ou la validation des 
sentiers déjà inscrits. Après instruction, le Département détermine la hiérarchisation des sentiers PDIPR selon 
la nouvelle classification : Sentier d’intérêt départemental de niveau 1 et 2 (SID1 et SID2), et Sentier d’intérêt 
local (SIL).  
 
Le Syndicat Mixte des Glières (SMG) a réalisé son Schéma directeur de la randonnée.  
 
Il est rappelé que, par Délibération n°CP-2019-xxx en date du xx août 2019, la Commission permanente du 
Département de Haute-Savoie a décidé d’approuver le Schéma directeur de la randonnée du SMG, 
l’inscription et le classement des sentiers PDIPR présenté dans ce Schéma. 
 
Le Syndicat a alors approuvé pour les 5 ans à venir les interventions et les modalités de gestion du réseau 
PDIPR, par délibération n°SMG-2019-017    en date du 1er juillet 2019. 
 
 
 
 
Il est convenu comme suit : 
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Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de formaliser les engagements des parties prenantes dans la gestion du 
réseau de sentiers inscrits PDIPR. 
 
Les orientations et les modalités de gestion du réseau PDIPR définies dans le Schéma directeur de la 
randonnée servent de référence pour déterminer les actions à mener sur le réseau PDIPR par les collectivités 
gestionnaires des itinéraires et l’accompagnement technique et financier du Département. De plus, le 
classement par le Département du réseau PDIPR en SID1, SID2 et SIL est également pris en compte.  

L’annexe 1 arrête la liste des sentiers intégrés au réseau PDIPR et leur classement, ainsi que les 
gestionnaires des itinéraires. 

Article 2 : Engagements du Département 

 

2.1. Le Département garant de la qualité et de l’homogénéité de la Charte  

Le Département s’engage à : 

• Offrir aux collectivités gestionnaires et à leur(s) prestataire(s), des formations annuelles pour acquérir 
les techniques de réalisation d’un plan de balisage et de pose conforme à la Charte départementale 
de balisage.  

• Garantir la conception des plans de balisage pour les SID1 et SID2. Un Conseiller technique, 
prestataire du Département, assure sa réalisation avec un suivi et une validation par le Référent 
sentiers de l’Intercommunalité et/ou de la Commune gestionnaire. Le Conseiller technique fixe un 
calendrier et garantit la concertation des Référents sentiers concernés.   

• Apporter  un appui technique et valider le plan de balisage des SIL rédigés par le Référent sentiers ou 
un prestataire externe. Cette validation est assurée par un Conseiller technique, désigné par le 
Département.  

• Réceptionner les sentiers SID1 et SID2 afin de vérifier la conformité de la qualité de la pose selon la 
Charte départementale de balisage. La réception sur le terrain est réalisée, par un Conseiller 
technique, dans les 2 mois qui suivent la confirmation de la fin de la pose sur le terrain par  la 
collectivité. Un rapport de réception de sentier est rédigé par le Conseiller technique et transmis à la 
collectivité gestionnaire. Le Conseiller technique assure, si nécessaire, la mise à jour du plan de 
balisage du SID1 ou SID2, et transmet les corrections à la collectivité gestionnaire et au 
Département. 

• Collecter et conserver, via son Mandataire, l’ensemble des plans de balisage actualisés et des 
rapports de réception de sentiers pour l’intégralité du réseau PDIPR du Département. 
 

2.2. Engagement technique du Département 

Le Département s’engage à : 
• Nommer une personne « Référent(e) sentiers » au sein du Service Tourisme-Attractivité du Pôle 

Animation Territoriale et Développement Durable, interlocutrice privilégiée du SMG, garantissant un 
appui technique pour la gestion de leur réseau PDIPR. 

• Mettre à la disposition des collectivités des outils et guides techniques permettant aux collectivités de 
prendre connaissance du détail des procédures relatives au PDIPR (Cf. Annexe 2). 

• Assurer la gestion des commandes du matériel de balisage en tant que Coordonnateur du  
Groupement de commandes pour l’achat et la commande du matériel de balisage conforme à la 
charte départementale de balisage.   

• Respecter, avec son Mandataire, les échéanciers relatifs à la commande du matériel de balisage. 
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2.3. Engagement financier du Département 

Il est rappelé que, par délibération n° CG-2014-472 en date du 08 décembre 2014, l’Assemblée 
Départementale a décidé d’apporter, suite à la validation du Schéma directeur de la randonnée par le 
Département, des aides financières pour les sentiers inscrits au PDIPR (annexe 3). 
 
Le Département s’engage notamment à : 

• Prendre en charge intégralement, suite à la demande de la collectivité gestionnaire, le coût du 
matériel de balisage des SID1. Le Département demeure le propriétaire de ce matériel et la 
collectivité en possède la jouissance. Par la présente convention, le Département mettra à disposition 
le matériel auprès de la collectivité qui en fera expressement la demande. 

• Prendre en charge intégralement le coût des plans de balisage pour les SID1 et SID2.  
 
Par ailleurs, en terme de gestion des demandes financières effectuées par la collectivité, le Département : 

• Emet un accusé-réception suite à la sollicitation de la Collectivité, auprès du Référent sentier de 
l’Intercommunalité. Ce mail précise la date de passage en Commission Tourisme-Lac-Montagne puis 
en Commission Permanente. Tout échange avec une Commune est partagé avec l’Intercommunalité 
pour garantir la transparence des actions menées au sein du territoire. 

• Assure 2 fois par an le traitement des demandes de subvention pour l’achat du matériel de balisage 
et l’émission des titres de recettes, dans le cadre du Groupement de commandes pour l’achat et la 
commande du matériel charté. Le Département précise auprès des collectivités membres du 
Groupement de commandes, les dates d’instruction. 

Le Département se réserve le droit de ne pas accorder la totalité des subventions si les critères énumérés 
dans le Guide des procédures à l’usage des Référents sentiers et la Charte départementale ne sont pas 
respectés.  

Article 3 : Engagements du Syndicat 

 
3.1. Rôle du Syndicat : coordinateur du PDIPR auprès des communes 

Le Syndicat s’engage à nommer un Référent sentiers qui doit : 
• Coordonner le projet du territoire en matière de randonnée défini dans le Schéma directeur de la 

randonnée. 
• Suivre la qualité des itinéraires PDIPR via le respect de la Charte départementale de balisage et des 

procédures au sein de son territoire. 
• Etre l’intermédiaire privilégié entre le Département et les Communes et coordonner le déploiement du 

PDIPR auprès de ces dernières. 
• Etre l’interlocuteur privilégié des prestataires du Département à savoir les Conseillers technique et le 

Mandataire. 
• Collecter et conserver l’ensemble des plans de balisage actualisés et des rapports de réception de 

sentiers pour l’intégralité du réseau PDIPR de son territoire. 
• Envoyer au Département les plans de balisage validés et/ou mis à jour et les rapports de réception de 

sentiers des SIL. 
 
L’annexe 4 précise le nom du Référent sentiers du Syndicat .  
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3.2. Respect des procédures de demandes de subvention  

Le Syndicat s’engage à prendre connaissance et à respecter les procédures pour la demande et l’octroie des 
subventions relatives à la randonnée. Elles sont définies dans le document cadre du Guide des procédures à 
l’usage des référents sentiers des collectivités. 

3.3. Gestion du foncier 

L’inscription des sentiers au PDIPR des chemins ruraux communaux ou intercommunaux, engage  le 
Syndicat et les Communes à : 

• Ne pas aliéner les sentiers inscrits au PDIPR. 

• Préserver leur accessibilité et leur continuité. 

• Prévoir la création d'itinéraires de substitution en cas de modifications consécutives à toute opération 
foncière ; ces itinéraires de substitution devant présenter un intérêt au moins égal du point de vue de 
la promenade et de la randonnée et à en informer le Département. 

• Maintenir la libre circulation des randonneurs. 

• Ne pas goudronner les sentiers inscrits au PDIPR. 

Pour les portions de sentiers PDIPR situées sur une propriété privée, les collectivités s’engagent à établir des 
conventions de passage selon le modèle proposé par le Département. 

Lors de la réalisation d’un plan de balisage, et notamment du choix des emplacements du matériel de 
balisage sur le terrain,  l’Intercommunalité s’assure, en lien avec les Communes traversées, du bon usage de 
l’espace privé en lien avec les propriétaires fonciers. 

 

3.4. Respect de la Charte départementale de balisage  

La Charte départementale de balisage engloble et codifie : 
• Les matériaux du mobilier. 

• La conception du plan de balisage. 

• La technique de pose. 

La Charte départementale de balisage ne peut être utilisée sans l’accord au préalable du Département. 
 
Le Syndicat s’engage à : 

• Prendre connaissance des règles relatives à la réalisation d’un plan de balisage ainsi qu’à respecter 
cette codification pour les sentiers inscrits au PDIPR. Ces régles sont dictées dans les documents de 
référence mis à disposition par le Département (Cf. annexe 2). 

• Garantir le suivi des formations proposées par le Département relatives aux techniques de balisage 
(réalisation du plan, pose du matériel, etc.) par les Référents sentiers du territoire. Si la collectivité 
gestionnaire fait appel à un prestataire externe, ce dernier doit suivre les formations dispensées par le 
Département et prendre connaissance des documents cadres. 

• Utiliser le matériel de balisage charté en prenant connaissance et en respectant les modalités de 
réalisation d’un plan de balisage et des techniques de pose de balisage. 

• Ne poser aucun autre type de mobiliers de signalétique ou de paneaux informatifs sur le balisage 
charté. En cas de non respect, le Département peut demander à la collectivité gestionnaire le retrait 
de ces éléments. 

Le matériel charté bénéficie d’une garantie décennale. Le Département ne réitère pas ses aides sur les 
itinéraires ayant bénéficié d’un renouvellement intégral de matériel dans le cadre de l’élaboration d’un plan de 
balisage de moins de 10 ans. 
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3.5. Réalisation des travaux d’aménagement des sentiers 

Les travaux d’aménagement réalisés par la collectivité doivent limiter leurs impacts sur le milieu naturel, le 
paysage et respecter la configuration naturelle du lieu. 

Le Département se réserve le droit, suite à la réception des travaux, de ne pas accorder tout ou partie  de la 
subvention si les critères énumérés dans la délibération départementale ouvrant le droit au le versement de la 
subvention, ne sont pas respectés. 

 

3.6. Réalisation d’un panneau d’accueil  

Pour les SID1 et SID2, le Département via son Mandataire assure la conception et fournit le mobilier de 
valorisation du panneau d’accueil. Le Syndicat s’engage à respecter le calendrier établi par le Mandataire et à 
s’organiser selon la procédure décrite en annexe 5.  

Pour les SIL, Le Département accompagne financièrement les Collectivités pour la réalisation d’un panneau 
d’accueil sous réserve du respect de la Charte départementale de balisage. 

 

3.7. Réalisation d’un plan de balisage 

Quel que soit le classement du sentier PDIPR, la collectivité anticipe la demande de conception du plan de 
balisage auprès du Département. Elle effectue sa demande d’accompagnement au minimum 2 mois avant la 
date souhaitée du dépôt du plan de balisage pour la commande du matériel de signalétique. 

 

3.7.1. Réalisation d’un plan de balisage pour les SID1 et SID2 

Le plan de balisage est réalisé par un Conseiller technique missionné par le Département (Cf. 2.1. Le 
Département garant de la qualité et de l’homogénéité de la Charte).  

Le Conseiller technique fixe un calendrier qui dépend de l’échéancier de remise du plan de balisage pour la 
commande de matériel de balisage (Cf. annexe 6). La collectivité gestionnaire prend acte du caractère 
impératif de ces dates. Elle coordonne l’ensemble des intervenants concernés par les tracés pour que les 
éléments soient validés en temps utile. La collectivité s’engage à informer le Département de l’impossibilité à 
respecter les délais. Dans ce cas, la livraison du plan de balisage est reportée à la prochaine échéance.  

 

3.7.2. Réalisation d’un plan de balisage pour les SIL 

Pour les SIL, le plan de balisage est réalisé : 
• Soit en interne par le référent sentiers intercommunal ou communal.  

• Soit en externe par un prestataire : le contact du prestataire externe est communiqué au Département 
et la collectivité responsable de l’itinéraire désigne un référent sentier. 

La collectivité s’engage à réaliser son plan de balisage après la rencontre d’un Conseiller technique 
missionné par le Département. Le Conseiller technique valide le plan de balisage avant de le transmettre au 
Département. 
 
La collectivité gestionnaire du plan de balisage établit un échéancier de réalisation et de validation. Il dépend 
de l’échéancier de remise du plan de balisage pour la commande de matériel de balisage (Cf. Annexe 6). Ce 
calendrier est transmis au Conseiller technique. La collectivité gestionnaire prend acte du caractère impératif 
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de ces dates. Elle coordonne l’ensemble des intervenants concernés par les tracés pour que les éléments 
soient validés en temps utile.  
Le Conseiller technique valide le plan de balisage et son contenu avant sa transmission au Département. Un 
plan de balisage envoyé au Département sans validation au préalable par le Conseiller technique est 
considéré par le Département comme non conforme et ne peut faire l’objet d’une commande du matériel de 
balisage. La collectivité s’engage à informer le Département de l’impossibilité à respecter les délais. Dans ce 
cas, la livraison du plan de balisage est reportée à la prochaine échéance. 

 

3.7.3. Ajustement et conservation du plan de balisage des SID1, SID2 et SIL 

Des compléments peuvent être apportés aux plans de balisage, 2 ans suivant la pose du matériel ou pour 
tenir compte des observations des usagers. La collectivité gestionnaire s’engage à transmettre les fiches de 
balisage modifiées au Département.  

 

3.8. Achat de matériel de balisage charté 

Les opérations de commandes de matériel de signalétique sont de 2 types : 
• Soit une commande « totale » correspondant à la commande des éléments de balisage suite à la 

réalisation d’un plan de balisage (Cf. annexe 6).  
• Soit une commande « ponctuelle » correspondant à la commande de quelques éléments de balisage, 

suite à des problèmes de vandalisme ou d’usure naturelle par exemple (Cf. annexe 7). 

Le Syndicat et ses Communes s’engagent à prendre connaissance et à respecter les conditions pour la 
commande et l’achat du matériel de balisage définies dans le document cadre Guide des procédures pour la 
commande du matériel de balisage. Si les pièces demandées pour la commande ponctuelle de matériel de 
balisage ne sont pas complètes ou si le calendrier n’est pas respecté, la commande du matériel de balisage 
est reportée à la prochaine échéance.  

3.9. Pose de matériel de balisage charté et réception de sentiers 

Le Syndicat s’engage à poser tout matériel de signalétique commandé dans un délai maximum de 2 mois 
après la mise à disposition du matériel. Si ce délai de 2 mois correspond à une période enneigée, elle est 
prolongée jusqu’au retour de conditions climatiques favorables. 

Toute pose de matériel de balisage charté doit faire l’objet d’une réception de sentier. L’Intercommunalité 
s’engage à : 

• Informer le Département par mail ou par courrier lorsque la pose du matériel est terminée pour tous 
sentiers PDIPR.  

• Etre présente lors de la réception des SID1 et des SID2 organisée par les Conseillers techniques du 
Département. 

• Envoyer par mail/ou par courrier au Département, le descriptif et les photographies de la pose du 
matériel sur le terrain si la pose fait suite à une commande ponctuelle de matériels ou à la réalisation 
d’un plan de balisage pour un SIL. La collectivité assure au besoin, la mise à jour du plan de balisage. 

• Rectifier les anomalies relatives à la pose du matériel de balisage  et autres problématiques 
d’entretien relevés lors de la réception de sentiers. 

• Assurer si nécessaire la commande du matériel, dans un délai de 2 mois. Puis à poser ce matériel 
dans les 2 mois qui suivent sa livraison. La collectivité gestionnaire devra transmettre au 
Département un nouveau rapport de pose avec photographies.  
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3.10. Entretien des sentiers inscrits au PDIPR 

Les collectivités gestionnaires des itinéraires inscrits au PDIPR s’engagent à assurer l’entretien des sentiers 
inscrits au PDIPR (débroussaillage, élagage, fauchage, piochage, mise en sécurité, pose ponctuelle de 
balisage…) en mobilisant en interne ou en externe les ressources nécessaires garantissant la qualité de 
passage du réseau PDIPR en toute sécurité.  

A chaque sollicitation de l’aide à l’entretien, le Syndicat responsable de l’entretien et de la gestion des 
itinéraires donne l’assurance, au Département, que les itinéraires concernés par l’aide financière seront 
entretenus pendant 3 ans. A l’issue des trois ans, un bilan quantitatif et qualitatif des interventions sur 
l’ensemble du réseau PDIPR du territoire est transmis au Département. 

Article 4 : Communication 

Le Département s’engage à valoriser les itinéraires du réseau PDIPR par le biais de sa structure délégataire 
Savoie Mont Blanc Tourisme et/ou des supports de communication dont il dispose. 

Le Syndicat s’engage, pour tout document de communication valorisant le réseau de sentiers inscrit au 
PDIPR, à légender son offre de la manière suivante : « Cet itinéraire est inscrit au Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée » et à faire apparaître le logo du Département.  

La collectivité gestionnaire s’engage également à transmettre à la structure en charge de la promotion du 
territoire, toute information actualisée relative à l’entretien et au balisage des sentiers permettant ainsi aux 
randonneurs de préparer et d’effectuer leur itinéraire dans des conditions optimales.  

Article 5 : Avenant à la convention  

Un avenant à la présente convention pourrait être effectué suite à la validation des modifications par le 
Département et l’ensemble des acteurs concernés par la présente convention. 

Article 6 : Responsabilité des parties  

Le Syndicat et les Communes sont seuls responsables du déploiement et de la qualité du réseau d’itinéraires 
inscrits  au PDIPR. 

Article 7 : Durée de la Convention  

La présente convention entrera en vigueur à partir de la date de signature du dernier signataire et sera 
conclue pour la durée de la phase d’action du Schéma directeur de la randonnée, à savoir 5 ans. 
 

Article 8 : Résiliation et litiges  

En cas de non respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, une procédure de conciliation est amorcée. Si celle-ci n’aboutit pas, il s’ensuit une 
suspension des subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre de la présente 
convention, au prorata des actions menées. 

La Convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de 2 mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

Les litiges nés de la présente convention, qui n’auront pu recevoir de solution amiable, seront soumis au 
Tribunal Administratif de Grenoble. 
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Conseil Départemental de Haute-Savoie 

 

Conformément à la délibération n° CP-2019- du 26 août 2019 

 

Monsieur Christian MONTEIL, en qualité de Président 

 

A…………………………………….. 

Le…………………………………….. 

 

Signature 

 

Syndicat Mixte des Glières 

 

Conformément à la délibération n°SMG-2019-017 du 1er juillet 2019 

 

Monsieur François EXCOFFIER, en qualité de Président 

 

A…………………………………….. 

Le…………………………………….. 

 

Signature 

 

 

NB : En cas de délégation de signature, la personne bénéficiaire doit être dûment habilitée par arrêté, son nom prénom et 
sa qualité doivent être précisées et la mention « Pour le Président et par délégation » ajoutée.  

 

Acte d’adhésion à la Convention cadre du déploiement du 
réseau des sentiers inscrits au Plan Départemental 

d’Itinéraires de Promenades et de Randonnées 

Acte d’adhésion à la Convention cadre du déploiement du 
réseau des sentiers inscrits au Plan Départemental 

d’Itinéraires de Promenades et de Randonnées 
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ANNEXE 1 : La liste et le classement des sentiers inscrits au PDIPR ainsi que la 
définition de leur gestionnaire dans le cadre du Schéma directeur de la randonnée 

Tableau du Classement du réseau de sentiers PDIPR 

Nom du sentier 
 

Classement  
PDIPR 

Gestionnaire 
de l'itinéraire 

Km total de 
l'itinéraire 

Km gérés par 
le SMG 

Km gérés 
par une 
autre 

collectivité 
GR96 SID1 SMG Itinérance 10,6 km   
Découvrir Glières SID 2 SMG 8,0 km 8,0 km   
La Commanderie SID 2 SMG 2,8 km 2,8 km   
Boucle Notre-Dame des 
Neiges SID 2 SMG 10,3 km 6,1 km CCVT : 4,2 km 
Tour des Frêtes SID 2 SMG 19,5 km 19,5 km   
Circuit des Auges depuis la 
Maison du Plateau SID 2 SMG, CCVT 15,3 km 5,5 km CCVT : 9,8 km 
Circuit de l'Ovine depuis la 
Maison du Plateau SID 2 SMG, CCVT 17,4 km 4,7 km 

CCVT : 12,7 
km 

Sentier de l'Attaque SID 2 SMG 7,6 km 7,6 km   

Sentier de l'Espoir SID 2 
SMG, CC Pays Rochois 18,6 km 11,1 km 

CC Pays 
Rochois  : 7,5 
km 

Sentier des Espagnols SID 2 SMG 8,7 km 8,7 km   

Sentier des Patriotes SID 2 SMG, CC Faucigny-
Glières 8,6 km 5,0 km 

CC Faucigny-
Glières : 3,6 
km 

Sentier du dernier Assaut SID 2 SMG, Grand Annecy 10,5 km 4,2 km 
Grand Annecy 
: 6,3 km 

Sentier Jérôme Bozon SID 2 SMG, CCVT 14,3 km 2,6 km 
CCVT : 11,7 
km 

Sentier Tom Morel SID 2 SMG 7,7 km 7,7 km   

Sentier de l'Escarmouche SID 2 SMG, Grand Annecy  6,2 km 3,1 km 
Grand Annecy 
: 3,1 km 

Sentier du Capitaine Anjot SID 2 Grand Annecy, CCVT, 
SMG 16 km 3,0 km 

Grand Annecy 
: 2,4 km 
CCVT : 10,6 
km 

Sentier de l'Ultimatum SID 2 SMG, CCVT 9,9 km 3,0 km CCVT : 6,9 km 

Sentier des Partisans SID 2 Grand Annecy, SMG 8,4 km 4,2 km 
Grand Annecy 
: 4,2 km 

GRP Tournette-Aravis SID1 CCVT (SDR 2017-2022)       
Tour d'Ablon SID2 CCVT (SDR 2017-2022)       
Liaison Escarmouche-Tour 
d'Ablon SIL Grand Annecy (SDR 

2019-2023)       
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Nouveau 
classement PDIPR 

proposé 
Itinéraires 

Somme du kilométrage de 
sentiers pris en compte dans le 
cas de l’aide à l’entretien hors 

superposition d’itinéraires (km) 

SID1 GR96®  10,6 km 

SID2 
7 sentiers compétence propre  

et 10 sentiers en compétence partagée 
39,4 km 

 
TOTAL en KM 50 km 
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ANNEXE 2 : Liste des guides des procédures et outils méthologiques relative à la 
Politique départementale de la randonnée 

 

 

 

• Guide des procédures à l’usage des référents sentiers des collectivités. 

• Fiche mémo sur l’élaboration du PDIPR. 

• Guide des procédures pour la commande du matériel de balisage 

• Charte départementale de balisage. 

• Guide de pose du matériel de balisage conforme à la Charte départementale de balisage. 

• Fiches mémo sur les chiffres clés à retenir pour l’élaboration du plan de balisage. 

• Fiches mémo sur le balisage départemental, mission de veille. 

• Guide des droits et des responsabilités en matière de randonnée. 

• Guide de préconisations pour la création de sentiers hivernaux en Haute-Savoie. 

• Cahier des clauses techniques particulières du marché du matériel de balisage conforme à la Charte 
départementale. 
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ANNEXE 3 : Le montant des aides financières du Département pour les sentiers 
inscrits au PDIPR 

Tableau des aides financières départementales de la politique randonnée* 

Réalisation du schéma directeur de la randonnée : Aide à 60 % HT plafonnée à 20 000€ 

 
Sentier d’intérêt 

départemental de niveau 1 
Sentier d’intérêt 

départemental de niveau 2 
Sentier d’intérêt local 

Aménagements 
ponctuels** 

Aide de 70 %HT  Aide de 50 % HT  
 

Mobilier de 
valorisation et 

petits équipements 

Panneaux d’accueil : 
Conception / fabrication : 
CD74  
 
Table de lecture, 
d’orientation:  
Aide de 70 % HT plafonnée 
à 10 000 € 

Panneaux d’accueil : 
Conception/fabrication : CD74  
 
Table de lecture, 
d’orientation :  
Aide de 50 % HT plafonnée à 
10 000 € 
 
Autres : Aide de 50 % HT 

Panneaux d’accueil : 
Conception/fabrication : 
Aide de 30 % HT 
 

Conception des 
plans de balisage 

CD74  CD74  

CD74 : Formation et 
validation des plans de 
balisage 
 
Aide de 30 % HT 

Achat et 
maquettage du 
balisage charté 

CD74 Aide de 50 % HT Aide de 30 % HT 

Pose du matériel 
signalétique charté 

Aide de 70 % HT Aide de 50 % HT 
 

Entretien des 
itinéraires Aide forfaitaire de 300 €/km 

sur 3 ans 

Aide forfaitaire de 200 €/km 
sur 3 ans  

Remplacement 
signalétique 

(accident, 
vandalisme…) 

CD74 
Aide de 50 % HT 

 

Communication 

MO CD74 : 
Haute-Savoie Expériences  Application à télécharger sur 
Google Play ou Apple Store.  
www.hautesavoie-rando.fr  
 
MO SMBT  
www.savoie-mont-blanc.com  
 

 

* Il est rappelé que, par délibération n° CG-2014-472 en date du 08 décembre 2014, l’Assemblée Départementale 
a décidé d’apporter, sous condition de la validation au préalable du Schéma directeur de la randonnée, les aides 
financières définies ci-dessus. 
** Création d’équipements ponctuels (chicanes, barrières, passerelles…), amélioration d’une portion d’itinéraire 
(drainage, terrassements légers, …), ouvertures de chemins (élagage, débroussaillage), aires d’accueil.   
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ANNEXE 4 : Listes et contacts des Référents sentiers du territoire 

 

Tableau des référents sentiers 

Collectivité 
Nom et Prénom 

du Référent 
Fonction Contact mail 

Contact 
téléphonique 

SMG 
 

Amélie ROMAC Chargée de 
mission 

amelie.romac@hautesavoie.fr +33 (0)4 50 33 
51 53 
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ANNEXE 5 : Etapes de réalisation d’un panneau d’accueil 

 
Réception du bon de commande 

 
 
 

Réalisation des vues 3D 
1ère rencontre avec la collectivité 

 
 

Collecte des textes et photos auprès des collectivités 
 
 

Numérisation, maquettage 
 
 

Validation BAT par la collectivité 
 
 
 

Traduction et BAT définitif 
 
 

Commande 
 
 

Livraison à la collectivité 
 

 

 

4 semaines si 1 panneau /collectivité 
6 semaines si plusieurs panneaux / collectivité 

5 semaines  

2 semaines  

2 semaines  

2 semaines pour 1 panneau /collectivité 
4 semaines pour plusieurs panneaux / collectivité 

1 semaine  

6 semaines  
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A. Gestion de la commande. 
Préparation des pièces administratives et des bons de commandes 
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B. Vérification de la commandes                                                                                                                                                      
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0532

OBJET     :  ARCHIVES DEPARTEMENTALES
FIXATION DU PRIX DE L'OUVRAGE INTITULE  FLORILEGE DES COLLECTIONS 
CARTOGRAPHIQUES 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L.1421-1 et D.1421-1,

Vu la délibération n° CP-2008-1337 du 22 septembre 2008 fixant les prix de vente des ouvrages
publiés et vendus par les Archives départementales,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 2 avril 2015, portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine
dans sa réunion du 15 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que les Archives départementales 
tiennent une régie des recettes pour les reproductions de documents commandées par les 
usagers et les ventes d'ouvrages spécialisés qu'elles assurent directement.

Il convient de compléter ces tarifs pour tenir compte d’une nouvelle publication :

« Florilège des collections cartographiques », 2019 [env. 76 p.].

Cette publication, réalisée en partenariat avec l’Université Savoie Mont Blanc à Chambéry, est 
l’occasion de présenter un florilège de cartes conservées aux Archives départementales. Cette 
sélection s’organise autour des thématiques suivantes : le territoire, l’évolution des techniques 
cartographiques, le Mont-Blanc, le Léman et quelques autres éclairages. Elle accompagne 
l’exposition intitulée : « Collections cartographiques : le relief de notre territoire et d’ailleurs » qui 
sera présentée aux Archives départementales de décembre 2019 à décembre 2020. 

Cet ouvrage sera tiré à 600 exemplaires. Au format A5, il sera commercialisé dans une pochette 
contenant également trois posters (reproductions de 3 cartes conservées aux Archives 
départementales). Le prix de vente est proposé à 15 €.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE le prix de 15 € pour l’ouvrage « Florilège des collections cartographiques ».

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



CP-2019-0533 1/8

2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0533

OBJET     :  AIDES DÉPARTEMENTALES EN FAVEUR DU PATRIMOINE HISTORIQUE 
MOBILIER, IMMEUBLE ET ORGUE : 2EME RÉPARTITION

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivité Territoriales et notamment son article L.1111-4,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-082 du 10 décembre 2018 adoptant le Budget Primitif 2019 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu les demandes de subventions effectuées par les différentes communes, associations et 
particuliers,

Vu les demandes de subventions étudiées en groupe de travail du 15 mai 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine 
lors de sa réunion du 17 juin 2019,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’Assemblée départementale a 
décidé de reconduire son action en faveur des communes et des particuliers qui mènent des 
opérations de restauration du patrimoine historique mobilier et immobilier. Ces restaurations 
permettent de sauvegarder le patrimoine de la Haute-Savoie et contribuent également au 
développement du tourisme culturel dans une perspective de développement durable.

.
Aides aux particuliers

- libellé de l’opération : Restauration des façades du château de Fésigny  
à Veyrier-du-Lac (inscrit)

- bénéficiaire : Loic du Besset (canton de Faverges) 
- montant des travaux HT : 33 333,33 € 
- montant de la subvention retenu : 6 666 € - taux : 20 %

Aides aux communes 

Patrimoine protégé

- libellé de l’opération : Numérisation du cloître de l’Abbaye (classé)
- bénéficiaire : commune d’Abondance (canton d’Evian-les-Bains) 
- montant des travaux HT : 28 280 € 
- montant de la subvention retenu : 5 656 € - taux : 20 %
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Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : Commune d’Abondance

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Numérisation du Cloître de l’Abbaye

Coût du projet TTC : 40 000,00 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

6 561,60 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 33 438,40 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 5 656 € 17 %

DRAC 14 140 € 42.5 %

Com.Com de la Vallée d’Abondance 2 828 € 8.5 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 22 624 € 68 %

Participation de la commune : 10 814,40 € 32 %

- libellé de l’opération : Restauration de la corniche et la toiture de l’église 
Saint-Blaise (Inscrit)

- bénéficiaire : commune de Viuz-en-Sallaz (canton de Bonneville) 
- montant des travaux HT : 17 647,80 € 
- montant de la subvention retenu : 3 530 € - taux : 20 %

Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : Commune de Viuz-en-Sallaz

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Restauration de la corniche et la toiture de l’église 
Saint-Blaise

Coût du projet TTC : 21 177,36 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

3 473,93 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 17 703,43 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 3 530 € 20 %

DRAC 3 530 € 20 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 7 060 € 40 %

Participation de la commune : 10 643,43 € 60 %
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- libellé de l’opération : Restauration de trois tableaux (inscrit)
- bénéficiaire : commune d’Abondance (canton d’Evian-les-Bains) 
- montant des travaux HT : 5 856 € 
- montant de la subvention retenu : 1 170 € - taux : 20 %

Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : Commune d’Abondance

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Restauration de 3 tableaux

Coût du projet TTC : 7 027,20 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

1 152,74 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 5 874,46 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 1 170 € 20 %

DRAC 1 170 € 20 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 340 € 40 %

Participation de la commune : 3 534,46 € 60 %

Patrimoine Non Protégé :

- libellé de l’opération : Restauration de l’intérieur de l’église de la Visitation de
Marie

- bénéficiaire : commune de La Vernaz (canton d’Evian-les-Bains) 
- montant des travaux HT : 213 897,80 € 
- montant de la subvention retenu : 25 000 € -Taux : 11,69 %
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Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : Commune de la Vernaz

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Restauration l’intérieur de l’église de la Visitation de Marie

Coût du projet TTC : 256 677,36 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

42 105,35 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 214 572,01 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 25 000 € 11,65 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 25 000 € 11,65 %

Participation de la commune : 189 672,01 € 88,35 %

- libellé de l’opération : Restauration du porche et travaux de consolidation de 
l’église de la Conversion

- bénéficiaire : commune de Saint-Paul-en-Chablais (canton 
d’Evian-les-Bains) 

- montant des travaux HT : 5 884 € 
- montant de la subvention retenu : 1 177 € - taux : 20 %

Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : COMMUNE DE SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Restauration du porche et travaux de consolidation de 
                          l’église de la Conversion

Coût du projet TTC : 7 060,80 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

1 158,25 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 5 902,55 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 1 177 € 20 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 177 € 20 %

Participation de la commune : 4 725,55 € 80 %
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- libellé de l’opération : Restauration de la chapelle Nicodex
- bénéficiaire : commune de La Rivière-Enverse (canton de Cluses) 
- montant des travaux HT : 39 132,98 € 
- montant de la subvention retenu : 7 826 € - taux : 20 %

Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : Commune de la Rivière Enverse

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Restauration de la chapelle Nicodex

Coût du projet TTC : 46 959,58 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

7 703,25 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 39 256,33 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

La Région 7 912 € 20 %

DETR 11 739 € 30 %

Département de la Haute-Savoie 7 826 € 20 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 27 477 € 70 %

Participation de la commune : 11 779,33 € 30 %

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 07030006020 intitulée : « Restaurations des 
Monuments Historiques » à l’opération définie ci-après :
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Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2019 2020 2021 et suivants

DAC1D00065 AF19DAC024 19DAC01311
Restauration des façades du 
château de Fesigny – M. du 

Besset
6 666,00 6 666,00

DAC1D00062

AF19DAC025 19DAC01312
Numérisation du cloître de 

l’Abbaye –Cne d’Abondance
5 656,00 5 656,00

AF19DAC026 19DAC01313
Restauration de la corniche et 

la toiture de l’église Saint-
Blaise – Cne Viuz-en-Sallaz

3 530,00 3 530,00

AF19DAC027 19DAC01314
Restauration de trois tableaux 

– Cne d’Abondance
1 170,00 1 170,00

AF19DAC028 19DAC01315
Restauration Intérieure de 

l’église – Cne de La Vernaz
25 000,00 25 000,00

AF19DAC029 19DAC01316

Restauration du porche et 
travaux de consolidation de 
l’église de la Conversion –
Cne St-Paul-en-Chablais

1 177,00 1 177,00

AF19DAC030 19DAC01317
Restauration de la chapelle 

Nicodex – Cne de La Rivière-
Enverse

7 826,00 7 826,00

Total 51 025,00 51 025,00

ATTRIBUE et AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux organismes ou 
associations figurant dans les tableaux ci-après :

Imputation : DAC1D00062

Nature AP Fonct.

204142 07030006020 312

Subventions  aux communes structures 
communales –Bâtiments et installations

Subvention Monuments Historiques

Code affectation

N° d’engagement 
CP

Obligatoire sauf 
exception justifiée

Bénéficiaires de la répartition
Montant 

global de la 
subvention

AF19DAC025 &27 Commune d’Abondance 6 826,00
AF19DAC026 Commune de Viuz-en-Sallaz 3 530,00
AF19DAC028 Commune de La Vernaz 25 000,00
AF19DAC029 Commune de Saint-Paul-en-Chablais 1 177,00
AF19DAC030 Commune de La Rivière-Enverse 7 826,00

Total de la répartition 44 359,00

Imputation : DAC1D00065

Nature AP Fonct.

20422 07030006020 312

Subventions d’équipement aux personnes de droit 
privé – Bâtiments et installations

Subvention Monuments Historiques

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF19DAC024 M. Loic du Besset 6 666,00
Total de la répartition 6 666,00
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AUTORISE le versement des subventions au prorata de l’avancement des travaux effectués par 
chacune des communes, et particuliers concernées sur présentation de factures ou état des 
dépenses acquittées par le comptable.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0534

OBJET     :  AIDE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA VIE ASSOCIATIVE
CANTONS ANNECY 2 - ANNECY-LE-VIEUX - RUMILLY - SALLANCHES - SEYNOD -
THONON-LES-BAINS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-4,

Vu la délibération n° CG 2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD 2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-085 du 10 décembre 2018 votant le Budget Primitif 2019 du Pôle 
Culture Patrimoine,

Vu la délibération n° CP-2019-0179 du 11 mars 2019 votant la répartition des aides 
départementales en faveur de la vie associative 2019,

Vu les demandes de subventions effectuées par différentes associations et communes ou 
structures intercommunales.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que, considérant les propositions 
de répartition faites par les Conseillers départementaux des cantons d’Annecy 2, 
Annecy-le-Vieux, Rumilly, Sallanches, Seynod et Thonon-les-Bains.

Canton Annecy 2

Montant de la dotation cantonale : 126 065 €
Montant déjà réparti :            0 €
Montant de la présente répartition : 124 100 €
Solde :     1 965 €

Canton Annecy-le-Vieux

Montant de la dotation cantonale : 118 475 €
Montant déjà réparti :            0 €
Montant de la présente répartition : 104 760 €
Solde :   13 715 €

Canton Rumilly

Montant de la dotation cantonale : 103 387 €
Montant déjà réparti :    95 650 €
Montant de la présente répartition :      3 000 €
Solde :      4 737 €

Canton Sallanches

Montant de la dotation cantonale :   92 180 €
Montant déjà réparti :   89 950 €
Montant de la présente répartition :     2 230 €
Solde :            0 €
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Canton Seynod

Montant de la dotation cantonale : 114 121 €
Montant déjà réparti : 109 050 €
Montant de la présente répartition :     1 000 €
Solde :     4 071 €

Canton Thonon-les-Bains

Montant de la dotation cantonale : 120 669 €
Montant déjà réparti :           0 €
Montant de la présente répartition : 109 400 €
Solde :   11 269 €

Nom de la commune : Commune de Groisy

Projet faisant l'objet d'une demande de financement : Bibliothèque Municipale

Coût du projet TTC : 13 700 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Région Auvergne Rhône-Alpes 3 200 € 23.4 %

Département de la Haute-Savoie pour le fonctionnement 600 € 4.3 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 3 800 € 27.7 %

Participation de la Commune : 9 900 € 72.3 %

Nom de la commune : Commune de Thonon-les-Bains

Projet faisant l'objet d'une demande de financement : Parcours Culturels Thononais 2018/2019

Coût du projet TTC : 27 262 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Région Auvergne Rhône-Alpes 4 000€ 14.7 %

Département de la Haute-Savoie pour le fonctionnement 4 000 € 14.7 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 8 000 € 29.3 %

Participation de la Commune : 19 262 € 70.7 %
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Par ailleurs, il est proposé d’accorder à l’école de Musique intercommunale Epagny, Metz Tessy, 
Pringy, Sillingy une aide départementale d’un montant de 11 200 €.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer les conventions présentées en annexes
conclues entre le Département de la Haute-Savoie et :

- le Mikado - MJC Centre Social Annecy Nord,
- l’Association des Musiques Amplifées aux Marquisats « Le Brise-Glace »,
- le Centre Social du Parmelan.

AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans les 
tableaux ci-après :

Imputation : DAC2D00101

Nature Programme Fonct.

6574 0704001 311

Subventions aux associations Animation culturelle

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

Canton Annecy 2
Associations Polyvalentes

19DAC01210 Archipel Sud - Annecy 14 000
19DAC01211 Le Mikado MJC Centre Social Annecy Nord 27 000
19DAC01212 Centre Social du Parmelan (fonctionnement) - Annecy 12 000

Sous total 53 000
Associations Sportives

19DAC01213 Club des Sports Annecy-Semnoz 1 500
19DAC01214 Ski Club Annecy Novel (SCAN) 700
19DAC01215 Annecy Dojo Karaté 1 000
19DAC01216 Ski Club International Annecy des Marquisats 500
19DAC01217 Centre Nautique d'Aviron d'Annecy 1 000
19DAC01218 Annecy Badminton Club 500
19DAC01219 FLAC du Lac d'Annecy (futsal) 800
19DAC01220 ABC Annecy Board Club 500
19DAC01221 Tennis Club d'Annecy 1 000
19DAC01222 AOR 74 biathlon Semnoz - Annecy 500
19DAC01223 Aviron de Sevrier 1 500
19DAC01224 Canoë Kayak Club de Sevrier 1 000
19DAC01225 Cercle de Voile de Sevrier 1 400
19DAC01226 AFR de Sevrier pour le Judo Club 1 000
19DAC01227 Club Subaquatique "La Coulée Douce" - Sevrier 1 500
19DAC01228 Tennis Club de Sevrier 800
19DAC01229 Tennis de Table - Sevrier 650
19DAC01230 Les Dahut du Lac (Floorball) Sevrier 1 000

Sous total 16 850
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

Association Culturelle
19DAC01231 Association aux Musiques Amplifiées des Marquisats "Le Brise 

Glace" - Annecy
12 000

19DAC01232 Le Mikado MJC Centre Social Annecy Nord pour l'école de musique 
-Annecy

4 700

19DAC01233 Jazz Club Annecy (lac in Blue festival) 2 000
19DAC01234 Art en Lac - Festival Variation Classique - Annecy 1 200
19DAC01235 Ensemble Vocal "Un jour, un moment" - Sevrier 1 100
19DAC01236 Echo de nos montagnes - Sevrier 1 100
19DAC01237 Echo de Chantemerle - Sevrier 2 000
19DAC01238 Cie les Escholiers(festival de théâtre amateur - Annecy 2 500
19DAC01239 Agitateur de rêves (coupe de théâtre ) Annecy 5 000
19DAC01240 Association Rencontre Italie Annecy (ARIA pour le carnaval vénitien) 1 800
19DAC01241 Cercle Algérianiste (actions culturelles) Annecy 500
19DAC01242 Club des Peintres Amateurs d'Annecy 500
19DAC01243 Comité de Quartier Annecy Novel Les Teppes 500
19DAC01244 Association des Résidents de la Vieille Ville d'Annecy 500
19DAC01245 Association Quartier Courier - Annecy 500
19DAC01246 Artissimo Annecy 2 500
19DAC01247 Lo p'tious Jean de Vovray - Annecy 1 500
19DAC01248 Arcadanse (Festival des Jeunes Talents) Annecy 500
19DAC01249 Art By Friends (action artistique) - Annecy 2 500
19DAC01250 Annecy Tradition 2 000
19DAC01251 Histoire d'en Parler (Pontons Flingueurs) Annecy 1 500
19DAC01252 FAGIHT (course des garçons de café) 1 000
19DAC01253 Association pour la Diffusion de la Culture Hispanique - Annecy 1 000
19DAC01254 Autour des Forges de Cran - Annecy -Cran-Gevrier 1 500
19DAC01255 CRILAC (centre de recherche et d'information pour les loisirs et 

l'action culturelle) - Annecy
500

19DAC01256 ASAP - Sevrier 500
19DAC01257 Ecomusée du Lac d'Annecy 1 850
19DAC01258 Sevrier BD, Festival de la Bande Dessinée 1 500

Sous total 54 250
Total de la répartition du canton d’Annecy 2 124 100

Canton Annecy-le-Vieux
Associations Polyvalentes

19DAC01289 Les Carrés (ex MJC) - Annecy-le-Vieux 14 000
19DAC01290 MJC de la Fillière 3 500
19DAC01291 FJEP de Villaz 1 400

sous total 18 900
Associations Sportives

19DAC01292 Etoile sportive d'Epagny et Metz Tessy (Basket) 2 000
19DAC01293 AS Epagny-Metz Tessy (Foot) 1 400
19DAC01294 CSAV Handball - Annecy Annecy-le-Vieux 7 000
19DAC01295 USAV Foot (classe foot Barattes et La Salle) - Annecy Annecy-le-

Vieux 2 000
19DAC01296 USAV Foot - Annecy Annecy-le-Vieux 7 000
19DAC01297 La Salésienne Gymnastique - Annecy Annecy-le-Vieux 2 000
19DAC01298 TCAV (tennis) Annecy Annecy-le-Vieux 800
19DAC01299 RCAV (Rugby) Annecy Annecy-le-Vieux 4 000
19DAC01300 Union Sportive (foot) Argonay 2 850
19DAC01301 Association Sportive du lycée Lachenal Argonay 1 000
19DAC01302 Union Sportive (foot) Annecy Pringy 5 000
19DAC01303 Union Pringy Cran Basket Annecy 2 000
19DAC01304 Handball club Fillière 4 000
19DAC01305 AS Foot Villaz 2 850
19DAC01306 Football club la Fillière 4 000
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19DAC01307 Club nordique des Glières La Fillière 1 000
19DAC01308 AS Foot La Fillière (Evires) 760

sous total 49 660
Associations Culturelles

19DAC01309 MJC de la Fillière pour l'école de musique 5 500
19DAC01310 Ecole de Musique Intercommunal Epagny-Metz-Tessy Pringy 

Sillingy 11 200
19DAC01311 Ecole de Musique Intercommunal Epagny-Metz-Tessy Pringy 

Sillingy pour la section adaptée 1 200
19DAC01312 Avenir Musical de Thorens-Glières  La Fillière 1 400
19DAC01313 Association Thorens-Fêtes  La Fillière pour le festival Rock 2 000
19DAC01314 La Voix en Chœur à cœur - Villaz 400
19DAC01315 Les amis de la musique Argonay 1 200
19DAC01316 La Lorelei (chorale) Annecy Pringy 500
19DAC01317 Musicool La Fillière (Charvonnex) 500
19DAC01318 Echo du Parmelan Villaz 1 400
19DAC01319 Bibliothèque "La Lyaude" Epagny-Metz-Tessy 700
19DAC01320 Bibliothèque "la crypte aux livres" Epagny-Metz-Tessy 700
19DAC01321 La boite à lire Annecy Annecy-le-Vieux 1 500
19DAC01322 Bibliothèque Jean Collonge Argonay 700
19DAC01323 La bouquinerie Annecy Pringy 700
19DAC01324 Bibliothèqe de Villaz 700
19DAC01325 P'tious Brulins de Groisy 1 100
19DAC01326 Cinéma le Parnal - La Fillière 500
19DAC01327 La Amis du Vieux Clocher - Annecy Annecy-le-Vieux 500
19DAC01328 Gabriel Fauré et son époque - Annecy Annecy-le-Vieux 1 500
19DAC01329 Dans le vent - Epagny-Metz-Tessy 1 100
19DAC01330 Comité entente associations patriotiques Annecy Annecy-le-Vieux 400
19DAC01331 Souvenir français Comité cantonal Annecy-le-vieux Annecy 1 000
19DAC01332 Entraide jeunes Annecy 600
19DAC01333 Association familles rurales Argonay 1 600
19DAC01334 Enfance et culture La Fillière 400
19DAC01335 Les amis de Naves Parmelan 1 200
19DAC01336 Association familles rurales de La Fillière St Martin-de-Bellevue 1 600
19DAC01337 Club philatélique La Fillière 1 000
19DAC01338 Croqueurs de pommes La Fillière 500
19DAC01339 Association familles rurales de Groisy 1 500
19DAC01340 Société d'histoire du pays de la Fillière 1 000
19DAC01341 L'outil en main du pays de la Fillière 1 000

sous total 35 600
Total de la répartition du canton d’Annecy-le-Vieux 104 160

Canton Rumilly
Associations Sportives

19DAC01342 Cercle d'Escrime de l'Albanais - Rumilly 400
19DAC01343 ASFGA Association Sportive Féminine du Genevois 400
19DAC01344 Albanais Vertical - Rumilly 1 000

sous total 1 800
Associations Culturelles

19DAC01345 Sur les Chemins d'Ananda - Moye 400
19DAC01346 Comité des Fêtes de Rumilly 400
19DAC01347 Moto Club Albatros  - Rumilly 400

sous total 1 200
Total de la répartition du canton de Rumilly 3 000



CP-2019-0534 7/10

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

Canton Sallanches
Associations Sportives

19DAC01349 Ski Club Tête Noire de Sallanches - (pour "La Tac'ading" 600
19DAC01350 Société de pêche et Pisciculture de Sallanches 400

Sous total 1 000
Associations Culturelles

19DAC01351 Association pour la Connaissance de l'art et des traditions 
savoyardes -Megève (Musée du Haut Val d'Arly

400

19DAC01352 Association Lieutenant de Louveterie de Haute-Savoie - Passy 400
19DAC01370 Arve Réfugiés - Combloux 430

Sous total 1 230
Total de la répartition du canton de Sallanches 2 230

Canton Seynod
Association Culturelle

19DAC01466 Choisir Savoie - Lathuile 1 000
Total de la répartition du canton de Seynod 1 000

Canton Thonon-les-Bains

Associations Polyvalentes
19DAC01375 Association Culturelle et Sociale Les Hermones – Vailly 1 000
19DAC01376 Foyer Rural Armoy / Le Lyaud 1 500
19DAC01377 Foyer Rural de Cervens 2 000
19DAC01378 Maison des Art du Léman (Semaine des petits mal’in) - Thonon-les-

Bains 4 000
19DAC01379 MJC d’Allinges 4 000
19DAC01380 MJC du Brevon – Lullin 1 000

Sous total 13 500
Associations Sportives

19DAC01381 AS Armoy / Le Lyaud 1 000
19DAC01382 ATEL Ski – Thonon-les-Bains 2 800
19DAC01383 Football Club du Brevon - Bellevaux 1 000
19DAC01384 Bell'Gym Club - Bellevaux 700
19DAC01385 Black Panther – Thonon-les-Bains 2 500
19DAC01386 Chablais Aviron Thonon-les-Bains 3 500
19DAC01387 Chablais Léman Loisirs - Thonon-les-Bains 1 200
19DAC01388 Club de Judo de Thonon-les-Bains 500
19DAC01389 Club des Nageurs de Thonon-les-Bains 1 200
19DAC01390 Club Sports et Loisirs de Perrignier 1 300
19DAC01391 Handiventure Léman - Thonon-les-Bains 2 000
19DAC01392 Loisirs et Sport adaptés du Chablais – Thonon-les-Bains 1 000
19DAC01393 Perri Fun Glisse (ski) - Thonon-les-Bains 1 200
19DAC01394 Rugby Club de Thonon-les-Bains 4 000
19DAC01395 Rugby Club Vétérans-babars Riants de Thonon-les-Bains 500
19DAC01396 Ski Club Alpin de Bellevaux 3 000
19DAC01397 Ski Club Thonon-les-Bains 800
19DAC01398 SNLF Ecole de Voile de Thonon-les-Bains 2 000
19DAC01399 Thonon Athlétic Club 1 000
19DAC01400 Thonon Escrime Club 1 000
19DAC01401 Team Allinges-Publier 500
19DAC01402 Thonon Roller 1 000
19DAC01403 Union Nationale des Parachutistes 74 Chablais Léman 400

Sous total 34 100
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

Associations Culturelles
19DAC01404 Le Carillon 400
19DAC01405 Chœur du Brevon – Bellevaux 500
19DAC01406 Chorale la Mi-Chœur - Bellevaux 500
19DAC01407 Dimanches Musicaux des Heures Claires Thonon-les-Bains 400
19DAC01408 Harmonie Chablaisienne de Thonon et Léman 3 500
19DAC01409 Les Amis des Orgues de Thonon-les-Bains 600
19DAC01410 Union Instrumentale de Vailly 1 500
19DAC01411 Les Orgues de Vailly 1 000
19DAC01412 Quatuor Byron - Thonon-les-Bains 800
19DAC01413 Lire à Bellevaux 600
19DAC01414 Comité des Fêtes d’Orcier (festival BD) 2 000
19DAC01415 Compagnie les Gens d’Ici – Viry 400
19DAC01416 Compagnie du Graal - Thonon-les-Bains 2 500
19DAC01417 Festival de Théâtre d’Armoy 900
19DAC01418 Comédiens de l'Oncion - Thonon-les-Bains 600
19DAC01419 APE BELLEVAUX école publique Buissonnière 800
19DAC01420 APE du Val d’Hermone école communale Vailly 1 500
19DAC01421 APE Armoy le Lyaud 700
19DAC01422 APEI  de Thonon et du Chablais 1 200
19DAC01423 Math en Jeans -Thonon-les-Bains 600
19DAC01424 ASC / APE de Vailly 500
19DAC01425 Association Chablaisienne Ecole à l'Hôpital – Thonon-les-Bains 1 000
19DAC01426 Allinges Autrefois 1 000
19DAC01427 Art Terre - Marin 600
19DAC01428 Attitud'Altitudes - Lullin 800
19DAC01429 Canhicap - Perrignier 1 000
19DAC01430 Association de la Belle Vallée - Thonon-les-Bains 400
19DAC01431 Jeunes Sapeurs Pompier Bellevaux Boege 800
19DAC01432 Donneurs de Sang bénévoles Armoy Le Lyaud Gouttes de Vie 500
19DAC01433 LICRA – Thonon-les-Bains 1 400
19DAC01434 Brevon – Benin – Lullin 700
19DAC01435 Club Edelweiss Séniors de Lullin 500
19DAC01436 Croix-Rouge Unité Locale Chablais – Anthy-sur-Léman 1 000
19DAC01437 Fondation Ripaille - Thonon-les-Bains 1 500
19DAC01438 FNDIRP – Thonon-les-Bains 500
19DAC01439 Présence Chablais JALMAV Léman Mont Blanc - Thonon-les-Bains 800
19DAC01440 Ludothèque - Thonon-les-Bains 1 000
19DAC01441 Mémoire et Vigilance AFMDT – 74 – Thonon-les-Bains 500
19DAC01442 Secours en Montagne du Chablais - Thonon-les-Bains 800
19DAC01443 La Mi-Août - Bellevaux 800
19DAC01444 Société de Sauvetage de Thonon-les-Bains 1 000
19DAC01445 Souvenir Français comité de Thonon-les-Bains 400
19DAC01446 Thonon Evénement 3 000
19DAC01447 ULACAPA Thonon-Chablais 1 300
19DAC01448 Université Populaire du Chablais - Thonon-les-Bains 800
19DAC01449 Le Ruck -Thonon-les-Bains 400
19DAC01450 Les P'tits Hiboux du Léman - Thonon-les-Bains 1 000
19DAC01451 Ca Roule pour Quentin - Lullin 800
19DAC01452 Collectif Solidarité 2000 - Fessy 1 000
19DAC01453 Comité des Fêtes d'Armoy 400
19DAC01454 Des Ailes pour Lissandre - Thonon-les-Bains 1 000
19DAC01455 Eurcasia Allinges 400
19DAC01456 AFR - Bellevaux 2 000
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19DAC01457 La Becca aux Filles - Vailly 1 000
19DAC01458 Le Grand Châtelard - Thonon-les-Bains 500
19DAC01459 Les Amis du Vieux Brécorens - Perrignier 500
19DAC01460 Société des Arts de Thonon et du Chablais 800
19DAC01461 Soroptimist international Club Léman - Thonon-les-Bains 500
19DAC01462 TALAM Léman - Cervens 1 300
19DAC01463 Tango Lac - Thonon-les-Bains 800
19DAC01464 Union Côté Centre - Thonon-les-Bains 1 000
19DAC01465 Union National des Combattants - Thonon 800

sous total 57 800
Total de la répartition du canton de Thonon-les-Bains 105 400

Total de la répartition

Imputation : DAC2D00100

Nature Programme Fonct.

65734 0704001 311

Subventions aux communes
et structures intercommunales

Animation culturelle

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

Canton Annecy-le-Vieux
19DAC01371 Groisy pour la bibliothèque municipale 600

Total de la répartition du canton d’Annecy-le-Vieux 600

Canton Thonon-les-Bains
19DAC01372 Thonon-les-Bains pour PLEA 4 000

Total de la répartition du canton de Thonon-les-Bains 4 000
Total de la répartition 4 600

Imputation : DAC2D00101

Nature Programme Fonct.

6574 0704001 311

Subventions aux associations Animation culturelle

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19DAC01310 Ecole de Musique Intercommunale Epagny-Metz-Tessy Pringy 
Sillingy 11 200

Total de la répartition 11 200
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Les modalités de versement seront fixées comme suit, le paiement des subventions sera fait en 
un seul versement après publication de la présente délibération.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION FINANCIERE  

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LE MIKADO - MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE – CENTRE SOCIAL 

ANNECY NORD  
 
ENTRE les soussignés : 
 
le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, son Président, en exercice dûment habilité par 
la délibération de la commission permanente n°CP-2019-         du 26 août 2019, 

d’une part, 
 
Et 
 
Le Mikado MJC Centre Social Annecy Nord (2 place de l’Annapurna 74000 Annecy), 
représenté par  Monsieur Julien LAGAHE, son Président, 
 

d’autre part, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 - Objet de la convention  
 
La présente convention fixe les modalités financières des subventions allouées par le 
Département de la Haute-Savoie au Mikado MJC Centre Social Annecy Nord au titre de l’année 
2019. 
 
ARTICLE 2 - Modalités financières du Département  
 
Le Département de la Haute-Savoie attribue au Mikado MJC Centre Social Annecy Nord les 
sommes suivantes : 

-   8 200 € dans le cadre du Fonds d’Aide au cinéma et à l’Art Contemporain (voté le 13 mai 
2019) 

- 27 000 € dans le cadre de l’aide à la vie associative pour le fonctionnement (voté le 26 
août 2019)  

-   4 700 € dans le cadre de l’aide à la vie associative pour le pour l’école de musique (ex 
MJC de Novel) (voté le 26 août 2019) 

 
 

ARTICLE 3 : Prise d’effet et durée de la convention 
 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2019 et sera caduque au 30 juin 
2020.  

 
ARTICLE 4 : Avenant 

 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, fera l’objet 
d’un avenant.  
 
ARTICLE 5 : obligations du bénéficiaire 
 
Dans les six mois suivant la fin de l’exercice 2019, le Mikado MJC Centre Social Annecy Nord 
présentera au Département un bilan financier et un compte rendu d’activité. 
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ARTICLE 6 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans 
un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure. 
 
ARTICLE 7 : Information et Communication  
 
Le Mikado MJC Centre Social Annecy Nord garantit au Département de la Haute-Savoie la pré-
sence de son logo : 

� sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
� sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Pôle de la communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 

Le Mikado MJC Centre Social Annecy Nord soumettra au Pôle Communication institutionnelle 
du Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira tous les justifica-
tifs comportant son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à : 
communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » 
par le Département de la Haute-Savoie – contact : Pôle de la communication institution-
nelle / communication@hautesavoie.fr 

 
Le Mikado MJC Centre Social Annecy Nord mettra à disposition du Département, Pôle Communi-
cation institutionnelle, des places exonérées pour des spectacles de sa saison culturelle pouvant être 
utilisées dans le cadre de sa communication interne, et de ses relations publiques. 

Le Mikado MJC Centre Social Annecy Nord invitera M. le Président du Département (ou le re-
présentant de son choix) à participer aux opérations et événements organisés – contact : Cabi-
net du Président catherine.soto@hautesavoie.fr 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante. 
 
ARTICLE 8 : Litiges 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy le                                                    en deux exemplaires                                  
 
 
Le Président du Département 
 
 
 
Christian MONTEIL 

Le Président du Mikado MJC Centre Social 
Annecy Nord  
 
 
Julien LAGAHE  
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AVENANT N° 1  A LA CONVENTION DU 13 MAI 2019 

(Délibération n° CP-2019-0296) 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  

ET L’ASSOCIATION DE MUSIQUES AMPLIFIEES AUX MARQUISATS 
D’ANNECY – LE BRISE GLACE 

 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny, CS 32444 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice dûment habilité par délibération de 
la Commission Permanente du Conseil Départemental du 26 août 2019, 
 
d’une part, 
 
ET 
 
l’Association de Musiques Amplifiées aux Marquisats d’Annecy – Le Brise-Glace, sise 54 bis rue 
de Marquisats - 74000 ANNECY, représentée par Monsieur Quentin BOUZIAT, son Président, 
 
d’autre part, 
 
PREAMBULE : 
Vu la délibération de la Commission Permanente (n° CP-2019-0296) du 3 mai 2019, 

IL EST ARRETE ET EXPOSE CE QUI SUIT : 
Au titre de l’exercice budgétaire 2019, Département a attribué à l’association de Musiques Amplifiées 
aux Marquisats d’Annecy – Le Brise-Glace 75 000 € (votés le 13 mai 2019) au titre de la 
programmation annuelle. 
 
Article 1 : Modification de l'article 2 : Objet 
 
 Une aide supplémentaire de 12 000 € est attribuée à l’association de Musiques Amplifiées aux 
Marquisats d’Annecy –Le Brise-Glace dans le cadre de l’aide en faveur de la vie associative (votée le 
26/08/2019), 
 
 
Article 2 : Ajout d’un article 7 : Durée de la convention et modalités de versement 
 
L’avenant prendra effet à compter de sa signature et arrivera à expiration le 30 juin 2020.  
Les aides allouées par le Département seront versées dès signature du présent avenant. 
 
Article 3 : 
 
Les autres articles restent inchangés. 
 
Fait à Annecy le     en deux exemplaires 
 
 
 
Le Président du Département  
 
 
 
 
Christian MONTEIL 

Le Président l’association des  
Musiques Amplifiées aux  
Marquisats d’Annecy 
 
 
Quentin BOUZIAT 
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AVENANT N° 1  A LA CONVENTION DU 13 MAI 2019 

(Délibération n° CP-2019-0296) 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  

ET LE CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DU PARMELAN 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny, CS 32444 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice dûment habilité par délibération de 
la Commission Permanente du Conseil Départemental du 26 août 2019, 
 
d’une part, 
 
ET 
 
le Centre Social et Culturel du Parmelan, sis 6, allée des Salomons - 74000 ANNECY, représenté 
par Madame Claudine ATTAR, sa Présidente, 
 
d’autre part, 
 
PREAMBULE : 
Vu la délibération de la Commission Permanente (n° CP-2019-0296) du 13 mai 2019, 
 
IL EST ARRETE ET EXPOSE CE QUI SUIT : 
Au titre de l’exercice budgétaire 2019, Département a attribué au Centre Social et Culturel du 
Parmelan 10 000 € (votés le 13 mai 2019) au titre de la programmation annuelle. 
 
 
Article 1 : Modification de l'article 2 : Objet 
 
 Une aide supplémentaire de 12 000 € est attribuée au Centre Social et Culturel du Parmelan dans le 
cadre de l’aide en faveur de la vie associative (votée le 26/08/2019), 
 
 
Article 2 : Ajout d’un article 7 : Durée de la convention et modalités de versement 
 
L’avenant prendra effet à compter de sa signature et arrivera à expiration le 30 juin 2020.  
Les aides allouées par le Département seront versées dès signature du présent avenant. 
 
Article 3 : 
 
Les autres articles restent inchangés. 
 
Fait à Annecy le     en deux exemplaires 
 
 
 
Le Président du Département  
 
 
 
 
Christian MONTEIL 

 
La Présidente du Centre Social et 
 Culturel du Parmelan   
 
 
 
Claudine ATTAR 
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0535

OBJET     :  AIDES AUX RÉSIDENCES ARTISTIQUES SPECTACLE VIVANT 2019

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.1111-4,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-085 du 10 décembre 2018 adoptant le Budget Primitif 2019 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu les demandes de subventions effectuées par différentes associations, communes ou 
groupements de communes,

Vu les demandes de subventions étudiées en groupe de travail pour l’année 2019,

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine 
lors de sa réunion du 17 juin 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que depuis 2006, le Département a 
mis en place et soutient une politique de résidence-association entre des lieux de diffusion et des 
compagnies professionnelles du département.

Cette politique permet au sein du département :

 d’accompagner le travail des compagnies professionnelles, d’aider à la création et à la 
visibilité de celles-ci, en leur permettant de disposer de moyens techniques et logistiques 
ainsi que d’un espace approprié pour mener à bien leur création,

 de créer du lien avec la population et de suivre l’évolution du travail artistique,
 d’irriguer et de dynamiser le territoire dans le champ du spectacle vivant.

Pour être éligibles au dispositif de résidence-association, les projets doivent être montés et 
proposés par un lieu de diffusion associé à une compagnie professionnelle, et répondre aux 
critères suivants :

 associer des artistes professionnels à des lieux de diffusion de spectacles, reconnus par le 
Département dans les deux cas,

 permettre l’identification du lieu de diffusion comme lieu ressource pour la création artistique,  
 développer le lien social de proximité en favorisant les échanges et le dialogue autour du 

projet culturel entre les artistes et les publics diversifiés du territoire,
 dynamiser la création artistique à travers des esthétiques diverses sur l’ensemble du 

territoire. 

Une enveloppe de 78 000 € en faveur des résidences artistiques est inscrite au Budget 
Primitif 2019.

Les sommes attribuées aux projets peuvent être réparties, selon les cas, entre le lieu de diffusion, 
pour l’accueil et la mise à disposition de ses moyens à la compagnie, et la compagnie associée, 
pour la création et la médiation afférente.
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Dans ce contexte et pour l’année 2019, il est proposé d’attribuer des aides comme exposé ci-
après : 

MONTANT

COMPAGNIES LIEUX PROJETS Compagnies Lieux

Cie Propos
Théâtre des Collines / 
Commune Nouvelle 
d’Annecy

DéBaTailles 3 000

Cie Monsieur K
Théâtre des Collines / 
Commune Nouvelle 
d’Annecy

Une soirée particulière, 
le banquet

4 000

Sylvie Santi / Saïef 
Remmide-Un autre 
angle de rue

Théâtre des Collines / 
Commune Nouvelle 
d’Annecy

Robot mon amour / Titre 
provisoire

9 000

Cie Un de ces 4 Centre culturel du Parmelan John et les nonnes 5 000

Cie 32 Novembre Centre culturel du Parmelan A vue 5 000

ZUL 2222 Thonon Evènements Pêcheurs d’utopie 4 000

Le Grenier des Contes
Fabric'Arts / Communauté 
de communes des Sources 
du Lac

Robot mon amour 6 000 3 000

Beaver Dam Company Auditorium Seynod Molten 2 500 2 500

Cie Demain dès l'aube Auditorium Seynod
Les Burgraves après 
Victor Hugo

2 500 2 500

Sous total 11 000 38 000

Total 49 000

Dans le cadre des résidences associations portées par la Commune Nouvelle d’Annecy, les 
projets sont financés selon les plans de financement suivants :

NOM DE LA COMMUNE Commune Nouvelle d'Annecy

PROJET FAISANT L'OBJET 
D'UNE DEMANDE DE FINANCEMENT : 

Compagnie Propos 

COÛT DU PROJET TTC : 46 000 €

COFINANCEMENTS MONTANT COÛT NET EN %

DRAC 10 000 € 22 %

Région ARA 10 000 € 22 %

Département de la Haute-Savoie 3 000 € 7 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 23 000 € 50 %

Participation de la commune Nouvelle d'Annecy 23 000 € 50 %
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NOM DE LA COMMUNE Commune Nouvelle d'Annecy

PROJET FAISANT L'OBJET 
D'UNE DEMANDE DE FINANCEMENT : 

Compagnie Monsieur K

COÛT DU PROJET TTC : 42 500 €

COFINANCEMENTS MONTANT COÛT NET EN %

DRAC 5 000 € 12 %

Région ARA 5 000 € 12 %

Participations diverses 3 000 € 7 %

Département de la Haute-Savoie 4 000 € 9 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 17 000 € 40 %

Participation de la commune Nouvelle d'Annecy 25 500 € 60 %

NOM DE LA COMMUNE Commune Nouvelle d'Annecy

PROJET FAISANT L'OBJET 
D'UNE DEMANDE DE FINANCEMENT : 

Sylvie Santi / Saïef Remmide

COÛT DU PROJET TTC : 34 130 €

COFINANCEMENTS MONTANT COÛT NET EN %

DRAC 1 200 € 4 %

Participations diverses 3 790 € 11 %

Chemins de la culture 1 200 € 4 %

Département de la Haute-Savoie 9 000 € 26 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 15 190 € 45 %

Participation de la commune Nouvelle d'Annecy 18 940 € 55 %

Les projets soutenus par la Communauté de Communes des Sources du Lac sont
subventionnés, selon les plans de financement suivants :

NOM DE LA COMMUNE
Communauté de communes des 

Sources du Lac

PROJET FAISANT L'OBJET 
D'UNE DEMANDE DE FINANCEMENT : 

Compagnie Le Grenier des Contes

COÛT DU PROJET TTC : 13 500 €

COFINANCEMENTS MONTANT COÛT NET EN %

DRAC 1 600 € 12 %

Région ARA 530 € 4 %

CCSLA 1 600 € 12 %

Département de la Haute-Savoie 3 000 € 22 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 6 730 € 50 %

Participation de la Communauté de communes des 
Sources du Lac

6 770 € 50 %
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ACCEPTE les propositions de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine.

APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer les conventions présentées en annexes 
conclues entre le Département de la Haute-Savoie et les collectivités et associations suivantes : 

- annexe A : le Centre Social et culturel du Parmelan et la Compagnie un de ces 4,
- annexe B : le Centre Social et culturel du Parmelan et la Compagnie 32 Novembre,
- annexe C : Thonon Evénements et Zul 2222,
- annexe D : l’Auditorium de Seynod et Beaver Dam Company,
- annexe E : l’Auditorium de Seynod et la Compagnie Demain dès l’Aube,
- annexe F : la Commune Nouvelle d’Annecy – Théâtre des Collines et la Compagnie 

Propos,
- annexe G : la Commune Nouvelle d’Annecy – Théâtre des Collines et la Compagnie 

Monsieur K,
- annexe H : la Commune Nouvelle d’Annecy – Théâtre des Collines et la Compagnie 

Sylvie Santi/Saïef Remmide et un Autre Angle de Rue,
- annexe I : la Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy et Le Grenier des 

Contes.

AUTORISE le versement des subventions aux organismes et associations figurant dans les 
tableaux ci-après :

Imputation : DAC2D00126

Nature Programme Fonct.

6574 07040001 311

Subventions aux organismes privés / aides 
départementales

Animation culturelle

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19DAC01192 Centre Social et culturel Parmelan 10 000,00
19DAC01193 Thonon Evénements 4 000,00
19DAC01194 Auditorium de Seynod 5 000,00
19DAC01195 Compagnie Beaver Dam 2 500,00
19DAC01196 Compagnie Demain dès l’Aube 2 500,00
19DAC01197 Le Grenier des Contes 6 000,00

Total de la répartition 30 000,00
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Imputation : DAC2D00125

Nature Programme Fonct.

65734 07040001 311

Subventions aux communes / aides 
départementales

Animation culturelle

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19DAC01198 Commune Nouvelle d’Annecy – Théâtre des Collines 16 000,00

19DAC01199
Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy 
(Fabric’Arts) 3 000,00

Total de la répartition 19 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 
LA COMPAGNIE UN DE CES 4 LE CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DU PARMELAN  

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, BP 2444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice, habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2019-       du 26 août 2019 
 

d’une part, 
ET 
 

Le Centre Social et Culturel du Parmelan, représenté par Claudine ATTAR, agissant en qualité de 
Présidente. 
Domicilié 6 allée des Salomons 74000 Annecy  : 04.50.66.03.47 
N° de Siret. : 321 071 417 00034 Code APE : 8891 A 
 
ci-après dénommé le Centre Social et Culturel du Parmelan, d’autre part, 
 
ET  
La compagnie Un ce des 4,  représentée par Leïla JACQUET, en qualité de Présidente 
Domiciliée 45 chemin des Fontaines 74210 Lathuile   
N° de Siret : 798 208 054 00014  
 
ci-après dénommée La compagnie Un de ces 4,  

d’autre part 
 

Préambule 
 

Attendu que d'une part, 
 
Le Département de la Haute-Savoie développe une politique d'aménagement culturel du territoire d'une part 
et une politique de soutien aux compagnies du département d’autre part. Dans ce but, il développe le dialogue 
et tous les partenariats nécessaires avec les représentants des disciplines culturelles, des collectivités locales 
et des institutions concourant aux mêmes objectifs culturels.  
C‘est pourquoi, il met en place et soutient notamment, depuis 2006, une politique de résidence-association 
entre des lieux et des compagnies du département. Ces résidences-association ont été créées dans le cadre de 
la Circulaire n° 2006/001 du 13 janvier 2006 relative au soutien à des artistes et à des équipes artistiques dans 
le cadre de résidences du Ministère de la Culture et de la communication. 
 
« Dans le cadre des résidences-association, les artistes ont vocation à exercer une triple mission de création, 
de diffusion et de sensibilisation, ils deviennent ainsi des acteurs essentiels de la politique culturelle locale, 
associés aussi bien aux choix de programmation artistique qu'à la recherche, à la formation et au 
développement des publics. »  
 
Cette politique permet au sein du département : 

• d’accompagner le travail des compagnies, d’aider à la création et à la visibilité de celles-ci, 
• de créer du lien avec la population et de suivre l’évolution du travail artistique, 
• d’irriguer et de  dynamiser le territoire, notamment avec l’apport d’amateurs. 

Le Pôle Culture Patrimoine du Département joue ainsi le rôle de fédérer, de sélectionner et de coordonner les 
actions et objectifs de ces résidences. Dans un souci de cohérence avec la politique culturelle du Département, 
les pôles locaux de diffusion culturelle sont les lieux prioritairement concernés pour mettre en place les 
résidences. Les compagnies aidées au fonctionnement par le département, ou les compagnies émergentes 
sont également prioritaires. 

 
C'est ainsi que le Département souhaite soutenir le contrat d’association entre le Centre Social et Culturel du 
Parmelan et La compagnie Un de ces 4, dont les objectifs et les modalités sont fixés ci-après. 
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Attendu que d'autre part, 
 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan assure une programmation annuelle de spectacles dans le domaine 
du théâtre, de la danse, de la musique, dans une démarche d’exigence artistique et de qualité. 
 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan : 
- développe une réflexion et des projets innovants dans le secteur de la diffusion et de la création autour des 

arts du cirque et de la rue.  
- Le Centre des arts du Cirque a pour mission d'initier et de développer une pratique pédagogique et artistique 

des arts du cirque auprès d’un public amateur. 
- développe un accueil et un suivi adapté aux besoins des compagnies circassiennes professionnelles du 

département. 
- développe des actions culturelles et artistiques en lien avec les habitants du quartier du Parmelan et de 

l'ensemble de l'agglomération annécienne. 
- est reconnu dans son domaine par les différentes institutions et collectivités en charge de la culture. 
 
Attendu que d'autre part, 
La compagnie Un de ces 4, dirigée par Alexine Bauer et Renaud Bauer, développe une activité de création 
artistique professionnelle.  
 
Définition de l'objet : La résidence-association 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan et la compagnie Un de ces 4 ont mis en place depuis 2018, un projet 
de résidence-association.  
Ce contrat d’association vise à faire collaborer sous la forme de la résidence association la compagnie Un de 
ces 4 sur des objets divers de création et d’action culturelle sur le territoire du Centre Social et Culturel du 
Parmelan.  
Ces objets pourront être communs ou personnels, réciproques ou particuliers. Ils seront créés dans un esprit de 
collaboration active et de transmission de valeurs et de savoirs faire entre les créateurs. Ils visent à développer 
une approche pertinente et populaire dans le domaine de la création contemporaine et de l’action culturelle et 
pédagogique. 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan jouant un rôle d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, 
administrative, technique des projets, afin d’une part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre 
part de porter les projets de création auprès de ses réseaux de production et de diffusion. 
 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan et la compagnie Un de ces 4 souhaitent engager un processus de 
résidence association sur la base du projet « Résidence Artistique Créations et activités de l’année 2019 ». 
Comprenant :  
- Le développement de ses projets de création, notamment la création de John et les Nonnes.  
- La mise en œuvre d’actions culturelles sur le territoire de l’agglomération annécienne pour établir un dialogue 
avec les publics habitants autour de la création artistique.  
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Il est convenu ce qui suit, 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le strict cadre de cette convention, Le Centre Social et Culturel du Parmelan accueille en résidence la 
compagnie Un de ces 4 pour lui permettre de réaliser la création de John et les Nonnes. 
En contrepartie, la compagnie accepte de répondre aux besoins de diffusion artistique et d'action culturelle du 
Centre Social et Culturel du Parmelan, dans les limites des obligations définies ci-après. 
 
ARTICLE 2 : REPARTITION DU PARTENARIAT 

En sa qualité de lieu de diffusion artistique et culturelle, Le Centre Social et Culturel du Parmelan a une 
responsabilité d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des projets, afin d’une 
part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de création auprès de 
ses réseaux de production et de diffusion.  
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En sa qualité de structure de création, La compagnie Un de ces 4 est en charge des éléments artistiques, 
techniques, administratifs et organisationnels liés à la réalisation de la création. 
 
Dans ce cadre le Département est partenaire de la réalisation de résidence association. Il veille à la cohérence 
de l’action et des objectifs de chacune des parties. 
 
ARTICLE 3 : DUREE 

La présente convention est signée pour l’année 2019.  
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES IMPARTIES  AU CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DU PARMELAN  

Modalités d’intervention :  
Le Centre Social et Culturel du Parmelan accueillera la compagnie Un de ces 4 en résidence en 2019 dans le 
lieu de diffusion nommé Le Centre Social et Culturel du Parmelan, 6 allée des Salomons 74000 Annecy dont la 
compagnie déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques et d'usages.  
De ce fait : 
- Le Centre Social et Culturel du Parmelan met à disposition de la compagnie : 

• sa salle de répétition selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun accord ; 
• un espace de travail administratif selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun 

accord ; 
• une aide technique pour la diffusion de la création 

Le personnel technique et administratif du Centre Social et Culturel du Parmelan sera, dans la limite de ses 
moyens et du fonctionnement normal de son activité, en soutien à la compagnie pour résoudre les éventuels 
problèmes techniques et administratifs qui pourraient se poser lors de la création. 
 
Production : 
Dans un esprit de coproduction du spectacle, Le Centre Social et Culturel du Parmelan s'engage à aider la 
compagnie dans la  diffusion de sa communication. 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan s'engage à faire mention de la résidence auprès de son réseau 
professionnel et institutionnel. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES IMPARTIES A LA COMPAGNIE 

Modalités d’intervention : 
La compagnie prend à sa charge tous les salaires des personnels (metteurs en scène, comédiens, … .) 
engagés pour la réalisation des actions sous sa responsabilité, et s’engage à respecter la législation sociale en 
vigueur en sa qualité d’employeur. 
 
La compagnie Un de ces 4 s’engage à mentionner sa résidence et son partenariat avec Le Centre Social et 
Culturel du Parmelan sur tous ses supports de communication et comptes-rendus administratifs en suivant le 
modèle ci-dessous :  
« Le Département de la Haute-Savoie conduit une politique forte en matière de spectacle vivant. Dans ce cadre, 
il soutient la création artistique en faveur d’une plus grande démocratisation culturelle, notamment  par le biais 
des résidences associations établies entre les lieux de diffusion artistique et les compagnies du territoire ».  
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES 

Une subvention de partenariat fixée à  5 000 € TTC est attribuée au Centre Social et Culturel du Parmelan 
pour la mise en œuvre de la présente convention. 
 

Le règlement s’effectuera par virement administratif dans un délai de 30 jours après signature de la présente 
convention par les trois parties et sous réserve de la présentation des documents suivants : 

- compte d’exploitation clos de l’exercice précédent,  
- attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l’article L.243.15 du code de la sécurité sociale, datant de moins de 6 
mois précisant que vous êtes à jour de vos cotisations. 

- un relevé d’identité bancaire. 
 

 
ARTICLE 7 : DROITS D’AUTEURS 

Un de ces 4 aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement auprès des organismes concernés 
(Sacem – Sacd…). 
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ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

Le Centre Social et Culturel du Parmelan et la compagnie Un de ces 4 garantissent au Département de la 
Haute-Savoie la présence de son logo : 

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Pôle de la communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan et la compagnie Un de ces 4 soumettront à la Direction 
Communication institutionnelle du Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira 
tous les justificatifs comportant son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à  communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la communication institutionnelle /  communication@hautesavoie.fr 

Le Centre Social et Culturel du Parmelan et la compagnie Un de ces 4 inviteront M. le Président du 
Département (ou le représentant de son choix) à participer aux opérations et événements – contact : Cabinet du 
Président catherine.soto@hautesavoie.fr 

 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de la 
demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 9: ASSURANCES 

La compagnie Un de ces 4 déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents 
à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture 
des biens matériels. 
 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture 
contre tous les risques inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en 
responsabilité civile, du public et à la couverture de ses biens matériels et de La compagnie Un de ces 4 
(ressources humaines et matérielles) pour les risques liés à toutes les activités sous sa responsabilité et 
directement issues, produites et induites par la présente convention (ex travail de préparation, répétition, 
rencontres, représentations). 
 
ARTICLE 10 : BILAN DES OPERATIONS 

Un bilan financier et moral sera transmis au Département sur la réalisation de la présente convention dans un 
délai de trois mois après l’issue du projet. 
Toutes les dépenses engagées par les partenaires pour la réalisation de l’objet de la présente convention 
devront être justifiées.  
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit 
d’une meilleure réalisation de l’objet de la présente convention. 
 
ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La compagnie Un de ces 4 et Le Centre Social et Culturel du Parmelan déclarent s’être acquittés de leurs 
obligations au regard de l’article L1221-10, L. 3243-2 et L. 3243-1 du code du travail. 
La compagnie Un de ces 4 et Le Centre Social et Culturel du Parmelan en qualité d’employeurs, assumeront 
les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises, de leur personnel attaché à la création. 
Il leur appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès des autorités compétentes, les autorisations 
pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou des intervenants étrangers. 
 

ARTICLE 12 : ANNULATION ET COMPETENCE JURIDIQUE/LITIGE 

En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département serait fondé à exiger le 
reversement des aides financières précitées. 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 
dans tous les cas de force majeure. 
La présente convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département par 
notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la convention, notifié par le bénéficiaire 
au Département ou en cas de changement du porteur du projet. 
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En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation de la juridiction administrative dont relève le Département, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.,….). 
 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
Le Président du Département de la Haute-Savoie,   
Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président de la compagnie Un de ces 4, La Présidente, du Centre Social et Culturel du  
Leïla JACQUET Parmelan 
 Claudine ATTAR 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 

LA COMPAGNIE 32 NOVEMBRE ET LE CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DU 
PARMELAN 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, BP 2444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice, habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2019-      du 26 août 2019 
 

d’une part, 
ET 
 

Le Centre Social et Culturel du Parmelan, représenté par Claudine ATTAR, agissant en qualité de 
Présidente. 
Domicilié 6 allée des Salomons 74000 Annecy  : 04.50.66.03.47 
N° de Siret. : 321 071 417 00034 Code APE : 8891 A 
 
ci-après dénommé le Centre Social et Culturel du Parmelan, d’autre part, 
 
ET  
La compagnie 32 Novembre représentée par Jean-Philippe PRADEL, en qualité de Président 
Domiciliée 2 bis rue des cols verts 74940 Annecy le Vieux   
N° de Siret : 537 644 312  
Licence n° 21106554 - 31106555     Catégorie : 2 et 3 
 
ci-après dénommée La compagnie 32 Novembre,  

d’autre part 
 

Préambule 
 

Attendu que d'une part, 
 
Le Département de la Haute-Savoie développe une politique d'aménagement culturel du territoire d'une part 
et une politique de soutien aux compagnies du département d’autre part. Dans ce but, il développe le dialogue 
et tous les partenariats nécessaires avec les représentants des disciplines culturelles, des collectivités locales 
et des institutions concourant aux mêmes objectifs culturels.  
C‘est pourquoi, il met en place et soutient notamment, depuis 2006, une politique de résidence-association 
entre des lieux et des compagnies du département. Ces résidences-association ont été créées dans le cadre de 
la Circulaire n° 2006/001 du 13 janvier 2006 relative au soutien à des artistes et à des équipes artistiques dans 
le cadre de résidences du Ministère de la Culture et de la communication. 
 
« Dans le cadre des résidences-association, les artistes ont vocation à exercer une triple mission de création, 
de diffusion et de sensibilisation, ils deviennent ainsi des acteurs essentiels de la politique culturelle locale, 
associés aussi bien aux choix de programmation artistique qu'à la recherche, à la formation et au 
développement des publics. »  
 
Cette politique permet au sein du département : 

• d’accompagner le travail des compagnies, d’aider à la création et à la visibilité de celles-ci, 
• de créer du lien avec la population et de suivre l’évolution du travail artistique, 
• d’irriguer et de  dynamiser le territoire, notamment avec l’apport d’amateurs. 

Le Pôle Culture Patrimoine du Département joue ainsi le rôle de fédérer, de sélectionner et de coordonner les 
actions et objectifs de ces résidences. Dans un souci de cohérence avec la politique culturelle du Département, 
les pôles locaux de diffusion culturelle sont les lieux prioritairement concernés pour mettre en place les 
résidences. Les compagnies aidées au fonctionnement par le département, ou les compagnies émergentes 
sont également prioritaires.  
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C'est ainsi que le Département souhaite soutenir le contrat d’association entre le Centre Social et Culturel du 
Parmelan et La compagnie 32 Novembre, dont les objectifs et les modalités sont fixés ci-après. 
 
Attendu que d'autre part, 
 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan assure une programmation annuelle de spectacles dans le domaine 
du théâtre, de la danse, de la musique, dans une démarche d’exigence artistique et de qualité. 
 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan : 
- développe une réflexion et des projets innovants dans le secteur de la diffusion et de la création autour des 

arts du cirque et de la rue.  
- Le Centre des arts du Cirque a pour mission d'initier et de développer une pratique pédagogique et artistique 

des arts du cirque auprès d’un public amateur. 
- développe un accueil et un suivi adapté aux besoins des compagnies circassiennes professionnelles du 

département. 
- développe des actions culturelles et artistiques en lien avec les habitants du quartier du Parmelan et de 

l'ensemble de l'agglomération annécienne. 
- est reconnu dans son domaine par les différentes institutions et collectivités en charge de la culture. 
 
Attendu que d'autre part, 
La compagnie 32 Novembre, dirigée par Maxime Delforges et Jérôme Helfenstein, développe une activité de 
création artistique professionnelle.  
 
Définition de l'objet : La résidence-association 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan et la compagnie 32 Novembre ont mis en place depuis 2018, un projet 
de résidence-association.  
Ce contrat d’association vise à faire collaborer sous la forme de la résidence association la compagnie 
32 Novembre sur des objets divers de création et d’action culturelle sur le territoire du Centre Social et Culturel 
du Parmelan.  
Ces objets pourront être communs ou personnels, réciproques ou particuliers. Ils seront créés dans un esprit de 
collaboration active et de transmission de valeurs et de savoirs faire entre les créateurs. Ils visent à développer 
une approche pertinente et populaire dans le domaine de la création contemporaine et de l’action culturelle et 
pédagogique. 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan jouant un rôle d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, 
administrative, technique des projets, afin d’une part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre 
part de porter les projets de création auprès de ses réseaux de production et de diffusion. 
 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan et la compagnie 32 Novembre souhaitent engager un processus de 
résidence association sur la base du projet « Résidence Artistique Créations et activités de l’année 2019 ». 
Comprenant :  
- Le développement de ses projets de création, notamment la création de A vue.  
- La mise en œuvre d’actions culturelles sur le territoire de l’agglomération annécienne pour établir un dialogue 
avec les publics habitants autour de la création artistique. 
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Il est convenu ce qui suit, 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le strict cadre de cette convention, Le Centre Social et Culturel du Parmelan accueille en résidence la 
compagnie 32 Novembre pour lui permettre de réaliser la création de A vue. 
En contrepartie, la compagnie accepte de répondre aux besoins de diffusion artistique et d'action culturelle de 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan, dans les limites des obligations définies ci-après. 
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ARTICLE 2 : REPARTITION DU PARTENARIAT 

En sa qualité de lieu de diffusion artistique et culturelle, Le Centre Social et Culturel du Parmelan a une 
responsabilité d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des projets, afin d’une 
part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de création auprès de 
ses réseaux de production et de diffusion.  
 
En sa qualité de structure de création, La compagnie 32 Novembre est en charge des éléments artistiques, 
techniques, administratifs et organisationnels liés à la réalisation de la création. 
 
Dans ce cadre le Département est partenaire de la réalisation de résidence association. Il veille à la cohérence 
de l’action et des objectifs de chacune des parties. 
 
ARTICLE 3 : DUREE 

La présente convention est signée pour l’année 2019.  
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES IMPARTIES  AU CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DU PARMELAN  

Modalités d’intervention :  
Le Centre Social et Culturel du Parmelan accueillera la compagnie 32 Novembre en résidence en 2019 dans le 
lieu de diffusion nommé Le Centre Social et Culturel du Parmelan, 6 allée des Salomons 74000 Annecy dont la 
compagnie déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques et d'usages.  
De ce fait : 
- Le Centre Social et Culturel du Parmelan met à disposition de la compagnie : 

• sa salle de répétition selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun accord ; 
• un espace de travail administratif selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun 

accord ; 
• une aide technique pour la diffusion de la création 

Le personnel technique et administratif du Centre Social et Culturel du Parmelan sera, dans la limite de ses 
moyens et du fonctionnement normal de son activité, en soutien à la compagnie pour résoudre les éventuels 
problèmes techniques et administratifs qui pourraient se poser lors de la création. 
 
Production : 
Dans un esprit de coproduction du spectacle, Le Centre Social et Culturel du Parmelan s'engage à aider la 
compagnie dans la  diffusion de sa communication. 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan s'engage à faire mention de la résidence auprès de son réseau 
professionnel et institutionnel. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES IMPARTIES A LA COMPAGNIE 

Modalités d’intervention : 
La compagnie prend à sa charge tous les salaires des personnels (metteurs en scène, comédiens, … .) 
engagés pour la réalisation des actions sous sa responsabilité, et s’engage à respecter la législation sociale en 
vigueur en sa qualité d’employeur. 
 
La compagnie 32 Novembre s’engage à mentionner sa résidence et son partenariat avec Le Centre Social et 
Culturel du Parmelan sur tous ses supports de communication et comptes-rendus administratifs en suivant le 
modèle ci-dessous :  
« Le Département de la Haute-Savoie conduit une politique forte en matière de spectacle vivant. Dans ce cadre, 
il soutient la création artistique en faveur d’une plus grande démocratisation culturelle, notamment  par le biais 
des résidences associations établies entre les lieux de diffusion artistique et les compagnies du territoire. »  
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES 

Une subvention de partenariat fixée à  5 000 € TTC est attribuée au Centre Social et Culturel du Parmelan 
pour la mise en œuvre de la présente convention. 
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Le règlement s’effectuera par virement administratif dans un délai de 30 jours après signature de la présente 
convention par les trois parties et sous réserve de la présentation des documents suivants : 

- compte d’exploitation clos de l’exercice précédent,  
- attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l’article L.243.15 du code de la sécurité sociale, datant de moins de 6 
mois précisant que vous êtes à jour de vos cotisations. 

- un relevé d’identité bancaire. 
 

 
ARTICLE 7 : DROITS D’AUTEURS 

La compagnie 32 Novembre aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement auprès des 
organismes concernés (Sacem – Sacd…). 
 
ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

Le Centre Social et Culturel du Parmelan et la compagnie 32 Novembre garantissent au Département de la 
Haute-Savoie la présence de son logo : 

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », Contact : Pôle de la communication 

institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
 Le Centre Social et Culturel du Parmelan et la compagnie 32 Novembre soumettront à la Direction 
Communication institutionnelle du Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira 
tous les justificatifs comportant son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à  communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la communication institutionnelle /  communication@hautesavoie.fr 

Le Centre Social et Culturel du Parmelan et la compagnie 32 Novembre inviteront M. le Président du 
Département (ou le représentant de son choix) à participer aux opérations et événements – contact : Cabinet du 
Président catherine.soto@hautesavoie.fr 
 
 
ARTICLE 9: ASSURANCES 

La compagnie 32 Novembre déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents 
à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture 
des biens matériels. 
 
Le Centre Social et Culturel du Parmelan déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture 
contre tous les risques inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en 
responsabilité civile, du public et à la couverture de ses biens matériels et de la compagnie 32 Novembre 
(ressources humaines et matérielles) pour les risques liés à toutes les activités sous sa responsabilité et 
directement issues, produites et induites par la présente convention (ex travail de préparation, répétition, 
rencontres, représentations). 
 
ARTICLE 10 : BILAN DES OPERATIONS 

Un bilan financier et moral sera transmis au Département sur la réalisation de la présente convention dans un 
délai de trois mois après l’issue du projet. 
Toutes les dépenses engagées par les partenaires pour la réalisation de l’objet de la présente convention 
devront être justifiées.  
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit 
d’une meilleure réalisation de l’objet de la présente convention. 
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ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La compagnie 32 Novembre et Le Centre Social et Culturel du Parmelan déclarent s’être acquittés de leurs 
obligations au regard de l’article L1221-10, L. 3243-2 et L. 3243-1 du code du travail. 
La compagnie 32 Novembre et Le Centre Social et Culturel du Parmelan en qualité d’employeurs, assumeront 
les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises, de leur personnel attaché à la création. 
Il leur appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès des autorités compétentes, les autorisations 
pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou des intervenants étrangers. 
 

ARTICLE 12 : ANNULATION ET COMPETENCE JURIDIQUE/LITIGE 

En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département serait fondé à exiger le 
reversement des aides financières précitées. 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 
dans tous les cas de force majeure. 
La présente convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département par 
notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la convention, notifié par le bénéficiaire 
au Département ou en cas de changement du porteur du projet. 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation de la juridiction administrative dont relève le Département, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.,….). 
 
 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
Le Président du Département de la Haute-Savoie,   
Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président La Compagnie 32 Novembre, La Présidente, du Centre Social et Culturel du  
Jean-Philippe PRADEL Parmelan 
 Claudine ATTAR 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 

L’ASSOCIATION ZUL 2222 ET THONON EVENEMENTS 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, BP 2444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice, habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2019-       du 26 août 2019 
 

d’une part, 
ET 
 

Thonon Evénements, représenté par Robert PREMAT agissant en qualité de Président. 
Domiciliée 5 impasse du Bastion 74200 Thonon-les-Bains  : 04.50.26.21.07 
N° de Siret. : 776 636 318 00037 Code APE : 9329 Z 
 
ci-après dénommé Thonon Evénements, d’autre part, 
 
ET  
L’association « ZUL 2222 », représentée par Claire ZWIBEL, en qualité de Présidente. 
Domiciliée 495 route de la Croix de Marcille 74140 Nernier  
N° de Siret : 851 207 233 00012  
 
ci-après dénommée ZUL 2222, 

d’autre part 
 

Préambule 
 

Attendu que d'une part, 
 
Le Département de la Haute-Savoie développe une politique d'aménagement culturel du territoire d'une part 
et une politique de soutien aux compagnies du département d’autre part. Dans ce but, il développe le dialogue 
et tous les partenariats nécessaires avec les représentants des disciplines culturelles, des collectivités locales 
et des institutions concourant aux mêmes objectifs culturels.  
C‘est pourquoi, il met en place et soutient notamment, depuis 2006, une politique de résidence-association 
entre des lieux et des compagnies du département. Ces résidences-association ont été créées dans le cadre de 
la Circulaire n° 2006/001 du 13 janvier 2006 relative au soutien à des artistes et à des équipes artistiques dans 
le cadre de résidences du Ministère de la Culture et de la communication. 
 
« Dans le cadre des résidences-association, les artistes ont vocation à exercer une triple mission de création, 
de diffusion et de sensibilisation, ils deviennent ainsi des acteurs essentiels de la politique culturelle locale, 
associés aussi bien aux choix de programmation artistique qu'à la recherche, à la formation et au 
développement des publics. »  
 
Cette politique permet au sein du département : 

• d’accompagner le travail des compagnies, d’aider à la création et à la visibilité de celles-ci, 
• de créer du lien avec la population et de suivre l’évolution du travail artistique, 
• d’irriguer et de  dynamiser le territoire, notamment avec l’apport d’amateurs. 

Le Pôle Culture Patrimoine du Département joue ainsi le rôle de fédérer, de sélectionner et de coordonner les 
actions et objectifs de ces résidences. Dans un souci de cohérence avec la politique culturelle du Département, 
les pôles locaux de diffusion culturelle sont les lieux prioritairement concernés pour mettre en place les 
résidences. Les compagnies aidées au fonctionnement par le département, ou les compagnies émergentes 
sont également prioritaires. 

 
C'est ainsi que le Département souhaite soutenir le contrat d’association entre Thonon Evénements et 
ZUL 2222, dont les objectifs et les modalités sont fixés ci-après. 
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Attendu que d'autre part, 
 
Thonon Evénements assure une programmation annuelle de spectacles dans le domaine des arts de la rue, du 
théâtre, de la danse, de la musique, dans une démarche d’exigence artistique et de qualité. 
 
Thonon Evénements : 
- développe une réflexion et des projets innovants dans le secteur de la diffusion et de la création dans le 

domaine des arts de la rue et l’espace public. 
- développe une réflexion sur la conquête des nouveaux publics. 
- organise divers événements artistiques pendant l’année pour dynamiser le territoire et rendre accessible la 

culture au plus grand nombre. 
- organise des actions culturelles et de médiation autour des spectacles pour tous les publics. 
- organise tous les ans le festival des arts de la rue Les Fondus du Macadam.  
 
Attendu que d'autre part, 
ZUL 2222, dirigée par Jérôme Bouvet, développe une activité de création artistique professionnelle.  
 
Définition de l'objet : La résidence-association 
Thonon Evénements et ZUL 2222 ont mis en place à compter de 2019, un projet de résidence-association.  
Ce contrat d’association vise à faire collaborer sous la forme de la résidence association ZUL 2222 sur des 
objets divers de création et d’action culturelle sur le territoire de Thonon et autour du Lac Léman.  
Ces objets pourront être communs ou personnels, réciproques ou particuliers. Ils seront créés dans un esprit de 
collaboration active et de transmission de valeurs et de savoirs faire entre les créateurs. Ils visent à développer 
une approche pertinente et populaire dans le domaine de la création contemporaine et de l’action culturelle et 
pédagogique. 
Thonon Evénements jouant un rôle d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des 
projets, afin d’une part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de 
création auprès de ses réseaux de production et de diffusion. 
 
Thonon Evénements et ZUL 2222 souhaitent engager un processus de résidence association sur la base du 
projet « Résidence Artistique Créations et activités de l’année 2019 ». 
Comprenant :  
- Le développement de ses projets de création, notamment la création de Pêcheurs d’utopie – Zone Utopique 
Lémanique, 
- La mise en œuvre d’actions culturelles sur le territoire de Thonon et autour du Lac Léman, pour établir un 
dialogue avec les publics habitants autour de la création artistique. 
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Il est convenu ce qui suit, 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le strict cadre de cette convention, Thonon Evénements accueille en résidence ZUL 2222 pour lui 
permettre de réaliser la création de Pêcheurs d’utopie – Zone Utopique Lémanique.  
En contrepartie, la compagnie accepte de répondre aux besoins de diffusion artistique et d'action culturelle de 
Thonon Evénements, dans les limites des obligations définies ci-après. 
 
 
ARTICLE 2 : REPARTITION DU PARTENARIAT 

En sa qualité de lieu de diffusion artistique et culturelle, Thonon Evénements a une responsabilité d’accueil et 
de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des projets, afin d’une part d’irriguer son action vers 
les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de création auprès de ses réseaux de production et 
de diffusion. 
 
En sa qualité de structure de création, ZUL 2222 est en charge des éléments artistiques, techniques, 
administratifs et organisationnels liés à la réalisation de la création. 
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Dans ce cadre le Département est partenaire de la réalisation de résidence association. Il veille à la cohérence 
de l’action et des objectifs de chacune des parties. 
 
ARTICLE 3 : DUREE 
La présente convention est signée pour l’année 2019.  
 
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES IMPARTIES A THONON EVENEMENTS 

Modalités d’intervention :  
Thonon Evénements accueillera ZUL 2222 en résidence en 2019 dans le lieu de diffusion nommé Thonon 
Evénements, 5 impasse du Bastion dont la compagnie déclare connaître et accepter les caractéristiques 
techniques et d'usages.  
De ce fait : 
- Thonon Evénements met à disposition de la compagnie : 

• sa salle de répétition selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun accord ; 
• un espace de travail administratif selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun 

accord ; 
• une aide technique pour la diffusion de la création 

Le personnel technique et administratif de Thonon Evénements sera, dans la limite de ses moyens et du 
fonctionnement normal de son activité, en soutien à la compagnie pour résoudre les éventuels problèmes 
techniques et administratifs qui pourraient se poser lors de la création. 
 
Production : 
Dans un esprit de coproduction du spectacle, Thonon Evénements s'engage à aider la compagnie dans la  
diffusion de sa communication. 
Thonon Evénements s'engage à faire mention de la résidence auprès de son réseau professionnel et 
institutionnel. 
 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES IMPARTIES A LA COMPAGNIE 

Modalités d’intervention : 
ZUL 2222 prend à sa charge tous les salaires des personnels (metteurs en scène, comédiens, … .) engagés 
pour la réalisation des actions sous sa responsabilité, et s’engage à respecter la législation sociale en vigueur 
en sa qualité d’employeur. 
 
ZUL 2222 s’engage à mentionner sa résidence et son partenariat avec Thonon Evénements sur tous ses 
supports de communication et comptes-rendus administratifs en suivant le modèle ci-dessous :  
« Le Département de la Haute-Savoie conduit une politique forte en matière de spectacle vivant. Dans ce cadre, 
il soutient la création artistique en faveur d’une plus grande démocratisation culturelle, notamment  par le biais 
des résidences associations établies entre les lieux de diffusion artistique et les compagnies du territoire. »  
 
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES 

Une subvention de partenariat fixée à  4 000 € TTC est attribuée à Thonon Evénements pour la mise en 
œuvre de la présente convention. 
 

Le règlement s’effectuera par virement administratif dans un délai de 30 jours après signature de la présente 
convention par les trois parties et sous réserve de la présentation des documents suivants : 

- compte d’exploitation clos de l’exercice précédent,  
- attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l’article L.243.15 du code de la sécurité sociale, datant de moins de 6 
mois précisant que vous êtes à jour de vos cotisations. 

- un relevé d’identité bancaire. 

 
 
ARTICLE 7 : DROITS D’AUTEURS 

ZUL 2222 aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement auprès des organismes concernés 
(Sacem – Sacd…). 
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ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

Thonon Evénements et ZUL 2222 garantissent au Département de la Haute-Savoie la présence de son logo : 
- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Pôle de la communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
Thonon Evénements et ZUL 2222 soumettront à la Direction Communication institutionnelle du Département un 
« bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira tous les justificatifs comportant son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à  communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la communication institutionnelle /  communication@hautesavoie.fr 

Thonon Evénements et ZUL 2222 inviteront M. le Président du Département (ou le représentant de son choix) à 
participer aux opérations et événements – contact : Cabinet du Président catherine.soto@hautesavoie.fr 

 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de la 
demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 9: ASSURANCES 

ZUL 2222 déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents à la réalisation 
des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture des biens 
matériels. 
 
Thonon Evénements déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture contre tous les risques 
inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile, du public 
et à la couverture de ses biens matériels et de ZUL 2222 (ressources humaines et matérielles) pour les risques 
liés à toutes les activités sous sa responsabilité et directement issues, produites et induites par la présente 
convention (ex travail de préparation, répétition, rencontres, représentations). 
 
 
ARTICLE 10 : BILAN DES OPERATIONS 

Un bilan financier et moral sera transmis au Département sur la réalisation de la présente convention dans un 
délai de trois mois après l’issue du projet. 
Toutes les dépenses engagées par les partenaires pour la réalisation de l’objet de la présente convention 
devront être justifiées.  
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit 
d’une meilleure réalisation de l’objet de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

ZUL 2222 et Thonon Evénements déclarent s’être acquittés de leurs obligations au regard de l’article L1221-10, 
L. 3243-2 et L. 3243-1 du code du travail. 
ZUL 2222 et Thonon Evénements en qualité d’employeurs, assumeront les rémunérations, charges sociales et 
fiscales comprises, de leur personnel attaché à la création. 
Il leur appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès des autorités compétentes, les autorisations 
pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou des intervenants étrangers. 
 
 
ARTICLE 12 : ANNULATION ET COMPETENCE JURIDIQUE/LITIGE 

En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département serait fondé à exiger le 
reversement des aides financières précitées. 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 
dans tous les cas de force majeure. 
La présente convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département par 
notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la convention, notifié par le bénéficiaire 
au Département ou en cas de changement du porteur du projet. 
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En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation de la juridiction administrative dont relève le Département, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.,….). 
 
Fait à Annecy, le  
 
Le Président du Département de la Haute-Savoie,   
Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente de ZUL 2222 Le Président de Thonon Evénements, 
Claire ZWIBEL  Robert PREMAT 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 

LA COMPAGNIE BEAVER DAM ET L’AUDITORIUM SEYNOD  
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, BP 2444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice, habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2019-        du 26 août 2019           
 

d’une part, 
ET 
 

l'Auditorium Seynod, Scène Régionale Rhône-Alpes, représenté par Monsieur Joseph PALENI, agissant en 
qualité de Directeur. 
Domicilié 1 place de l’Hôtel de Ville - BP 70 74603 Seynod Cedex  : 04.50.520.520 
N° de Siret. : 325 464 568 00014 Code APE : 9001 Z 
Licences N° 141407 / 141408 / 141409 et  N°Catégorie : 1 - 2 - 3 
 
ci-après dénommé l'Auditorium Seynod, d’autre part, 
 
ET  
La compagnie « Beaver Dam », représentée par Monsieur Bernard HUE, en qualité de Président. 
Domiciliée 41 ter Avenue de Loverchy - 74000 ANNECY  : 04.50.51.20.01 
N° de Siret : 794 334 375 00019  APE : 9001 Z 
Licences N° 2-1082980, 3-1082981 
 
ci-après dénommée La compagnie « Beaver Dam », 

d’autre part 
 

Préambule 
 

Attendu que d'une part, 
 
Le Département de la Haute-Savoie développe une politique d'aménagement culturel du territoire d'une part 
et une politique de soutien aux compagnies du département d’autre part. Dans ce but, il développe le dialogue 
et tous les partenariats nécessaires avec les représentants des disciplines culturelles, des collectivités locales 
et des institutions concourant aux mêmes objectifs culturels.  
C‘est pourquoi, il met en place et soutient notamment, depuis 2006, une politique de résidence-association 
entre des lieux et des compagnies du département. Ces résidences-association ont été créées dans le cadre de 
la Circulaire n° 2006/001 du 13 janvier 2006 relative au soutien à des artistes et à des équipes artistiques dans 
le cadre de résidences du Ministère de la Culture et de la communication. 
 
« Dans le cadre des résidences-association, les artistes ont vocation à exercer une triple mission de création, 
de diffusion et de sensibilisation, ils deviennent ainsi des acteurs essentiels de la politique culturelle locale, 
associés aussi bien aux choix de programmation artistique qu'à la recherche, à la formation et au 
développement des publics. »  
 
Cette politique permet au sein du département : 

• d’accompagner le travail des compagnies, d’aider à la création et à la visibilité de celles-ci, 
• de créer du lien avec la population et de suivre l’évolution du travail artistique, 
• d’irriguer et de  dynamiser le territoire, notamment avec l’apport d’amateurs. 

Le Pôle Culture Patrimoine du Département joue ainsi le rôle de fédérer, de sélectionner et de coordonner les 
actions et objectifs de ces résidences. Dans un souci de cohérence avec la politique culturelle du Département, 
les pôles locaux de diffusion culturelle sont les lieux prioritairement concernés pour mettre en place les 
résidences. Les compagnies aidées au fonctionnement par le département, ou les compagnies émergentes 
sont également prioritaires. 
 
C'est ainsi que le Département souhaite soutenir le contrat d’association entre l'Auditorium Seynod et la 
Compagnie « Beaver Dam », dont les objectifs et les modalités sont fixés ci-après.  
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Attendu que d'autre part, 
 
L’Auditorium Seynod assure une programmation annuelle de spectacles dans le domaine du théâtre, de la 
danse, de la musique, dans une démarche d’exigence artistique et de qualité. 
 
L’Auditorium Seynod : 
- développe une réflexion et des projets innovants dans le secteur de la diffusion, de la création et de la 

conquête des nouveaux publics. 
- assure une programmation annuelle cinématographique de films d’auteurs. L’Auditorium Seynod est classé Art 

et Essai, assorti du label Jeune Public. Il organise avec d’autres partenaires le festival CINEMINO, et accueille 
d’autres festivals (festivals du Cinéma d’Animation, du Cinéma Espagnol et du Cinéma Italien). 

- organise tous les deux ans une manifestation départementale, Les Rencontres Jeunes Théâtre. Ces 
rencontres permettent aux jeunes qui pratiquent le théâtre dans le monde scolaire de se produire sur une 
scène professionnelle avec ses équipements et ses techniciens. 

- met en place un stage annuel de théâtre sur la compréhension des textes contemporains à destination des   
enseignants. 

- organise et gère le Festival du Week-end du Rire. 
- est partenaire du festival transfrontalier JazzContreband. 
- est reconnu dans son domaine par les différentes institutions et collectivités en charge de la culture et 

participe entre autres au réseau des théâtres de ville en Rhône-Alpes, le « Groupe des 20 ». 
 
Attendu que d'autre part, 
La compagnie « Beaver Dam », dirigée par Edouard HUE, développe une activité de création artistique 
professionnelle.  
 
Définition de l'objet : La résidence-association 
L’Auditorium Seynod - Scène Régionale Rhône-Alpes et la compagnie « Beaver Dam » ont mis en place depuis 
2016, un projet de résidence-association.  
Ce contrat d’association vise à faire collaborer sous la forme de la résidence association la compagnie « Beaver 
Dam » sur des objets divers de création et d’action culturelle sur le territoire de l’Auditorium.  
Ces objets pourront être communs ou personnels, réciproques ou particuliers. Ils seront créés dans un esprit de 
collaboration active et de transmission de valeurs et de savoirs faire entre les créateurs. Ils visent à développer 
une approche pertinente et populaire dans le domaine de la création contemporaine et de l’action culturelle et 
pédagogique. 
L’Auditorium Seynod jouant un rôle d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des 
projets, afin d’une part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de 
création auprès de ses réseaux de production et de diffusion. 
 
A la suite de cette expérience positive, L’Auditorium Seynod - Scène Régionale Rhône-Alpes et la compagnie 
« Beaver Dam » souhaitent réengager un processus de résidence association sur la base du projet 
« Résidence Artistique Créations et activités de l’année 2019 ». 
Comprenant :  
- Le développement de ses projets de création, notamment la création de Molten 
- La mise en œuvre d’actions culturelles sur le territoire de Seynod, pour établir un dialogue avec les publics 
habitants autour de la création artistique. 
 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Il est convenu ce qui suit, 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le strict cadre de cette convention, l’Auditorium Seynod accueille en résidence la Compagnie « Beaver 
Dam », pour lui permettre de réaliser la création de Molten. 
En contrepartie, la compagnie accepte de répondre aux besoins de diffusion artistique et d'action culturelle de 
l’Auditorium Seynod, dans les limites des obligations définies ci-après. 
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ARTICLE 2 : REPARTITION DU PARTENARIAT 

En sa qualité de lieu de diffusion artistique et culturelle, L’Auditorium Seynod a une responsabilité d’accueil et 
de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des projets, afin d’une part d’irriguer son action vers 
les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de création auprès de ses réseaux de production et 
de diffusion. 
 
En sa qualité de structure de création, La compagnie « Beaver Dam » est en charge des éléments artistiques, 
techniques, administratifs et organisationnels liés à la réalisation de la création. 
 
Dans ce cadre le Département est partenaire de la réalisation de résidence association. Il veille à la cohérence 
de l’action et des objectifs de chacune des parties. 
 
ARTICLE 3 : DUREE 

La présente convention est signée pour l’année 2019.  
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES IMPARTIES A L’AUDITORIUM DE SEYNOD 

Modalités d’intervention :  
L’Auditorium Seynod accueillera la compagnie « Beaver Dam » en résidence en 2019 dans le lieu de diffusion 
nommé l’Auditorium, place de l’Hôtel de Ville 74603 SEYNOD dont la compagnie déclare connaître et accepter 
les caractéristiques techniques et d'usages.  
De ce fait : 
- l’Auditorium Seynod met à disposition de la compagnie : 

• sa salle de répétition selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun accord ; 
• un espace de travail administratif selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun 

accord ; 
• une aide technique pour la diffusion de la création 

Le personnel technique et administratif de l’Auditorium Seynod sera, dans la limite de ses moyens et du 
fonctionnement normal de son activité, en soutien à la compagnie pour résoudre les éventuels problèmes 
techniques et administratifs qui pourraient se poser lors de la création. 
 
Production : 
Dans un esprit de coproduction du spectacle, l’Auditorium Seynod s'engage à aider la compagnie dans la 
diffusion de sa communication. 
L’Auditorium Seynod s'engage à faire mention de la résidence auprès de son réseau professionnel et 
institutionnel. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES IMPARTIES A LA COMPAGNIE 

Modalités d’intervention : 
La compagnie « Beaver Dam » prend à sa charge tous les salaires des personnels (metteurs en scène, 
comédiens, … .) engagés pour la réalisation des actions sous sa responsabilité, et s’engage à respecter la 
législation sociale en vigueur en sa qualité d’employeur. 
 
La compagnie « Beaver Dam » s’engage à mentionner sa résidence et son partenariat avec l’Auditorium de 
Seynod sur tous ses supports de communication et comptes-rendus administratifs en suivant le modèle ci-
dessous : 
« Le Département de la Haute-Savoie conduit une politique forte en matière de spectacle vivant. Dans ce cadre, 
il soutient la création artistique en faveur d’une plus grande démocratisation culturelle, notamment  par le biais 
des résidences associations établies entre les lieux de diffusion artistique et les compagnies du territoire. »  
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES 

Une subvention de partenariat fixée à 2 500 € TTC est attribuée à la compagnie « Beaver Dam ».  
 
Une subvention de partenariat fixée à  2 500 € TTC est attribuée à l’Auditorium Seynod pour la mise en 
œuvre de la présente convention. 
 

Le règlement s’effectuera par virement administratif dans un délai de 30 jours après signature de la présente 
convention par les trois parties et sous réserve de la présentation des documents suivants : 
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- compte d’exploitation clos de l’exercice précédent,  
- attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l’article L.243.15 du code de la sécurité sociale, datant de moins de 6 
mois précisant que vous êtes à jour de vos cotisations. 

- un relevé d’identité bancaire 
 
 

ARTICLE 7 : DROITS D’AUTEURS 

La compagnie « Beaver Dam » aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement auprès des 
organismes concernés (Sacem – Sacd…). 
 
ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

L'Auditorium Seynod et la Compagnie « Beaver Dam » garantissent au Département de la Haute-Savoie la 
présence de son logo : 

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Pôle de la communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
L'Auditorium Seynod et la Compagnie « Beaver Dam » soumettront à la Direction Communication 
institutionnelle du Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira tous les 
justificatifs comportant son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à  communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la communication institutionnelle /  communication@hautesavoie.fr 

L'Auditorium Seynod et la Compagnie « Beaver Dam » inviteront M. le Président du Département (ou le 
représentant de son choix) à participer aux opérations et événements – contact : Cabinet du Président 
catherine.soto@hautesavoie.fr 

 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de la 
demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 9: ASSURANCES 

La compagnie « Beaver Dam » déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques 
inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la 
couverture des biens matériels. 
 
L’Auditorium Seynod déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture contre tous les risques 
inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile, du public 
et à la couverture de ses biens matériels et de la compagnie « Beaver Dam » (ressources humaines et 
matérielles) pour les risques liés à toutes les activités sous sa responsabilité et directement issues, produites et 
induites par la présente convention (ex travail de préparation, répétition, rencontres, représentations). 
 
ARTICLE 10 : BILAN DES OPERATIONS 

Un bilan financier et moral sera transmis au Département sur la réalisation de la présente convention dans un 
délai de trois mois après l’issue du projet. 
Toutes les dépenses engagées par les partenaires pour la réalisation de l’objet de la présente convention 
devront être justifiées.  
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit 
d’une meilleure réalisation de l’objet de la présente convention. 
 
ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La compagnie « Beaver Dam » et l’Auditorium Seynod déclarent s’être acquittés de leurs obligations au regard 
de l’article L1221-10, L. 3243-2 et L. 3243-1 du code du travail. 
La compagnie « Beaver Dam » et l’Auditorium Seynod en qualité d’employeurs, assumeront les rémunérations, 
charges sociales et fiscales comprises, de leur personnel attaché à la création. 
Il leur appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès des autorités compétentes, les autorisations 
pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou des intervenants étrangers. 
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ARTICLE 12 : ANNULATION ET COMPETENCE JURIDIQUE/LITIGE 

En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département serait fondé à exiger le 
reversement des aides financières précitées. 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 
dans tous les cas de force majeure. 
La présente convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département par 
notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la convention, notifié par le bénéficiaire 
au Département ou en cas de changement du porteur du projet. 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation de la juridiction administrative dont relève le Département, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.,….). 
 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
Le Président du Département de la Haute-Savoie,   
Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président de la Compagnie « Beaver Dam », Le Directeur de l’Auditorium Seynod, 
Bernard HUE  Joseph PALENI 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 

LA COMPAGNIE DEMAIN DES L’AUBE ET L’AUDITORIUM SEYNOD 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, BP 2444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice, habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2019-         du 26 août 2019  
 

d’une part, 
ET 
 

l'Auditorium Seynod, Scène Régionale Rhône-Alpes, représenté par Monsieur Joseph PALENI, agissant en 
qualité de Directeur. 
Domicilié 1 place de l’Hôtel de Ville - BP 70 74603 Seynod Cedex  : 04.50.520.520 
N° de Siret. : 325 464 568 00014 Code APE : 9004 Z 
Licences N° 141407 / 141408 / 141409 et  N°Catégorie : 1 - 2 - 3 
 
ci-après dénommé l'Auditorium Seynod, d’autre part, 
 
ET  
La compagnie « Demain dès l’Aube », représentée par Vincent PERRAUD, en qualité de Président. 
Domiciliée 14 chemin des amarantes 74600 Seynod  : 06.74.53.57.85 
N° de Siret : 802 267 559 00010  APE : 9001 Z 
 
ci-après dénommée La compagnie « Demain dès l’aube », 

d’autre part 
 

Préambule 
 

Attendu que d'une part, 
 
Le Département de la Haute-Savoie développe une politique d'aménagement culturel du territoire d'une part 
et une politique de soutien aux compagnies du département d’autre part. Dans ce but, il développe le dialogue 
et tous les partenariats nécessaires avec les représentants des disciplines culturelles, des collectivités locales 
et des institutions concourant aux mêmes objectifs culturels.  
C‘est pourquoi, il met en place et soutient notamment, depuis 2006, une politique de résidence-association 
entre des lieux et des compagnies du département. Ces résidences-association ont été créées dans le cadre de 
la Circulaire n° 2006/001 du 13 janvier 2006 relative au soutien à des artistes et à des équipes artistiques dans 
le cadre de résidences du Ministère de la Culture et de la communication. 
 
« Dans le cadre des résidences-association, les artistes ont vocation à exercer une triple mission de création, 
de diffusion et de sensibilisation, ils deviennent ainsi des acteurs essentiels de la politique culturelle locale, 
associés aussi bien aux choix de programmation artistique qu'à la recherche, à la formation et au 
développement des publics. »  
 
Cette politique permet au sein du département : 

• d’accompagner le travail des compagnies, d’aider à la création et à la visibilité de celles-ci, 
• de créer du lien avec la population et de suivre l’évolution du travail artistique, 
• d’irriguer et de  dynamiser le territoire, notamment avec l’apport d’amateurs. 

Le Pôle Culture Patrimoine du Département joue ainsi le rôle de fédérer, de sélectionner et de coordonner les 
actions et objectifs de ces résidences. Dans un souci de cohérence avec la politique culturelle du Département, 
les pôles locaux de diffusion culturelle sont les lieux prioritairement concernés pour mettre en place les 
résidences. Les compagnies aidées au fonctionnement par le département, ou les compagnies émergentes 
sont également prioritaires. 

 
C'est ainsi que le Département souhaite soutenir le contrat d’association entre l'Auditorium Seynod et la 
Compagnie « Demain dès l’aube », dont les objectifs et les modalités sont fixés ci-après. 
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Attendu que d'autre part, 
 
L’Auditorium Seynod assure une programmation annuelle de spectacles dans le domaine du théâtre, de la 
danse, de la musique, dans une démarche d’exigence artistique et de qualité. 
 
L’Auditorium Seynod : 
- développe une réflexion et des projets innovants dans le secteur de la diffusion, de la création et de la 

conquête des nouveaux publics. 
- assure une programmation annuelle cinématographique de films d’auteurs. L’Auditorium Seynod est classé Art 

et Essai, assorti du label Jeune Public. Il organise avec d’autres partenaires le festival CINEMINO, et accueille 
d’autres festivals (festivals du Cinéma d’Animation, du Cinéma Espagnol et du Cinéma Italien). 

- organise tous les deux ans une manifestation départementale, Les Rencontres Jeunes Théâtre. Ces 
rencontres permettent aux jeunes qui pratiquent le théâtre dans le monde scolaire de se produire sur une 
scène professionnelle avec ses équipements et ses techniciens. 

- met en place un stage annuel de théâtre sur la compréhension des textes contemporains à destination des   
enseignants. 

- organise et gère le Festival du Week-end du Rire. 
- est partenaire du festival transfrontalier JazzContreband. 
- est reconnu dans son domaine par les différentes institutions et collectivités en charge de la culture et 

participe entre autres au réseau des théâtres de ville en Rhône-Alpes, le « Groupe des 20 ». 
 
Attendu que d'autre part, 
La compagnie « Demain dès l’aube », dirigée par Hugo ROUX, développe une activité de création artistique 
professionnelle.  
 
Définition de l'objet : La résidence-association 
L’Auditorium Seynod - Scène Régionale Rhône-Alpes et la compagnie « Demain dès l’aube » ont mis en place 
depuis 2016, un projet de résidence-association.  
Ce contrat d’association vise à faire collaborer sous la forme de la résidence association la compagnie 
« Demain dès l’aube  » sur des objets divers de création et d’action culturelle sur le territoire de Seynod.  
Ces objets pourront être communs ou personnels, réciproques ou particuliers. Ils seront créés dans un esprit de 
collaboration active et de transmission de valeurs et de savoirs faire entre les créateurs. Ils visent à développer 
une approche pertinente et populaire dans le domaine de la création contemporaine et de l’action culturelle et 
pédagogique. 
L’Auditorium Seynod jouant un rôle d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des 
projets, afin d’une part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de 
création auprès de ses réseaux de production et de diffusion. 
 
A la suite de cette expérience positive, L’Auditorium Seynod - Scène Régionale Rhône-Alpes et la compagnie 
« Demain dès l’aube » souhaitent réengager un processus de résidence association sur la base du projet 
« Résidence Artistique Créations et activités de l’année 2019 ». 
Comprenant :  
- Le développement de ses projets de création, notamment la création de Les Burgraves après Victor Hugo, 
- La mise en œuvre d’actions culturelles sur le territoire de Seynod, pour établir un dialogue avec les publics 
habitants autour de la création artistique.  
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Il est convenu ce qui suit, 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le strict cadre de cette convention, l’Auditorium Seynod accueille en résidence la Compagnie « Demain 
dès l’aube » pour lui permettre de réaliser la création de Les Burgraves après Victor Hugo. 
En contrepartie, la compagnie accepte de répondre aux besoins de diffusion artistique et d'action culturelle de 
l’Auditorium Seynod, dans les limites des obligations définies ci-après. 
  

CP-2019- Annexe E 2/50535



 

ARTICLE 2 : REPARTITION DU PARTENARIAT 

En sa qualité de lieu de diffusion artistique et culturelle, L’Auditorium Seynod a une responsabilité d’accueil et 
de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des projets, afin d’une part d’irriguer son action vers 
les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de création auprès de ses réseaux de production et 
de diffusion. 
 
En sa qualité de structure de création, La compagnie « Beaver Dam » est en charge des éléments artistiques, 
techniques, administratifs et organisationnels liés à la réalisation de la création. 
 
Dans ce cadre le Département est partenaire de la réalisation de résidence association. Il veille à la cohérence 
de l’action et des objectifs de chacune des parties. 
 
ARTICLE 3 : DUREE 

La présente convention est signée pour l’année 2019.  
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES IMPARTIES A L’AUDITORIUM SEYNOD 

Modalités d’intervention :  
L’Auditorium Seynod accueillera la compagnie « Demain dès l’aube » en résidence en 2019 dans le lieu de 
diffusion nommé l’Auditorium, place de l’Hôtel de Ville 74603 SEYNOD dont la compagnie déclare connaître et 
accepter les caractéristiques techniques et d'usages.  
De ce fait : 
- l’Auditorium Seynod met à disposition de la compagnie : 

• sa salle de répétition selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun accord ; 
• un espace de travail administratif selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun 

accord ; 
• une aide technique pour la diffusion de la création 

Le personnel technique et administratif de l’Auditorium Seynod sera, dans la limite de ses moyens et du 
fonctionnement normal de son activité, en soutien à la compagnie pour résoudre les éventuels problèmes 
techniques et administratifs qui pourraient se poser lors de la création. 
 
Production : 
Dans un esprit de coproduction du spectacle, l’Auditorium Seynod s'engage à aider la compagnie dans la  
diffusion de sa communication. 
L’Auditorium Seynod s'engage à faire mention de la résidence auprès de son réseau professionnel et 
institutionnel. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES IMPARTIES A LA COMPAGNIE 

Modalités d’intervention : 
La compagnie « Demain dès l’aube » prend à sa charge tous les salaires des personnels (metteurs en scène, 
comédiens, … .) engagés pour la réalisation des actions sous sa responsabilité, et s’engage à respecter la 
législation sociale en vigueur en sa qualité d’employeur. 
 
La compagnie « Beaver Dam » s’engage à mentionner sa résidence et son partenariat avec l’Auditorium de 
Seynod sur tous ses supports de communication et comptes-rendus administratifs en suivant le modèle ci-
dessous : 
« Le Département de la Haute-Savoie conduit une politique forte en matière de spectacle vivant. Dans ce cadre, 
il soutient la création artistique en faveur d’une plus grande démocratisation culturelle, notamment  par le biais 
des résidences associations établies entre les lieux de diffusion artistique et les compagnies du territoire. »  
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES 

Une subvention de partenariat fixée à 2 500 € TTC est attribuée à la compagnie « Demain dès l’aube ».  
 
Une subvention de partenariat fixée à  2 500 € TTC est attribuée à l’Auditorium Seynod pour la mise en 
œuvre de la présente convention. 
 

Le règlement s’effectuera par virement administratif dans un délai de 30 jours après signature de la présente 
convention par les trois parties et sous réserve de la présentation des documents suivants : 

- compte d’exploitation clos de l’exercice précédent,  
- attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l’article L.243.15 du code de la sécurité sociale, datant de moins de 6 
mois précisant que vous êtes à jour de vos cotisations. 
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- un relevé d’identité bancaire. 
 

 

ARTICLE 7 : DROITS D’AUTEURS 

La compagnie « Demain dès l’aube » aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement auprès 
des organismes concernés (Sacem – Sacd…). 
 
ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

L'Auditorium Seynod et la compagnie « Demain dès l’Aube » garantissent au Département de la Haute-Savoie 
la présence de son logo : 

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Pôle de la communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
L'Auditorium Seynod et la compagnie « Demain dès l’Aube »  soumettront à la Direction Communication 
institutionnelle du Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira tous les 
justificatifs comportant son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à  communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la communication institutionnelle /  communication@hautesavoie.fr 

L'Auditorium Seynod et la compagnie « Demain dès l’Aube »  inviteront M. le Président du Département (ou le 
représentant de son choix) à participer aux opérations et événements – contact : Cabinet du Président 
catherine.soto@hautesavoie.fr 

 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de la 
demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 9: ASSURANCES 

La compagnie « Demain dès l’aube » déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques 
inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la 
couverture des biens matériels. 
 
L’Auditorium Seynod déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture contre tous les risques 
inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile, du public 
et à la couverture de ses biens matériels et de la compagnie « Demain dès l’aube » (ressources humaines et 
matérielles) pour les risques liés à toutes les activités sous sa responsabilité et directement issues, produites et 
induites par la présente convention (ex travail de préparation, répétition, rencontres, représentations). 
 
ARTICLE 10 : BILAN DES OPERATIONS 

Un bilan financier et moral sera transmis au Département sur la réalisation de la présente convention dans un 
délai de trois mois après l’issue du projet. 
Toutes les dépenses engagées par les partenaires pour la réalisation de l’objet de la présente convention 
devront être justifiées.  
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit 
d’une meilleure réalisation de l’objet de la présente convention. 
 
ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La compagnie « Demain dès l’aube » et l’Auditorium Seynod déclarent s’être acquittés de leurs obligations au 
regard de l’article L1221-10, L. 3243-2 et L. 3243-1 du code du travail. 
La compagnie « Demain dès l’aube » et l’Auditorium Seynod en qualité d’employeurs, assumeront les 
rémunérations, charges sociales et fiscales comprises, de leur personnel attaché à la création. 
Il leur appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès des autorités compétentes, les autorisations 
pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou des intervenants étrangers. 
 

ARTICLE 12 : ANNULATION ET COMPETENCE JURIDIQUE/LITIGE 
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En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département serait fondé à exiger le 
reversement des aides financières précitées. 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 
dans tous les cas de force majeure. 
La présente convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département par 
notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la convention, notifié par le bénéficiaire 
au Département ou en cas de changement du porteur du projet. 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation de la juridiction administrative dont relève le Département, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.,….). 
 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
Le Président du Département de la Haute-Savoie,   
Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président de la Compagnie « Demain dès l’Aube », Le Directeur de l’Auditorium Seynod, 
Vincent PERRAUD Joseph PALENI 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 

LA COMPAGNIE PROPOS ET LE THEATRE DES COLLINES 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, BP 2444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice, habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2019-           du 26 août 2019 
 

d’une part, 
ET 
 

Le Théâtre des Collines – Commune Nouvelle d’Annecy, représenté par Jean-Luc RIGAUT, agissant en 
qualité de Maire. 
Domicilié 12 avenue Auguste Renoir / Cran-Gevrier 74960 Annecy  : 04.50.67.06.38 
N° de Siret. : 200 063 402 00016 Code APE : 8411 Z 
 
ET  
La compagnie « Propos », représentée par Robert GIRERD, en qualité de Président 
Domiciliée 9 rue Professeur Morat - 69008 Lyon    : 04.78.03.94.82 
N° de Siret : 384 233 649 00035        APE : 9001Z 
Licence n° 2-1082811 et 3-1082812  
 
ci-après dénommée La compagnie Propos, 

d’autre part 
 

Préambule 
 

Attendu que d'une part, 
 
Le Département de la Haute-Savoie développe une politique d'aménagement culturel du territoire d'une part 
et une politique de soutien aux compagnies du département d’autre part. Dans ce but, il développe le dialogue 
et tous les partenariats nécessaires avec les représentants des disciplines culturelles, des collectivités locales 
et des institutions concourant aux mêmes objectifs culturels.  
C‘est pourquoi, il met en place et soutient notamment, depuis 2006, une politique de résidence-association 
entre des lieux et des compagnies du département. Ces résidences-association ont été créées dans le cadre de 
la Circulaire n° 2006/001 du 13 janvier 2006 relative au soutien à des artistes et à des équipes artistiques dans 
le cadre de résidences du Ministère de la Culture et de la communication. 
 
« Dans le cadre des résidences-association, les artistes ont vocation à exercer une triple mission de création, 
de diffusion et de sensibilisation, ils deviennent ainsi des acteurs essentiels de la politique culturelle locale, 
associés aussi bien aux choix de programmation artistique qu'à la recherche, à la formation et au 
développement des publics. »  
 
Cette politique permet au sein du département : 

• d’accompagner le travail des compagnies, d’aider à la création et à la visibilité de celles-ci, 
• de créer du lien avec la population et de suivre l’évolution du travail artistique, 
• d’irriguer et de  dynamiser le territoire, notamment avec l’apport d’amateurs. 

Le Pôle Culture Patrimoine du Département joue ainsi le rôle de fédérer, de sélectionner et de coordonner les 
actions et objectifs de ces résidences. Dans un souci de cohérence avec la politique culturelle du Département, 
les pôles locaux de diffusion culturelle sont les lieux prioritairement concernés pour mettre en place les 
résidences. Les compagnies aidées au fonctionnement par le département, ou les compagnies émergentes 
sont également prioritaires. 

 
C'est ainsi que le Département souhaite soutenir le contrat d’association entre le Théâtre des Collines et la 
Compagnie Propos, dont les objectifs et les modalités sont fixés ci-après. 
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Attendu que d'autre part, 
 
Le Théâtre des Collines (regroupant les Théâtres Renoir et Rabelais) assure une programmation annuelle de 
spectacles dans les domaines des arts du mouvement, de la chanson française, de l’humour, du jeune public, 
des spectacles familiaux et de la musique métissée, dans une démarche d’exigence artistique et de qualité. 
 
Le Théâtre des Collines : 
- développe une réflexion et des projets innovants dans le secteur de la diffusion, de la création et de la 

conquête des nouveaux publics. 
- soutient la création théâtrale par le biais de résidences pluriannuelles.  
- organise des actions culturelles et de médiation autour des spectacles pour tous les publics.  
- organise, en collaboration avec d’autres acteurs culturels de la Commune Nouvelle d’Annecy, le festival d’arts 

de la rue « Ah ! La belle Saison ».  
- est reconnu dans son domaine par les différentes institutions et collectivités en charge de la culture. 
 
Attendu que d'autre part, 
La compagnie Propos, dirigée par Denis Plassard, développe une activité de création artistique professionnelle.  
 
Définition de l'objet : La résidence-association 
Le Théâtre des Collines et la compagnie Propos ont mis en place depuis 2017 un projet de résidence-
association.  
Ce contrat d’association vise à faire collaborer sous la forme de la résidence association la compagnie Propos 
sur des objets divers de création et d’action culturelle sur le territoire du théâtre des Collines.  
Ces objets pourront être communs ou personnels, réciproques ou particuliers. Ils seront créés dans un esprit de 
collaboration active et de transmission de valeurs et de savoirs faire entre les créateurs. Ils visent à développer 
une approche pertinente et populaire dans le domaine de la création contemporaine et de l’action culturelle et 
pédagogique. 
Le Théâtre des Collines jouant un rôle d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique 
des projets, afin d’une part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets 
de création auprès de ses réseaux de production et de diffusion. 
 
A la suite de cette expérience positive, Le Théâtre des Collines et la compagnie Propos souhaitent réengager 
un processus de résidence association sur la base du projet « Résidence Artistique Créations et activités de 
2019 ». 
Comprenant :  
- Le développement de ses projets de création, notamment la création de DéBaTailles 
- La mise en œuvre d’actions culturelles sur le territoire de la commune, pour établir un dialogue avec les 
publics habitants autour de la création artistique.  
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Il est convenu ce qui suit, 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le strict cadre de cette convention, Le Théâtre des Collines accueille en résidence la Compagnie Propos, 
pour lui permettre de réaliser la création de DéBaTailles. 
En contrepartie, la compagnie accepte de répondre aux besoins de diffusion artistique et d'action culturelle du  
Théâtre des Collines, dans les limites des obligations définies ci-après. 
 
ARTICLE 2 : REPARTITION DU PARTENARIAT 

En sa qualité de lieu de diffusion artistique et culturelle, Le Théâtre des Collines a une responsabilité d’accueil 
et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des projets, afin d’une part d’irriguer son action 
vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de création auprès de ses réseaux de 
production et de diffusion. 
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En sa qualité de structure de création, La compagnie Propos est en charge des éléments artistiques, 
techniques, administratifs et organisationnels liés à la réalisation de la création. 
 
Dans ce cadre le Département est partenaire de la réalisation de résidence association. Il veille à la cohérence 
de l’action et des objectifs de chacune des parties. 
 
ARTICLE 3 : DUREE 

La présente convention est signée pour l’année 2019.  
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES IMPARTIES AU THEATRE DES COLLINES 

Modalités d’intervention :  
Le Théâtre des Collines accueillera la compagnie Propos en résidence en 2019 dans le lieu de diffusion nommé 
Le Théâtre des Collines (12 avenue Auguste Renoir Cran-Gevrier 74960 Annecy) dont la compagnie déclare 
connaître et accepter les caractéristiques techniques et d'usages.  
De ce fait :  
- Le Théâtre des Collines met à disposition de la compagnie : 

• ses salles de répétition selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun accord ; 
• un espace de travail administratif selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun 

accord ; 
• une aide technique pour la diffusion de la création 

Le personnel technique et administratif du Théâtre des Collines sera, dans la limite de ses moyens et du 
fonctionnement normal de son activité, en soutien à la compagnie pour résoudre les éventuels problèmes 
techniques et administratifs qui pourraient se poser lors de la création. 
 
Production : 
Dans un esprit de coproduction du spectacle, Le Théâtre des Collines s'engage à aider la compagnie dans la  
diffusion de sa communication. 
Le Théâtre des Collines s'engage à faire mention de la résidence auprès de son réseau professionnel et 
institutionnel. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES IMPARTIES A LA COMPAGNIE 

Modalités d’intervention : 
La compagnie Propos prend à sa charge tous les salaires des personnels (metteurs en scène, comédiens, … .) 
engagés pour la réalisation des actions sous sa responsabilité, et s’engage à respecter la législation sociale en 
vigueur en sa qualité d’employeur. 
 
La compagnie Propos s’engage à mentionner sa résidence et son partenariat avec Le Théâtre des Collines sur 
tous ses supports de communication et comptes-rendus administratifs en suivant le modèle ci-dessous : 
« Le Département de la Haute-Savoie conduit une politique forte en matière de spectacle vivant. Dans ce cadre, 
il soutient la création artistique en faveur d’une plus grande démocratisation culturelle, notamment  par le biais 
des résidences associations établies entre les lieux de diffusion artistique et les compagnies du territoire. »  
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES 

Une subvention de partenariat fixée à  3 000 € TTC est attribuée au Théâtre des Collines pour la mise en 
œuvre de la présente convention. 
 

Le règlement s’effectuera par virement administratif dans un délai de 30 jours après signature de la présente 
convention par les trois parties et sous réserve de la présentation des documents suivants : 

- compte d’exploitation clos de l’exercice précédent,  
- attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l’article L.243.15 du code de la sécurité sociale, datant de moins de 6 
mois précisant que vous êtes à jour de vos cotisations. 

- un relevé d’identité bancaire  

 
ARTICLE 7 : DROITS D’AUTEURS 

La compagnie Propos aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement auprès des organismes 
concernés (Sacem – Sacd…). 
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ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

Le Théâtre des Collines et la compagnie Propos garantissent au Département de la Haute-Savoie la présence 
de son logo :  

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Pôle de la communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
Le Théâtre des Collines et la compagnie Propos soumettront à la Direction Communication institutionnelle du 
Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira tous les justificatifs comportant son 
identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à  communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la communication institutionnelle /  communication@hautesavoie.fr 

Le Théâtre des Collines et la compagnie Propos inviteront M. le Président du Département (ou le représentant 
de son choix) à participer aux opérations et événements – contact : Cabinet du Président 
catherine.soto@hautesavoie.fr 

 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de la 
demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 9: ASSURANCES 

La compagnie Propos déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents à la 
réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture des 
biens matériels.  
 
Le Théâtre des Collines déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture contre tous les 
risques inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile, 
du public et à la couverture de ses biens matériels et de la compagnie Propos (ressources humaines et 
matérielles) pour les risques liés à toutes les activités sous sa responsabilité et directement issues, produites et 
induites par la présente convention (ex travail de préparation, répétition, rencontres, représentations). 
 
 
ARTICLE 10 : BILAN DES OPERATIONS 

Un bilan financier et moral sera transmis au Département sur la réalisation de la présente convention dans un 
délai de trois mois après l’issue du projet. 
Toutes les dépenses engagées par les partenaires pour la réalisation de l’objet de la présente convention 
devront être justifiées.  
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit 
d’une meilleure réalisation de l’objet de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La compagnie Propos et Le Théâtre des Collines déclarent s’être acquittés de leurs obligations au regard de 
l’article L1221-10, L. 3243-2 et L. 3243-1 du code du travail.  
La compagnie Propos et Le Théâtre des Collines en qualité d’employeurs, assumeront les rémunérations, 
charges sociales et fiscales comprises, de leur personnel attaché à la création. 
Il leur appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès des autorités compétentes, les autorisations 
pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou des intervenants étrangers. 
 

ARTICLE 12 : ANNULATION ET COMPETENCE JURIDIQUE/LITIGE 

En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département serait fondé à exiger le 
reversement des aides financières précitées. 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 
dans tous les cas de force majeure. 
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La présente convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département par 
notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la convention, notifié par le bénéficiaire 
au Département ou en cas de changement du porteur du projet. 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation de la juridiction administrative dont relève le Département, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.,….). 
 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
Le Président du Département de la Haute-Savoie,   
Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président de la Compagnie Propos, Le Maire représentant Le Théâtre des Collines, 
  
Robert GIRERD Jean-Luc RIGAUT 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 

LA COMPAGNIE MONSIEUR K ET LE THEATRE DES COLLINES 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, BP 2444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice, habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2019-     du 26 août 2019 
 

d’une part, 
ET 
 

Le Théâtre des Collines – Commune Nouvelle d’Annecy, représenté par Jean-Luc RIGAUT, agissant en 
qualité de Maire. 
Domicilié 12 avenue Auguste Renoir / Cran-Gevrier 74960 Annecy  : 04.50.67.06.38 
N° de Siret. : 200 063 402 00016 Code APE : 8411 Z 
 
ci-après dénommé Le Théâtre des Collines, d’autre part, 
 
ET  
La compagnie « Monsieur K », représentée par Guéric MASSINI, en qualité de Président. 
Domiciliée 33 avenue des Romains 74000 Annecy  : 06.74.68.42.71 
N° de Siret : 508 805 926 00013 APE : 9001 Z 
 
ci-après dénommée La compagnie Monsieur K, 

d’autre part 
 

Préambule 
 

Attendu que d'une part, 
 
Le Département de la Haute-Savoie développe une politique d'aménagement culturel du territoire d'une part 
et une politique de soutien aux compagnies du département d’autre part. Dans ce but, il développe le dialogue 
et tous les partenariats nécessaires avec les représentants des disciplines culturelles, des collectivités locales 
et des institutions concourant aux mêmes objectifs culturels.  
C‘est pourquoi, il met en place et soutient notamment, depuis 2006, une politique de résidence-association 
entre des lieux et des compagnies du département. Ces résidences-association ont été créées dans le cadre de 
la Circulaire n° 2006/001 du 13 janvier 2006 relative au soutien à des artistes et à des équipes artistiques dans 
le cadre de résidences du Ministère de la Culture et de la communication. 
 
« Dans le cadre des résidences-association, les artistes ont vocation à exercer une triple mission de création, 
de diffusion et de sensibilisation, ils deviennent ainsi des acteurs essentiels de la politique culturelle locale, 
associés aussi bien aux choix de programmation artistique qu'à la recherche, à la formation et au 
développement des publics. »  
 
Cette politique permet au sein du département : 

• d’accompagner le travail des compagnies, d’aider à la création et à la visibilité de celles-ci, 
• de créer du lien avec la population et de suivre l’évolution du travail artistique, 
• d’irriguer et de  dynamiser le territoire, notamment avec l’apport d’amateurs. 

Le Pôle Culture Patrimoine du Département joue ainsi le rôle de fédérer, de sélectionner et de coordonner les 
actions et objectifs de ces résidences. Dans un souci de cohérence avec la politique culturelle du Département, 
les pôles locaux de diffusion culturelle sont les lieux prioritairement concernés pour mettre en place les 
résidences. Les compagnies aidées au fonctionnement par le département, ou les compagnies émergentes 
sont également prioritaires. 
 
C'est ainsi que le Département souhaite soutenir le contrat d’association entre le Théâtre des Collines et la 
Compagnie Monsieur K, dont les objectifs et les modalités sont fixés ci-après. 
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Attendu que d'autre part, 
 
Le Théâtre des Collines (regroupant les Théâtres Renoir et Rabelais) assure une programmation annuelle de 
spectacles dans les domaines des arts du mouvement, de la chanson française, de l’humour, du jeune public, 
des spectacles familiaux et de la musique métissée, dans une démarche d’exigence artistique et de qualité. 
 
Le Théâtre des Collines : 
- développe une réflexion et des projets innovants dans le secteur de la diffusion, de la création et de la 

conquête des nouveaux publics. 
- soutient la création théâtrale par le biais de résidences pluriannuelles.  
- organise des actions culturelles et de médiation autour des spectacles pour tous les publics.  
- organise, en collaboration avec d’autres acteurs culturels de la Commune Nouvelle d’Annecy, le festival d’arts 

de la rue « Ah ! La belle Saison ».  
- est reconnu dans son domaine par les différentes institutions et collectivités en charge de la culture. 
 
Attendu que d'autre part, 
La compagnie Monsieur K, dirigée par Romuald Leclerc, développe une activité de création artistique 
professionnelle.  
 
Définition de l'objet : La résidence-association 
Le Théâtre des Collines et la compagnie Monsieur K ont mis en place depuis 2016 un projet de résidence-
association.  
Ce contrat d’association vise à faire collaborer sous la forme de la résidence association la compagnie 
Monsieur K sur des objets divers de création et d’action culturelle sur le territoire du théâtre des Collines.  
Ces objets pourront être communs ou personnels, réciproques ou particuliers. Ils seront créés dans un esprit de 
collaboration active et de transmission de valeurs et de savoirs faire entre les créateurs. Ils visent à développer 
une approche pertinente et populaire dans le domaine de la création contemporaine et de l’action culturelle et 
pédagogique. 
Le Théâtre des Collines jouant un rôle d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique 
des projets, afin d’une part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets 
de création auprès de ses réseaux de production et de diffusion. 
 
A la suite de cette expérience positive, Le Théâtre des Collines et la compagnie Monsieur K souhaitent 
réengager un processus de résidence association sur la base du projet « Résidence Artistique Créations et 
activités de l’année 2019 ».  
Comprenant :  
- Le développement de ses projets de création, notamment la création de Une soirée particulière, le banquet. 
- La mise en œuvre d’actions culturelles sur le territoire de  la commune Nouvelle d’Annecy, pour établir un 
dialogue avec les publics habitants autour de la création artistique. 
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Il est convenu ce qui suit, 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le strict cadre de cette convention, Le Théâtre des Collines accueille en résidence la Compagnie 
Monsieur K, pour lui permettre de réaliser la création de Une soirée particulière, le banquet.  
En contrepartie, la compagnie accepte de répondre aux besoins de diffusion artistique et d'action culturelle de 
Le Théâtre des Collines, dans les limites des obligations définies ci-après. 
 
ARTICLE 2 : REPARTITION DU PARTENARIAT 

En sa qualité de lieu de diffusion artistique et culturelle, Le Théâtre des Collines a une responsabilité d’accueil 
et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des projets, afin d’une part d’irriguer son action 
vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de création auprès de ses réseaux de 
production et de diffusion. 
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En sa qualité de structure de création, La compagnie Monsieur K est en charge des éléments artistiques, 
techniques, administratifs et organisationnels liés à la réalisation de la création. 
 
Dans ce cadre le Département est partenaire de la réalisation de résidence association. Il veille à la cohérence 
de l’action et des objectifs de chacune des parties. 
 
ARTICLE 3 : DUREE 

La présente convention est signée pour l’année 2019.  
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES IMPARTIES AU THEATRE DES COLLINES 

Modalités d’intervention :  
Le Théâtre des Collines accueillera la compagnie Monsieur K en résidence en 2019 dans le lieu de diffusion 
nommé Le Théâtre des Collines (12 avenue Auguste Renoir Cran-Gevrier 74960 Annecy) dont la compagnie 
déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques et d'usages.  
De ce fait : 
- Le Théâtre des Collines met à disposition de la compagnie : 

• sa salle de répétition selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun accord ; 
• un espace de travail administratif selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun 

accord ; 
• une aide technique pour la diffusion de la création 

Le personnel technique et administratif de Le Théâtre des Collines sera, dans la limite de ses moyens et du 
fonctionnement normal de son activité, en soutien à la compagnie pour résoudre les éventuels problèmes 
techniques et administratifs qui pourraient se poser lors de la création. 
 
Production : 
Dans un esprit de coproduction du spectacle, Le Théâtre des Collines s'engage à aider la compagnie dans la  
diffusion de sa communication. 
Le Théâtre des Collines s'engage à faire mention de la résidence auprès de son réseau professionnel et 
institutionnel. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES IMPARTIES A LA COMPAGNIE 

Modalités d’intervention : 
La compagnie Monsieur K prend à sa charge tous les salaires des personnels (metteurs en scène, 
comédiens, … .) engagés pour la réalisation des actions sous sa responsabilité, et s’engage à respecter la 
législation sociale en vigueur en sa qualité d’employeur. 
 
La compagnie Monsieur K s’engage à mentionner sa résidence et son partenariat avec Le Théâtre des Collines 
sur tous ses supports de communication et comptes-rendus administratifs en suivant le modèle ci-dessous : 
« Le Département de la Haute-Savoie conduit une politique forte en matière de spectacle vivant. Dans ce cadre, 
il soutient la création artistique en faveur d’une plus grande démocratisation culturelle, notamment  par le biais 
des résidences associations établies entre les lieux de diffusion artistique et les compagnies du territoire. »  
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES 

Une subvention de partenariat fixée à  4 000 € TTC est attribuée au Théâtre des Collines pour la mise en 
œuvre de la présente convention. 
 

Le règlement s’effectuera par virement administratif dans un délai de 30 jours après signature de la présente 
convention par les trois parties et sous réserve de la présentation des documents suivants : 

- compte d’exploitation clos de l’exercice précédent,  
- attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l’article L.243.15 du code de la sécurité sociale, datant de moins de 6 
mois précisant que vous êtes à jour de vos cotisations. 

- un relevé d’identité bancaire. 
 

ARTICLE 7 : DROITS D’AUTEURS 

La compagnie Monsieur K aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement auprès des 
organismes concernés (Sacem – Sacd…). 
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ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

Le Théâtre des Collines et la compagnie Monsieur K garantissent au Département de la Haute-Savoie la 
présence de son logo : 

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Pôle de la communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
Le Théâtre des Collines et la compagnie Monsieur K soumettront à la Direction Communication institutionnelle 
du Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira tous les justificatifs comportant 
son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à  communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la communication institutionnelle /  communication@hautesavoie.fr 

Le Théâtre des Collines et la compagnie Monsieur K inviteront M. le Président du Département (ou le 
représentant de son choix) à participer aux opérations et événements – contact : Cabinet du Président 
catherine.soto@hautesavoie.fr 

 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de la 
demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 9: ASSURANCES 

La compagnie Monsieur K déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents à 
la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture 
des biens matériels. 
 
Le Théâtre des Collines déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture contre tous les 
risques inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile, 
du public et à la couverture de ses biens matériels et de la compagnie Monsieur K (ressources humaines et 
matérielles) pour les risques liés à toutes les activités sous sa responsabilité et directement issues, produites et 
induites par la présente convention (ex travail de préparation, répétition, rencontres, représentations). 
 
ARTICLE 10 : BILAN DES OPERATIONS 

Un bilan financier et moral sera transmis au Département sur la réalisation de la présente convention dans un 
délai de trois mois après l’issue du projet. 
Toutes les dépenses engagées par les partenaires pour la réalisation de l’objet de la présente convention 
devront être justifiées.  
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit 
d’une meilleure réalisation de l’objet de la présente convention. 
 
ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La compagnie Monsieur K et Le Théâtre des Collines déclarent s’être acquittés de leurs obligations au regard 
de l’article L1221-10, L. 3243-2 et L. 3243-1 du code du travail. 
La compagnie Monsieur K et Le Théâtre des Collines en qualité d’employeurs, assumeront les rémunérations, 
charges sociales et fiscales comprises, de leur personnel attaché à la création. 
Il leur appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès des autorités compétentes, les autorisations 
pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou des intervenants étrangers. 
 

ARTICLE 12 : ANNULATION ET COMPETENCE JURIDIQUE/LITIGE 

En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département serait fondé à exiger le 
reversement des aides financières précitées. 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 
dans tous les cas de force majeure. 
La présente convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département par 
notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la convention, notifié par le bénéficiaire 
au Département ou en cas de changement du porteur du projet. 
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En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation de la juridiction administrative dont relève le Département, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.,….). 
 
 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
Le Président du Département de la Haute-Savoie,   
Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président de la Compagnie Monsieur K, Le Maire représentant Le Théâtre des Collines, 
   
Guéric MASSINI Jean-Luc RIGAUT 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 
LA COMPAGNIE LE GRENIER DES CONTES, LA COMPAGNIE UN AUTRE ANGLE DE 

RUE ET LE THEATRE DES COLLINES  
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, BP 2444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice, habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2019-       du 26 août 2019      
 

d’une part, 
ET 
 

Le Théâtre des Collines – Commune Nouvelle d’Annecy, représenté par Jean-Luc RIGAUT, agissant en 
qualité de Maire. 
Domicilié 12 avenue Auguste Renoir / Cran-Gevrier 74960 Annecy  : 04.50.67.06.38 
N° de Siret. : 200 063 402 00016 Code APE : 8411 Z 
 
ci-après dénommé Le Théâtre des Collines, d’autre part, 
 
ET  
La compagnie Le Grenier des Contes, direction Sylvie Santi, représentée par Laurent CLERC, en qualité de 
Président. 
Domiciliée 41246 route de la Recorbaz 74210 FAVERGES-SEYTHENEX  : 06.87.27.07.15 
N° de Siret : 511 777 377 00017  APE : 9001 Z 
 
ci-après dénommée Le Grenier des Contes,  

d’autre part 
 

ET  
La compagnie Un autre angle de rue, direction Saïef Remmide, représentée par Michel RODRIGUE, en 
qualité de Président. 
Domiciliée 16 rue de la Mionnaz 74330 Epagny  : 06.87.27.07.15 
N° de Siret : 321 071  417 000 34  APE : 9001 Z 
 
ci-après dénommée Un autre angle de rue,  

d’autre part 

Préambule 
 

Attendu que d'une part,  
 
Le Département de la Haute-Savoie développe une politique d'aménagement culturel du territoire d'une part 
et une politique de soutien aux compagnies du département d’autre part. Dans ce but, il développe le dialogue 
et tous les partenariats nécessaires avec les représentants des disciplines culturelles, des collectivités locales 
et des institutions concourant aux mêmes objectifs culturels.  
C‘est pourquoi, il met en place et soutient notamment, depuis 2006, une politique de résidence-association 
entre des lieux et des compagnies du département. Ces résidences-association ont été créées dans le cadre de 
la Circulaire n° 2006/001 du 13 janvier 2006 relative au soutien à des artistes et à des équipes artistiques dans 
le cadre de résidences du Ministère de la Culture et de la communication. 
 
« Dans le cadre des résidences-association, les artistes ont vocation à exercer une triple mission de création, 
de diffusion et de sensibilisation, ils deviennent ainsi des acteurs essentiels de la politique culturelle locale, 
associés aussi bien aux choix de programmation artistique qu'à la recherche, à la formation et au 
développement des publics. »  
 
Cette politique permet au sein du département : 

• d’accompagner le travail des compagnies, d’aider à la création et à la visibilité de celles-ci, 
• de créer du lien avec la population et de suivre l’évolution du travail artistique, 
• d’irriguer et de  dynamiser le territoire, notamment avec l’apport d’amateurs.  
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Le Pôle Culture Patrimoine du Département joue ainsi le rôle de fédérer, de sélectionner et de coordonner les 
actions et objectifs de ces résidences. Dans un souci de cohérence avec la politique culturelle du Département, 
les pôles locaux de diffusion culturelle sont les lieux prioritairement concernés pour mettre en place les 
résidences. Les compagnies aidées au fonctionnement par le département, ou les compagnies émergentes 
sont également prioritaires. 

 
C'est ainsi que le Département souhaite soutenir le contrat d’association entre le Théâtre des Collines, Le 
Grenier des Contes/Un autre angle de rue, dont les objectifs et les modalités sont fixés ci-après. 
 
 
Attendu que d'autre part, 
 
Le Théâtre des Collines (regroupant les Théâtres Renoir et Rabelais) assure une programmation annuelle de 
spectacles dans les domaines des arts du mouvement, de la chanson française, de l’humour, du jeune public, 
des spectacles familiaux et de la musique métissée, dans une démarche d’exigence artistique et de qualité. 
 
Le Théâtre des Collines : 
- développe une réflexion et des projets innovants dans le secteur de la diffusion, de la création et de la 

conquête des nouveaux publics. 
- soutient la création théâtrale par le biais de résidences pluriannuelles.  
- organise des actions culturelles et de médiation autour des spectacles pour tous les publics.  
- organise, en collaboration avec d’autres acteurs culturels de la Commune Nouvelle d’Annecy, le festival d’arts 

de la rue « Ah ! La belle Saison ».  
- est reconnu dans son domaine par les différentes institutions et collectivités en charge de la culture. 
 
Attendu que d'autre part,  
Le Grenier des Contes et Un autre angle de rue, dirigés respectivement par Sylvie Santi, et Saïef Remmide, 
développent chacun une activité de création artistique professionnelle.  
 
Définition de l'objet : La résidence-association 
Le Théâtre des Collines, Le Grenier des Contes et Un autre angle de rue mettent en place un projet de 
résidence-association en 2019.   
Ce contrat d’association vise à faire collaborer sous la forme de la résidence association Le Grenier des Contes 
et Un autre angle de rue sur des objets divers de création et d’action culturelle sur le territoire du théâtre des 
Collines.   
Ces objets pourront être communs ou personnels, réciproques ou particuliers. Ils seront créés dans un esprit de 
collaboration active et de transmission de valeurs et de savoirs faire entre les créateurs. Ils visent à développer 
une approche pertinente et populaire dans le domaine de la création contemporaine et de l’action culturelle et 
pédagogique. 
Le Théâtre des Collines jouant un rôle d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique 
des projets, afin d’une part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets 
de création auprès de ses réseaux de production et de diffusion. 
 
A compter de l’année 2019, Le Théâtre des Collines, Le Grenier des Contes et Un autre angle de rue 
souhaitent engager un processus de résidence association sur la base du projet « Résidence Artistique 
Créations et activités de l’année 2019 ».  
Comprenant :  
- Le développement de leurs projets de création, notamment les créations de Robot mon amour et de la 
nouvelle création de Saïef Remmide. 
- La mise en œuvre d’actions culturelles sur le territoire de  la commune Nouvelle d’Annecy, pour établir un 
dialogue avec les publics habitants autour de la création artistique. 
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Il est convenu ce qui suit, 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le strict cadre de cette convention, Le Théâtre des Collines accueille en résidence Le Grenier des Contes, 
pour lui permettre de réaliser la création de Robot mon amour d’une part, et Un autre angle de rue pour sa 
création d’autre part. 
En contrepartie, les artistes acceptent de répondre aux besoins de diffusion artistique et d'action culturelle de 
Le Théâtre des Collines, dans les limites des obligations définies ci-après. 
 
ARTICLE 2 : REPARTITION DU PARTENARIAT 

En sa qualité de lieu de diffusion artistique et culturelle, Le Théâtre des Collines a une responsabilité d’accueil 
et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des projets, afin d’une part d’irriguer son action 
vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de création auprès de ses réseaux de 
production et de diffusion. 
 
En leur qualité de structures de création, Le Grenier des Contes et Un autre angle de rue sont en charge des 
éléments artistiques, techniques, administratifs et organisationnels liés à la réalisation de la création.  
 
Dans ce cadre le Département est partenaire de la réalisation de résidence association. Il veille à la cohérence 
de l’action et des objectifs de chacune des parties. 
 
ARTICLE 3 : DUREE 

La présente convention est signée pour l’année 2019.  
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES IMPARTIES AU THEATRE DES COLLINES 

Modalités d’intervention :  
Le Théâtre des Collines accueillera Le Grenier des Contes et Un autre angle de rue en résidence en 2019 dans 
le lieu de diffusion nommé Le Théâtre des Collines (12 avenue Auguste Renoir Cran-Gevrier 74960 Annecy) 
dont les artistes déclarent connaître et accepter les caractéristiques techniques et d'usages.   
De ce fait : 
- Le Théâtre des Collines met à disposition de la compagnie : 

• sa salle de répétition selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun accord ; 
• un espace de travail administratif selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun 

accord ; 
• une aide technique pour la diffusion de la création. 

Le personnel technique et administratif de Le Théâtre des Collines sera, dans la limite de ses moyens et du 
fonctionnement normal de son activité, en soutien aux artistes pour résoudre les éventuels problèmes 
techniques et administratifs qui pourraient se poser lors de la création. 
 
Production : 
Dans un esprit de coproduction du spectacle, Le Théâtre des Collines s'engage à aider les artistes dans la  
diffusion de sa communication. 
Le Théâtre des Collines s'engage à faire mention de la résidence auprès de son réseau professionnel et 
institutionnel. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES IMPARTIES AUX COMPAGNIES 

Modalités d’intervention : 
Le Grenier des Contes et Un autre angle de rue prennent à leur charge tous les salaires des personnels 
(metteurs en scène, comédiens, … .) engagés pour la réalisation des actions sous leur responsabilité, et 
s’engagent à respecter la législation sociale en vigueur en leur qualité d’employeur. 
 
Le Grenier des Contes et Un autre angle de rue s’engagent à mentionner leur résidence et leur partenariat avec 
Le Théâtre des Collines sur tous leurs supports de communication et comptes-rendus administratifs en suivant 
le modèle ci-dessous :  
« Le Département de la Haute-Savoie conduit une politique forte en matière de spectacle vivant. Dans ce cadre, 
il soutient la création artistique en faveur d’une plus grande démocratisation culturelle, notamment  par le biais 
des résidences associations établies entre les lieux de diffusion artistique et les compagnies du territoire. »  
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ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES 

Une subvention de partenariat fixée à  9 000 € TTC est attribuée au Théâtre des Collines pour la mise en 
œuvre de la présente convention. 
 

Le règlement s’effectuera par virement administratif dans un délai de 30 jours après signature de la présente 
convention par les trois parties et sous réserve de la présentation des documents suivants : 

- compte d’exploitation clos de l’exercice précédent,  
- attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l’article L.243.15 du code de la sécurité sociale, datant de moins de 6 
mois précisant que vous êtes à jour de vos cotisations. 

- un relevé d’identité bancaire. 
 

ARTICLE 7 : DROITS D’AUTEURS 

Le Grenier des Contes et Un autre angle de rue auront à leur charge les droits d’auteurs et en assureront le 
paiement auprès des organismes concernés (Sacem – Sacd…).   
 
ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

Le Théâtre des Collines, Le Grenier des Contes et Un autre angle de rue garantissent au Département de la 
Haute-Savoie la présence de son logo :  

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », Contact : Pôle de la communication 

institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
Le Théâtre des Collines, Le Grenier des Contes et Un autre angle soumettront à la Direction Communication 
institutionnelle du Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira tous les 
justificatifs comportant son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à  communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la communication institutionnelle /  communication@hautesavoie.fr 

Le Théâtre des Collines, Le Grenier des Contes et Un autre angle inviteront M. le Président du Département (ou 
le représentant de son choix) à participer aux opérations et événements – contact : Cabinet du Président 
catherine.soto@hautesavoie.fr 

 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de la 
demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 9: ASSURANCES 

Le Grenier des Contes et Un autre angle de rue déclarent avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous 
les risques inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité 
civile qu’à la couverture des biens matériels.  
 
Le Théâtre des Collines déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture contre tous les 
risques inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile, 
du public et à la couverture de ses biens matériels et du Grenier des Contes et Un autre angle de rue 
(ressources humaines et matérielles) pour les risques liés à toutes les activités sous sa responsabilité et 
directement issues, produites et induites par la présente convention (ex travail de préparation, répétition, 
rencontres, représentations).  
 
ARTICLE 10 : BILAN DES OPERATIONS 

Un bilan financier et moral sera transmis au Département sur la réalisation de la présente convention dans un 
délai de trois mois après l’issue du projet. 
Toutes les dépenses engagées par les partenaires pour la réalisation de l’objet de la présente convention 
devront être justifiées.  
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit 
d’une meilleure réalisation de l’objet de la présente convention.  
 
ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
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Le Grenier des Contes, Un autre angle de rue et Le Théâtre des Collines déclarent s’être acquittés de leurs 
obligations au regard de l’article L1221-10, L. 3243-2 et L. 3243-1 du code du travail. 
Le Grenier des Contes, Un autre angle de rue et Le Théâtre des Collines en qualité d’employeurs, assumeront 
les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises, de leur personnel attaché à la création. 
Il leur appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès des autorités compétentes, les autorisations 
pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou des intervenants étrangers.  
 

 
ARTICLE 12 : ANNULATION ET COMPETENCE JURIDIQUE/LITIGE 

En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département serait fondé à exiger le 
reversement des aides financières précitées. 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 
dans tous les cas de force majeure. 
La présente convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département par 
notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la convention, notifié par le bénéficiaire 
au Département ou en cas de changement du porteur du projet. 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation de la juridiction administrative dont relève le Département, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.,….). 
 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
Le Président du Département de la Haute-Savoie,   
Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Grenier des Contes Le Président d’Un autre angle de rue 
Laurent CLERC Michel RODRIGUE 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire représentant Le Théâtre des Collines, 
Jean-Luc RIGAUT 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 
LA COMPAGNIE LE GRENIER DES CONTES ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES SOURCES DU LAC 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, BP 2444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par M. Christian MONTEIL, son Président en exercice, habilité à cet effet par délibération de la 
Commission Permanente n°CP-2019-     du 26 août 2019 
 

d’une part, 
ET 
 

Fabric’Arts – Communauté de Communes des Sources du Lac / Faverges, représenté par Michel COUTIN, 
agissant en qualité de Président. 
Domiciliée    32, route d'Albertville 74210 FAVERGES-SEYTHENEX 
N° de Siret. : 247 400 773 00088 Code APE : 8411Z 
 
ci-après dénommé Fabric’Arts, d’autre part, 
 
ET  
La compagnie Le Grenier des Contes, direction Sylvie Santi, représentée par Laurent CLERC, en qualité de 
Président. 
Domiciliée 41246 route de la Recorbaz 74210 FAVERGES-SEYTHENEX  : 06.87.27.07.15 
N° de Siret : 511 777 377 00017  APE : 9001 Z 
 
ci-après dénommée Le Grenier des Contes,  

d’autre part 
 

Préambule 
 

Attendu que d'une part, 
 
Le Département de la Haute-Savoie développe une politique d'aménagement culturel du territoire d'une part 
et une politique de soutien aux compagnies du département d’autre part. Dans ce but, il développe le dialogue 
et tous les partenariats nécessaires avec les représentants des disciplines culturelles, des collectivités locales 
et des institutions concourant aux mêmes objectifs culturels.  
C‘est pourquoi, il met en place et soutient notamment, depuis 2006, une politique de résidence-association 
entre des lieux et des compagnies du département. Ces résidences-association ont été créées dans le cadre de 
la Circulaire n° 2006/001 du 13 janvier 2006 relative au soutien à des artistes et à des équipes artistiques dans 
le cadre de résidences du Ministère de la Culture et de la communication. 
 
« Dans le cadre des résidences-association, les artistes ont vocation à exercer une triple mission de création, 
de diffusion et de sensibilisation, ils deviennent ainsi des acteurs essentiels de la politique culturelle locale, 
associés aussi bien aux choix de programmation artistique qu'à la recherche, à la formation et au 
développement des publics. »  
 
Cette politique permet au sein du département : 

• d’accompagner le travail des compagnies, d’aider à la création et à la visibilité de celles-ci, 
• de créer du lien avec la population et de suivre l’évolution du travail artistique, 
• d’irriguer et de  dynamiser le territoire, notamment avec l’apport d’amateurs. 

Le Pôle Culture Patrimoine du Département joue ainsi le rôle de fédérer, de sélectionner et de coordonner les 
actions et objectifs de ces résidences. Dans un souci de cohérence avec la politique culturelle du Département, 
les pôles locaux de diffusion culturelle sont les lieux prioritairement concernés pour mettre en place les 
résidences. Les compagnies aidées au fonctionnement par le département, ou les compagnies émergentes 
sont également prioritaires. 

 
C'est ainsi que le Département souhaite soutenir le contrat d’association entre Fabric’Arts et Le Grenier des 
Contes, dont les objectifs et les modalités sont fixés ci-après.   
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Attendu que d'autre part, 
 
Fabric’Arts assure une programmation annuelle de spectacles dans le domaine du théâtre, de la danse, de la 
musique, dans une démarche d’exigence artistique et de qualité. 
 
Fabric’Arts : 
- développe une réflexion et des projets innovants dans le secteur de la diffusion, de la création et de la 

conquête des nouveaux publics. 
- développe une réflexion pour permettre aux habitants du Pays de Faverges et plus particulièrement aux 

jeunes de découvrir des activités artistiques.  
- valorise les jeunes talents dans leur apprentissage. 
- favorise les échanges culturels avec le bassin annécien et le bassin albertvillois.  
- œuvre à dynamiser le territoire et à favoriser le vivre ensemble.  
 
Attendu que d'autre part, 
Le Grenier des Contes, dirigée par Sylvie Santi, développe une activité de création artistique professionnelle.  
 
Définition de l'objet : La résidence-association 
Fabric’Arts et Le Grenier des Contes ont mis en place depuis 2016, un projet de résidence-association.  
Ce contrat d’association vise à faire collaborer sous la forme de la résidence association Le Grenier des Contes 
sur des objets divers de création et d’action culturelle sur le territoire de la Communauté de Communes des 
Sources du Lac / Faverges.  
Ces objets pourront être communs ou personnels, réciproques ou particuliers. Ils seront créés dans un esprit de 
collaboration active et de transmission de valeurs et de savoirs faire entre les créateurs. Ils visent à développer 
une approche pertinente et populaire dans le domaine de la création contemporaine et de l’action culturelle et 
pédagogique. 
Fabric’Arts jouant un rôle d’accueil et de tutelle artistique, pédagogique, administrative, technique des projets, 
afin d’une part d’irriguer son action vers les publics du territoire et d’autre part de porter les projets de création 
auprès de ses réseaux de production et de diffusion. 
 
A la suite de cette expérience positive, Fabric’Arts et Le Grenier des Contes souhaitent réengager un processus 
de résidence association sur la base du projet « Résidence Artistique Créations et activités de l’année 2019 ».  
Comprenant :   
- Le développement de ses projets de création, notamment la création de Robot mon amour. 
- La mise en œuvre d’actions culturelles sur le territoire de la Communauté de Communes des Sources du Lac / 
Faverges, pour établir un dialogue avec les publics habitants autour de la création artistique. 
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Il est convenu ce qui suit, 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le strict cadre de cette convention, Fabric’Arts accueille en résidence Le Grenier des Contes pour lui 
permettre de réaliser la création de Robot mon amour.  
En contrepartie, Le Grenier des Contes accepte de répondre aux besoins de diffusion artistique et d'action 
culturelle de Fabric’Arts, dans les limites des obligations définies ci-après. 
 
ARTICLE 2 : REPARTITION DU PARTENARIAT 

En sa qualité de lieu de diffusion artistique et culturelle, Fabric’Arts a une responsabilité d’accueil et de tutelle 
artistique, pédagogique, administrative, technique des projets, afin d’une part d’irriguer son action vers les 
publics du territoire et d’autre part de porter les projets de création auprès de ses réseaux de production et de 
diffusion. 
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En sa qualité de structure de création, Le Grenier des Contes est en charge des éléments artistiques, 
techniques, administratifs et organisationnels liés à la réalisation de la création.  
 
Dans ce cadre le Département est partenaire de la réalisation de résidence association. Il veille à la cohérence 
de l’action et des objectifs de chacune des parties. 
 
ARTICLE 3 : DUREE 

La présente convention est signée pour l’année 2019.  
 
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES IMPARTIES A FABRIC’ARTS   

Modalités d’intervention :  
Fabric’Arts accueillera Le Grenier des Contes en résidence en 2019 dans le lieu de diffusion nommé Fabric’Arts 
/ 74210 Faverges-Seythenex dont la compagnie déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques et 
d'usages.   
De ce fait :  
- Fabric’Arts met à disposition de la compagnie : 

• sa salle de répétition selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun accord ; 
• un espace de travail administratif selon un planning d'utilisation et de travail arrêté d'un commun 

accord ; 
• une aide technique pour la diffusion de la création 

Le personnel technique et administratif de Fabric’Arts sera, dans la limite de ses moyens et du fonctionnement 
normal de son activité, en soutien à la compagnie pour résoudre les éventuels problèmes techniques et 
administratifs qui pourraient se poser lors de la création. 
 
Production : 
Dans un esprit de coproduction du spectacle, Fabric’Arts s'engage à aider la compagnie dans la  diffusion de sa 
communication. 
Fabric’Arts s'engage à faire mention de la résidence auprès de son réseau professionnel et institutionnel. 
 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES IMPARTIES A LA COMPAGNIE 

Modalités d’intervention : 
Le Grenier des Contes prend à sa charge tous les salaires des personnels (metteurs en scène, comédiens…) 
engagés pour la réalisation des actions sous sa responsabilité, et s’engage à respecter la législation sociale en 
vigueur en sa qualité d’employeur.  
 
Le Grenier des Contes s’engage à mentionner sa résidence et son partenariat avec Fabric’Arts sur tous ses 
supports de communication et comptes-rendus administratifs en suivant le modèle ci-dessous :  
« Le Département de la Haute-Savoie conduit une politique forte en matière de spectacle vivant. Dans ce cadre, 
il soutient la création artistique en faveur d’une plus grande démocratisation culturelle, notamment  par le biais 
des résidences associations établies entre les lieux de diffusion artistique et les compagnies du territoire. »  
 
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES 

Une subvention de partenariat fixée à 6 000 € TTC est attribuée au Grenier des Contes. 
 
Une subvention de partenariat fixée à  3 000 € TTC est attribuée à Fabric’Arts pour la mise en œuvre de la 
présente convention. 
 

Le règlement s’effectuera par virement administratif dans un délai de 30 jours après signature de la présente 
convention par les trois parties et sous réserve de la présentation des documents suivants : 

- compte d’exploitation clos de l’exercice précédent,  
- attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l’article L.243.15 du code de la sécurité sociale, datant de moins de 6 
mois précisant que vous êtes à jour de vos cotisations. 

- un relevé d’identité bancaire. 
 
 
 
 
 

 

ARTICLE 7 : DROITS D’AUTEURS 
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Le Grenier des Contes aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement auprès des organismes 
concernés (Sacem – Sacd…).  
 
 
ARTICLE 8 : COMMUNICATION 
 
Fabric’Arts – Communauté de Communes des Sources du Lac / Faverges et Le Grenier des Contes 
garantissent au Département de la Haute-Savoie la présence de son logo :  

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires »,Contact : Pôle de la communication 

institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 

Fabric’Arts – Communauté de Communes des Sources du Lac / Faverges et Le Grenier des Contes 
soumettront à la Direction Communication institutionnelle du Département un « bon à Tirer » pour toute 
utilisation de son logo et fournira tous les justificatifs comportant son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à  communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la communication institutionnelle /  communication@hautesavoie.fr 

Fabric’Arts – Communauté de Communes des Sources du Lac / Faverges et Le Grenier des Contes inviteront 
M. le Président du Département (ou le représentant de son choix) à participer aux opérations et événements – 
contact : Cabinet du Président catherine.soto@hautesavoie.fr 

 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de la 
demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 9: ASSURANCES 

Le Grenier des Contes déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents à la 
réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture des 
biens matériels.  
 
Fabric’Arts déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture contre tous les risques inhérents à 
la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile, du public et à la 
couverture de ses biens matériels et du Grenier des Contes (ressources humaines et matérielles) pour les 
risques liés à toutes les activités sous sa responsabilité et directement issues, produites et induites par la 
présente convention (ex travail de préparation, répétition, rencontres, représentations). 
 
 
ARTICLE 10 : BILAN DES OPERATIONS 

Un bilan financier et moral sera transmis au Département sur la réalisation de la présente convention dans un 
délai de trois mois après l’issue du projet. 
Toutes les dépenses engagées par les partenaires pour la réalisation de l’objet de la présente convention 
devront être justifiées.  
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit 
d’une meilleure réalisation de l’objet de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Le Grenier des Contes et Fabric’Arts déclarent s’être acquittés de leurs obligations au regard de l’article L1221-
10, L. 3243-2 et L. 3243-1 du code du travail.  
Le Grenier des Contes et Fabric’Arts en qualité d’employeurs, assumeront les rémunérations, charges sociales 
et fiscales comprises, de leur personnel attaché à la création.  
Il leur appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès des autorités compétentes, les autorisations 
pour l’emploi, le cas échéant, de mineurs ou des intervenants étrangers. 
 

ARTICLE 12 : ANNULATION ET COMPETENCE JURIDIQUE/LITIGE 
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En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département serait fondé à exiger le 
reversement des aides financières précitées. 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte 
dans tous les cas de force majeure. 
La présente convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par le Département par 
notification écrite en cas de force majeure, d’abandon du projet objet de la convention, notifié par le bénéficiaire 
au Département ou en cas de changement du porteur du projet. 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation de la juridiction administrative dont relève le Département, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.,….). 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
Le Président du Département de la Haute-Savoie,   
Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Grenier des Contes,   Le Président de Communauté de communes des  
Laurent CLERC    sources du Lac (Fabric’Arts) 

Michel COUTIN 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0536

OBJET     :  SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES : PROJETS 
TRANSVERSAUX 2019

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
et notamment son article 104 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-4 ;

Vu le Code de l’Education et notamment son article L.216-2 ;

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ;

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ;

Vu la délibération n° CD-2018-085 du 10 décembre 2018 adoptant le Budget Primitif 2019 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine ;

Vu l’adoption par l’Assemblée départementale le 12 décembre 2017 par délibération 
n° CD-2017-102 de l’Acte III du Schéma Départemental des Enseignements Artistiques 
2018-2020 ;

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine 
lors de sa réunion du 15 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 

Considérant que le Schéma Départemental des Enseignements Artistiques (SDEA) prévoit, dans 
la limite des budgets disponibles, l’attribution d’aides spécifiques aux projets des Etablissements 
d’Enseignements Artistiques en sus de l’aide au fonctionnement général ;

Considérant que l’objectif est de les inciter à être ressource pour les acteurs éducatifs, culturels, 
médico-sociaux, de leur territoire en leur proposant des actions de sensibilisation et de pratique 
artistique bénéficiant à leurs publics respectifs ;

Considérant qu’il s’agit de favoriser un accès élargi à la sensibilisation et à la pratique artistique, 
de permettre la rencontre avec des artistes professionnels et de susciter une dynamique locale 
autour d’un projet artistique dont ils sont le porteur.

A/ Etablissements en régie municipale ou intercommunale

1  -  CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT COMMUNAL D’ANNEMASSE

Commune Canton Etablissement d’enseignement artistique Proposition 2019
Annemasse Annemasse Conservatoire à rayonnement communal 3 000

Total établissement géré par une collectivité 3 000

Nom du projet : Jazz on the water.
Projet : Projet transfrontalier franco-suisse. Travail inter-établissements avec le compositeur 
Franck Tortiller (ex Orchestre National de Jazz) autour d’arrangements de standards. 
12 répétitions sont prévues ainsi que 4 concerts publics à l’issue du projet.
Public : Elèves-musiciens des conservatoires du département ainsi que des écoles de musique 
suisse (environ 50 musiciens). Le public qui assistera aux quatre concerts.
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Nom de la commune : Annemasse
Projet faisant l'objet d'une demande de 

financement :
Fonctionnement Conservatoire 

Rayonnement Communal
Coût du projet TTC : 48 300 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 3 000 € 6,2 %

Participations diverses 42 800 € 88,6 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 45 800 € 94,8 %

Participation de la commune : 2 500 € 5,2 %

Le montant proposé s’élève à 3 000 €.

2  -  ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE, THEATRE ET DANSE DE BONS-EN-CHABLAIS

Commune Canton Etablissement d’enseignement artistique Proposition 2019
Bons-En-
Chablais

Sciez
Ecole municipale de musique, théâtre et danse de 
Bons-en-Chablais

3 500

Total établissement géré par une collectivité 3 500

Nom du projet : Autour d’Orchestre A l’Ecole (OAE)
Projet : Après un premier projet de trois ans l’EMTD souhaite lancer une nouvelle cohorte et 
élargir les publics par un éveil préalable et une chorale associée à l’OAE.
Public : 28 élèves d’une classe de CE2. 220 élèves de CP/CE1 de l’école élémentaire de Bons-
En-Chablais. Les familles de tous les jeunes musiciens sont activement impliquées. Un public 
élargi pour les concerts de l’OAE.

Nom de la commune : Bons-en-Chablais
Projet faisant l'objet d'une demande de 

financement :
Fonctionnement Ecole municipale de 

musique
Coût du projet TTC : 18 600 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 3 500 € 18,8 %

Autres financements 1 000 € 5,4 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 4 500 € 24,2 %

Participation de la commune : 14 100 € 75,8 %

Le montant proposé s’élève à 3 500 €.
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3  -  ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE DE PASSY

Commune Canton Etablissement d’enseignement artistique Proposition 2019
Passy Sciez Ecole municipale de musique de Passy 2 000

Total établissement géré par une collectivité 2 000

Nom du projet : Chansons traditionnelles avec la Compagnie de la Mandibule
Projet : Un répertoire de chants traditionnels sert de support à un travail d’écoute avec les élèves 
des écoles élémentaires et avec des chorales d’amateur de la vallée. Un spectacle de la 
Compagnie de la Mandibule reprenant ce répertoire est proposé aux enfants. Un spectacle final 
intégrant les amateurs est proposé à l’issue du projet.
Public : 600 élèves qui bénéficient des interventions en milieu scolaire. Environ 50 choristes 
amateurs. Les familles et le public qui assistent au concert final.

Nom de la commune : Passy
Projet faisant l'objet d'une demande de 

financement :
Fonctionnement Ecole municipale de 

musique
Coût du projet TTC : 7 700 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 2 000 € 26 %

Recettes (billetterie, inscriptions, …) 2 200 € 28,6 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 4 200 € 54,6 %

Participation de la commune : 3 500 € 45,4 %

Le montant proposé s’élève à 2 000 €.

4  - ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE, DANSE ET THEATRE DE RUMILLY

Commune Canton Etablissement d’enseignement artistique Proposition 2019

Rumilly Rumilly
Ecole municipale de musique, danse et théâtre 
de Rumilly

3 000

Total établissement géré par une collectivité 3 000

Nom du projet : Projet interdisciplinaire.
Projet : L’école municipale de musique, danse et théâtre (EMMDT) de Rumilly a commandé une 
création musicale à Christiano Nascimento (musique brésilienne). L’EMMDT fait travailler ses 
morceaux pendant trois mois aux élèves de l’école municipale, aux amateurs de l’orchestre 
d’harmonie et de la battucada associés au projet. L’ensemble du travail des élèves et des 
amateurs est présenté au public sur la scène du Quai des Arts.
Public : 100 personnes, élèves de l’EMMDT et amateurs pratiquant dans l’harmonie et la 
battucada. 400 spectateurs lors du concert final.



CP-2019-0536 5/8

Nom de la commune : Rumilly
Projet faisant l'objet d'une demande de 

financement :
Fonctionnement Ecole municipale de 

musique, danse et théâtre
Coût du projet TTC : 7 000 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 3 000 € 43 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 3 000 € 43 %

Participation de la commune : 4 000 € 57 %

Le montant proposé s’élève à 3 000 €.

B/ Etablissements gérés par une association Loi 1901

1 - ECOLE DE MUSIQUE DU PAYS D’ALBY (EMPA)

Nom du projet : Canton chante
Projet : Interprétation par l’ensemble des élèves des écoles du premier degré du canton d’un 
répertoire de chansons travaillées à l’année avec les professeurs de l’école de musique et les 
professeurs des écoles.
Public : 872 élèves des écoles maternelles et élémentaires du Pays d’Alby. Les familles des 
élèves et le public qui assistera aux concerts.
Budget : 9 500 €.

Le montant proposé s’élève à 3 500 €.

2  -  ECOLE DE MUSIQUE, DANSE ET THEATRE DE CLUSES

Nom du projet : Ateliers artistiques Percussions
Projet : Des élèves de 6ème et de 5ème du collège Anthonioz de Gaulle (Education prioritaire) en 
compagnie d’élèves de l’Institut médico-éducatif de Cluses suivent un atelier de percussions sur 
deux ans au collège. Concert final à l’auditorium du collège.
Public : 50 élèves de 6ème et 5ème du collège Anthonioz de Gaulle. 10 jeunes en situation de 
handicap moteur. Les familles des élèves. Un public élargi lors du spectacle de fin d’année.
Budget : 7 000 €.

Le montant proposé s’élève à 3 000 €.

3  -  ECOLE DE MUSIQUE DU PAYS DE CRUSEILLES

Nom du projet : Opéra nomade.
Projet : Travail autour d’un répertoire vocal original commun aux 16 écoles élémentaires de la 
communauté de communes Usses et Rhône et des élèves des 4 écoles de musique de ce 
territoire. Les instrumentistes deviennent nomades pour accompagner chacun des quatre 
concerts finaux.
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Public : 300 élèves des écoles élémentaires participant au projet. Soixante élèves des 4 écoles 
de musique. 
Budget : 20 000 €.

Le montant proposé s’élève à 4 000 €.

4 -  HARMONIE ET ECOLE DE MUSIQUE DE FAVERGES-SEYTHENEX

Nom du projet : Sources sonores.
Projet : Les festival « Sources Sonores » intègre les élèves de l’école de musique et amateurs de 
l’harmonie dans la programmation du festival. Un temps de rencontre, de formation et de partage 
d’expérience est prévu avec les artistes professionnels avant, pendant et après le festival.  
Public : 200 élèves de l’école de musique et 40 amateurs de l’harmonie, les 17 professeurs de 
l’école de musique. Les parents des enfants de l’atelier « Musique au berceau ». Le public qui 
assiste aux concerts.
Budget : 18 000 €.

Le montant proposé s’élève à 3 000 €.

5  -  ECOLE DE MUSIQUE DES ARAVIS A LA CLUSAZ

Nom du projet : Rencontre avec le quatuor Epsilon.
Projet : Un quatuor professionnel est invité à faire travailler les élèves de l’école de musique et 
les amateurs de l’harmonie sur des morceaux de son répertoire. Il seront joués sur scène avec le 
quatuor lors du concert final. La venue des artistes permet de donner des représentations 
à 500 scolaires.
Public : 50 élèves de l’école de musique et 30 musiciens de l’harmonie. 500 scolaires. 
500 personnes au concert final.
Budget : 7 200 €.

Le montant proposé s’élève à 2 000 €.

6  -  ECOLE DE MUSIQUE DU VAL MONTJOIE A SAINT-GERVAIS-LES-BAINS

Nom du projet : Musique américaine et piano.
Projet : Rassemblement des plusieurs harmonies du Faucigny avec les élèves de l’école de 
musique de St Gervais autour du répertoire de la musique américaine et de la venue d’une 
pianiste internationale Chantal Portier Dubé.
Public : 70 jeunes élèves de l’école de musique et amateurs des harmonies locales. Un public de 
300 personnes assistant au concert final.
Budget : 3 700 €.

Le montant proposé s’élève à 1 500 €.

7  - CENTRE DE PRATIQUE MUSICALE DE THONES (CPMT)

Nom du projet : Chœur serbe de Belgrade. 
Projet : Le Chœur serbe de Belgrade participe et guide le travail des deux ensembles d’amateurs 
du CPMT. Ils donnent ensemble deux représentations finales.
Public : 120 choristes et 60 musiciens. 500 personnes qui assisteront aux concerts publics.
Budget : 25 000 €.

Le montant proposé s’élève à 3 000 €
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8  -  ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE DE THONON-LES-BAINS

Nom du projet : Orchestre à l’Ecole.
Projet : L’EMDT a l’ambition de faire démarrer une deuxième cohorte après la fin de la première 
qui se termine en fin d’année scolaire 18/19.
Public : 30 enfants d’école élémentaire. Les familles des enfants. 500 enfants qui assistent au 
concert de fin d’année qui leur est spécifiquement dédié. 500 personnes qui assisteront à la 
représentation de fin d’année. 
Budget : 16 000 €.

Le montant proposé s’élève à 4 000 €.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ACCEPTE les projets évoqués ci-avant concernant :

- la commune d’Annemasse pour le Conservatoire à Rayonnement Communal,
- la commune de Bons-En-Chablais pour l’Ecole municipale de musique, théâtre et danse,
- la commune de Passy pour l’école municipale de musique,
- la commune de Rumilly pour l’Ecole municipale de musique, danse et théâtre,
- l’école de musique du Pays d’Alby,
- l’école de musique, danse et théâtre de Cluses,
- l’école de musique du Pays de Cruseilles,
- Harmonie et école de musique de Faverges-Seythenex,
- l’école de musique des Aravis à La Clusaz,
- l’école de musique du Val Montjoie à Saint-Gervais-les-Bains,
- le centre de pratique musicale de Thônes,
- l’école de musique et de Danse de Thonon-les-Bains.

AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans les 
tableaux ci-après :

Imputation : DAC2D00102
Gest. Nature Programme Fonct.
DAC 65734 07 04 0002 311

Subventions aux communes
Schéma départemental des 
enseignements artistiques

N° 
d’engagement 

CP
Bénéficiaires de la répartition

Montant à 
verser 
dans 

l’exercice

19DAC01275
Commune d’Annemasse – Conservatoire à 
Rayonnement Communal

3 000,00

19DAC01276
Régie Personnalisée de l’Ecole de Musique 
Théâtre et Danse de Bons-en-Chablais

3 500,00

19DAC01277
Communes de Passy – Ecole municipale de 
musique,  

2 000,00

19DAC01278
Commune de Rumilly - Ecole Municipale de 
Musique, danse et théâtre

3 000,00

Total de la répartition 11 500,00
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Imputation : DAC2D00103
Gest. Nature Programme Fonct.
DAC 6574 07 04 0002 311

Subventions aux organismes privés
Schéma départemental des 
enseignements artistiques

N° 
d’engagement 

CP
Bénéficiaires de la répartition

Montant à 
verser 
dans 

l’exercice
19DAC01279 Ecole de Musique du Pays d'Alby 3 500,00

19DAC01280
Ecole de Musique, Danse et Théâtre de 
Cluses

3 000,00

19DAC01281 Ecole de Musique du Pays de Cruseilles 4 000,00

19DAC01282
Harmonie et école de musique de Faverges-
Seythenex

3 000,00

19DAC01283 Ecole de Musique des Aravis à La Clusaz 2 000,00

19DAC01284
Ecole de Musique de Val Montjoie à Saint-
Gervais-les-Bains

1 500,00

19DAC01285 Centre de Pratique Musicale de Thônes 3 000,00

19DAC01286
Ecole de Musique et de danse de Thonon-
les-Bains

4 000,00

Total de la répartition 24 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0537

OBJET     :  CHEMINS DE LA CULTURE
CONVENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT ET GRAND BUREAU DISPOSITIF DOSE 
LE SON

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
et notamment son article 104,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.1111-4,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-085 du 10 décembre 2018 adoptant le Budget Primitif 2019 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine, lors de sa séance du 15 juillet 2019,

Les visas ayant été rappelés, M. le Président expose que la politique d’éducation artistique, 
menée par le Département de la Haute-Savoie en partenariat avec les services de l’Etat 
(Rectorat, Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale, Direction Régionale 
des Affaires Culturelles (DRAC)), le réseau Canopé et la Direction diocésaine, est proposée aux 
72 collèges publics et privés du département et a pour objectif de permettre aux collégiens de 
Haute-Savoie de se constituer une culture personnelle riche et diversifiée et d’encourager leur 
créativité et le développement d’une intelligence sensible par le biais des pratiques artistiques et 
d’un contact direct avec les artistes, les œuvres et les lieux d’art et de culture.

Grand bureau coordonne, pour la région Auvergne-Rhônes-Alpes, la campagne de prévention 
des risques auditifs « Dose le Son » et développe des actions variées (organisation de concerts 
pédagogiques, conférence, formation...).

Le dispositif « Dose le Son », intégré aux chemins de la Culture, est proposé à tous les collèges 
du Département pour l’année scolaire 2019/2020, via le Dossier SIEL Culture. Ainsi des concerts 
pédagogiques seront organisés au Brise-Glace à Annecy, à Château-Rouge à Annemasse et à 
l’Atelier à Cluses.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE la convention annexée conclue entre le Département et Grand Bureau.

AUTORISE M. le Président à signer ladite convention.
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AUTORISE le versement de la subvention à Grand Bureau, figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : DAC2D00157

Nature Programme Fonct.

65734 07041002 311

Subventions aux associations Développement culturel

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19DAC01467 Grand Bureau GRAL - Lyon 7 000,00
Total de la répartition 7 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Chemins de la Culture 
CONVENTION DE PARTENARIAT 2019 

ENTRE 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

 Et L’ASSOCIATION GRAND BUREAU 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny - CS 32444 - 74041 Annecy Cedex, représenté 
par Monsieur Christian MONTEIL, Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, en exercice, 
habilité à cet effet par délibération de la Commission Permanente en date du 26 août 2019, 
 

d’une part, 
ET  
 
L’Association GRAND BUREAU, Le Village Sutter, 10 Rue de Vauzelles - 69001 LYON, représentée par  
Ludivine CHOPARD et Thierry PILAT, co-Président, 
N° de Siret : 520 615 253 00041 Code A.P.E : 9002Z  

 
d’autre part, 

 
PRÉAMBULE :  
 
Depuis 2005, le Conseil Départemental mène une politique d’éducation artistique et culturelle volontariste, 
en partenariat avec les services de l’Etat (Rectorat, DSDEN, réseau Canopé et DRAC) et la direction 
diocésaine. Proposée aux 72 collèges publics et privés du Département, cette politique a pour objectifs : 

- de permettre aux collégiens de se constituer une culture personnelle riche et diversifiée et d’éveiller 
leur curiosité intellectuelle ; 

- d’encourager leur créativité et le développement d’une intelligence sensible par le biais de la 
pratique artistique et d’un contact direct avec les artistes, les œuvres et les lieux d’arts et de culture. 

L’un des fondements majeurs de cette politique est le partenariat entre enseignants et partenaires artistiques 
et culturels par le biais de projets co-construits. 
Sont donc recherchées et encouragées toutes les initiatives d’Education Artistique et Culturelle ayant pour 
public les collégiens du département de la Haute-Savoie. 
 
Il est arrêté et convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’Association GRAND BUREAU qui à pour objet la conception de propositions artistiques et culturelles 
notamment à destination des collégiens, coordonne pour l’année 2019/2020 le dispositif « Dose le Son » sur 
les risques auditifs. 
Les collèges du département de la Haute Savoie s’inscrivent à ce dispositif via le Dossier Siel Culture et  
participent sur l’année 2019 à des concerts pédagogiques répartis dans trois lieux : Annecy (Le Brise-
Glace), Annemasse (Château-Rouge) et Cluses (L’Atelier). 
 
ARTICLE II - AIDE FINANCIERE DU DEPARTEMENT 
 
Le Département de la Haute Savoie versera à l’association Grand Bureau par virement administratif une 
subvention pour un montant maximum de 7 000 €, après signature de la présente convention par les deux 
parties. 
 
ARTICLE III - COMPTE RENDU DES OPERATIONS 
 
L’aide allouée par le Département sera versée dès signature de la présente convention.  
Dans les trois mois suivant la fin de l’exercice, GRAND BUREAU présentera au Département de la Haute 
Savoie un compte-rendu financier qui attestera de la conformité des dépenses effectuées en rapport avec 
l’objet de la subvention et des opérations menées. Il apportera toutes précisions sur le nombre des 
manifestations conduites par ses soins et le nombre de spectateurs, en précisant les actions menées en 
terme de rayonnement de son activité sur le territoire Départemental. 
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ARTICLE IV - OBLIGATIONS DU GRAND BUREAU 
 
GRAND BUREAU s'engage, pour ce dispositif : 

- à assurer la responsabilité artistique, technique et juridique ; 
- déclare s’être acquitté de ses obligations au regard de l’article L1221-10, L. 3243-2 et L. 3243-1 du 

code du travail ; 
- en qualité d’employeur, établira les contrats, assumera les rémunérations, charges sociales et 

fiscales comprises, du personnel attaché aux différents ateliers ou interventions ; 
- aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement auprès des organismes concernés 

(Sacem – Sacd…) ; 
- déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents à la réalisation 

des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture des 
biens matériels ; 

 
 
ARTICLE V - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de la signature par chacune des parties. Elle couvre l’année 
2019 et prendra fin de plein droit le 31 Décembre 2019. 
 
 
ARTICLE VI – COMMUNICATION  
 
GRAND BUREAU garantit au Département de la Haute-Savoie la présence de son logo :  

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Pôle Communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
Le collège soumettra au Pôle Communication institutionnelle du Département un « Bon à Tirer » pour toute 
reproduction ou utilisation de son logo et fournira tous les justificatifs comportant son identité visuelle. 
 

Le logo du Département ainsi que la charte graphique associée sont disponibles sur son site 
internet : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que 
ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de 
la Haute-Savoie – contact : Direction de la Communication institutionnelle / 
communication@hautesavoie.fr 

 
Le collège invitera M. le Président du Département (ou le représentant de son choix) à participer aux 
opérations et événements liés aux projets – contact : Cabinet du Président catherine.soto@hautesavoie.fr  
 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de 
projets à venir. 
 
 
ARTICLE VII – ASSURANCES 
 
GRAND BUREAU déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents à la 
réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture 
des biens matériels. 
 
 
ARTICLE VIII – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 10 jours suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception.  
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ARTICLE IX – LITIGES 
 
En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s'en 
remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une 
solution amiable. 
 
 
Fait à Annecy, le 
en quatre exemplaires originaux 
 
Le Président du Département 
 
 
 
Christian MONTEIL 
 

Les co-Présidents de GRAND BUREAU 
 
 
 
Ludivine CHOPARD 
Thierry PILAT 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0538

OBJET     :  RÉSIDENCES 2019/2020
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-
SAVOIE ET LE COLLEGE DES BALMETTES A ANNECY
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-
SAVOIE ET LE COLLEGE DES RAOUL BLANCHARD A ANNECY

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
et notamment son article 104,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.1111-4,

Vu le Code de l’Education, et notamment son article L.216-1,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-085 du 10 décembre 2018 adoptant le Budget Primitif 2019 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine, lors de sa séance du 15 juillet 2019,

Les visas ci-avant ayant été rappelés,M. le Président expose que la politique d’éducation 
artistique, menée par le Département de la Haute-Savoie en partenariat avec les services de 
l’Etat (Rectorat, Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale, Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC)), le réseau Canopé et la Direction diocésaine, est 
proposée aux 72 collèges publics et privés du Département et a pour objectif de permettre aux 
collégiens de Haute-Savoie de se constituer une culture personnelle riche et diversifiée et 
d’encourager leur créativité et le développement d’une intelligence sensible par le biais des 
pratiques artistiques et d’un contact direct avec les artistes, les œuvres et les lieux d’art et de 
culture.

Le Département accompagne des projets d’envergure avec des résidences d’artistes au sein de 
collèges. Ces résidences de création ou d’expérimentation ont pour but de rapprocher la 
démarche de création de la communauté scolaire et de tisser des liens entre le collège et son 
territoire

Ces résidences sont intégrées au volet culturel du projet d’établissement et répondent à la 
circulaire ministérielle n° 2010-032 du 05 mars 2010.

Considérant que les établissements publics locaux d’enseignement Les Balmettes et Raoul 
Blanchard à Annecy ont émis le souhait d’accueillir une Résidence d’artistes au sein de leur 
établissement,

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE la convention annexée conclue entre le Département et le collège des Balmettes à 
Annecy (annexe A),

APPROUVE la convention annexée conclue entre le Département et le collège Raoul Blanchard 
à Annecy (annexe B),
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AUTORISE M. le Président à signer lesdites conventions,

AUTORISE le versement des participations aux collèges, figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : DAC2D00158

Nature Programme Fonct.

6568 07041002 311

Autres participations établissements publics Développement Culturel

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19DAC01468 Collège des Balmettes - Annecy 7 000,00
19DAC01469 Collège Raoul Blanchard- Annecy 7 000,00

Total de la répartition 14 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Chemins de la Culture 2019/2020 
 

RESIDENCE D’ARTISTE EN COLLEGE 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 
LE COLLEGE LES BALMETTES à ANNECY 

 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny - CS 32444 - 74041 Annecy Cedex, représenté par 
Monsieur Christian MONTEIL, Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, en exercice, habilité à cet 
effet par délibération de la Commission Permanente en date du 26 août 2019, 
 
ET 
 
Le collège Les Balmettes, 8 faubourg des Balmettes, BP243, 74006 ANNECY CEDEX, représenté par Mme 
Valérie MAUDUIT, Principale en exercice, 
 
 
Préambule  
 
Dans sa dimension culturelle, artistique, éducative et pédagogique, la résidence est le point de convergence de 
plusieurs projets : 

- projet de création d'un artiste ou d'une équipe artistique ; 
- volet artistique et culturel du projet d'établissement ; 
- projet de développement culturel d'une ou plusieurs collectivités territoriales. 

 
Considérant que la résidence d’artiste répond aux objectifs culturels et artistiques ci-après et auxquels le 
Département de la Haute-Savoie est très attaché : 

- lutter contre les inégalités d’accès à la culture (en renforçant les partenariats entre les collèges et les 
artistes et en donnant les moyens aux collèges de devenir eux-mêmes des lieux de vie culturelle) ; 

- soutenir une démarche artistique et/ou un processus de création d’un artiste ou d’une équipe 
artistique ; 

- accompagner les projets culturels structurants des établissements et en particulier ceux des 
établissements situés dans les réseaux d’éducation prioritaires ; 

- provoquer une réflexion à long terme sur la place de l’art et de la culture dans l’établissement scolaire 
en faisant de l’éducation artistique et culturelle une des priorités de la formation de l’élève notamment 
dans le cadre du volet culturel de l’établissement ; 

- favoriser une confrontation au geste artistique par  l’interaction entre le processus de création et l’action 
culturelle. 

 
Considérant que la politique Cinéma et Education à l’image du Département de la Haute-Savoie vise à : 

- soutenir et accompagner tous les acteurs culturels de la filière de l’image, de la création à la   diffusion ; 
- mettre en œuvre une accessibilité à un cinéma diversifié et de qualité pour le plus grand nombre ; 
- impulser, coordonner et soutenir des actions et des dispositifs d’éducation à l’image à destination 

notamment des collégiens. 
 
Considérant que le collège Les Balmettes à Annecy : 

- développe depuis plusieurs années de nombreux projets d’éducation à l’image ;  
- réalise de nombreuses actions et projets culturels et citoyens grâce à une équipe pédagogique 
fortement investie dans cette dynamique ; 
- dispose d’une équipe enseignante à l’initiative d’un travail innovant sur le parcours éducatif et culturel 
de l’élève incluant chaque niveau de l’établissement ; 
- inscrit l’accueil d’une résidence d’artiste dans une cohérence globale à travers le contrat d’objectifs de 
l’établissement. 

 
Après une année de résidence de création artistique au sein du collège, les partenaires déclarent vouloir 
renouveler leur association autour d’une résidence de création de l’artiste Jung HENIN pour l’année scolaire 
2019/2020. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION 
 
Conformément à la circulaire n° 2010-032 du 5 mars 2010 qui en définit les contours, la résidence d’artiste de 
création ou d'expérimentation au sein du collège a pour but de rendre présente la démarche de création au 
plus près de la communauté scolaire.  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département de la Haute-
Savoie apporte son soutien au collège Les Balmettes à Annecy au titre d’une résidence de Jung HENIN 
pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTIF DU PROJET 
 
L’artiste est accueilli au collège Les Balmettes à Annecy pour une durée de 20 à 25 jours répartis de septembre 
2019 à juin 2020. 
 
Durant ce temps de résidence, l’artiste mène un travail de recherche cinématographique et de création 
documentaire sur la thématique des langages. En parallèle à ce travail de création, l’artiste en lien avec l’équipe 
pédagogique, propose des ateliers de pratique permettant aux élèves d’appréhender les étapes suivantes : la 
genèse d’un film , l’écriture du synopsis au story board, les sources d’inspiration, les techniques d’animation ou 
de prises de vues réelles, le travail de montage, l’enregistrement des sons… 
 
Le projet pédagogique a pour objectif qu’élèves et personnels de l’établissement puissent se nourrir de partages 
et connexions interdisciplinaires à partir et autour de l’œuvre en création, de l’histoire et de la personnalité de 
Jung HENIN. 
 
ARTICLE 3 – ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA RESIDENCE 
 
Rencontrer un artiste qui travaille au collège et voir se dérouler le processus créatif doit permettre : 
 
Pour les élèves : 

• De mieux comprendre la démarche de création artistique avec un  artiste dont le rôle est bien 
distinct d’un enseignant ; 

• D’acquérir des compétences et connaissances propres au domaine d’intervention artistique, mais 
aussi en histoire des arts en mettant en lien des démarches et des œuvres ; 

• De développer l’initiative et la coopération (avec des pairs, avec les adultes) en collaborant à un 
projet qui concerne tout l’établissement ; 

• De s’exprimer, échanger et communiquer sur un projet, le sien ou celui des autres, favoriser des 
points de vue et des choix personnels. 
 

Pour les enseignants et la communauté éducative : 
• une dynamique de projet fédérateur au sein d’une communauté éducative élargie ;  
• une ouverture possible à d’autres partenaires, d’autres établissements (écoles, structures 

culturelles, communes) et différents acteurs de la vie scolaire (les parents notamment) ; 
• une meilleure connaissance des démarches artistiques pour mieux enseigner les pratiques 

artistiques et l’histoire des arts ; 
• une contribution à une progression dans les apprentissages pour tous les élèves, en particulier par 

un accompagnement sensible et concret de l'enseignement de l'histoire des arts ; 
• une contribution à la mise en œuvre du programme, en particulier dans le domaine de l’éducation à 

l’image.  
 

Pour les familles : 
• renforcer les liens avec le collège, en participant autrement à la vie du collège ; 
• s’associer aux découvertes de leur enfant par divers moyens (rencontre avec l’artiste, information 

dans le journal du collège, mise à contribution dans le projet, invitation aux performances, 
happenings...) ; 

• faciliter l’accès à une forme de culture, notamment la création cinématographique. 
 
Pour l’artiste, la résidence doit permettre de :  

• concevoir une œuvre en proximité avec des élèves et des enseignants, en interagissant avec les 
différents acteurs du collège -adapter sa démarche aux «contraintes créatives» du lieu ; 

• agir dans un contexte social spécifique ; 
• associer les enfants à son travail sans toutefois jouer le rôle d'un enseignant ou d'un animateur. 
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ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU COLLEGE 
 
Le collège Les Balmettes s’engage à : 

• contractualiser avec l’artiste et veiller au bon déroulement de la résidence dans son aspect technique, 
juridique et financier ; 

• fournir un lieu d’accueil adapté au projet artistique au sein du collège, accessible aux élèves et réservé à 
l’artiste sur le temps de la résidence ; 

• fournir un lieu d’hébergement adapté à l’artiste durant le temps de la résidence ; 
• prendre en charge les repas du midi et du soir de l’artiste lors de sa présence au collège s’ils sont pris 

au lycée Gabriel Fauré, restaurant scolaire dont dépend le collège ; 
• favoriser par tous les moyens possibles le rayonnement du projet sur l’établissement en veillant à 

sensibiliser l’ensemble de la communauté éducative et administrative ; 
• inscrire la résidence dans le cadre du projet d’établissement ; 
• identifier l’équipe responsable du projet ainsi qu’un/e ou plusieurs référent/es au sein de l'établissement 

afin d’assurer la coordination de la résidence ; 
• effectuer les démarches nécessaires en termes de droit à l’image notamment dans le cadre de la 

restitution et de la communication de l’action réalisée par les partenaires ; 
• favoriser le déplacement des élèves lors de sorties organisées dans le cadre de la résidence. 

 
ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

 
Afin de soutenir les actions artistiques et culturelles de la résidence au sein du collège et en direction des élèves, 
le Département s’engage à verser au collège une participation d’un montant de 7 000€ TTC. 
 
Le versement de cette participation se fera en un seul versement par virement administratif sur présentation de la 
convention de partenariat signée des deux parties sur l’exercice budgétaire 2019. 
 
ARTICLE 6 – MODALITES PRATIQUES DE SUIVI DE LA CONVENTION 
 
La résidence d’artiste est partie prenante du projet d’établissement du collège Les Balmettes s’inscrivant 
dans le cadre de son autonomie. La Principale est le garant du bon fonctionnement de la résidence, de la mise 
en œuvre du projet pédagogique lié à la résidence de l’artiste au regard de la législation en vigueur, de 
l’application de la présente convention et de l’autonomie des enseignants dans la conduite des projets avec les 
élèves dont ils sont responsables. 
 
L’application de la convention dans le cours du déroulement de la résidence fera l’objet d’une réunion 
intermédiaire des signataires de la convention pour un bilan d’étape particulièrement dans le cas où une difficulté 
apparaîtrait dans la mise en œuvre de la convention ou du projet.  
 
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit d’une 
meilleure réalisation de l’objet de la présente convention. 
 
ARTICLE 7 – BILAN 
 
A l’issue de la résidence (dans un délai maximum de 3 mois), le collège produira un document bilan, intégrant un 
compte‐rendu artistique, pédagogique et financier du projet qui attestera de la conformité des dépenses 
effectuées en rapport avec l’objet de la participation et des opérations menées. 
 
ARTICLE 8 – DUREE 
 
La présente convention prendra effet à la date de la signature par chacune des parties. Elle prendra fin de plein 
droit le 30 septembre 2020. 
 
ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
Le collège Les Balmettes garantit au Département de la Haute-Savoie la présence de son logo :  

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Pôle Communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
Le collège soumettra au Pôle Communication institutionnelle du Département un « Bon à Tirer » pour toute 
reproduction ou utilisation de son logo et fournira tous les justificatifs comportant son identité visuelle. 
 

Le logo du Département ainsi que la charte graphique associée sont disponibles sur son site internet : 
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la Communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
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Le collège invitera M. le Président du Département (ou le représentant de son choix) à participer aux opérations 
et événements liés aux projets – contact : Cabinet du Président catherine.soto@hautesavoie.fr  
  
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de projets à 
venir. 
 
ARTICLE 10 – ASSURANCES 
 
Le collège Les Balmettes déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents à la 
réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture des 
biens matériels. 
 
ARTICLE 11 – RESILIATION ET LITIGE 
 
En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département de la Haute-Savoie serait fondé 
à exiger le reversement des aides financières précitées. 
 
La présente convention se trouverait suspendue ou résiliée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte dans 
tous les cas de force majeure.  
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente convention seront 
portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble.   
 
 
Fait à Annecy, le   
 
En deux exemplaires originaux, 
 
 
Le Président du Département La Principale du Collège des Balmettes 
de la Haute-Savoie  
 
 
 
Christian MONTEIL Valérie MAUDUIT 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2019/2020 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LE COLLEGE LES BALMETTES A ANNECY 
 
 
 
 
Annexe 1 : BUDGET PRÉVISIONNEL RESIDENCE D’ARTISTE –  
 L’artiste, Jung HENIN  / Collège Les Balmettes à Annecy 
 
 
 

DEPENSES RECETTES 

 
Frais artistiques 
Travail de création  
Pratique artistique face élèves 
 

 
8 000,00 €  

 
CD74 

 
7 000, 00 €  

 
Frais logistiques 
Déplacement artiste 
Repas du soir + Pdj 
 

 
1 000,00 €  

 

 
DRAC* 

 
2 000, 00 € 

 
Collège 

 
Restauration 
Hébergement 

 
 

 
TOTAL 
 

 
9 000, 00 € 

 
TOTAL 

 
9 000, 00 € 

 
 
 
*sous réserve d’une demande de subvention effectuée par l’artiste et des crédits disponibles  
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Chemins de la Culture 2019/2020 
 

RESIDENCE D’ARTISTE EN COLLEGE 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

LE COLLEGE RAOUL BLANCHARD à ANNECY 
 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny - CS 32444 - 74041 Annecy Cedex, représenté par 
Monsieur Christian MONTEIL, Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, en exercice, habilité à cet 
effet par délibération de la Commission Permanente en date du 26 août 2019, 
 
ET 
 
Le Collège Raoul Blanchard, sis 14 rue Président Favre, BP309, 74008 ANNECY CEDEX, représenté par Mme 
Catherine PELTRIAUX, Principale en exercice, 
 
 
Préambule  
 
Dans sa dimension culturelle, artistique, éducative et pédagogique, la résidence est le point de convergence de 
plusieurs projets : 

- projet de création d'un artiste ou d'une équipe artistique ; 
- volet artistique et culturel du projet d'établissement ; 
- projet de développement culturel d'une ou plusieurs collectivités territoriales. 

 
Considérant que la résidence d’artiste répond aux objectifs culturels et artistiques ci-après et auxquels le 
Département de la Haute-Savoie est très attaché : 

- lutter contre les inégalités d’accès à la culture (en renforçant les partenariats entre les collèges et les 
artistes et en donnant les moyens aux collèges de devenir eux-mêmes des lieux de vie culturelle) ; 

- soutenir une démarche artistique et/ou un processus de création d’un artiste ou d’une équipe 
artistique ;  

- accompagner les projets culturels structurants des établissements et en particulier ceux des 
établissements situés dans les réseaux d’éducation prioritaires ; 

- provoquer une réflexion à long terme sur la place de l’art et de la culture dans l’établissement scolaire 
en faisant de l’éducation artistique et culturelle une des priorités de la formation de l’élève notamment 
dans le cadre du volet culturel de l’établissement ; 

- favoriser une confrontation au geste artistique par  l’interaction entre le processus de création et l’action 
culturelle. 

 
Considérant que le collège Raoul Blanchard à Annecy : 

- développe depuis plusieurs années de nombreux projets d’éducation artistique et culturelle ; 
- réalise de nombreuses actions et projets culturels et citoyens grâce à une équipe pédagogique 
fortement investie dans cette dynamique ; 
- dispose d’une équipe enseignante à l’initiative d’un travail innovant sur le parcours éducatif et culturel 
de l’élève incluant chaque niveau de l’établissement ; 
- inscrit l’accueil d’une résidence d’artiste dans une cohérence globale à travers le contrat d’objectifs de 
l’établissement. 

 
Après une année de résidence de création artistique au sein du collège, les partenaires déclarent vouloir 
renouveler leur association autour d’une résidence de création de l’artiste Sigrid COGGINS pour l’année scolaire 
2019/2020. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION 
 
Conformément à la circulaire n° 2010-032 du 5 mars 2010 qui en définit les contours, la résidence d’artiste de 
création ou d'expérimentation au sein du collège a pour but de rendre présente la démarche de création au plus 
près de la communauté scolaire.  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département de la Haute-
Savoie apporte son soutien au collège Raoul Blanchard à Annecy au titre d’une résidence de Sigrid 
COGGINS pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTIF DU PROJET 
 
L’artiste est accueilli au collège Raoul Blanchard à Annecy pour une durée de 20 à 25 jours répartis de 
septembre 2019 à juin 2020.  
 
Durant ce temps de résidence, l’artiste mène un travail de recherche, de création multimédia et art numérique 
répondant à la thématique de la page blanche, de la liberté. Ce fil conducteur évoque, à la fois par la forme et par 
le concept, le champs des possibles, les espaces vierges à explorer, les terrains à remplir, les choix à faire… 
 
L’artiste propose comme support de création la vidéo 360, et comme support de restitution, les casques de réalité 
virtuelle. Le projet artistique, co-construit avec l’équipe enseignante, a pour objectif d’impliquer les élèves par la 
valorisation de leur potentiel créateur face à la « page blanche » et de les associer à chaque étape de la création 
de la réalité virtuelle. 
  
 
ARTICLE 3 – ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA RESIDENCE 
 
Rencontrer un artiste qui travaille au collège et voir se dérouler le processus créatif doit permettre : 
 
Pour les élèves 

• De mieux comprendre la démarche de création artistique avec un artiste dont le rôle est bien distinct 
d’un enseignant ; 

• D’acquérir des compétences et connaissances propres au domaine d’intervention artistique, mais 
aussi en histoire des arts en mettant en lien des démarches et des œuvres ; 

• De développer l’initiative et la coopération (avec des pairs, avec les adultes) en collaborant à un 
projet qui concerne tout l’établissement ; 

• De s’exprimer, échanger et communiquer sur un projet, le sien ou celui des autres, favoriser des 
points de vue et des choix personnels. 
 

Pour les enseignants et la communauté éducative: 
• une dynamique de projet fédérateur au sein d’une communauté éducative élargie ;  
• une ouverture possible à d’autres partenaires, d’autres établissements (écoles, structures 

culturelles, communes) et différents acteurs de la vie scolaire (les parents notamment) ; 
• une meilleure connaissance des démarches artistiques pour mieux enseigner les pratiques 

artistiques et l’histoire des arts ; 
• une contribution à une progression dans les apprentissages pour tous les élèves, en particulier par 

un accompagnement sensible et concret de l'enseignement de l'histoire des arts ; 
 

Pour les familles: 
• renforcer les liens avec le collège, en participant autrement à la vie du collège ; 
• s’associer aux découvertes de leur enfant par divers moyens (rencontre avec l’artiste, information 

dans le journal du collège, mise à contribution dans le projet, invitation aux performances, 
happenings...) ; 

• faciliter l’accès à une forme de culture, notamment les arts numériques et visuels. 
 
Pour l’artiste, la résidence doit permettre de:  

• concevoir une œuvre en proximité avec des élèves et des enseignants, en interagissant avec les 
différents acteurs du collège -adapter sa démarche aux «contraintes créatives» du lieu ; 

• agir dans un contexte social spécifique ; 
• associer les enfants à son travail sans toutefois jouer le rôle d'un enseignant ou d'un animateur. 

 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU COLLEGE 
 
Le collège Raoul Blanchard s’engage à : 

• contractualiser avec l’artiste et veiller au bon déroulement de la résidence dans son aspect technique, 
juridique et financier ; 
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• fournir un lieu d’accueil adapté au projet artistique au sein du collège, accessible aux élèves et réservé à 
l’artiste sur le temps de la résidence ;  

• fournir un lieu d’hébergement adapté à l’artiste durant le temps de la résidence ; 
• prendre en charge les repas du midi de l’artiste lors de sa présence au collège s’ils sont pris à la cantine 

scolaire ; 
• favoriser par tous les moyens possibles le rayonnement du projet sur l’établissement en veillant à 

sensibiliser l’ensemble de la communauté éducative et administrative ; 
• inscrire la résidence dans le cadre du projet d’établissement ; 
• identifier l’équipe responsable et porteuse du projet ainsi qu’un/e ou plusieurs référent/es au sein de 

l'établissement afin d’assurer la coordination de la résidence ; 
• effectuer les démarches nécessaires en termes de droit à l’image notamment dans le cadre de la 

restitution et de la communication de l’action réalisée par les partenaires ; 
• favoriser le déplacement des élèves lors de sorties organisées dans le cadre de la résidence. 

 
 
ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

 
Afin de soutenir les actions artistiques et culturelles de la résidence au sein du collège et en direction des élèves, 
le Département s’engage à verser au collège une participation d’un montant de 7 000€ TTC. 
 
Le versement de cette participation se fera en un seul versement par virement administratif sur présentation de la 
convention de partenariat signée par les deux parties sur l’exercice budgétaire 2019. 
 
 
ARTICLE 6 – MODALITES PRATIQUES DE SUIVI DE LA CONVENTION 
 
La résidence d’artiste est partie prenante du projet d’établissement du collège Raoul Blanchard  s’inscrivant 
dans le cadre de son autonomie. La Principale est le garant du bon fonctionnement de la résidence, de la mise 
en œuvre du projet pédagogique lié à la résidence de l’artiste au regard de la législation en vigueur, de 
l’application de la présente convention et de l’autonomie des enseignants dans la conduite des projets avec les 
élèves dont ils sont responsables. 
 
L’application de la convention dans le cours du déroulement de la résidence fera l’objet d’une réunion 
intermédiaire des signataires de la convention pour un bilan d’étape particulièrement dans le cas où une difficulté 
apparaîtrait dans la mise en œuvre de la convention ou du projet.  
 
Les différentes parties se tiennent disponibles pour faire évoluer ensemble les actions définies dans l’esprit d’une 
meilleure réalisation de l’objet de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 7 – BILAN 
 
A l’issue de la résidence (dans un délai maximum de 3 mois), le collège produira un document bilan, intégrant un 
compte‐rendu artistique, pédagogique et financier du projet qui attestera de la conformité des dépenses 
effectuées en rapport avec l’objet de la participation et des opérations menées. 
 
ARTICLE 8 – DUREE 
 
La présente convention prendra effet à la date de la signature par chacune des parties. Elle prendra fin de plein 
droit le 30 septembre 2020. 
 
ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
Le collège Raoul Blanchard garantit au Département de la Haute-Savoie la présence de son logo :  

- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 
- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 

Contact : Pôle Communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 
 
Le collège soumettra au Pôle Communication institutionnelle du Département un « Bon à Tirer » pour toute 
reproduction ou utilisation de son logo et fournira tous les justificatifs comportant son identité visuelle. 
 

Le logo du Département ainsi que la charte graphique associée sont disponibles sur son site internet : 
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique  
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie – contact : Direction de la Communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 

 
Le collège invitera M. le Président du Département (ou le représentant de son choix) à participer aux opérations 
et événements liés aux projets – contact : Cabinet du Président catherine.soto@hautesavoie.fr  
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En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de projets à 
venir. 
 
ARTICLE 10 – ASSURANCES 
 
Le collège Raoul Blanchard déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents à 
la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture des 
biens matériels. 
 
ARTICLE 11 – RESILIATION ET LITIGE 
 
En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département de la Haute-Savoie serait fondé 
à exiger le reversement des aides financières précitées. 
 
La présente convention se trouverait suspendue ou résiliée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte dans 
tous les cas de force majeure.  
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente convention seront 
portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble.   
 
 
 
 
Fait à Annecy, le   
 
En deux exemplaires originaux, 
 
 
 
 
Le Président du Département La Principale du Collège Raoul Blanchard 
de la Haute-Savoie  
 
 
 
 
Christian MONTEIL Catherine PELTRIAUX 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2019/2020 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LE COLLEGE RAOUL BLANCHARD A ANNECY 

 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : BUDGET PRÉVISIONNEL RESIDENCE D’ARTISTE – Sigrid COGGINS  / COLLEGE RAOUL 

BLANCHARD à Annecy 
 
 
 

DEPENSES RECETTES 

 
Frais artistiques 
Création, réalisation  
Production 
Post-Production 
 

 
8 000, 00 €  

 
CD74 

 
7 000, 00 €  

 
Consommables 
Location casques 
Achat papier 
 

 
1 000, 00 € 

 
DRAC* 
 

 
2 000, 00 € 

 
Collège 
 

 
Restauration du midi 

Hébergement  
 
TOTAL 
 

 
9 000, 00 € 

 
TOTAL 

 
9 000, 00 € 

 
 
 
*sous réserve d’une demande de subvention effectuée par l’artiste et des crédits disponibles  
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0539

OBJET     :  PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION RESEAU MEMORHA DANS LE CADRE DE 
LA COEDITION D'UN OUVRAGE

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD,
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Propriété Intellectuelle,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation d'une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente,

Vu la délibération n° CD-2018-085 du 10 décembre 2018 adoptant le Budget Primitif 2019 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu l'avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture,
Patrimoine, lors de sa réunion du 17 juin 2019,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département est l’un des 
membres fondateurs l’association Réseau Mémorha qui regroupe, en Rhône-Alpes, lieux et 
territoires dédiés à l’histoire de la Seconde Guerre mondiale ainsi que des chercheurs en 
sciences humaines et sociales. L’association propose chaque année un programme d’activités, 
séminaires et journées d’étude ouverts à tous les publics.

Dans le cadre de ses activités de publications, l’association a édité en 2016 l’ouvrage « Prendre 
le maquis. Traces, histoires, mémoires » et en 2018 « Résistances juives, solidarités, réseaux, 
parcours ». Cette année, un nouvel ouvrage est en cours de préparation. Il s’agit d’une restitution 
des journée d’étude intitulées « Sauvetage et figures de Justes - Bilans et perspectives à l’échelle 
régionale et européenne » qui se sont déroulées à Annecy en 2016.

Le Département et l’association Réseau Mémorha s’associent pour la publication de ce nouvel 
ouvrage intitulé « Sauvetage et figures de justes », de 240 pages, d’un format de 24 x 19 cm, qui 
aura un prix de vente au public entre 20 et 25 € TTC et qui sera édité par les Editions Libel fin 
novembre 2019 en 1 000 exemplaires dont 250 exemplaires seront attribués au Département. Le 
coût prévisionnel de cette publication s’élève à la somme de 19 650 € et le Département souhaite 
participer financièrement à ce projet à hauteur de 5 000 €.

Une convention de partenariat, régissant les engagements respectifs de chacun dans le cadre de 
ce projet, sera conclue entre les deux parties. 

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ACCEPTE la coédition d’un ouvrage en partenariat avec l’association Réseau Mémorha ;

AUTORISE le règlement d’une partie de la publication de cet ouvrage à hauteur de 5 000 €, sur 
présentation d’une facture ;

APPROUVE la conclusion d’une convention de partenariat entre les deux parties ;
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AUTORISE M. le Président à signer cette convention figurant en annexe.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION DE PARTENARIAT  
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  

ET L’ASSOCIATION RESEAU MEMORHA 
 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Christian Monteil, son Président en exercice, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2019-       du 26 août 2019, 
 
Désigné par l’appellation « le Département », 

d’une part, 
 
ET 
 
L’association « Réseau Mémorha », régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé Espace Berthelot-CHRD, 14, avenue Berthelot, 69007 LYON, représentée par son 
Président, M. Olivier Vallade, 
 
Désignée par l’appellation « l’association « Réseau Mémorha », 

d’autre part, 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
Le Département conduit une politique en faveur de la mémoire depuis près de deux 
décennies. En 2011, il est devenu un des membres fondateurs de l’association Réseau 
Mémorha. 
 
En 2019, le Département et l’association Réseau Mémorha s’associent pour la co-édition 
d’un ouvrage, type « Beau Livre » autour des questions du sauvetage et des Justes à 
l’échelle régionale et européenne. Cet ouvrage comportera les contributions des intervenants 
du colloque « Sauvetage et figures de Justes - Bilans et perspectives à l’échelle régionale et 
européenne » co-organisé par le Département et l’association Réseau Mémorha les 18 et 
19 novembre 2016 à Annecy, complété par d’autres articles et plusieurs portfolios. 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
Cette convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat entre le Département et 
l’association Réseau Mémorha dans le cadre de la coédition d’un ouvrage et de préciser 
les engagements respectifs des deux parties. 
 
Article 2 – Engagements communs  
Les deux parties s’engagent sur l’organisation suivante : 
 
2.1 Description de l’ouvrage :  

Titre provisoire :  Sauvetage et figures de justes 
Coordination éditoriale : Corinne Bonafoux 
Format : 24 x 19 cm 
Pagination provisoire : 240 pages 
Couverture : en bichromie 
Ouvrage broché 
Tirage prévisionnel : 1000 exemplaires 
Editeur : Editions Libel, Lyon 



CP-2019-0539 Annexe 2/4 
 

 
2.2 Calendrier : 

Rendu du texte : 15 juin 2019 
Mise au point de l’iconographie : 15 juillet 2019 
Relecture et validation des textes : 15 septembre 2019 
Maquette et validations : 15 octobre 2019 
Mise en fabrication : 10 novembre 2019 
Livraison des exemplaires : 25 novembre 2019 
Mise en librairie : 1er décembre 2019 

 
2.3  Garanties : 

Chaque partie déclare être titulaire des droits de propriété intellectuelle des éléments 
apportés par elle et garantit l’autre contre toute réclamation de tout tiers à ce titre. 

 
Article 3 – Engagements du Département 
 
3.1 Conception 

Le Département s’engage à participer au groupe de travail, en apportant son expertise 
pour la vérification de l’usage de l’iconographie. 
 

3.2 Financement 
Le coût total de cette publication s'élève à la somme de 19 650 € et le Département 
participe au financement de ce projet à hauteur de 5 000 €, sur présentation d’une 
facture établie à l’adresse suivante : Département de la Haute-Savoie Pôle Culture et 
Patrimoine, Service des collections patrimoniale et de mémoire, 18 avenue de Trésum, 
74000 Annecy. 

 
3.1 Droits de reproduction  

Le Département accorde à l’association Réseau Mémorha le droit de reproduire et de 
représenter les éléments qu’ils apportent à l’ouvrage ainsi que le droit de reproduire et 
représenter le logo du Département sur la couverture de l’ouvrage. Ces droits sont 
accordés à titre gratuit, pour la durée de l’exploitation de l’ouvrage par l’association 
Réseau Mémorha, pour le monde entier et pour toutes éditions de l’ouvrage. 

 
Article 4 – Engagements de l’association Réseau Mémorha 
L’association Réseau Mémorha assure la conception, la réalisation et la diffusion de 
l’ouvrage et prend à sa charge l’ensemble des opérations et des frais liés à l’édition de 
l’ouvrage et notamment : 
- création graphique et mise en page, 
- rédaction et suivi avec l’auteur, 
- composition et relecture, 
- maquette intérieure et couverture, 
- gravure, impression et façonnage, 
- communication et promotion, 
- diffusion et mise en librairie, 
- réunion du groupe de travail composé d’universitaires et autres membres du réseau (dont 

le Département), 
- faire apparaître le territoire de Haute-Savoie à travers les articles proposés, 
- s’acquitter, le cas échéant, des droits de reproduction et de diffusion iconographiques.  
 
4.1 Fonctionnement  

L’auteur et l’équipe rédactionnelle seront placés sous la direction éditoriale de 
l’association Réseau Mémorha. Toutefois, l’association Réseau Mémorha devra 
soumettre au Département pour validation le texte de l’ouvrage, sa maquette et sa 
couverture.  
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Le Département aura 15 jours après l’envoi par l’association Réseau Mémorha de 
chacun de ces éléments pour transmettre ses demandes de modifications. A défaut de 
réponse du Département dans ce délai, l’élément soumis sera réputé avoir été validé 
par le Département. 

 
4.2 Propriété intellectuelle  

A l’exception des éléments apportés par le Département et listés à l’article 3 ci-avant, 
l’association Réseau Mémorha est seul titulaire de l’ensemble des droits de propriété 
intellectuelle relatifs à l’ouvrage (textes, maquettes, marques, illustrations…). A cette fin, 
l’association Réseau Mémorha est seule responsable de l’acquisition de droits de 
propriété intellectuelle ou toute autre autorisation nécessaire à l’exploitation de l’ouvrage. 

 
4.3 Commercialisation de l’ouvrage  

L’association Réseau Mémorha est le seul décisionnaire du prix de vente au public, de 
la date de commercialisation, du tirage de l’ouvrage et des éventuelles opérations 
promotionnelles. A titre informatif, le prix de vente au public sera compris entre 20 et 25 € 
TTC. L’association Réseau Mémorha s’engage à : 
- commercialiser l’ouvrage en langue française via ses canaux de distribution habituels ; 
- publier l’ouvrage fin novembre 2019 ; 
- livrer franco de port en une livraison au Département 250 exemplaires de l’ouvrage à 

l’adresse suivante : Pôle Culture Patrimoine, Service des collections patrimoniales et 
de mémoire, 18 avenue de Trésum 74000 Annecy. 

 
4.4 Communication 

L’association Réseau Mémorha s’engage à : 
- apposer le logo du Département au sein de l’ouvrage pré-cité et sur l’ensemble des 

supports et objets de communication réalisés à l’occasion de ce projet. Logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur simple demande à communication@hautesavoie.fr  

 Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer 
» par le Département, Pôle Communication Institutionnelle ; 

- valoriser au mieux le soutien du Département et évoquer le partenariat établi lors des 
différents contacts avec la presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de 
presse, ITW) ;  

- inviter M. le Président du Département (ou le représentant de son choix) à participer 
aux opérations et évènements liés à ce projet. 

 
Article 5 : Durée de la convention 
La convention prend effet dès sa signature et jusqu’à la date de publication de l’ouvrage, soit 
le 30 novembre 2019 au plus tard. 
 
Article 6 : Avenant 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, fera 
l’objet d’un avenant.  
 
Article 7 : Résiliation de la convention 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 10 jours 
suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé de réception.  
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Article 8 : Litiges 
En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties 
pourront s'en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à 
défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 
 
 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires, le……………………………..2019   
 
 
Le Président du Département,    Le Président de l’association  
        Réseau Mémorha, 
 
 
 
Christian Monteil      Olivier Vallade 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0540

OBJET     :  AJOUT D’UN OUVRAGE EN DÉPÔT-VENTE SUR LES SITES DES GLIERES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4, 

Vu la délibération n° CG 2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CG 2007-028 du 23 avril 2007, l’Assemblée départementale instituant une 
régie de recettes à la Direction des Affaires Culturelles, autorisant les ventes d’ouvrages sur les 
sites des Glières,

Vu la délibération n° CP-2011-0710 du 07 novembre 2011 précisant les conditions du dépôt-
vente d’ouvrages et d’objets appartenant à l’Association des Glières, et mises en vente sur les 
Sites des Glières (Plateau des Glières et site de Morette) ainsi qu’au Conservatoire d’Art et 
d’Histoire,

Vu la délibération n° CP 2016-0633 du 10 octobre 2016, portant sur la modification des listes 
d’ouvrages et autres articles en vente sur les sites des Glières,

Vu la délibération n° CP-2018-0241 du 03 avril 2018 portant sur la fixation, la modification de la 
tarification 2018 et les périodes d’ouverture des sites culturels départementaux / Sites des 
Glières, Château de Clermont et Chartreuse de Mélan,

Vu la délibération n° CD-2018-085 du 10 décembre 2018 adoptant le Budget Primitif 2019 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu l'avis émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine, lors de 
sa séance du 17 juin 2019. 

Le prix de vente de l’article suivant en dépôt-vente pour le compte de l’Association des Glières a 
été actualisé, il est proposé de le modifier : 

 autocollant « Glières Mars 44 », au tarif de 1 € au lieu de 0,50 €.

Un ouvrage est ajouté à la liste en dépôt-vente pour le compte de l’Association des Glières :

 les sauveteurs de l’ombre, Haute-Savoie 1940-1944, de Michel Germain et Robert Moos, au 
tarif de 19 €.

La liste actualisée des ouvrages et autres articles en dépôt-vente pour l’Association des Glières 
est jointe en annexe B. L’annexe A relative à la liste des ouvrages et autres articles en vente sur 
les sites des Glières reste inchangée. 

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,
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AUTORISE, l’actualisation du tarif d’un article en dépôt-vente et le rajout d’un ouvrage en dépôt-
vente pour l’Association des Glières dont la liste mise à jour est jointe en annexe B, ainsi que la 
perception des recettes liées aux ventes.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



LISTE DES OUVRAGES ET AUTRES ARTICLES EN VENTE SUR LES SITES DES GLIERES
 

Libellé  Prix Vente T.T.C.  

euros 
Construction du Monument national à la Résistance, édition Bitipi  10,00 
Français n’oubliez pas, Aimé BLANC 10,00 
DVD la leçon d’histoire, B. REYDET 16,00 
Flon-Flon et Musette », ELZBIETA 6,00 
Risson au pays des longues oreilles, STIBANE 9,00 
La résistance en Rhône-Alpes, une région mémoire, G. EMPRIN, édition Dauphiné 
libéré 

8.50 

De Gaulle raconté aux enfants, R. DARGNET 19,95 
Vivre libre ou mourir, J-C DERRIEN, édition Le Lombard 14,00 
De Gaulle et Churchill, la mésentente cordiale, F. KERSAUDY, édition Perrin 10,00 
Les années noires, H. ROUSSO, édition Gallimard 15,50 
Derrière les miradors : des déportés témoignent, M. GERMAIN et L. COLONNEL 25,00 
Vichy 1940-1944, J-P AZEMA et O. WIEWORKA, edition Perrin 9,00 
La Seconde Guerre mondiale, S. ADAMS 12,90 
La Suisse et les nazis : le rapport Bergier pour tous, P. BOSCHETTI 8,00 
Explique-moi la déportation dans les camps nazis, A. TRIEBEL 10,00 
DVD Cette lumière n’est pas celle du soleil, réalisation B. FAVRE, production 
Cinémathèque Pays de Savoie e de l’Ain 

20,00 

Un secret derrière la porte, B. GALLENT, édition Oskar 9,00 
DVD collection les grandes Grandes Vacances,  P. LELUC 14,90 
Les cahiers d'Ernest et Colette : 1939-1944, collection les grandes Grandes Vacances, 
édition Bayard Jeunesse 

12,90 

La liberté, E. VAILLANT, édition Milan 8,90 
Prendre le maquis, édition Libel 24,90 
Manuel de la Résistance, C. GUBINS, édition Equateur 13,00 
La seconde Guerre mondiale, P. CRETE et B. WENNAGEL, édition Quelle Histoire 5,00 
De Gaulle, A. QUERU et A. JUBERT, édition Quelle Histoire 5,00 
Le débarquement, P. CRETE et B. WENNAGEL, édition Quelle Histoire 5,00 
Coloriages “Uniformes 39-45”, édition Quelle Histoire  6,50 
Tempo Chrono Histoire de France, édition Quelle Histoire 7,50 
Les enfants de la Résistance Tome 1, Benoit ERS, édition le Lombard 10,60 
Les enfants de la Résistance Tome 2, Benoit ERS, édition le Lombard 10,60 
BD Insoumises, scénario Javier COSNAVA, édition du long Bec 17,00 
La guerre d’Espagne, auteur JP LUIS, édition Milan 9,95 
Inconnu à cette adresse, de Kathrine Taylor, édition Flammarion 3.90 
Tempo chrono, seconde guerre mondiale, édition Quelle histoire 7,50 
Elle voulait juste marcher tout droit, Sarah BARUKH, édition le livre de poche 7,90 
Si tu parles Marianne, Bruno DOUCEY, édition Elitys 15,00 
Un vélo contre la barbarie nazie, Alberto TOSCANO, édition Armand Colin 17,90 
Hippocrate aux enfers, Michel CYMES, édition le livre de poche 6,90 
Les Françaises, les Français et l'épuration - 1940 à nos jours, François ROUQUET, 
édition Gallimard - Folio 

11,90 

Atlas de la Seconde Guerre mondiale - La France au combat : de la drôle de guerre à 
la Libération, Stephane SIMMONET, édition Autrement 

19,90 

Enfants héros de la Résistance - A chacun son jouet, suivi de Le courage n'a pas 
d'âge, Serge BOECH, édition Sedrap jeunesse 

6,50 
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LISTE DES OUVRAGES ET AUTRES ARTICLES EN DÉPÔT-VENTE POUR L'ASSOCIATION 

DES GLIÈRES
 

Libellé  Prix Vente T.T.C. en 

euros 
L'Esprit des Glières actualité d'un héritage - Général J.R BACHELET 20,00 

Capitaine Maurice Anjot - C. ANTOINE 35,00 
Tom Morel, héros des Glières - P. DE GMELINE 21,00 
Camille Folliet, prêtre résistant - H. VULLIEZ 10,00 
Du Môle au maquis des Glières 10,50 
La Résistance en Haute-Savoie et la cour martiale  - GRD BND 10,00 
Glières Mars 1944 - M. GERMAIN 22,50 
La bataille des Glières et la guerre psychologique - J-L C-B 10,00 
Mémorial de la Déportation - M. GERMAIN 14,90 
Mémorial 1939-1945 de la seconde guerre mondiale en Haute-Savoie - M. 
GERMAIN 

22,50 

Morette, site de nature et lieu d'histoire - J.B. CHALLAMEL 10,00 
Nécropole nationale des Glières 1,00 
Le Massif Glières-Parmelan…à pied - Guide Fédération Française de Randonnée  14,00 
Vivre libre ou mourir, Plateau des Glières Haute-Savoie 1944, Association des 
Glières 

30,00 

Pour des cerisiers en fleurs : Mémoires de Madeleine JOURDAN 10,00 
Glières en 20 questions - Nicole BAUD 10 ,00 
Carte Postale 0,50 
Carte IGN 10,00 
Lot Carte IGN + Topo guide « Massif des Glières-Parmelan…à pied » FFR 20,00 
DVD Libération d'Annecy 8,00 
DVD Lucien Colonel 20,00 
DVD Vivre libre ou mourir 10,00 
Revue « Messages » - Association des Glières 5,00 

Monument national à la Résistance d’Emile Gilioli – G. METRAL 20,00 

Le maquis de MANIGOD, berceau du maquis des Glières – G. METRAL et A. 
VEYRAT-CHARVILLON 

10,00 

J’étais Franc-tireur et partisan aux GLIÈRES, Constant PAISANT 20,00 

La Haute-Savoie résistante, les femmes aussi… - Jean-Marc DE GIULI 10,00 

Autocollant « Glières Mars 44 » 1,00 
Les Sauveteurs de l’ombre, Haute-Savoie 1940-1944 – M. GERMAIN et R. MOOS  19,00 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0541

OBJET     :  PARTICIPATIONS EN FAVEUR DES ACTIONS ÉDUCATIVES DES COLLÈGES 
PUBLICS ET PRIVÉS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4 ;

Vu le Code de l’Education et notamment son article L.216-1, relatif aux projets éducatifs dans les 
collèges ;

Vu le Code de l’Education et notamment son article L.151-4, relatif aux subventions que peuvent 
recevoir les établissements privés d'enseignement général du second degré ; 

Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2 et L.311-3 ;

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ;

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ;

Vu la délibération du Budget Primitif 2019 n° CD-2018-084 du 10 décembre 2018 adoptant les 
décisions de l’exercice 2019 ; 

Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2019 n° CD-2019-015 du 27 mai 2019 ; 

Vu l’avis favorable émis par la Commission Soutien aux Initiatives Educatives Locales (SIEL) 
pour l’examen des projets éducatifs lors de sa réunion du 05 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que considérant qu’en vertu de la 
loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités :

I. Dossier SIEL - Année scolaire 2019-2020

La politique éducative du Département en direction des collèges est organisée autour de la 
procédure du dossier SIEL et porte sur les thématiques suivantes :

- éducation aux activités de pleine nature et au sport ;
- éducation à la citoyenneté, la prévention et la santé ;
- éducation à l’orientation professionnelle ;
- éducation à la nature et au développement durable ;
- éducation artistique et culturelle.

L’objectif de cette politique est de permettre aux collégiens de se constituer une culture 
personnelle épanouissante et diversifiée, en lien avec les richesses et les lieux emblématiques du 
Département.

Aussi, en ce qui concerne l’éducation artistique et culturelle, une convention pour le 
développement de l’Education artistique et culturelle pluriannuelle a été signée en février 2017 
entre le Département, le Ministère de la Culture, la Direction des Services Départementaux de 
l’Education Nationale, la Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique de Haute-Savoie et 
le réseau CanopÉ.
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L’ensemble des projets déposés au titre du dossier SIEL 2019-2020 ont été instruits par les 
différents Pôles, en concertation avec l’Éducation Nationale et le Comité de Pilotage Education 
Artistique et Culturelle du 21 juin 2019.

Considérant qu’il est nécessaire de notifier aux établissements les projets retenus pour l’année 
scolaire 2019-2020, il est proposé sous réserve du vote du budget 2020, une répartition de 
principe de financement des projets le 05 juillet 2019, comme suit :
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II. « Collégiens en refuge » septembre- octobre 2019

Dans le cadre de sa politique en faveur de la jeunesse et des actions éducatives, le Département, 
en lien avec différents partenaires, souhaite favoriser la découverte de la montagne par les 
collégiens haut-savoyards hors période hivernale. 

Il initie, à titre expérimental à la rentrée 2019-2020, un dispositif ouvert prioritairement au niveau 
6ème (ULIS et SEGPA compris) dans le cadre d’un projet de journées d’intégration. Le projet devra 
se dérouler en Haute-Savoie sur 2 jours et comporter obligatoirement une nuitée en refuge durant 
les mois de septembre et octobre, en fonction des dates de fermeture des refuges.

Après examen par l’Education Nationale et validation de la commission élargie des Elus du 
05 juillet 2019, 14 collèges ont reçu un avis favorable. 

Au vu des dossiers transmis, il est demandé à la Commission Permanente d’autoriser l’attribution 
des sommes prévisionnelles suivantes :

cantons collèges publics refuges
Nb 

d'élèves
budgets 

prévisionnels

Rumilly René Long Alby-sur-Chéran Miage 56 2 697

Bonneville Samivel Bonneville Alfred Wills 56 2 813

Evian-les-Bains Les Rives du Léman Evian-les-Bains Bostan 58 3 212

Seynod Jean Monnet Saint-Jorioz Folly 120 7 016

Cluses André Corbet Samoëns Bostan 60 2 662

Annecy 1 La Mandallaz Sillingy Miage 60 3 659

Cluses Jacques Brel Taninges Folly 100 3 780

Thonon-les-Bains
J-Jacques Rousseau Thonon-les-
Bains

RAlfred Wills 54 3 214

TOTAL 564 29 053

cantons collèges privés refuges
nb 

d'élèves
budgets 

prévisionnels

Annecy-le-Vieux La Salle Vignières Annecy-le-Vieux Parmelan 31 1 812

Mont-Blanc Jeanne d'Arc Chamonix-Mont-Blanc Pierre à Bérard 55 2 380

Saint-Julien-en-Genevois Saint-Vincent Collonges-sous-Salève Folly 56 3 006

Rumilly Démotz de la Salle Rumilly des Fonts 62 3 183

Mont-Blanc Assomption Mt-Blanc Saint-Gervais de Sales 25 1 424

Seynod St-François Seynod-Annecy Doran ou Miage 60 3 478

TOTAL 289 15 283

III. Savoir secourir UGSEL - Solde 2018-2019

Dans le cadre de l’opération Savoir secourir, l’UGSEL 74 assure la moitié des formations des 
collèges privés. A ce titre, le Département alloue une subvention à cet organisme d’un montant 
de 22 € par élève. 

Au regard du bilan transmis pour l’année scolaire 2018-2019 et sachant qu’un acompte 50 % du 
montant total, soit 14 102 € a été versé, par décision de l’Assemblée départementale 
n° CP 2019-0079 du 04 février 2019, il est demandé à la Commission Permanente d’autoriser le 
versement du solde de 14 102 €. 
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

I. Dossier SIEL - Année scolaire 2019-2020

VALIDE la répartition de principe des financements prévisionnels récapitulés dans les tableaux 
ci-dessus, sous réserve du vote des crédits inscrits au Budget Primitif 2020.

AUTORISE M. le Président du Département à signer les notifications correspondantes.

II. « Collégiens en refuge » 

DIT que les crédits seront prélevés sur les imputations suivantes :

Imputation : ANI2D00021

Nature Programme Fonct.

6568 05021002 221

Autres participations Dépenses fonct. Collèges publics (Subv. partic)

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19ANI000362 Collège René Long Alby-sur-Chéran – Collégiens en refuge 2 697,00
19ANI000363 Collège Samivel Bonneville – Collégiens en refuge 2 813,00
19ANI000364 Collège Rives du Léman Evian-les-Bains - Collégiens en refuges 3 212,00
19ANI000365 Collège Jean Monnet Saint-Jorioz – Collégiens en refuge 7 016,00
19ANI000366 Collège André Corbet Samoëns – Collégiens en refuge 2 662,00
19ANI000367 Collège La Mandallaz Sillingy – Collégiens en refuge 3 659,00
19ANI000361 Collège Jacques Brel Taninges – Collégiens en refuge 3 780,00

19ANI000368
Collège J-Jacques Rousseau Thonon-les-Bains – Collégiens en 
refuges

3 214,00

Total de la répartition 29 053,00

Imputation : ANI2D00023

Nature Programme Fonct.

6568 05022003 221

Autres participations Dépenses fonct. Collèges privés (Subv. partic)

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19ANI000369 Collège La Salle Vignières Annecy-le-Vieux – Collégiens en refuge 1 812,00
19ANI000370 Collège Jeanne d’Arc Chamonix-Mont-Blanc – Collégiens en refuge 2 380,00
19ANI000371 Collège Saint-Vincent Collonges-sous-Salève – Collégiens en refuge 3 006,00
19ANI000372 Collège Démotz de la Salle Rumilly -  Collégiens en refuge 3 183,00
19ANI000373 Collège Assomption Valmontjoie Saint-Gervais-les-Bains 1 424,00
19ANI000374 Collège St-François Cordeliers Seynod-Annecy – Collégiens en refuge 3 478,00

Total de la répartition 15 283,00
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III. Savoir secourir UGSEL - Solde 2018-2019 :

DIT que les crédits seront prélevés sur les imputations suivantes :

Imputation : ANI2D00016

Nature Programme Fonct.

6574 05022004 221

Autres charges de gestion courante Actions d’Educ et d’Orientations collèges privés

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19ANI000375 UGSEL 74 – solde Savoir Secourir 2018-2019 14 102,00
Total de la répartition 14 102,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0542

OBJET     :  CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DÉPARTEMENTAL ET 
D'OCCUPATION DES LOCAUX DÉPARTEMENTAUX PAR LA COMMUNE DE 
CRUSEILLES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-8 ;

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ;

Vu l’ensemble des délibérations budgétaires de l’exercice 2019 adoptées jusqu’à ce jour ;

Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine, lors 
de sa réunion du 15 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a confié la 
gestion de la restauration des élèves du collège de Cruseilles à l’association « Cantine scolaire 
de Cruseilles ». Cette association sera dissoute le 31 août 2019. Dès lors que la convention 
actuelle entre le Département et la Commune de Cruseilles mentionnait la subdélégation de 
compétence de la commune à l’association « Cantine scolaire », celle-ci devenait caduque et une 
nouvelle convention était dès lors nécessaire.

Par ailleurs, le dimensionnement de l’établissement rend problématique la continuation à moyen 
terme du partenariat avec la commune dans ses modalités actuelles. En effet, la cuisine est en 
capacité de fournir 1 400 repas : la possibilité de produire des repas en liaison chaude pour les 
élèves des écoles primaires resterait donc envisageable. En revanche, la taille de la salle de 
restauration rend problématique l’accueil des élèves primaires. Le taux de rotation par chaise 
entre les élèves primaires et les élèves du collège a été amélioré pour la rentrée 2019 en 
basculant des places attribuées aux élèves du primaire aux collégiens. Mais la capacité d’accueil 
du collège a été vérifiée récemment par un prestataire pour un maximum théorique 
de 650 élèves, alors que les prévisions d’effectifs prévoient un point haut atteint en 2028 
avec 898 élèves. Dès lors, est posée la question du maintien à court terme des élèves du 
primaire dans la salle de restauration du collège.

La construction par la Commune d’un CLAE (Centre de Loisirs Associé à l’Ecole) en 2020 
permettra justement d’y servir les repas des élèves de CP et CE1, libérant ainsi une cinquantaine 
de places dans la salle de restauration du collège. A moyen terme, la Commune projette 
également avec la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles la création d’une cantine 
sans production de repas, considérant que la production de repas resterait faite par la cuisine du 
collège.

Pour répondre à ces différents enjeux, la nouvelle convention a été élaborée en partenariat avec 
la Commune. Elle permet ainsi :

- de préciser la base juridique sur laquelle elle s’appuie, à savoir le mécanisme de 
délégation de compétence prévu au CGCT,

- de fusionner toutes les questions, à savoir celle de la mise à disposition des locaux, y 
compris pour des manifestations extrascolaires (cantine, et garderie périscolaire),

- d’inscrire ce nouveau conventionnement dans le court terme, à savoir une durée initiale 
de deux ans. 

Il convient par ailleurs de procéder au versement de la participation départementale au titre de 
l’année 2018.

Versement de la participation départementale (60 % sur recettes des familles) au titre de 
l’année 2018 : 
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le Département verse à la Commune de Cruseilles une participation correspondant à 60 % du 
montant des recettes des familles encaissées au titre de la demi-pension des élèves inscrits au 
collège Louis Armand.
Sur ces bases, et au vu des états des encaissements présentés par la Commune de Cruseilles,
il est donc proposé de verser au titre de l’année 2018 et selon les modalités prévues par la 
précédente convention, la somme de 153 914,29 €.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe.

AUTORISE le versement de la participation à la Commune de Cruseilles figurant dans le tableau 
ci-après : 

Imputation : EFF2D00080

Nature Programme Fonct.

6558 05021002 221

Autres contributions obligatoires Dépenses fonctionnement collèges publics (subv. partic)

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19EFF00424 Commune de Cruseilles 153 914,29 €
Total de la répartition 153 914,29 €

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 26 AOUT 2019

n° CP-2019-0543

OBJET     :  POLITIQUE SPORTIVE DEPARTEMENTALE - 8EME REPARTITION 2019

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 12 août 2019 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
M. MUDRY, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, 
Mme BEURRIER, M. BOCCARD

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DION, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, 
Mme GAY, Mme GONZO-MASSOL, M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, Mme DUBY-MULLER

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme LEI à M. RUBIN, Mme LHUILLIER à M. PUTHOD, Mme METRAL à M. MONTEIL, M. BAUD-GRASSET à M. DAVIET, 
M. MORAND à Mme DION, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme CAMUSSO, M. CHAVANNE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 31

Représenté(e)(s) : 6 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 31 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4 ;

Vu le Code du Sport et notamment son article L.100-2 ;

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ;

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ;

Vu les demandes de subventions formulées par les associations ;

Vu la délibération du Budget Primitif 2019 n° CD-2018-084 du 10 décembre 2018 adoptant les 
décisions de l’exercice 2019 ;

Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2019 n° CD-2019-015 du 27 mai 2019 ;

Vu les avis favorables émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de ses réunions des 18 février et 15 juillet 2019.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’en vertu de la loi NOTRe
adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre chaque niveau de 
collectivité.

Considérant ainsi que le Département a toute capacité à poursuivre son action engagée depuis 
de nombreuses années en direction du sport ;

Considérant que dans ce contexte, le Département poursuit sa politique de soutien au 
mouvement sportif haut-savoyard (sportifs, clubs, associations, comités) ;

Considérant que dans ce contexte, le Département réaffirme son soutien auprès des collectivités, 
maîtres d’ouvrage, dans leurs projets de construction et de réhabilitation des équipements 
sportifs principalement utilisés par les collégiens ou d’intérêt départemental ;

A ce titre, les aides suivantes sont proposées :

I – Manifestations sportives et aides diverses

 5 000 € au Ski-Club des Contamines pour le fonctionnement du Groupement des 
Sauteurs du Pays du Mont-Blanc,

 1 500 € à la Commune de Saint-Gervais-les-Bains pour la 33ème édition de la Montée du 
Nid d’Aigle qui se déroulera le 21 juillet 2019.

II – Aide au fonctionnement des comités sportifs départementaux

 10 000 € au Comité Départemental du Sport Adapté pour participer à l’accompagnement 
des clubs ordinaires pour l’accueil du public en situation de handicap et à la sensibilisation 
des collégiens à travers l’opération « Thonon bouge pour le sport adapté »,
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 5 000 € au Comité Départemental Olympique et Sportif dans le cadre de frais 
exceptionnels afférents à sa fusion avec Sport Emploi Animation 74,

 10 000 € au Comité de Ski du Mont-Blanc pour participer à la visibilité et notoriété du 
Département sur les tenues des dirigeants, encadrants et athlètes.

III – Aide aux référents techniques départementaux

Ce dispositif d’aide en faveur des comités sportifs départementaux a pour objectif de les 
accompagner dans le recrutement de personnels qualifiés disposant de compétences techniques, 
pédagogiques et administratives pour conduire une mission de professionnalisation des clubs, de 
développement et de promotion de leur discipline sur l’ensemble du territoire de la Haute-Savoie.

La subvention attribuée aux comités sportifs est calculée au prorata de la quotité de travail des 
référents (10 700 € pour un temps complet).

Lors de sa séance du 1er juillet 2019, la Commission Permanente a approuvé le versement d’une 
subvention globale de 282 965 € pour accompagner 22 comités (30 référents).

Au vu du changement de quotité de travail de la référente du Comité Départemental Handisport 
(100 % sur la période du 1er juin au 31 août 2019), il est proposé d’attribuer une subvention 
complémentaire de 528 €.

IV – Aide à l’équipe départementale de ski

Répartition des aides en faveur des 41 skieurs, disciplines toutes confondues, pour les 
accompagner dans le haut-niveau :

Discipline Prénom-Nom Sexe Age Club Subvention

Alpin

Louison Accambray F 18 La Clusaz

1 850 €

Alexis Brondex H 23 Combloux
Hugo Desgrippes H 19 La Clusaz
Anouck Errard F 20 Megève
Jade Grillet-Aubert F 22 Chatel
Kenza Lacheb F 21 Combloux
Laurine Lugon Moulin F 18 Les Houches
Caitlin MC Farlane F 17 St-Jean-d’Aulps
Simon Piolaine H 22 Morillon
Coline Saguez F 19 Chamonix

Biathlon

Sophie Chauveau Heimer F 20 Le Grand-Bornand

1 500 €
Félix Cottet Puinel H 23 Les Gets
Gilonne Guigonnat F 21 Villard-sur-Boëge
Martin Perrillat Bottonet H 22 La Clusaz

Fond

Coralie Bentz F 23 Argentière

1 500 €

Jules Chappaz H 20 La Clusaz
Martin Collet H 22 Chamonix
Théo Deswaziere H 23 Le Grand-Bornand
Mélissa Gal F 20 Pays Rochois
Hugo Lapalus H 21 La Clusaz
Léna Quintin F 21 Le Grand-Bornand
Théo Schely H 20 La Clusaz
Antoine Tarantola H 21 Argentière
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Freestyle

Benoit Buratti H 22 La Clusaz

1 300 €

James Crozet H 20 Megève
Jules Escobar H 25 Evian-les-Bains
Tom Higginbottom H 19 Chatel
Jérémy Lenvers H 23 Chatel
Thibault Mouille H 20 Evian-les-Bains

Saut
Océane Avocat Gros F 22 Annemasse ASPTT

1 450 €
Enzo Milesi H 16 Nancéen

Saut et Combiné 
nordique

Jules Chervet H 16 Chamonix
1 450 €

Samy Claret Tournier H 20 Chamonix
Snowboard Lucas Cornillat H 19 Les Carroz 1 300 €

Snowboard cross

Benjamin Gattaz H 20 Le Grand-Bornand

1 300 €

Léo Le Ble H 22 Le Grand-Bornand
Kim Martinez F 19 Chamonix
Chloé Passerat F 17 Le Grand-Bornand
Holly Roberts F 17 Le Grand-Bornand
Quentin Sodogas H 17 La Clusaz
Merlin Surget H 20 Chamonix

TOTAL 62 000 €

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE l’attribution proposée.

AUTORISE M. le Président à signer les conventions et avenants ci-annexés et le versement des 
subventions aux associations figurant dans le tableau ci-après :

I – Manifestations sportives et aides diverses

Imputation : SPO2D00012

Nature Programme Fonct.

6574 06020003 32

Subventions de fonctionnement
Personne de droit privé

Aides aux manifestations sportives

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19SPO00200 Ski-Club des Contamines 5 000,00
Total de la répartition 5 000,00
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Imputation : SPO2D00002

Nature Programme Fonct.

65734 06020003 32

Subventions aux communes Aides aux manifestations sportives

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19SPO00240 Commune de Saint-Gervais-les-Bains 1 500,00
Total de la répartition 1 500,00

II – Aide au fonctionnement des comités sportifs départementaux

Imputation : SPO2D00004

Nature Programme Fonct.

6574 06020001 32

Subventions de fonctionnement
Personne de droit privé

Aides aux comités

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19SPO00241 Comité Départemental du Sport Adapté 10 000,00
19SPO00250 Comité Départemental Olympique et Sportif 5 000,00
19SPO00251 Comité de Ski du Mont-Blanc 10 000,00

Total de la répartition 25 000,00

III – Aide aux référents techniques départementaux

Imputation : SPO2D00012

Nature Programme Fonct.

6574 06020003 32

Subventions de fonctionnement
Personne de droit privé

Aides aux manifestations sportives

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19SPO00247 Comité Départemental Handisport 528,00
Total de la répartition 528,00
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IV – Aide à l’équipe départementale de ski

Imputation : SPO2D00004

Nature Programme Fonct.

6574 06020001 32

Subventions de fonctionnement
Personne de droit privé

Aides aux comités

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

19SPO00252 Comité de Ski du Mont-Blanc 62 000,00
Total de la répartition 62 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 27 août 2019 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 29 août 2019,
Signé,
Pour le Président du Conseil départemental,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

REFERENT TECHNIQUE DEPARTEMENTAL 
 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 -  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération n° CP-2019-              de la Commission Permanente du 26 août 2019 autorisant le Président à 
signer les actes, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison 
Départementale des Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, 
Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental Handisport, n° SIRET 432.09.326.00028, dont le siège social est situé 148 avenue 
des Glières – 74130 BONNEVILLE, représenté par son Président, Monsieur Bernard DEMEYRIER, 

 
VU la convention de partenariat n° 2019/66 du _________ entre le Département de la Haute-Savoie, le 
CDOS et le Comité Départemental Handisport, 
 
PREAMBULE 

Le présent avenant à la convention précitée a pour objet de définir le montant de la subvention 
départementale accordé au Comité Départemental Handisport pour l’accompagner dans la promotion et 
le développement des disciplines en faveur des personnes en situation de handicap. 
La référente technique départementale participe pleinement à la réalisation de ces missions sur le 
territoire haut-savoyard. 
 
Article 1  -  OBJET DE L’ASSOCIATION (article inchangé) 
 
 
Article 2  -  ENGAGEMENT DES BENEFICIAIRES (article inchangé) 
 
 
Article 3  -  ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE (article inchangé) 
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Article 4 -  MODALITES FINANCIERES (article modifié) 

Au titre de l’exercice 2019, en complément de l’aide attribuée dans le cadre de la convention précitée,  
le Département de la Haute-Savoie verse une aide de 528 € au Comité Départemental Handisport (saison 
sportive 2018-2019). 
 

Cette aide peut être complétée par le biais d’avenants. 
 
 
Article 5  – EXECUTION-CONTROLE-EVALUATION (article inchangé) 
 
 
Article 6 -  INFORMATION ET COMMUNICATION (article inchangé) 
 
 
Article 7– DUREE DE LA CONVENTION (article modifié) 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties et s’achèvera au 31 décembre 
2019. 
 
 
Article 8 – MODIFICATION ET RESILIATION DE L’AVENANT  

Toute modification du présent avenant doit faire l’objet d’un nouvel avenant dûment approuvé par les 
parties. Les avenants ultérieurs feront partie du présent avenant et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions qui la régissent. 
 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas à un nouvel avenant, alors s’ensuit l’arrêt du versement des 
subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent avenant, au 
prorata des actions réalisées. 
 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 

En cas de contestation dans l’exécution du présent avenant, et à défaut d’accord amiable entre les 
parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires le  
 

Le Président  
du Département, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental Handisport, 

 
 
 
 

Christian MONTEIL 

 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 

Bernard DEMEYRIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, M. Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération n°CP-2019-             de la Commission Permanente du 26 août 2019 autorisant le Président à 
signer les actes ; 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif « CDOS », N° SIRET 339.281.511.00024 dont le siège social 
est situé 97A avenue de Genève à ANNECY (74000), représenté par son Président, M. Thierry COULON ; 

 
VU la convention n° 2019/15 du 23 janvier 2019 entre le Département de la Haute-Savoie et le Comité 
Départemental Olympique et Sportif ; 
 
 
PREAMBULE 

Le présent avenant à la convention précitée a pour objet de définir le montant de la subvention 
départementale accordé à titre exceptionnel au Comité Départemental Olympique et Sportif dans le 
cadre des frais afférents à sa fusion avec Sport Emploi Animation 74. 
 
Article 1  -  OBJET DE L’ASSOCIATION (article inchangé) 
 
 
Article 2  -  ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF (article inchangé) 
 
 
Article 3  -  ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE (article inchangé) 
 
 
Article 4  -  MODALITES FINANCIERES (article modifié) 

Au titre de l’exercice 2019, en complément de l’aide attribuée dans le cadre de la convention précitée, le 
Département de la Haute-Savoie verse une aide de 5 000 € au Comité Départemental Olympique et 
Sportif. 
 

Cette aide peut être complétée par le biais d’avenants. 
 
 
Article 5  -  EXECUTION-CONTROLE-EVALUATION (article inchangé) 
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Article 6  -  INFORMATION ET COMMUNICATION (article inchangé) 
 
 
Article 7  -  DUREE DE LA CONVENTION (article modifié) 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties et s’achèvera au 31 décembre 
2019. 
 
 
Article 8  -  MODIFICATION ET RESILIATION DE L’AVENANT (article modifié) 

Toute modification du présent avenant doit faire l’objet d’un nouvel avenant dûment approuvé par les 
parties. Les avenants ultérieurs feront partie du présent avenant et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions qui la régissent. 
 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas à un nouvel avenant, alors s’ensuit l’arrêt du versement des 
subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent avenant, au 
prorata des actions réalisées. 
 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 

En cas de contestation dans l’exécution du présent avenant, et à défaut d’accord amiable entre les 
parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires le  
 

Le Président  
du Département, 

 Le Président du Comité 
Départemental Olympique et Sportif, 

 
 
 
 

Christian MONTEIL 

  
 
 
 

Thierry COULON 
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AVENANT N°3 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, M. Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération n°CP-2019-          de la Commission Permanente du 26 août 2019 autorisant le Président à 
signer les actes, 

ET 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc, N° SIRET 776.530.362 dont le siège social est situé 2 bis rue Paul Guiton à 
ANNECY (74000), représenté par sa Présidente Mme Anne-Chantal PIGELET GREVY,  

 
VU la convention du 23 janvier 2019, les avenants n°1 du 19 mars 2019 et n°2 du 20 mai 2019 entre le 
Département de la Haute-Savoie et le Comité de Ski du Mont-Blanc. 
 
PREAMBULE 

Le présent avenant à la convention et avenants précités a pour objet de définir le montant de la 
subvention départementale accordé au Comité de Ski du Mont-Blanc pour participer à la visibilité et 
notoriété du Département sur les tenues des dirigeants, encadrants et skieurs.  
 
Article 1  -  OBJET DE L’ASSOCIATION (article inchangé) 
 
 
Article 2  -  ENGAGEMENT DU COMITE DE SKI DU MONT-BLANC (article inchangé) 
 
 
Article 3  -  ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE (article inchangé) 
 
 
Article 4 -  MODALITES FINANCIERES (article modifié) 

Au titre de l’exercice 2019, en complément des aides attribuées dans le cadre de la convention et des 
avenants précités, le Département de la Haute-Savoie verse une aide de 10 000 € au Comité de Ski du 
Mont-Blanc (saison sportive 2018-2019). 
 

Cette aide peut être complétée par le biais d’avenants. 
 
 
Article 5  – EXECUTION-CONTROLE-EVALUATION (article inchangé) 
 
 
Article 6 -  INFORMATION ET COMMUNICATION (article inchangé) 
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Article 7– DUREE DE LA CONVENTION (article modifié) 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties et s’achèvera au 31 décembre 
2019. 
 
 
Article 8 – MODIFICATION ET RESILIATION DE L’AVENANT  

Toute modification du présent avenant doit faire l’objet d’un nouvel avenant dûment approuvé par les 
parties. Les avenants ultérieurs feront partie du présent avenant et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions qui la régissent. 
 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas à un nouvel avenant, alors s’ensuit l’arrêt du versement des 
subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent avenant, au 
prorata des actions réalisées. 
 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 

En cas de contestation dans l’exécution du présent avenant, et à défaut d’accord amiable entre les 
parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires le  
 

Le Président  
du Département, 

 La Présidente du Comité de Ski 
du Mont-Blanc, 

 
 
 
 

Christian MONTEIL 

  
 
 
 

Anne-Chantal PIGELET-GREVY 
 
 

CP-2019-0543 Annexe 6/19



CONVENTION DE PARTENARIAT 

REFERENT TECHNIQUE DEPARTEMENTAL 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 -  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération n° CP-2019-              de la Commission Permanente du 1er juillet 2019 autorisant le Président à 
signer les actes, 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), n° Préfecture 3591/78, situé Maison 
Départementale des Sports - 97A avenue de Genève - 74000 ANNECY, représenté par son Président, 
Monsieur Thierry COULON, 

ET 

Le Comité Départemental Handisport, n° SIRET 432.09.326.00028, dont le siège social est situé 148 avenue 
des Glières – 74130 BONNEVILLE, représenté par son Président, Monsieur Bernard DEMEYRIER, 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée 
entre les collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du 
sport, de sa pratique et du mouvement sportif. 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le 
développement et la démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les 
jeunes et vitrine pour le territoire. 

Le CDOS, organe déconcentré du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), est 
l’interlocuteur privilégié des collectivités territoriales et des institutions auprès desquelles il représente 
le mouvement sportif. Il défend les intérêts des comités départementaux qu’il fédère et met en œuvre 
des politiques sportives territoriales, tout en s’assurant de leur cohérence avec la politique 
départementale et fédérale. 

Le Comité Départemental Handisport a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique du 
handisport sur le territoire de la Haute-Savoie. 

Le projet et les objectifs du Comité Départemental Handisport participent pleinement à la politique 
sportive volontariste du Département de la Haute-Savoie. 
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1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Afin de décliner localement les orientations et les actions initiées par le CNOSF, la Haute-Savoie soutient 
les comités sportifs départementaux, dont le Comité Départemental de Handisport, qui ont recruté  
des « référents techniques départementaux » détenteurs d’un Brevet ou Diplôme Professionnel de la 
Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS ou DEJEPS), d’un Brevet ou Diplôme d’Etat (BE ou 
DE), garantissant ainsi la compétence de son titulaire en matière de pédagogie, d’enseignement et de 
sécurité.  

Dans le cadre de la politique fédérale de la discipline, les « référents techniques départementaux » ont 
pour mission de mettre en œuvre les actions nécessaires pour : 

- Le développement et la promotion de la discipline qu’ils représentent sur le territoire haut-
savoyard. 

- L’apprentissage et la progression des pratiquants de la discipline qu’ils représentent. 
- L’accompagnement et la mise en place d’une dynamique sportive au sein et entre les clubs. 

L'objectif de l'action des « référents techniques départementaux » est de mettre à la disposition de tous 
les animateurs bénévoles (ou non) des clubs affiliés à la discipline qu’ils représentent, les repères 
indispensables pour que celle-ci puisse être pratiquée avec les mêmes objectifs quel que soit le club 
auquel adhère le licencié haut-savoyard. 

2 – ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL HANDISPORT 

Le Comité Départemental Handisport s'engage à : 
- S’assurer que le « référent technique départemental » est titulaire d’un BPJEPS et/ou DEJEPS 

et/ou DE et/ou BE en cours de validité. 
- Inscrire l'action du « référent technique départemental » dans son programme et à l'associer aux 

organes dirigeants du Comité Départemental. 
- Faire participer le « référent technique départemental » aux réunions organisées par le CDOS 

dans le cadre du Pôle des Référents. 
- Informer le Département de la Haute-Savoie des modifications dans le contrat du « référent 

technique départemental » (quotité de travail, missions, fin de contrat, changement de 
référent(e)…). 

2.2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF 

Le CDOS s’engage à  
- Appuyer cette expérience de son autorité et à mettre à disposition du Comité Départemental 

Handisport tous les moyens dont il dispose. 
- Fédérer les acteurs du mouvement sportif et à animer les réunions plénières (2 fois par an), les 

groupes de travail ainsi que la réunion dédiée au rendu des travaux (bilan, perspectives, etc.). 
- Organiser des colloques médico-sportifs dans le cadre des activités du Pôle des Référents. 

Le Département de la Haute-Savoie devra être associé à chaque étape de cette organisation. 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie soutient le Comité Départemental Handisport qui a recruté un 
« référent technique départemental » pour développer son activité à savoir : 

- Madame Mathilde NEGRIE à 80 %. 
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4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 MONTANT ETP 
Mathilde NEGRIE 8 740 € 0,8 

TOTAL 8 740 € 0,8 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention 
par le Comité Départemental Handisport sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci 
peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention après examen des justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le 
Comité Départemental Handisport par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité Départemental Handisport s’engage à transmettre au 
Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six 
mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel 
de l’année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie 
au titre de la saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 
- Le rapport d’activités du « référent technique départemental » sur la saison en cours. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou 
investigation qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental 
Handisport facilitera l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental Handisport 
fera mention de son soutien par le Département et fera apparaître le logo du Département de la Haute-
Savoie. 

Le Comité Départemental Handisport s’engage à : 
- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les supports édités institutionnels, 

promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse quotidienne et régionale 
ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et événementiels (web) notamment à 
l’occasion des manifestations ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse ;  

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-
Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à étudier au 
cas par cas avec le Pôle Communication Institutionnelle du Département. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie. 
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Contact : Pôle Communication Institutionnelle – communication@hautesavoie.fr Logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur simple demande. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental Handisport ainsi 
que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, 
notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à 
l’étranger. 

Le Comité Départemental Handisport assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au 
Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, 
et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par 
conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental Handisport, lequel peut 
légitimement en disposer. 

7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2019. 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les 
trois parties. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions qui la régissent. 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du versement des 
subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre de la présente convention, au 
prorata des actions réalisées. 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les 
parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

Fait à Annecy en 3 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Département, 

Le Président  
du CDOS, 

Le Président du Comité 
Départemental Handisport, 

 
 
 
 

Christian MONTEIL 

 
 
 
 

Thierry COULON 

 
 
 
 

Bernard DEMEYRIER 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 -  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération n° CP-2019-              de la Commission Permanente du 26 août 2019 autorisant le Président à 
signer les actes, 

ET 

Le Comité Départemental du Sport Adapté, n° SIRET 444.082.002.00049 dont le siège social est situé 6 rue 
des Alouettes - 74000 ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Laurent RIZET, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée 
entre les collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du 
sport, de sa pratique et du mouvement sportif. 
 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le 
développement et la démocratisation des pratiques sportives. 
 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les 
jeunes et vitrine pour le territoire. 
 

Les projets et les objectifs du Comité Départemental du Sport Adapté participent pleinement à la 
politique sportive volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Le Département de la Haute-Savoie contribue à la mise en œuvre des objectifs du Comité Départemental 
du Sport Adapté en soutenant toute action convergeant vers le développement, la structuration, la 
professionnalisation et la promotion des disciplines représentées. 
 

La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien et les obligations que le 
Département de la Haute-Savoie et le Comité Départemental du Sport Adapté s’imposent afin de servir 
leurs objectifs communs. 
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2 – ENGAGEMENT DU COMITE DEPARTEMENTAL DU SPORT ADAPTE 

Le Comité Départemental du Sport Adapté s'engage à : 

- S’assurer que l’usage de la subvention départementale soit fait en accord avec ses objectifs tels 
que définis ici ou dans ses statuts ; 

- Respecter les critères d’attribution des différentes aides départementales auxquelles il peut 
prétendre. Ces critères sont disponibles auprès du Pôle Education Jeunesse et Sports, Service 
Politique Educative et Sportive, Jeunesse ; 

- Respecter une éthique sportive dans le déroulement des compétitions et des actions qu’il 
organise de manière générale ; 

- Organiser, à la demande et en relation avec le Département de la Haute-Savoie, lors des 
manifestations à caractère départemental, des actions en direction des scolaires, notamment des 
collégiens (rencontre avec les sportifs, rencontre thématique autour des valeurs du sport, 
Thonon bouge etc.) ; 

- Poursuivre et développer : 
o les actions de sensibilisation auprès notamment des collégiens (manifestations, 

rencontres, accompagnement de projets sur le handicap etc.) 
o les rencontres auprès des publics spécifiques (IME, impro, sections ULIS des collèges, 

etc.) 
o les interventions en activités physiques adaptées  
o l’accompagnement des clubs ordinaires dans l'élaboration et la réalisation de projets 

sportifs d'inclusion 
o les partenariats 

- Inviter M. le Président du Département ou son représentant au choix à participer aux opérations 
et événements qu’il organise (contact : voir Article 6). 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage à : 

- Soutenir les actions du Comité Départemental du Sport Adapté ; 
- Soutenir d’autres dispositifs dès lors qu’ils concourent à la politique sportive du Département. 

Ces dispositifs font l’objet de conventions spécifiques ; 
- Informer ses partenaires de toute modification apportée dans les critères d’attribution des aides 

ou dans les modalités pratiques. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

- Le Département de la Haute-Savoie verse une aide de 10 000 € au Comité Départemental du 
Sport Adapté (saison sportive 2018-2019), renouvelable un an*.  

- Cette aide peut être complétée par le biais d’avenants. 
 

*Sous réserve des crédits disponibles au budget 2020. 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention 
par le Comité Départemental du Sport Adapté sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, 
celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention après examen des justificatifs présentés. Le Département de la Haute-Savoie en informe le 
Comité Départemental du Sport Adapté par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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Conformément à la règlementation, le Comité Départemental du Sport Adapté s’engage à transmettre au 
Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions ou au plus tard dans les six 
mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultats des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel 
de l’année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée. 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie 
au titre de la saison sportive précédente. 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou 
investigation qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité Départemental du 
Sport Adapté facilitera l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité Départemental du Sport 
Adapté fera mention de son soutien par le Département et fera apparaître le logo du Département de la 
Haute-Savoie. 

Le Comité Départemental du Sport Adapté s’engage à : 
- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les supports édités institutionnels, 

promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse quotidienne et régionale 
ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et événementiels (web) notamment à 
l’occasion des manifestations ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse ;  

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-
Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à étudier au 
cas par cas avec le Pôle Communication Institutionnelle du Département. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie. 

Contact : Pôle Communication Institutionnelle – communication@hautesavoie.fr Logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur simple demande. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité Départemental du Sport Adapté 
ainsi que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, 
notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à 
l’étranger. 

Le Comité Départemental du Sport Adapté assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au 
Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, 
et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par 
conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité Départemental du Sport Adapté, lequel peut 
légitimement en disposer. 
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7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2019. 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les 
deux parties. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions qui la régissent. 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du versement des 
subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre de la présente convention, au 
prorata des actions réalisées. 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les 
parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le  

 
 

Le Président  
du Département, 

Le Président  
du Comité Départemental du Sport Adapté, 

 
 
 
 

Christian MONTEIL 

 
 
 
 

Laurent RIZET 
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CONVENTION RELATIVE  
A L’EQUIPE DEPARTEMENTALE DE SKI 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité par 
délibération n°CP-2019-         de la Commission Permanente du 26 août 2019 autorisant le Président à 
signer les actes, 

ET 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc, N° SIRET 776.530.362 dont le siège social est situé 2 bis rue Paul Guiton – 
74000 ANNECY, représenté par sa Présidente Madame Anne-Chantal PIGELET-GREVY,  

ET 

L’association Haute-Savoie Nordic, N° SIRET 419.859.335 dont le siège social est situé 20 avenue du 
Parmelan - 74000 ANNECY, représentée par son Président Monsieur Gilles PERRET,  

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, le sport reste une compétence partagée 
entre les collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en faveur du 
sport, de sa pratique et du mouvement sportif. 
 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le 
développement et la démocratisation des pratiques sportives. 
 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour les 
jeunes et vitrine pour le territoire. 
 

Les projets et les objectifs du Comité de Ski du Mont-Blanc et de l’association Haute-Savoie Nordic 
participent pleinement à la politique sportive volontariste du Département de la Haute-Savoie. 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Le Département de la Haute-Savoie contribue à la mise en œuvre des objectifs du Comité de Ski du 
Mont-Blanc et de l’association Haute-Savoie Nordic en soutenant toute action convergeant vers le 
développement, la structuration, la professionnalisation et la promotion des disciplines représentées. 
 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic accompagnent les skieurs à fort 
potentiel dans le cadre de l’Equipe Départementale de Ski avec pour objectif d’atteindre le haut-niveau 
et d’intégrer ainsi les équipes nationales de ski. 
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La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien au titre de l’Equipe 
Départementale de Ski et les obligations que le Département de la Haute-Savoie, le Comité de Ski du 
Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic s’imposent afin de servir leurs objectifs communs. 

2 – ENGAGEMENT DU COMITE DE SKI DU MONT-BLANC ET DE L’ASSOCIATION HAUTE-SAVOIE NORDIC  

Le Comité de Ski du Mont-Blanc s’engage, en accord avec l’association Haute-Savoie Nordic, à verser à 
chaque athlète la subvention dont le montant figure dans le tableau ci-après : 
 

Discipline Prénom-Nom Sexe Age Club Subvention 

Alpin 

Louison ACCAMBRAY F 18 La Clusaz 

1 850 € 

Alexis BRONDEX H 23 Combloux 
Hugo DESGRIPPES H 19 La Clusaz 
Anouck ERRARD F 20 Megève 
Jade GRILLET-AUBERT F 22 Chatel 
Kenza LACHEB F 21 Combloux 
Laurine LUGON MOULIN F 18 Les Houches 
Caitlin MC FARLANE F 17 St Jean-d’Aulps 
Simon PIOLAINE H 22 Morillon 
Coline SAGUEZ F 19 Chamonix 

Biathlon 

Sophie CHAUVEAU HEIMER F 20 Le Grand-Bornand 

1 500 € 
Félix COTTET PUINEL H 23 Les Gets 
Gilonne GUIGONNAT F 21 Villard-sur-Boëge 
Martin PERRILLAT BOTTONET H 22 La Clusaz 

Fond 

Coralie BENTZ F 23 Argentière 

1 500 € 

Jules CHAPPAZ H 20 La Clusaz 
Martin COLLET H 22 Chamonix 
Théo DESWAZIERE H 23 Le Grand-Bornand 
Mélissa GAL F 20 Pays Rochois 
Hugo LAPALUS H 21 La Clusaz 
Léna QUINTIN F 21 Le Grand-Bornand 
Théo SCHELY H 20 La Clusaz 
Antoine TARANTOLA H 21 Argentière 

Freestyle 

Benoit BURATTI H 22 La Clusaz 

1 300 € 

James CROZET H 20 Megève 
Jules ESCOBAR H 25 Evian-les-Bains 
Tom HIGGINBOTTOM H 19 Chatel 
Jérémy LENVERS H 23 Chatel 
Thibault MOUILLE H 20 Evian-les-Bains 

Saut 
Océane AVOCAT GROS F 22 Annemasse ASPTT 

1 450 € 
Enzo MILESI H 16 Nancéen 

Saut et 
Combiné nordique 

Jules CHERVET H 16 Chamonix 
1 450 € 

Samy CLARET TOURNIER H 20 Chamonix 
Snowboard Lucas CORNILLAT H 19 Les Carroz 1 300 € 

Snowboard cross 

Benjamin GATTAZ H 20 Le Grand-Bornand 

1 300 € 

Léo LE BLE H 22 Le Grand-Bornand 
Kim MARTINEZ F 19 Chamonix 
Chloé PASSERAT F 17 Le Grand-Bornand 
Holly ROBERTS F 17 Le Grand-Bornand 
Quentin SODOGAS H 17 La Clusaz 
Merlin SURGET H 20 Chamonix 

TOTAL = 41 athlètes 62 000 € 
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Le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic s’engagent à : 
- S’assurer que l’usage de la subvention départementale soit fait en accord avec ses objectifs tels 

que définis ici ou dans ses statuts ; 
- Respecter les critères d’attribution des différentes aides départementales auxquelles il peut 

prétendre. Ces critères sont disponibles auprès du Pôle Education Jeunesse et Sports, Service 
Politique Educative et Sportive, Jeunesse ; 

- Respecter une éthique sportive dans le déroulement des compétitions et des actions qu’il 
organise de manière générale ; 

- Organiser, à la demande de et en relation avec le département de la Haute-Savoie, lors des 
manifestations à caractère départemental, des actions en directions des scolaires (rencontre 
avec les sportifs, rencontre thématique autour des valeurs du sport, etc.) ; 

- Inviter M. le Président du Département ou son représentant au choix à participer aux opérations 
et événements qu’il organise (contact : voir Article 6). 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage à : 
- Soutenir les actions du Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic ; 
- Soutenir d’autres dispositifs dès lors qu’ils concourent à la politique sportive du Département. 

Ces dispositifs font l’objet de conventions spécifiques ; 
- Informer ses partenaires de toute modification apportée dans les critères d’attribution des aides 

ou dans les modalités pratiques. 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

Le Département de la Haute-Savoie verse une aide globale de 62 000 € au Comité de Ski du Mont-Blanc 
pour l’ensemble des athlètes de l’Equipe Départementale de Ski. 
Cette aide peut être complétée par le biais d’avenants. 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention 
par le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic sans l’accord écrit du 
Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. Le Département 
de la Haute-Savoie en informe le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Conformément à la règlementation, le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic 
s’engagent à transmettre au Département de la Haute-Savoie, à l’appui de ses demandes de subventions 
ou au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été accordée : 

- Le bilan et compte de résultat du dernier exercice clos ainsi que le budget prévisionnel de 
l’année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée ; 

- Le rapport retraçant l’utilisation des subventions versées par le Département de la Haute-Savoie 
au titre de la saison sportive précédente ; 

- Un document prévisionnel qui indique l’utilisation prévue des subventions demandées. 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou 
investigation qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité de Ski du Mont-Blanc 
et l’association Haute-Savoie Nordic faciliteront l’accès aux documents administratifs et comptables 
relatifs à cette convention. 
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6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité de Ski du Mont-Blanc et de 
l’association Haute-Savoie Nordic fera mention de son soutien par le Département et fera apparaître le 
logo du Département de la Haute-Savoie. 
 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic s’engagent à : 
- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur : 

o le devant des maillots, de manière centrée et plus généralement sur les différentes 
tenues vestimentaires des athlètes, entraineurs et dirigeants, 

o les véhicules utilisés pour ses déplacements ; 
o tous les supports édités institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces 

publicitaires dans la presse quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les 
dossiers de presse et événementiels (web) notamment à l’occasion des manifestations ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse et sur le site internet du club ;  

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-
Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. 

 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à étudier au 
cas par cas avec le Pôle Communication Institutionnelle du Département. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce 
soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la 
Haute-Savoie. 
 

Contact : Pôle Communication Institutionnelle – communication@hautesavoie.fr. Logo et charte 
d’accompagnement disponibles sur simple demande. 
 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité de Ski du Mont-Blanc et de 
l’association Haute-Savoie Nordic ainsi que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans 
l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de 
relations publiques en France et à l’étranger. 
 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc et l’association Haute-Savoie Nordic assurent et garantissent que tous 
les droits d’exclusivité concédés au Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de 
préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la 
cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité de 
Ski du Mont-Blanc et de l’association Haute-Savoie Nordic, lesquels peuvent légitimement en disposer. 

7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er Janvier 2019 (saison sportive 
2019-2020). 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les 
parties. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble 
des dispositions qui la régissent. 
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La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 5 et 6 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du versement des 
subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre de la présente convention, au 
prorata des actions réalisées. 
 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les 
parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait à Annecy en 3 exemplaires le  
 
 
 

Le Président  
du Département, 

La Présidente du Comité de Ski 
du Mont-Blanc, 

Le Président de l’association 
Haute-Savoie Nordic, 

 
 
 
 
 

Christian MONTEIL 

 
 
 
 
 

Anne-Chantal PIGELET GREVY 

 
 
 
 
 

Gilles PERRET 
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